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L’Atlas de L’Eau en Afrique est un aperçu visuel des dotations et de l’utilisation des ressources en eau 

en Afrique, présentées à travers 224 cartes et 104 images satellites, de même que 500 graphiques et 

des centaines de photos captivantes. Ses éléments visuels illustrent de façon très vivante un texte 

succinct décrivant et analysant les questions liées à l’eau en Afrique et utilisent judicieusement des 

études de cas. L'atlas indique l'histoire paradoxale d'un continent avec adéquate ressources 

renouvelables en eau, mais l'accès inégal parce que l'eau est soit abondante ou rare selon la saison 

ou l'endroit. Il explore les possibilités de développer les ressources hydriques de l'Afrique qui sont 

encore inexploitées et les les capacités humaines pour fournir d'eau potable et d'assainissement 

pour atteindre les objectifs du Millénaire pour le développement lies a l`eau, aussi bien que 

l'hydro-électricité et l'irrigation pour améliorer les conditions de vie et stimuler le développement 

économique. Il devrait servir de document de référence d'information et d'analyse qui aide à 

informer des décideurs et des directeurs de l'eau dans leur travail pour améliorer la disponibilité de 

l'eau et l’accès à l’eau à travers l'Afrique.
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Avant-Propos

En tant que chefs d’Etats et de gouvernements, notre 

engagement politique le plus audacieux a été la

Déclaration du Millénaire, pour montrer la voie et 

encourager la bonne gouvernance pour éliminer 

l’illettrisme, la pauvreté, la maladie et la dégradation 

environnementale, à l’horizon 2015. La Déclaration était 

une déclaration en faveur des pauvres, qui fut par la 

suite contenue dans huit Objectifs du Millénaire pour 

le Développement (OMD), fi xant des objectifs précis, 

négociés au cours de rencontres aux plus hauts niveaux.  

Dix années se sont écoulées depuis la Déclaration 

du Millénaire et, comme le démontre le présent Atlas, 

un progrès signifi catif a été accompli dans le secteur de 

l’eau en Afrique, mais beaucoup reste encore à faire. Il est 

également clair que, malgré le dialogue et la coopération 

transfrontaliers et sous-régionaux indéniablement 

importants qui se sont tenus, la rareté des données et 

des informations scientifi ques empêchent une meilleure 

gestion des questions hydriques. Ainsi, le présent Atlas 

de l’Eau en Afrique a sagement et ingénieusement été 

mis en forme pour déclencher un débat et un dialogue 

continus, pour défi nir un ordre du jour de discussions et 

de planifi cation stratégique entre citoyens ordinaires et 

entre experts hydriques, au sein des pays et au-delà des 

frontières nationales.  

Mon propre pays, le Libéria, tout comme beaucoup 

d’autres pays africains, continue à faire face à des diffi  cultés 

pour atteindre les OMD relatifs à l’eau et à l’assainissement. 

Au cours de la 64ième Session de l’Assemblée Générale 

de l’ ONU, le Secrétaire Général Ban Ki-Moon notait: « Il est 

clair que l’amélioration des conditions de vie des pauvres 

s’est faite de manière inacceptablement lente, et que 

certains des acquis diffi  cilement obtenus sont sapés par les 

crises climatique, alimentaire et économique. » 

Tandis qu’en moyenne, le monde parviendrait à 

atteindre les OMD relatifs à l’eau à l’horizon 2015, l’Afrique 

n’y parviendrait pas et les eff ets du changement climatique 

aggraveront le phénomène de pénurie d’eau.  

Il est prévu que d’ici la date fi xée, seuls 26 pays en 

Afrique réduiront de moitié le nombre de leurs citoyens 

n’ayant pas accès à une meilleure eau. Il a également été 

estimé de manière fi able que, vu le rythme de la croissance 

démographique et le cercle vicieux de la pauvreté, de 

nouveaux modèles doivent-être élaborés pour atteindre 

les OMD relatifs à l’eau, à l’horizon 2015. Les estimations 

montrent que la couverture continentale doit passer de 64 

pour cent en 2006 à 78 pour cent en 2015.  

La situation en matière d’assainissement est un défi  

supplémentaire requérant notre attention particulière 

en tant que leaders politiques : seuls neufs pays en 

Afrique parviendront à atteindre les OMD relatifs à 

l’assainissement. Il est triste et inacceptable que seule 

la moitié de la population en Afrique ait accès à des 

infrastructures améliorées d’assainissement et qu’un 

individu sur quatre ne dispose pas d’un tel recours. Du 

fait de telles conditions insalubres, davantage d’enfants 

de moins de cinq ans à travers le monde meurent de la 

diarrhée que du SIDA, de la rougeole et du paludisme 

rassemblés. Investir dans des infrastructures de toilettes 

sûres, dans des réserves d’eau potable propre et dans la 

sensibilisation sur les pratiques liées à l’hygiène, pourrait 

protéger les populations vulnérables de telles morts.  

L’engagement de certaines nations africaines 

d’allouer 0,5 pour cent de leur PIB à l’assainissement dans 

le contexte de la Déclaration d’ e-Thekwini est un pas en 

avant encourageant.  

Au Libéria, seuls 17 pour cent de la population ont 

accès à un assainissement convenable, mais les allocations 

budgétaires accrues par le gouvernement aux secteurs de 

l’eau et de l’assainissement, rien que l’an passé, ont permis 

de réduire la mortalité infantile. Pour atteindre l’objectif 

des OMD spécifi que à l’assainissement visant à réduire 

de moitié la proportion d’individus sans accès durable 

à l’assainissement élémentaire, la couverture en Afrique 

devra augmenter de 38 pour cent en 2006, à 67 pour cent 

en 2015.

Le présent Atlas de l’Eau illustre de façon très 

nette l’importance que jouent les ressources hydriques 

en Afrique, en matière d’approvisionnement en eau, 

vitale pour des millions d’individus et pour soutenir les 

activités essentielles à nos écosystèmes et nos économies.  

J’encourage chaque leader et décideur politique à ouvrir 

ces pages et à non seulement s’émerveiller devant ses 

images, mais également à retenir les messages importants 

que cet Atlas a à off rir, lesquels aideront l’Afrique à parvenir 

plus rapidement aux objectifs des OMD spécifi ques à l’eau 

et à sécuriser un meilleur avenir pour nos enfants et les 

générations à venir.

Son Excellence Madame La Présidente 

Ellen Johnson Sirleaf

République du Libéria
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Son Excellence, Madame Buyelwa Patience Sonjica  

Présidente d’AMCOW et Ministre des Aff aires Hydriques et 

Environnementales, République d’Afrique du Sud

Préface

Etant donné l’importance des ressources hydriques 

africaines pour les conditions de vie et la croissance 

économique sur le continent, une compréhension 

améliorée de sa disponibilité, de sa répartition et de ses 

limites, sont essentielles pour une meilleure gestion de 

ces ressources. L’agriculture durable de petite et grande 

échelle, la pêche commerciale et artisanale, l’élevage 

et la gestion des pâturages, la croissance industrielle, 

le développement de l’énergie hydroélectrique et la 

biodiversité, dépendent tous de l’eau et d’une meilleure 

gestion de cette ressource. 

Une des leçons les plus frappantes que le présent 

Atlas de l’Eau en Afrique a à donner, est que les ressources 

hydriques abondent dans plusieurs pays africains.  

Cependant, une des ironies et tragédies non-révélées 

dans le domaine du développement , que connaît le 

continent, est que trop d’individus n’ont pas accès à l’eau 

potable, et davantage ne bénéfi cient pas d’infrastructures 

d’assainissement. L’Atlas révèle les défi s relatifs à l’atteinte 

des objectifs d’approvisionnement en eau, mais souligne 

également les solutions pour mieux gérer l’eau et les 

services d’assainissement qui pourraient aider à les 

atteindre dans ce sens.  

Les raisons de la disparité, en termes de 

répartition sont d’ordre géographique—les élévations 

topographiques et la proximité de l’Équateur causent les 

variations saisonnières, par exemple. Ces caractéristiques 

créent une variabilité climatique parfois aggravée par 

des cycles d’inondation et de sécheresse. Néanmoins, des 

facteurs politiques et économiques signifi catifs infl uent 

également sur la disponibilité et l’accès aux ressources 

hydriques. Le phénomène de pénurie d’eau est empiré 

par l’affl  ux d’individus dans les villes en expansion et 

les  bidonvilles, alors que ces individus tentent de fuir 

des environnements ruraux qui deviennent davantage 

économiquement non viables. Le stress hydrique causé 

par une telle variabilité en termes d’accès, a détérioré les 

ressources en eau, empêché leur développement et a fait 

étinceler des confl its entre voisins au sujet des ressources 

hydriques communes.  

Le présent Atlas de l’Eau en Afrique est une 

référence pour nos leaders politiques, pour conjointement 

élaborer et mettre en application les politiques et lois 

qui protègeront les ressources hydriques d’Afrique, 

particulièrement à travers la pratique de la Gestion 

Intégrée des Ressources en Eau (GIRE) pour une meilleure 

gestion des bassins et sous-bassins hydriques. La GIRE est 

une stratégie utile pour gérer les eaux coulant par 

delà les frontières politiques; et pour gérer les bassins 

versants et les bassins d’évacuation partagés par deux ou 

plusieurs pays.  

Une section caractéristique de l’Atlas rend 

optimiste pour faire face aux préoccupations hydriques: 

elle montre que, malgré la présence de « hotspots » où 

l’agriculture pluviale est forcée et l’insécurité alimentaire 

prédomine, l’Afrique détient plusieurs « hopespots » où 

des stratégies longuement pratiquées de collecte de l’eau, 

ont été utilisées comme « mécanismes d’ajustement » ; 

ces stratégies peuvent être répandues et de nouvelles 

pratiques peuvent être adoptées, particulièrement 

à la lumière du climat changeant. L’Afrique doit être 

déterminée à développer et propager ces outils 

prometteurs.  

Je suis honorée et ravie d’être la Présidente du 

Conseil des Ministres africains sur l’Eau (AMCOW), au 

moment où ce document primordial est publié. J’espère 

également que son contenu suscitera des discussions 

constructives permanentes dans nos salles de classe, 

villages, centres de conférence et parlements nationaux, 

sur la façon de gérer au mieux nos ressources hydriques 

en Afrique, et parvenir à nos objectifs d’assainissement, au 

bénéfi ce de tous. 
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M. Achim Steiner 

Directeur Exécutif du PNUE

Déclaration par  M. Achim Steiner
Secrétaire Général Adjoint de l’ ONU et Directeur Exécutif du PNUE

Le Septième Objectif du Millénaire pour le Développement 

(OMD No. 7) vise à assurer un Environnement Durable. 

Son succès est mesuré par des objectifs liés à l’atteinte du 

développement durable, au renversement de la perte de 

ressources environnementales, à l’accès à l’eau potable 

sûre, à l’assainissement et à l’amélioration signifi cative des 

conditions de vie d’au moins 100 millions d’habitants dans 

les bidonvilles, à l’horizon 2015.  

 Le débat qui a fi xé l’OMD No.7 a atteint son 

comble durant le Sommet Mondial de RIO +10 pour le 

Développement Durable (SMDD) en 2002, en Afrique 

du Sud. C’est au cours de  cette rencontre, focalisée 

sur « L’utilisation équitable et durable, et la protection 

des ressources mondiales en eau douce comme défi  

principal », que le Président Nelson Mandela a souligné 

« le rôle central que joue l’eau dans les questions sociales, 

politiques et économiques d’un pays, du continent et 

en eff et, du monde. » Ce fut également au cours de cet 

évènement que le discours d’ouverture du Secrétaire 

Général Kofi  Annan a ancré la pertinence de l’eau dans 

les questions d’énergie, de santé, d’agriculture et 

de biodiversité. 

L’Afrique est souvent perçue comme un continent 

sec et aride, où les précipitations restreignent fortement 

les réserves d’eau. Cet Atlas novateur et ses évaluations à 

l’échelle du continent et des pays, défi ent cette perception 

largement répandue. En eff et, tout comme pour l’énergie, 

le problème serait plutôt une question d’accès.  Les 

ressources hydriques peuvent être plus équitablement 

partagées si les réserves sont qualitativement et 

quantativement mieux gérées, et que davantage 

d’investissements plus ingénieux sont faits dans les 

domaines de l’assainissement, de l’eau potable et de la 

protection des services des écosystèmes, lesquels sont les 

piliers des ressources hydriques.  

Le présent Atlas de l’Eau en Afrique, un produit 

du Conseil des Ministres Africains sur l’Eau (AMCOW), 

présente une série d’occasions de passer d’une situation 

de pénurie d’eau à la mise en place de stratégies pouvant 

contribuer au développement durable et améliorer les 

chances d’atteindre les OMD. La collecte d’eau de pluie, 

par exemple, est une façon rapide d’améliorer le stockage 

de l’eau dans les zones rurales et urbaines.  

En Éthiopie, par exemple, à peine plus d’un 

cinquième de la population a accès à la consommation 

domestique de l’eau et il est estimé que 46 pour cent 

de la population souff re d’insécurité alimentaire.  

Paradoxalement, leur potentiel de collecte d’eau de pluie 

pourrait satisfaire les besoins de plus de 520 millions 

d’individus. Les faits montrent ailleurs qu’investir dans les 

forêts peut également générer des retours signifi catifs, y 

compris le maintien et la mise en valeur des stocks en eau.  

Une étude récente par le gouvernement du Kenya 

avec l’assistance du PNUE, illustre les bénéfi ces associés 

à la protection des forêts qui aident à stocker l’eau ; elle 

estime que les services rendus par les écosystèmes de 

la forêt de Mau valent environ US$1,5 milliards par an.  

L’Ecosystème de la Forêt de Mau, comme plusieurs autres 

réservoirs d’eau en Afrique, fournissent des services tels 

que la stabilisation des sols, le stockage de carbone et la 

régulation des fl ux d’eau des 12 grands fl euves alimentant 

plusieurs lacs de la Grande Vallée du Rift. Ces fl euves et 

lacs fournissent de l’eau potable, sont exploités pour 

l’hydroélectricité et conçus pour l’irrigation et 

d’autres services qui contribuent à l’économie et au 

bien-être humain. 

Faire le point sur l’agriculture et l’irrigation est pour 

l’Afrique, un défi  hydrique supplémentaire. Une étude 

récente des petits producteurs agricoles qui sont passés à 

des pratiques biologiques ou  quasi-biologiques, a révélé 

une augmentation des rendements d’environ 100 pour 

cent, en partie grâce à la matière organique qui améliore 

l’humidité du sol et prolonge la saison de croissance.

L’Atlas de l’Eau en Afrique cristallise les réalités et 

ces occasions infi nies d’une manière que tous les lecteurs 

peuvent apprécier. Des atlas antérieurs sur l’Afrique et 

soutenus par le PNUE, y compris celui intitulé Kenya : Atlas 

d’un Environnement en Mutation, ont provoqué des actions 

réelles et tangibles, y compris des eff orts pour réhabiliter 

l’Ecosystème Forestier de Mau et la restauration du lac 

Faguibine au Mali. Je suis confi ant que cet Atlas de l’Eau 

en Afrique a le pouvoir d’inciter des débats et de guider 

des initiatives qui promouvront la paix régionale et le 

développement durable des ressources hydriques.
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Au Dôme de l’Eau, durant le Sommet Mondial pour le 

Développement Durable (SMDD) en 2002, le texte de 

l’OMD No.7 a été passé en revue et corrigé pour améliorer 

la métrique de suivi du progrès vers l’atteinte des objectifs 

relatifs à l’eau. L’assainissement y a été inclus comme 

partie intégrante. L’appel du clairon était pour réduire 

de moitié le nombre d’individus n’ayant pas accès à l’eau 

potable sure et à un assainissement adéquat à l’horizon 

2015. En réponse à cet appel, des engagements fi nanciers 

furent exprimés au travers de déclarations politiques, 

l’atmosphère était festive et les leaders ont profi té de ces 

occasions pour rassurer le monde sur le fait qu’ils étaient 

eff ectivement motivés pour changer les choses.  

Le Dôme de l’Eau au SMDD a fourni une scène 

de dialogue relatif aux questions hydriques, pour les 

parties prenantes et les investisseurs.  Plusieurs initiatives 

ont été annoncées, y compris l’Initiative de l’Eau de 

l’Union Européenne, laquelle instituait une relation de 

collaboration avec le Conseil des Ministres africains sur 

l’Eau (AMCOW). Depuis, d’autres organisations se sont 

jointes au partenariat, y compris et entre autres, la Banque 

Africaine de Développement, la Coopération Allemande au 

Développement (GTZ) et le Partenariat Mondial de l’Eau.  

Les agences des Nations Unies, menées par le PNUE, ont 

joué un rôle stratégique à travers l’Initiative des Nations 

Unies en faveur de l’Eau \ le Forum africain.

Pour donner un élan nécessaire à la question sur 

l’eau, le Secrétaire Général a constitué le Conseil Consultatif 

sur l’Eau et l’Assainissement (UNSGAB). UNSGAB a travaillé 

en étroite collaboration avec le Fonds Africain pour 

l’Eau, lequel a été hebergé  par la Banque Africaine de 

Développement. Plusieurs autres forums ont été créés 

pour véhiculer le soutien à l’atteinte des objectifs relatifs à 

l’eau et à l’assainissement en Afrique.  

Le débat sur les droits de l’eau et l’accès à l’eau en 

Afrique est séculaire. L’histoire du Nil, en tant que ligne 

de vie des communautés riveraines, depuis l’ancienne 

civilisation égyptienne et son agriculture modernisée, 

incarne le débat. Le Nil surligne l’importance des 

ressources hydriques pour la sécurité nationale et les 

conditions de vie des communautés. C’est pour cette 

raison que des traités ont été signés pour sécuriser le 

fl ux régulier du fl euve, à partir de ses sources. Des débats 

similaires sont fréquents dans la plupart des pays 

d’Afrique aride.  

 Les pays comme la Jamahiriya arabe libyenne ont 

investi abondamment dans l’utilisation d’eau souterraine 

à partir de l’Aquifère de Grès Nubien, créant ainsi le plus 

grand fl euve artifi ciel au monde. A une échelle moindre, 

l’eau continue à être une source principale de confl it entre 

communautés nomades et pastorales en Afrique. Dans 

les zones urbaines, l’eau est non seulement rare pour les 

pauvres, mais elle coûte cinq fois plus chère comparée 

aux riches voisinages. L’Atlas examine ces questions en les 

illustrant avec des études de cas et en faisant une ample 

utilisation de cartes et d’autres graphiques  informatifs.  

Les questions hydriques dans plusieurs parties 

de l’Afrique peuvent soulever des passions et diviser 

politiquement. Conscients du danger potentiel de confl it 

régional sur les eaux partagées, les chefs d’État africains 

et les gouvernements ont fait preuve de leadership et ont 

mandaté leurs ministres de l’eau à initier un dialogue au 

travers d’une plateforme africaine, afi n de faire de l’eau un 

facteur de cohésion pour la coopération et l’intégration 

régionale. Un des traits importants de cet Atlas est le 

chapitre sur les bassins hydriques transfrontaliers, lequel 

présente la question de l’eau partagée comme étant un 

catalyseur pour la coopération entre pays riverains. Il 

démontre aussi que l’émergence d’organisations relatives 

aux bassins transfrontaliers dans plusieurs grands bassins 

d’Afrique pourrait fournir une occasion de créer un 

environnement favorable à une coopération sur 

plusieurs plans. 

Lorsque le Président de la République Fédérée  du 

Nigéria, son Excellence Olusegun Obasanjo a lancé le 

Conseil des Ministres africains sur l’Eau (AMCOW) le 22 avril 

2002 à Abuja, il était parfaitement conscient de la gravité 

des questions hydriques. Pour assurer une stabilité, le 

Président Obasanjo a proposé de faire du Nigéria le siège 

du Secrétariat d’AMCOW. Depuis, l’AMCOW a évolué, et, est 

maintenant reconnu au sein de l’Union Africaine comme 

un Comité Technique Spécialisé du Commissaire pour 

l’Économie Rurale et l’Agriculture.  

Alors que les chefs d’États et les gouvernements 

continuent à s’impliquer dans des commissions de haut 

niveau, tel que le Sommet G7 et participent à des débats 

se concentrant sur l’Afrique, il est impératif de renforcer le 

rôle du secteur privé dans l’amélioration des technologies 

hydriques et d’assainissement, à travers l’investissement 

dans la recherche et le développement sur le continent.  

Le secteur privé peut également investir dans le 

développement d’infrastructures électriques, d’irrigation, 

industrielles et touristiques. Le présent Atlas soutient de 

telles initiatives.  

Parce que beaucoup d’individus en Afrique n’ont 

toujours pas accès à l’eau potable et à un assainissement 

adéquat, un chapitre de l’Atlas de l’Eau en Afrique est 

dédié aux profi ls hydriques actuels de chacun des 53 pays 

d’Afrique. Ce chapitre fournit une vue rapide du progrès 

accompli par chaque pays pour parvenir à l’atteinte des 

OMD relatifs à l’eau, et révèle que, bien que l’Afrique ait 

amélioré l’accès à des sources d’eau potable et à des 

infrastructures d’assainissement, les améliorations, en 

général, n’évoluent pas au même rythme que la croissance 

démographique et l’activité économique.  

Le présent Atlas de l’Eau en Afrique équilibre les 

nombreux défi s auxquels l’Afrique fait face pour aff ronter 

ces problèmes hydriques en soulignant les opportunités 

pour favoriser l’accès à une eau adéquate et propre.  

L’Atlas identifi e les opportunités existantes pour soutenir 

des innovations prometteuses, telles que révolutionner 

les latrines au bénéfi ce de toutes les communautés, 

promouvoir une Révolution Verte plus « verte » et durable 

que celle postérieure à la seconde guerre mondiale, 

investir dans l’hydro de petite échelle et mettre le Sahel 

au vert.  

Je voudrais encourager tous les décisionnaires 

d’Afrique, y compris les diplomates représentés au sein 

de l’Union Africaine, à adopter le présent Atlas de l’Eau en 

Afrique comme un document de référence crucial pour 

une prise de décision 

bien informée. Je 

souhaiterais également 

remercier le PNUE, 

l’USGS, la Commission 

de l’Union Européenne 

et tous les autres 

partenaires qui ont pris 

part à l’élaboration de ce 

document déterminant 

qui accélèrera la cadence 

de la coopération et du 

développement dans le 

secteur de l’eau 

en Afrique.  

Déclaration par Son Excellence Monsieur Jean Ping

Président de la Commission de l’Union Africaine

Son Excellence Monsieur Jean Ping

Président de la Commission de l’Union Africaine
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Résumé Synthèse

L’Atlas de l’Eau en Afrique est un aperçu visuel des dotations 

et de l’utilisation des ressources en eau dans le continent, 

présentées  à travers 224 cartes et 104 images satellites, 

de même que 500 graphiques et des centaines de photos 

captivantes. Néanmoins, l’Atlas est plus qu’une succession 

de cartes et d’images statiques agrémentées de faits et de 

chiff res informatifs; ses éléments visuels illustrent de façon très 

vivante un texte succinct, décrivant et analysant les questions 

liées à l’eau en Afrique et utilisent judicieusement des études 

de cas. L’Atlas regroupe des informations relatives à l’eau en 

Afrique et son rôle dans l’économie et le développement, la 

santé, la sécurité alimentaire, la coopération transfrontalière, 

le renforcement des capacités et le changement 

environnemental en un volume complet et accessible. Le 

PNUE s’est investi dans l’élaboration de cet Atlas à la demande 

du Conseil des Ministres africains sur l’Eau (AMCOW) et en 

partenariat avec l’Union Africaine, l’Union Européenne, le 

Département d’État des États-Unis d’Amérique, l’US Geological 

Survey, ainsi que d’autres collaborateurs.   

L’Atlas raconte l’histoire paradoxale d’un continent 

possédant les ressources hydriques renouvelables adéquates, 

mais dont l’accès est inégal, soit parce que l’eau est abondante 

ou rare, suivant la saison et l’endroit. L’eau est l’élément le plus 

essentiel aux conditions de vie, étant donné que plus de 40 

pour cent de la population africaine vit dans des zones arides, 

semi-arides et sèches sous-humides, et que 60 pour cent 

vivent dans des zones rurales et dépendent de l’agriculture 

pour vivre. Cette histoire particulière est complétée par la 

révélation encourageante selon laquelle, malgré le fait que 

l’agriculture pluviale soit largement pratiquée, il existe de 

nombreuses zones arides où des stratégies de collecte d’eau, 

anciennes et nouvelles peuvent être répandues.

Ces exemples démontrent que cet Atlas est un outil 

important pour les décideurs, parce qu’il fournit des indices pour 

aborder les questions diffi  ciles sur l’eau, en Afrique.    

Trait Particulier : Des « Hotspots » aux « Hopespots » 

hydriques et les Châteaux d’Eau d’Afrique

Les quatre chapitres de l’Atlas sont précédés d’une section 

intitulée « Trait Particulier », laquelle se concentre sur les 

questions liées à l’eau en Afrique, bien souvent à double face : 

surplus et rareté, sous-développement et surexploitation; ainsi 

que défi s et opportunités. Il contribue de façon unique aux 

connaissances relatives aux questions hydriques du continent, 

en reconnaissant la présence simultanée de « hotspots », où 

l’agriculture pluviale est largement pratiquée et la sécurité 

alimentaire précaire; et de « hopespots ». Ces derniers 

correspondent à des zones où des implantations dans des 

zones arides et semi-arides coïncident avec une précipitation 

adéquate pour la collecte d’eau. Dans ces hopespots, des 

méthodes traditionnelles et nouvelles de collecte et de 

stockage d’eau, telle que la construction de petits étangs, 

pourraient être répandue pour améliorer  des conditions 

de vie fragiles, surtout à la lumière des impacts probables 

du changement climatique. L’Atlas montre la répartition 

étendue de ces hopespots sur des cartes, produites à partir 

d’un ensemble de données sur les précipitations, la géologie, 

l’évapotranspiration potentielle, la topographie, la couverture 

terrestre et la population. Etant donné que 95 pour cent des 

terres agricoles en Afrique dépendent de l’agriculture pluviale, 

et que l’agriculture est la seule plus importante force directrice 

de la croissance économique, améliorer la sécurité alimentaire 

à travers ces techniques pourrait largement améliorer les 

conditions de vie dans plusieurs zones arides de l’Afrique.

Le chapitre sur le « Trait Particulier » attire également 

l’attention sur les « châteaux d’eau » d’Afrique, qui sont des 

terres densément boisées dans des bassins versants, y compris 

les bassins transfrontaliers. Ils stockent l’eau et contribuent 

disproportionnellement à l’écoulement total des principales 

rivières d’Afrique, lesquelles fournissent de l’eau pour l’énergie 

hydroélectrique, la faune, la fl ore, et le tourisme, l’agriculture 

de petite et de grande échelle, aux villes, au transport et aux 

services des écosystèmes. Mettre en œuvre la Gestion Intégrée 

des Ressources en Eau pourrait aider à protéger ces châteaux 

d’eau, et à mettre durablement en valeur leurs ressources 

hydriques concentrées, surtout lorsque deux ou plusieurs pays 

les partagent, et quand les activités en amont aff ectent les 

besoins en eau en aval.   

Chapitre 1: Ressources en eau

Le premier chapitre montre les fondations géographiques 

de la quantité, de la qualité et de la répartition de l’eau à 

travers les diverses régions d’Afrique. De l’Afrique du Nord aux 

pays insulaires, il utilise diff érentes mesures pour illustrer les 

caractéristiques hydrologiques de l’Afrique, en présentant des 

graphiques et des cartes des ressources hydriques à l’échelle 

du continent. Les sujets incluent les ressources hydriques 

totales d’Afrique (les lacs et eaux retenues, les fl euves, les 

estuaires, les zones humides, les eaux souterraines et les 

aquifères, etc.), la répartition de l’eau à travers le continent 

et l’accès à l’eau, l’environnement physique dans lequel se 

trouve l’eau et les conditions climatiques qui fournissent les 

précipitations essentielles.

Après l’Australie, l’Afrique est le second continent le plus 

sec. Comptant 15 pour cent de la population mondiale, il ne 

possède que 9 pour cent des ressources renouvelables en eau.  

L’eau y est inégalement répartie, l’Afrique Centrale détenant 

50,66 pour cent de l’eau intérieure totale du continent, et 

l’Afrique septentrionale seulement 2,99 pour cent (Figure 4). 

De plus, le climat en Afrique est fortement variable, suivant 

les saisons. La disponibilité en eau en Afrique est également 

limitée par ses ressources souterraines, lesquelles représentent  

seulement 15 pour cent des ressources renouvelables totales 

en eau, mais fournit à environ 75 pour cent de sa population 

presque toute son eau potable. Ainsi, dans toutes les régions, 

exceptée l’Afrique centrale, la disponibilité en eau par 

personne est inférieure à la moyenne africaine et mondiale.  

La disponibilité en eau annuelle par personne en Afrique 

est inférieure à celle de toutes les autres régions du monde, 

excepté l’Asie, le continent le plus peuplé.  

Ce chapitre prend soin de noter, que les diff érences, 

en termes de disponibilité en eau et d’accès dans les pays 

africains, ne dépendent pas uniquement des conditions 

naturelles; elles sont infl uencées par le nombre de personnes 

utilisant cette eau, auquel s’ajoute une demande accrue en 

eau, du fait : des populations grandissantes, surtout dans 

les zones et bidonsvilles périurbains (entre 2005 et 2010, la 

population urbaine de l’Afrique s’est accrue au taux de 3,4 

pour cent, soit 1,1 pour cent de plus que la population rurale); 

des niveaux de vie plus élevés de certains segments de la 

population; de la faiblesse de la planifi cation urbaine et de 

la gestion de l’eau et de l’assainissement ; d’un manque de 

ressources; de la compétition pour l’eau douce disponible 

entre secteurs tels que les industries, les villes, l’agriculture et 

le tourisme, et bien souvent entre les utilisateurs en amont 

et en aval. Le  chapitre étudie également la relation entre 

l’eau et la pauvreté. A titre d’exemple, la pauvreté propagée 

réduit la capacité de plusieurs communautés à faire face aux 

questions hydriques, quand bien même des opportunités 

telles que l’irrigation, la collecte d’eau de pluie, l’exploitation 

de l’eau souterraine ou les infrastructures d’assainissement 

existeraient. Enfi n, le chapitre examine la relation entre l’eau 

et la sexospécifi cté, signalant que le fardeau de la collecte de 

l’eau en Afrique incombe disproportionnellement aux femmes 

et aux fi lles, qui dans certains cas dépensent plus de 40 

pour cent de leur apport calorique à porter de l’eau.

Chapitre 2 : Ressources hydriques transfrontalières

Les nombreuses frontières d’Afrique et sa géographie 

constituent des défi s pour le partage et la mise en valeur 

équitable de ses ressources en eau. Le chapitre deux se 

concentre sur l’eau à l’échelle des bassins versants et des 

bassins d’eau souterraine qui traversent les frontières 

administratives nationales. Les 63 bassins fl uviaux 

internationaux de l’Afrique couvrent environ 64 pour cent de la 

superfi cie du continent et 93 pour cent des surface totales de 

ses ressources hydriques.  Ils sont également le foyer d’environ 

77 pour cent de la population.   

Le chapitre deux présente un profi l complet de 13 

bassins transfrontaliers d’eau de surface et de 5 bassins 

d’eau souterraine partagée, illustré par des images satellites, 

des cartes et des photos. Les bassins d’eau souterraine 
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représentent diff érentes régions du continent,  et une 

attention particulière sera dédiée au Système Aquifère de Grès 

nubien, le plus grand aquifère d’Afrique. Des images satellites 

en série chronologique révèlent des cas de changement 

environnemental au sein des bassins au cours de plusieurs 

décennies, y compris les paysages au sein desquels des zones 

lacustres sont tombées en déclin de manière dramatique, 

des barrages ont créé d’énormes lacs artifi ciels, des deltas 

s’aff aissent, l’eau saline envahit les aquifères côtiers, des 

bassins versants transfrontaliers se rapetissent et l’agriculture 

irriguée a créé des oasis verts sphériques dans les déserts.  Les 

études de cas examinent les questions telles que les budgets 

hydriques et la qualité de l’eau, l’irrigation, le transport, la 

pêche et l’agriculture, les espèces envahissantes, la croissance 

démographique et les projets de développement y compris, 

entre autres, les barrages et les diversions. Elles analysent 

les conditions passées et présentes, les forces motrices du 

changement, les impacts environnementaux et sociaux de 

projets de mise en valeur de l’eau et les aspects de la gestion 

transfrontalière de l’eau.  Une des conclusions du chapitre 

est que le besoin de partager l’eau entre plusieurs nations 

riveraines est souvent un catalyseur de gestion coopérative 

effi  cace de l’eau, plutôt qu’une cause de confl it.  

Chapitre 3 : Défi s et Opportunités liés à l’eau

Le chapitre 3 examine neufs défi s et opportunités auxquels 

l’Afrique fait face alors qu’elle essaie d’améliorer la quantité, 

la qualité et l’utilisation de ses ressources hydriques. Chacune 

des neuf questions est présentée à travers une discussion sur 

le défi , la situation, les contraintes et les opportunités.

1. Le premier défi  est d’atteindre l’OMD relatif à 

l’approvisionnement en eau en réduisant de moitié la 

proportion de la population n’ayant pas accès durable 

à l’eau potable, à l’horizon 2015. L’Afrique dans son 

ensemble ne parviendra pas à atteindre cet objectif; 

et seuls 26 de ses 53 pays sont en bonne voie pour 

l’atteindre. Les opportunités pour aff ronter ce défi  

incluent le ciblage des implantations informelles 

et rurales, ainsi que l’adoption et l’expansion de 

technologies simples mais probantes, tel que le 

système de désinfection de l’eau, lequel fournit déjà 

de l’eau potable à environ quatre millions d’individus.

2. Améliorer l’accès à l’eau salubre aidera à atteindre le 

second défi , qui est de réduire de moitié la proportion 

de la population n’ayant pas accès à l’assainissement 

élémentaire, à l’horizon 2015. Des 53 pays d’Afrique, 

il est attendu que seuls 9 parviennent à atteindre cet 

objectif.  Les opportunités incluent le potentiel pour 

encourager et soutenir les solutions entrepreneuriales 

simples et s’engager vers une nouvelle conception 

révolutionnaire des latrines pour les rendre aussi 

désirables que les téléphones portables.

3. L’Afrique possède 63 bassins partagés, ce qui 

constitue un défi  pour faire face aux confl its potentiels 

liés aux ressources hydriques transfrontalières. 

Pourtant, il existe pourtant déjà au moins 94 accords 

internationaux relatifs à l’eau en Afrique, pour gérer 

conjointement les eaux communes. Il existe ainsi 

une opportunité de tirer leçon de leurs succès et de 

considérer l’eau comme un facteur d’entente.

4. La pénurie en eau limite la capacité de l’Afrique à 

assurer la sécurité alimentaire pour sa population.  

C’est l’agriculture qui utilise le plus d’eau en Afrique, 

et le taux calculé de production agricole nécessaire 

pour parvenir à la sécurité alimentaire est de 3,3 pour 

cent par an. Le potentiel pour parvenir à ce taux existe, 

puisque deux tiers des pays africains n’ont développé 

que 20 pour cent de leur production agricole et que 

moins de 5 pour cent des terres cultivées sont irrigués 

dans 49 pays. Il existe aussi une opportunité pour 

promouvoir une version plus verte et plus durable de 

la « Révolution Verte », y compris des investissements 

dans des technologies d’irrigation simples et peu 

coûteuses, de même que le croisement de variétés 

résistantes à la sécheresse.  

5. L’hydroélectricité fournit 32 pour cent de l’énergie 

en Afrique. Pourtant, l’utilisation électrique y est la 

plus faible au monde. Le potentiel hydro énergétique 

de l’Afrique est sous-exploité, et le potentiel de 

développement de l’énergie hydraulique est 

nettement supérieur aux besoins en électricité du 

continent tout entier. Il existe des opportunités 

pour développer cette ressource inexploitée, mais 

cela devrait se faire de manière à éviter les coûts 

environnementaux et humains associés aux 

grands barrages.

6. L’Afrique est confrontée au défi  de fournir 

suffi  samment d’eau à sa population, à une époque 

de demande accrue et de pénurie accentuée. Mais 

l’Afrique est dotée de ressources aquifères abondantes 

et souvent sous-exploitées, lesquelles contiennent 

pourtant une eau d’excellente qualité, qui pourrait 

fournir une sécurité hydrique en temps de sécheresse.  

Il existe également une opportunité pour améliorer 

la productivité de l’utilisation de l’eau, plutôt que de 

mettre en valeur de nouvelles sources.  

7. La dégradation des terres et la pollution de l’eau 

amoindrissent la qualité de l’eau et sa disponibilité.  

Ces défi s pourraient être relevés à travers des 

eff orts visant à maintenir les fonctions vitales 

des écosystèmes, à mettre le Sahel au vert en 

encourageant l’adaptation à la sécheresse et les 

stratégies adaptives de gestion de l’eau.  

8. L’Afrique est l’un des continents les plus vulnérables 

au changement et à la variabilité climatique. Etant 

donnée la variabilité inhérente interannuelle des 

précipitations, les populations des terres arides 

et semi-arides ont, depuis longtemps utilisé des 

mécanismes traditionnels d’adaptation, lesquels 

pourraient être renforcés et ajustés à de nouvelles 

circonstances. De plus, il existe une opportunité pour 

promouvoir davantage et de meilleurs mécanismes 

d’alerte précoce.  

9. L’Afrique fait face à une situation économique 

caractérisée par une pénurie d’eau; et les capacités 

institutionnelles, fi nancières et humaines pour gérer 

l’eau font actuellement défaut. Les opportunités 

pour faire face à ce défi  comprennent la réforme des 

institutions liées à l’eau, améliorer les partenariats 

public-privé et propager la base des connaissances à 

travers le renforcement des capacités.  

Chapitre 4 : Profi l hydrique des pays

Le dernier chapitre explore, pays par pays, la disponibilité 

en eau et les prélèvements, l’irrigation et l’utilisation de l’eau 

par secteur. Deux des questions hydriques fondamentales 

de chaque pays sont identifi ées et discutées. Les profi ls 

résument également les étapes déjà franchies vers l’atteinte 

des OMD. Ces résumés font souvent la diff érence entre 

l’approvisionnement en eau et en assainissement en zones 

urbaines et rurales. De manière générale, ils révèlent que 

les plus grands défi s pour atteindre les objectifs ne sont pas 

environnementalement déterministes; ils sont plutôt liés à : 

l’instabilité politique et aux confl its qui ont endommagé les 

ressources en eau et en assainissement, ou empêché leur mise 

en valeur, l’affl  ux d’individus vers les villes et les bidonvilles 

en éclosion, et à l’insuffi  sance des ressources pour soutenir la 

capacité de gestion de l’eau, ou tout simplement une 

gestion inadéquate.

L’Atlas représente une contribution signifi cative et 

opportune, permettant d’informer sur l’avancée relative aux 

engagements pris dans le contexte de la  Vision Africaine de 

l’Eau pour 2025. Entre autres objectifs, la Vision préconise 

le besoin minimum de doubler la surface irriguée et 

d’augmenter les capacités hydro énergétiques de l’Afrique de 

25 pour cent. Les décideurs peuvent également se servir de 

l’Atlas pour des informations de référence et des outils mis à 

dispostion, pour les aider à atteindre des objectifs, fi xés au 

cours de récents évènements ou dans le contexte de récentes 

déclarations comme celle de la Conférence d’eThekwini 

sur l’Assainissement, durant laquelle les ministres ont pris 

l’engagement d’entériner  des politiques nationales relatives 

à l’assainissement et à l’hygiène, dans un délai de 12 mois, et 

à s’assurer que ces politiques se déroulent comme prévu pour 

parvenir aux objectifs nationaux relatifs à l’assainissement 

et aux OMD à l’horizon 2015; l’organisation de la Première 

Semaine Africaine de l’Eau et la Déclaration ministérielle de 

Tunis; le dévouement du Sommet de l’Union Africaine (UA) à 

l’eau et à l’assainissement en juin 2008 à Sharm El Sheikh; et la 

Réunion Ministérielle sur l’Eau pour l’Agriculture et l’Énergie 

à Sirte.
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« Nous ne  saisissons pas la valeur de l’eau 
tant que le puits ne s’est pas asséché. » 

~Thomas Fuller, Gnomologia, 1732
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Le titre de cette section spéciale souligne la nature, 

bien souvent double, des questions hydriques en 

Afrique : positives et négatives, pénurie et surplus, 

ressources surexploitées et sous-développées, 

défi s et opportunités. Elle examine les défi s et 

opportunités inhérents à deux questions hydriques 

quintessentielles en Afrique, à savoir la répartition 

spatiale inégale des ressources et la variabilité 

temporelle des précipitations. Les deux termes 

présentent à la fois les côtés perturbants et 

prometteurs de ces deux questions.

Des Hotspots aux Hopespots

Plus de 64 pour cent de la population africaine 

est rurale (World Bank 2008); et une grande partie 

de cette population rurale vit de l’agriculture de 

subsistance. Quatre-vingt-quinze pour cent des 

terres agricoles d’Afrique dépend de l’agriculture 

pluviale (Wani et al. 2009), rendant la plupart des 

individus fortement dépendants de la tendance des 

précipitations annuelles. Pour les fermes de petite 

taille, les pluies régulières et adéquates sont vitales 

aux conditions de vie et à la sécurité alimentaire. Dans 

certaines zones, telle que l’Afrique Occidentale, où 80 

pour cent des emplois sont dans le secteur agricole 

(Barry et al. 2008), les précipitations régulières sont 

essentielles à toute l’économie. Cependant,  l’Afrique 

fait l’expérience d’une variabilité remarquable des 

précipitations aux échelles interannuelle, décennale 

et au-delà (Nicholson 1998, Nicholson 2000, Peel et al. 

2001). Ceci représente une préoccupation particulière 

dans les zones arides et semi-arides où l’agriculture 

pluviale est marginale.

Hotspots

Les recherches ont, par conséquent, caractérisé 

l’Afrique comme étant un des trois « hotspots » 

mondiaux pour l’agriculture pluviale, limitée en 

eau. Elles constatent que les populations vivant 

dans ces environnements « hotspots » sont 

disproportionnellement sous-alimentées et elles 

lient ce fait à l’insécurité alimentaire déterminée par 

le climat. La majorité des 100 millions d’individus en 

Afrique vivant dans ces zones d’agriculture pluviale 

limitée en eau, se trouvent dans un ruban traversant 

les pays suivants : le Sénégal, le Mali, le Burkina Faso, 

le Niger, le Nigéria, le Tchad, le Soudan, l’Éthiopie, la 

Somalie, le Kenya, la République-Unie de Tanzanie, 

la Zambie, le Malawi, le Mozambique, le Zimbabwe 

et l’Afrique du Sud (Rockström et Karlberg 2009). Les 

hachures rouges sur la Figure i montrent les zones 

au sein des régions arides et semi-arides (Trabucco 

et al. 2009), avec des densités de population des 

20 personnes au km² ou plus (ORNL 2008). Elles 

constituent en général des zones dans lesquelles la 

sécurité alimentaire est la plus faible en Afrique.  

TRAIT PARTICULIER

DES « HOTSPOTS » AUX « HOPESPOTS » 
HYDRIQUES ET LES CHÂTEAUX D’EAU D’AFRIQUE
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Équilibre en Eau

Les hydrologistes modélisent les systèmes d’eau de 

surface d’Afrique, en utilisant des séries de données 

décrivant les précipitations, les températures, les 

zones arides et l’évapotranspiration, la topographie, 

les sols, les diversions et systèmes de captage 

artifi ciels ainsi que les eaux retenues. La recherche 

récente a utilisé des données satellitaires pour 

quantifi er de manière plus appropriée les processus 

terrestres de surface à travers le continent africain, 

pour ensuite mieux estimer l’utilisation de l’eau par 

les végétaux. Combiné avec des données climatiques, 

ceci produit une carte de « l’évapotranspiration », 

qui est une estimation de la somme d’évaporation 

de surface et de la transpiration des végétaux. Cette 

couche de données a été utilisée pour produire 

avec plus de précision une carte de l’équilibre en 

eau (précipitation moins l’eau perdue à travers 

l’évapotranspiration), telle que montrée par la 

Figure i. Ces données relatives á l’équilibre en eau 

sont utilisées pour modéliser l’eau de surface et le 

comportement des eaux souterraines, y compris 

le fl ux de l’écoulement et le potentiel pour la 

construction de barrages et d’autres formes de 

collecte d’eau.  

Figure i: L’équilibre annuel en eau est une estimation de l’écoulement après évapotranspiration—l’eau potentiellement disponible pour collecte. Les zones 

colorées en jaunes montrent un défi cit en écoulement; les zones colorées en bleu montrent des zones de surplus en écoulement. Les hachures rouges superposant 

la carte de l’équilibre en eau montrent les zones où une densité de population de plus de 20 individus au km² coïncide avec des zones défi nies comme arides ou 

semi-arides. (Sources : *Senay et al. 2010, **Trabucco et al. 2009, ORNL 2008)



4

Hopespots

La collecte d’eau de pluie est une stratégie 

d’adaptation dans ces environnements propices à la 

sécheresse. Celle-ci peut prendre plusieurs formes 

: des barrages de grande envergure qui procurent 

des bénéfi ces régionaux, à la simple collecte d’eau 

de pluie dans des barriques pour alimenter un 

jardin domestique pendant les sécheresses. Pour les 

fermes de petite taille, les techniques indigènes de 

collecte et de stockage de l’eau ou d’amélioration 

de l’humidité du sol sont déjà utilisées dans de 

nombreux endroits (Barry et al. 2008). Propager 

ces pratiques et adopter de nouvelles techniques 

pourraient faire une diff érence notoire dans la 

production agricole et en matière de sécurité 

alimentaire des ménages. La construction de 

petits étangs pour la collecte d’écoulements est 

une pratique effi  cace qui a été utilisée en Afrique 

Orientale et Septentrionale, pour réduire les 

défaillances des cultures et augmenter la production.  

Cette eau est ensuite disponible pour de nombreux 

usages tel que l’arrosage de jardins potagers et des 

champs de fermes de petite taille durant les périodes 

de sécheresse (Rockström 2000).

Figure ii: Les régions  dont la densité de population excède  20 personnes au km², et coïncidant avec des zones arides et semi-arides, sont des hotspots potentiels 

de vulnérabilité pour l’agriculture pluviale limitée en eau (hachures rouges). Bon nombre de ces zones ont un écoulement adéquat pour remplir des petits étangs 

agricoles, ce qui peut réduire la vulnérabilité et améliorer la sécurité alimentaire (Senay et Verdin 2004).

Un étang de collecte d’eau, 

District de Lamu, Kenya
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Un étang de collecte d’eau en construction dans le district de Lamu, KenyaCette citerne en béton dans le nord-est du Kenya recueille l’eau de pluie et la 

dévie vers une citerne de stockage souterraine pour une utilisation ultérieure
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Poursuivre des recherches relatives aux 

endroits dans lesquels cette approche est la mieux 

appropriée pourrait permettre d’identifi er quelques 

« hopespots », où cette technique simple peut être 

mise en application par beaucoup de fermes de petite 

taille (Senay et Verdin 2004).

En utilisant des ensembles de données sur 

las précipitations, la texture du sol, le potentiel 

d’évapotranspiration, la topographie, la couverture 

terrestre et la population, les chercheurs ont 

produit un ensemble de cartes identifi ant ces zones 

potentielles (Senay et Verdin 2004). La Figure ii est 

une image étendue des zones présentant un fort 

potentiel pour ce type de technique. Les endroits où 

ces « hopespots » coïncident avec des zones peuplées 

en Afrique aride et semi-aride (hachures rouges), 

pourraient être des points d’entrée pour l’introduction 

de petits  étangs  agricole et d’autres techniques de 

collecte d’eau de pluie qui pourrait, faire une grande 

diff érence dans la vie des populations rurales.  

Etant donné que les zones urbaines ont moins 

de superfi cie de bassin versant par personne, pour 

la collecte des eaux, le potentiel pour la collecte 

d’eau de pluie est moindre (Senay et Verdin 2004).  

Néanmoins, la collecte d’eau de bassins versants aussi 

petits que les toits des habitations peut procurer une 

eau précieuse pour alimenter l’agriculture urbaine et 

périurbaine, ainsi que pour l’utilisation domestique 

(Kahinda et al. 2007, Kabo-Bah et al. 2008). 

L’espoir en Action

Plusieurs régions dans la Grande Corne de l’Afrique 

sont des « hotspots d’Agriculture Pluviale restreinte en 

eau » (Rockström et al. 2009). Cependant, l’utilisation 

probante de la collecte d’eau de pluie dans de 

nombreux endroits à travers la région, minimise 

déjà le risque encouru par les paysans, et aide à 

réduire l’insécurité alimentaire au sein des leurs 

communautés (USAID 2009, Barron 2004, Pachpute et 

al. 2009).

Il existe de nombreux exemples de projets 

réussis de collecte d’eau de pluie dans la région, 

surtout au Kenya, y compris l’utilisation de petits 

étangs agricoles comme ceux précédemment cités.  

Ci-dessus, quelques photos de ces lueurs 

éclatantes d’espoir.  
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Châteaux d’Eau d’Afrique

Les zones montagneuses et élevées dans 

plusieurs bassins versants d’Afrique contribuent 

disproportionnellement au ruisselement des 

principaux cours d’eau du continent. Ces zones 

reçoivent généralement d’avantage d’eau de pluie 

que leurs environs moins élevés. Elles perdent aussi 

généralement moins d’eau en évapotranspiration car 

les températures sont moindres. Les zones en aval 

bénéfi cient souvent des écoulements abondants.    

Les fl euves tels que le Nil, le Niger, le Sénégal et 

l’Orange coulent de zones relativement abondantes 

en pluie à des zones qui seraient autrement trop 

arides pour alimenter la vie. Ces bassins versants 

élevés sont désignés comme les « châteaux d’eau 

d’Afrique » à cause du rôle d’approvisionnement en 

eau vitale qu’ils fournissent à  des millions d’individus.  

L’Evaluation des Ecosystèmes pour le Millénaire (EM) 

déclare que les montagnes agissent comme des 

châteaux d’eau en stockant l’eau dans les glaciers, 

le permafrost, les couches de neige, le sol ou le sous-

sol (MA 2005).

Ces « châteaux d’eau » sont la source de 

nombreux fl euves transfrontaliers d’Afrique. Ceci 

peut vouloir dire que les communautés en amont ont 

une infl uence sur la gestion des ressources vitales 

présentes dans les zones en aval. Dans de nombreux 

cas, ces châteaux d’eau se situent dans des bassins 

Figure iii : Les « châteaux d’eau » d’Afrique. Ils ont été identifi és par ordre d’élévation relative (généralement 200-800 m au-dessus de la zone environnante); 

précipitations supérieures à 750 mm et écoulement supérieur à 250 mm. Ils ont également été sélectionnés en fonction de leur contribution aux ressources en eau 

des populations vivant au-delà de leurs limites.
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versants multinationaux. Bien que ceux-ci constituent 

souvent une source de tension, des confl its armés en ont 

rarement été la conséquence. En réalité, ces bassins ont 

souvent constitué une opportunité pour la coopération 

(Wolf 2007). 

Bon  nombre des bassins transfrontaliers d’Afrique 

sont déjà sous la supervision d’organisations de gestion 

de bassins, telle que la Commission du Bassin du Niger 

en Afrique Occidentale. De telles organisations ont pour 

mission de présenter à leurs gouvernements nationaux 

constituants, les connaissances scientifi ques relatives aux 

ressources partagées au sein de ces principaux bassins 

hydriques de surface. Ainsi, le concept de châteaux 

d’eau peut compléter les processus de Gestion Intégrée 

des Ressources en Eau (GIRE), en identifi ant des sources 

importantes au sein des principaux bassins versants.  

Ces zones de ressources concentrées peuvent alors être 

protégées et mises en valeur durablement pour faire face 

équitablement aux questions de sécurité alimentaire, de 

développement économique et d’environnement, pour 

toutes les parties prenantes.

Les Cinq Châteaux d’Eau du Kenya

Les cinq « châteaux d’eau » du Kenya : le Mont Kenya, 

le Aberdare Range, le Complexe Forestier de Mau, le 

Mont Elgon et les Collines de Cherangani, sont des forêts 

montagneuses, et les cinq blocs forestiers les plus grands 

du pays. Ils constituent les bassins de rétention de tous les 

principaux fl euves du Kenya (sauf le Fleuve Tsavo qui prend 

sa source au Mont Kilimanjaro). Les « châteaux d’eau » 

sont des sources d’eau pour l’irrigation, l’agriculture, 

les processus industriels et pour toutes les centrales 

hydroélectriques construites, lesquelles produisent  

environ 60 pour cent de l’électricité du Kenya. Ces forêts 

de montagne sont également entourées par les zones les 

plus densément peuplées du Kenya, car elles fournissent 
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Le Complexe Forestier de Mau

Le Complexe Forestier de Mau, couvrant plus de 

400 000 ha, est le plus grand des cinq châteaux d’eau. 

C’est le plus grand écosystème de forêt à canopée 

fermée et le seul le plus important de la Vallée du 

Rift et du Kenya occidental. Le Complexe fait partie 

des bassins hydrographiques supérieurs de tous les 

fl euves de la partie occidentale de la Vallée du Rift. 

Ces fl euves agissent comme des artères transportant 

les eaux du Mau à travers le Kenya occidental, du lac 

Turkana dans le Nord, au lac Natron dans le Sud, et 

vers les régions rurales les plus peuplées du Kenya 

dans le bassin du lac Victoria.    

Ces fl euves alimentent l’agriculture, 

l’hydroélectricité, les stocks urbains d’eau, le tourisme, 

les modes de vie ruraux et les habitats à travers 

une grande partie du Kenya. En tant que bassin 

hydraulique du lac Victoria et du Nil Blanc, la Forêt 

de Mau a également une importance internationale, 

surtout en ce qui concerne la qualité de l’eau.

Malgré l’importance nationale du Complexe, 

plusieurs de ces parties ont été déboisées ou 

endommagées ; une grande partie de cette 

dégradation s’est produite au cours des récentes 

décennies. Le déclassement des réserves forestières 

et l’empiètement répandu continu ont conduit à la 
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Figure iv : Les « Châteaux d’Eau » du Kenya

Expansion agricole au sein du 

Complexe Forestier de Mau
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suffi  samment d’eau pour l’agriculture intensive et les 

établissements urbains (DRSRS et KFWG 2006). L’état des 

ces forêts aff ecte leur capacité à minimiser les inondations 

et la sécheresse, prévenir l’érosion des sols, maintenir la 

qualité de l’eau, augmenter l’infi ltration souterraine et à 

infl uencer le microclimat à l’intérieur et autour de la forêt 

(GoK 2010).  
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destruction de plus de 100 000 ha de forêts depuis 

l’an 2000, ce qui représente grossièrement un quart 

de la superfi cie du Complexe de Mau (fl èches jaunes 

sur l’image satellite ci-dessus). Les images satellites de 

1973 et 2009 saisissent 36 années de perte de forêts 

dans le Complexe de Mau.

Depuis les années soixante-dix, la Forêt Maasai 

Mau a perdu plus de 8 214 ha de forêts au sein de ses 

limites offi  cielles et 32 000 ha supplémentaires en 

dehors de l’aire protégée. Les pentes orientales de 

la Forêt Maasai Mau sont des bassins hydrauliques 

essentiels  pour le Fleuve Ewaso Ngiro, tout comme le 

sont les pentes occidentales pour le Fleuve Mara. Le 

Fleuve Mara est vital pour la destination touristique 

la plus réputée du Kenya : la Réserve Nationale du 

Maasai Mara. Rien qu’en 2001, plus de la moitié de 

la Réserve Forestière de Mau de l’Est a été excisée. 

La Forêt de Mau de l’Est abrite les sources du Fleuve 

Njoro, lequel draine ses pentes orientales dans le lac 

Nakuru, une autre attraction touristique principale 

du Kenya.  

Toujours en 2001, un quart de La Forêt de Mau 

du sud-ouest a été excisé. Cette réserve forestière est 

la principale source du Fleuve Sondu, site de l’usine 

hydroéléctrique de Sondu-Miriu. Il est estimé que 

les bassins hydrauliques de la Forêt de Mau ont la 

Figure v-a : Bon nombre des parties du Complexe Forestier de Mau au Kenya ont été converties en terres agricoles dans les années soixante-dix. Les champs sont 

représentés sous forme de zones claires et foncées, aux bordures droites, entre les zones forestières vert foncé.  
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capacité de produire plus de 500 MW d’électricité, soit 

40 pour cent de la capacité de production actuelle du 

Kenya (GoK 2010). Sur le versant occidental de la Mau 

du Sud Ouest, la plantation de thé des Hauts-Plateaux 

de Kericho dépend de l’infl uence modératrice de la 

forêt montagneuse sur le microclimat. La vente de thé 

du Kenya occidental a été estimée à environ US$170 

millions en 2007 (GoK 2010).

Reconnaissant la menace de la déforestation sur 

ces industries et sur divers biens et services essentiels 

des écosystèmes, le gouvernement du Kenya a 

organisé un forum en 2009, pour aborder la question 

de la santé du Complexe Forestier de Mau. Un plan 

pour réhabiliter la forêt a été proposé, avec un 

budget de US$81 millions. En 2010, un fi nancement 

d’environ US$10 millions a été sécurisé de la part  de 

bailleurs gouvernementaux internationaux (UNEP 

2010). L’objectif du gouvernement du Kenya est 

de réhabiliter la Forêt de Mau et de sécuriser les 

fonctions de son bassin versant pour le Kenya et ses 

voisins (GoK 2010). Une nouvelle perception de la 

Forêt de Mau comme étant un « château d’eau », dont 

l’importance s’étend au-delà de sa superfi cie, a aidé 

à mobiliser des ressources et accéléré des actions qui 

pourraient rendre la réhabilitation possible.

Figure v-b : Jusqu’en 2009, des parties importantes supplémentaires de la forêt avaient été converties en terres agricoles—voir les zones indiquées par des 

fl èches jaunes
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Les Hauts-Plateaux du 

Lesotho—Un Château d’Eau 

en Afrique Australe

Le climat frais, humide et brumeux des Hauts-

Plateaux du Lesotho en font une zone de captage 

d’eau plus productive que les moindres hauteurs 

environnantes (FAO 2006). La Province de Gauteng, 

250 km au nord, est le plus grand centre urbain 

et industriel d’Afrique du Sud. Dans les années 

cinquante, la proximité de ces hauts-plateaux 

riches en eau de la Province assoiff ée de Gauteng a 

inspiré l’idée d’utiliser les Hauts-Plateaux du Lesotho 

comme « château d’eau » (LHDA sans date). En 1986, 

un traité signé par l’Afrique du Sud et le Lesotho 

a lancé le Projet Hydrique des Hauts-Plateaux du 

Lesotho. Sa conception comprenait un total de cinq 

barrages mais n’engageait les parties qu’à soutenir 

les deux premiers barrages et les infrastructures s’y 

rattachant (IUCN, sans date) pour un coût supérieur 

à US$1,4 milliards (Matete 2006). Son rôle est de 

fournir de l’eau à la Province de Gauteng, dans le 

cœur industriel de l’Afrique du Sud, de l’énergie 

Figure vi : Le Project Hydrique des Hauts-Plateaux du Lesotho construira plusieurs barrages et des tunnels de transfert pour produire de l’électricité et déplacer 

l’eau vers la Province de Gauteng, Afrique du Sud. Les Barrages de Katse et de Mohale ont été construits (triangles jaunes). La localisation et les empreintes 

envisagées du réservoir pour les trois barrages supplémentaires—de Ntohae, de Tsoelike et de Polihali—sont montrés.
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hydraulique et de l’argent au Lesotho (Matete 2006). 

En 1997, la construction du barrage de Katse (185 m) 

sur le fl euve Malibamatso a été achevée. Le barrage 

de Mohale, 40 km à l’Ouest du fl euve Senqunyane, a 

été achevé en 2003 (LHDA, sans date). La Phase II du 

projet a été révisée à la lumière d’une récente étude 

de faisabilité; le barrage de Mashai et l’infrastructure 

s’y rattachant a été remplacé par le barrage de 

Polihali, situé juste au dessous du confl uent des 

fl euves Senqu et Khubelu, environ 35 km à l’Est du 

barrage de Katse (Tanner et al. 2009). Les barrages 

existants de Katse et de Mohale et leurs réservoirs 

peuvent être aperçus sur le tiers en haut à gauche de 

l’image satellite (Figure vi). L’étendue des réservoirs 

pour les barrages de Polihali, de Tsoelike (phase III) 

et de Ntoahae (phase IV) a été estimée à partir de 

modèles numériques de terrain et ces réservoirs sont 

superposés sur l’image.  

Le projet a été controversé dès son initiation, 

suscitant des préoccupations au sujet de ses coûts 

environnementaux et sociaux. Le barrage de Katse a 

touché plus de 20 000 personnes et celui de Mohale 

7 400; les impacts allant de la perte de foyers, de 

terres agricoles et de terres communes de pâturage 

(Devitt et Hitchcock 2010). Les préoccupations 

environnementales soulevées incluaient les impacts 

sur les habitats riverains et côtiers en aval (Willemse 

2007, IUCN sans date). L’absence d’évaluation du fl ux 

environnemental du projet jusqu’en 1997 (une fois la 

première phase de construction achevée) a empêché 

de faire des changements de conception, lesquels 

auraient pu amoindrir les impacts environnementaux 

en aval (IUCN sans date).    

Les images de 1991 (Figures vii et viii) montrent 

certaines parties du projet  avant la construction 

des barrages de Katse et de Mohale. Les images 

adjacentes de 2010 après le remplissage des deux 

barrages montrent la zone inondée. Le Dispositif 

Hydroélectrique des barrages de Katse et de Muela 

(non représenté) a pris environ 1 900 ha de terres 

arables et le barrage de Mohale en a accaparé 1 000 

ha supplémentaires. Les trois barrages combinés 

ont réduit les terres de pâturage de 5 000 ha. En plus 

de l’impact sur la zone immédiate, environ 150 000 

personnes supplémentaires sont aff ectées par le fl ux 

réduit sous les barrages (Hoover 2001).

Figure vii : site du barrage de Katse

Figure vii : Site du barrage de Mohale
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Le réservoir du barrage de Katse
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13

En Afrique, le deuxième continent le plus sec au monde, la 

disponibilité de l’eau et l’accès à cette dernière, sont d’importance 

vitale, plus que presque n’importe où ailleurs sur Terre. La 

pauvreté est répandue, et bien que la population s’urbanise 

rapidement, elle demeure en grande partie rurale et dépendante 

de l’agriculture. En Afrique sub-saharienne, 69 pour cent de la 

population est dépourvue d’infrastructures d’assainissement 

adéquates, tandis que 40 pour cent est dépourvue d’accès fi able 

à une eau salubre (WHO/UNICEF 2008). Ainsi, un grand nombre 

de pays sur le continent font encore face à des défi s critiques 

dans leur quête pour atteindre les Objectifs du Millénaire pour 

le Développement liés à l’eau. L’eau joue un rôle central dans le 

développement, couvrant une vaste section transversale d’aspects 

socio-économiques, incluant la satisfaction des besoins primaires 

des individus tels que boire et l’assainissement, les exigences de 

secteurs économiques variés, la sécurité alimentaire, la pauvreté, 

la santé, les questions de genre, de la gouvernance, l’énergie et 

le transport. L’eau est eff ectivement l’aff aire de tous. C’est une 

ressource essentielle à tous les aspects de la société. L’eau, c’est 

la vie. 

13
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Disponibilité de l’Eau

Très peu de l’eau abondante sur Terre est en fait 

accessible et appropriée aux besoins humains.  Ceci 

est particulièrement vrai en Afrique. A l’échelle 

du continent, les ressources renouvelables en eau 

(3 931 km³) représentent environ 9 pour cent des 

ressources totales en eau douce du monde; en 

comparaison, l’Amérique du Sud et l’Asie possèdent 

les proportions les plus élevées, avec 28,3 pour cent 

chacune, suivies de l’Amérique du Nord avec 15,7 

pour cent et l’Europe avec 14,9 pour cent (FAO 2009) 

(Tableau 1.1).   

L’Afrique est le deuxième continent le plus sec, 

après l’Australie, mais également le continent le plus 

peuplé, après l’Asie.  Le Tableau 1.1 montre que pour 

l’année 2008, la moyenne annuelle de couverture 

en eau par habitant, à l’échelle du continent était de 

4 008 m³, ce qui est bien en-dessous de la moyenne 

mondiale de 6 498 m³/habitant /an (FAO 2009). 

Répartition de l’Eau

Il existe de grandes disparités dans la répartition de 

l’eau au sein des sous-régions d’Afrique. L’Afrique 

Centrale et Occidentale possèdent les plus grandes 

ressources (51 et 23 pour cent respectivement), 

tandis que la proportion n’est que de 3 pour cent 

pour l’Afrique Septentrionale (Tableau 1.2).

Une combinaison de facteurs humains et 

naturels est responsable de ces disparités de 

l’abondance hydrique au sein des pays africains.  

Quand les ressources en eau renouvelables réelles 

sont considérées, le Nigéria semble abonder en 

ressources hydriques, de même que la République 

Démocratique du Congo et Madagascar (Figure 1.1).  

Néanmoins, la disponibilité moyenne en eau dépend 

non seulement des ressources renouvelables en eau 

internes, mais également du nombre de personnes 

utilisant cette eau.    

L’essentiel

L’Afrique ne possède qu’environ 9 pour cent des ressources 

mondiales en eau douce mais 15 pour cent de la 

population mondiale

L’Afrique est le deuxième continent le plus sec, après l’Australie

La disponibilité annuelle, en 2009, en eau par habitant en Afrique 

de 4 008 m³ est nettement inférieure à celle d’autres régions du 

monde, excepté l’Asie, le continent le plus peuplé

Tableau 1.1: Tableau comparatif des ressources en eau douce renouvelable internes, par région 

du monde (Source : FAO 2009)
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L’essentiel

Les ressources hydriques renouvelables sont inégalement 

réparties entre les sous-régions d’Afrique

Une combinaison de facteurs humains et naturels est 

responsable de ces disparités de l’abondance hydrique 

entre pays africains

Il existe des variations importantes dans la 

disponibilité moyenne en eau par habitant, entre 

les pays du continent (Figure 1.2). Par exemple, la 

disponibilité annuelle par habitant au Nigéria, le 

pays le plus peuplé d’Afrique, est inférieure à celle 

de pays relativement secs, tels que le Botswana et 

la Namibie en Afrique Australe. La disponibilité en 

eau annuelle par habitant est élevée pour les pays 

tels que la Guinée, la Sierra Leone et le Libéria, en 

Afrique Occidentale ; la République Démocratique 

du Congo, la République Centrafricaine et le Gabon, 

en Afrique Centrale ; enfi n, sur l’île de Madagascar, 

dans l’Océan Indien. Dans la partie australe du 

continent, la disponibilité en eau par habitant est 

relativement faible pour l’Afrique du Sud, de même 

que pour certains États d’Afrique Septentrionale, tels 

que l’Algérie et la Jamahiriya arabe libyenne, ainsi 

que le Kenya, en 

Afrique Orientale.  

La répartition inégale de l’eau a des 

répercussions signifi catives sur la société, causant 

souvent une vive souff rance humaine répandue 

et des dommages économiques, sur un continent 

où l’agriculture—largement pluviale, est la seule 

plus importante force motrice de la croissance 

économique (Conway et al. 2009). En plus de la 

variabilité prononcée, les précipitations à travers 

le continent sont imprévisibles et caractérisées 

par de hautes pertes en évaporation et un faible 

trop-plein (Batisani et Yarnal 2010, Slimani et al.  

2010). Les réservoirs souterrains ont une sous-

couche de formations géologiques avec une 

faible capacité de stockage, sont tributaires des 

précipitations pour se ressourcer. La répartition 

inégale des ressources hydriques, en termes de 

temps et de répartition démographique, met à 

l’épreuve l’approvisionnement en eau, forçant les 

gestionnaires à choisir entre la construction de 

barrages pour alimenter les populations en eau, 

ou rapprocher les populations près des ressources 

hydriques, entre autres mesures.
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Tableau 1.2 : Ressources hydriques renouvelables totales et proportionnelles dans les 

sous-régions d’Afrique (Source : FAO 2009)

  

Sous-Régions

Ressources totales en eau
(km³/an) (2008)

Pourcentage 
des ressources 
internes en eau 

d’Afrique

Afrique Centrale 2 858,08 50,66

Afrique Occidentale 262,04 4,64

Îles de l’Ouest de l’Océan Indien 345,95 6,13

Afrique Septentrionale 168,66 2,99

Afrique Australe 691,35 12,25

Afrique Orientale 1 315,28 23,32

Total Afrique 5 641,36 100
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Accès à l’Eau

La géographie et le climat de l’Afrique, y compris 

les sécheresses périodiques et la variabilité 

des précipitations ne sont pas les seules—ou 

nécessairement les plus signifi catives—causes de 

pénurie d’eau sur le continent. L’augmentation des 

populations et la demande accrue en eau qui en 

découle, les coûts d’approvisionnement en d’eau 

et les réserves déclinantes d’eau se rajoutent au 

problème. La disponibilité en eau est également 

restreinte par une tendance à l’accroissement de à 

l’urbanisation et à des standards de vie plus élevés, 

une planifi cation urbaine faible ou inexistante, un 

manque de ressources et une compétition pour 

l’eau douce disponible entre les secteurs tels que 

l’industrie, l’eau pour les municipalités et l’agriculture, 

et même entre nations partageant les cours d’eau.  

Ces contraintes ont mené à un stress hydrique ou 

à des conditions de pénurie d’eau, dans une région 

où la quantité et la qualité de l’eau risquent d’être 

insuffi  santes  pour fournir de l’eau potable salubre 

de manière adéquate, pour la nourriture et l’hygiène; 

elles pourraient aussi limiter le développement 

économique et restreindre sévèrement les ressources 

environnementales (Falkenmark et al. 1989).  

Ces facteurs impliquent que les individus 

souff rent d’un manque d’eau potable sûre et d’accès 

à des infrastructures appropriées d’assainissement.  

L’essentiel

Des millions de personnes en Afrique souff rent de pénurie d’eau, 

durant toute l’année

La pénurie de l’eau n’est pas causée uniquement par la géographie  

: la croissance démographique, l’urbanisation rapide, la mauvaise 

planifi cation et  la pauvreté sont des facteurs signifi catifs

La majeure partie de la croissance démographique urbaine s’est 

produite aux alentours des bidonvilles périurbains, surpassant la 

capacité des services municipaux liés à l’eau

Soixante quatre pour cent des personnes en Afrique utilisent des 

sources améliorées d’eau potable

Seules 38 pour cent de la population africaine ont accès à des 

infrastructures améliorées d’assainissement

La facilitation de l’accès aux sources d’eau potable et aux 

infrastructures d’assainissement n’est pas aussi rapide que la 

croissance démographique  
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Tableau 1.3 : Défi nition des sources améliorées d’eau potable et des infrastructures d’assainissement (Source : WHO/UNICEF 2008)

a. L’eau en bouteille est considérée comme améliorée 

uniquement lorsque le foyer utilise l’eau provenant d’une 

source améliorée pour cuisiner et pour l’hygiène ; lorsque cette 

information n’est pas disponible, l’eau en bouteille est classée 

au cas par cas.

b. Les infrastructures partagées ou publiques ne sont pas 

considérées comme améliorées.

c. Les excréments sont évacués dans la rue, la cour ou sur un 

terrain, dans un égoût à ciel ouvert, un trou, un tout-à-l’égoût 

ou un autre endroit.
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Figure 1.1 :  Ressources hydriques renouvelables totales (Source : FAO 2009)

Les Objectifs du Millénaire pour le Développement 

(OMD), décrits en détail dans le Chapitre 4 (qui fournit 

également des informations par pays), défi nissent les 

objectifs et les cibles pour soulager la pauvreté la plus 

prononcée dans le monde et incluent des objectifs 

liés à l’approvisionnement en eau potable salubre et 

en infrastructures d’assainissement.

L’objectif lié à l’eau vise à réduire de moitié, à 

l’horizon 2015, la proportion de personnes sans 

accès durable à une eau potable salubre et à un 

assainissement élémentaire. Les données obtenues 

pour informer des progrès des nations pour parvenir 

aux OMD montrent qu’en 2006, 341 millions de 

personnes en Afrique manquaient d’accès à des 

sources améliorées d’eau potable (WHO/UNICEF 

2008) (Voir le tableau 3 pour les défi nitions d’eau 

potable et d’assainissement « améliorés »). Avec 

la croissance démographique, ce chiff re est en 

augmentation, bien que la proportion de personnes 

dépourvues d’un tel accès en Afrique ait diminuée, 

dans son ensemble de 44 pour cent en 1990 à 36 

pour cent en 2006 (WHO/UNICEF 2008). En d’autres 

termes, l’amélioration en matière de couverture n’est 

pas proportionnelle à la croissance démographique. 

En général, la situation est pire dans les zones rurales : 

dans les zones urbaines en Afrique, la couverture 

moyenne en eau potable est de 85 pour cent, tandis 

que seulement 51 pour cent des individus en zones 

rurales ont accès à l’eau potable améliorée (WHO/

UNICEF 2008).  

La croissance démographique rapide et 

l’urbanisation, ont également exercé une pression 

énorme sur les sources d’eau municipales. La majeure 

partie de la croissance démographique en milieu 
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Figure 1.2 : Ressources en eau renouvelables par habitant (Source : FAO 2009)

urbain se produit aux alentours des bidonvilles 

périurbains, accablant la capacité des réseaux de 

répartition de l’eau et provoquant un déclin général 

de la couverture en eau canalisée dans les zones 

urbaines (Banerjee et al. 2008) (Tableau 1.4).

Pour ce qui est de l’assainissement amélioré, 

en 2006, une moyenne de seulement 38 pour cent 

de la population de l’Afrique y avaient accès, ce qui 

représente une amélioration par rapport aux 33 

pour cent en 1990. La population africaine privée 

d’accès à l’assainissement a augmenté de 153 

millions durant cette période, ce qui montre que 

l’amélioration de la couverture n’arrive pas à suivre 

la croissance démographique. Les zones rurales sont 

moins bien desservies que les villes, la couverture en 

assainissement dans les villes étant de 53 pour cent, 

contre 29 pour cent dans les zones rurales (WHO/

UNICEF 2010).  

Tableau 1.4 : Pourcentage de la population urbaine accédant à diverses sources d’eau (Source : Banerjee et al. 2008)
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Table 1.5 : Caractéristiques des quatre principaux systèmes fl uviaux d’Afrique (Sources : UNEP 2000, Hirji et al. 2002)

L’essentiel

Les plus grands lacs d’Afrique sont le lac Victoria, le deuxième 

plus grand lac d’eau douce au monde ; et le lac Tanganyika, le 

deuxième lac le plus profond au monde 

Certains des plus grand barrages au monde, tels que ceux de 

Volta, de Kariba et de Cahora Bassa, se trouvent en Afrique 

L’Afrique du Sud et le Zimbabwe possèdent le plus grand nombre 

de rivières barrées et fi gurent parmi les pays possédant les plus 

grands barrages (11 et 20 respectivement)

Le bassin du lac Tchad est le plus grand bassin endoréique (une 

zone de lacs terminaux et un bassin intérieur de drainage) 

au monde 

L’eau souterraine ne représente que 15 pour cent du total de 

ressources en eau renouvelables de l’Afrique, alors que 75 

pour cent de sa population dépendent de cette eau souterraine 

comme première source d’eau potable 

La perte en eau des importants aquifères d’Afrique, tels que le 

bassin de Grès Nubien, le plus grand système d’aquifère d’eau 

fossile, et le bassin sédimentaire du lac Tchad, est supérieure au 

taux de renouvellement

Ressources de Surface  

et Souterraines

Fleuves

L’eau de l’Afrique est détenue dans les grands fl euves, 

les aquifères étendus, les grands barrages, les lacs 

et les zones humides, de même que dans la vapeur 

d’eau atmosphérique et l’humidité du sol. Les fl euves 

fournissent des artères de transport, des habitats 

pour les poissons et autres organismes d’eau douce, 

de l’eau à boire et pour l’irrigation.

Le Nil est le plus long fl euve du monde, et le 

Congo et le Niger fi gurent parmi les 25 premiers.  

Les fl euves d’Afrique subissent des variabilités 

saisonnières spectaculaires et des variations 

interannuelles, qui refl ètent les tendances des 

précipitations dans ces bassins (Walling 1996). A 

titre d’exemple, le Congo a une surface de bassin 

de 3 669 100 km², mais l’écoulement ou la décharge 

à son embouchure est de 341 mm, soit plus de 

douze fois celui du Nil, dont la taille du bassin 

3 110 000 km² (Tableau 1.5). Ceci est principalement 

dû à la pluviométrie fortement intense du bassin 

hydrographique du Congo (Hirji et al. 2002, SADC 

et al. 2008). Les fl euves intermittents se trouvent 

principalement dans les zones arides et semi-arides, 

telles que le Sahara et certaines parties de 

l’Afrique Australe.  

Lacs

L’Afrique est le foyer de certains plus grands fl euves 

naturels (Tableau 1.6) et lacs artifi ciels du monde.  

En termes de volume, les lacs naturels et barrages 



2020202020202020202202020202020202002020002020202020220202020002020200020202022202020202020222020202020020202000002000002020202020202020202002000020202020202202020002000000000202022220000002020202000202022220020202002202000002002020202222202000000002000202222020020222222202002020202022222202222022202020200202222000220002222000020200220000000200200000000002200202022020

R
a

ch
e

l S
tr

o
h

m
/F

lic
k

r.
co

m

d’Afrique ont une capacité combinée de vingt fois 

ceux d’Amérique Latine (Wallings 1996). Bien que 

relativement peu profond, le lac Victoria est le 

deuxième plus grand lac d’eau douce au monde, 

avec une superfi cie d’environ 68 600 km² (Swenson 

et Wahr 2009). Le lac Tchad est le lac principal le 

moins profond et aussi le quatrième plus grand 

en Afrique en termes de superfi cie ; il constitue 

également la zone humide la plus étendue de 

la région du Sahel. Le bassin du lac Tchad, d’une 

superfi cie de 2 500 000 km², est le plus grand bassin 

endoréique (une zone des lacs terminaux et un 

bassin de drainage intérieur) au monde (LeCoz et al. 

2009). Dans les années soixante, le lac Tchad faisait 

environ 25 000 km², mais s’est rapidement réduit 

au début des années soixante-dix et a, depuis, varié 

entre 2 000 et 150 000 km², selon la saison (Lemoalle 

2004). La réduction signifi cative vécue depuis les 

années soixante  a été causée par une combinaison 

de sécheresses sévères et d’intense extraction pour 

l’irrigation (UNEP et WRC 2008).

Les lacs Tanganyika et Malawi/Nyasa/Niassa 

(Tableau 1.6) sont respectivement les deuxième et 

troisième lacs les plus profonds au monde, après 

le lac Baikal en Russie (SADC et al. 2008). Le lac 

Tanganyika détient un pour cent du volume total 

d’eau douce de la surface terrestre (Bowen 1982).

Les lacs naturels d’Afrique sont d’origines très 

diverses.  Ceux qui longent l’Est de la Vallée du Rift 

(lacs Malawi, Albert, Tanganyika et Turkana) sont 

des lacs tectoniques profonds ; certains lacs ont 

été formés par l’activité volcanique, tel le lac Kivu 

au Rwanda et en Répuplique Démocratique du 

Congo. Il existe également des lacs peu profonds de 

plaine inondable, tels que ceux des Marécages de 

l’Okavango. L’Est de la Vallée du Rift possède plusieurs 

lacs de soude et il existe des bassins de défl ation ou 

des dépressions telles que celles du Kalahari et les 

Panlands d’Afrique du Sud. En outre, l’Afrique possède 

certains lacs de haute altitude d’origine glacière 

(Walling 1996).

Les lacs d’Afrique alimentent d’importantes 

activités de pêche, lesquelles font vivre des millions 

de personnes et contribuent à la sécurité alimentaire. 

Au niveau continental, l’Afrique est le deuxième 

après l’Asie, en termes de prises de poissons de 

l’intérieur des terres ; les principales nations de de 

pêche non-côtière incluent l’Ouganda, la République 

de Tanzanie, l’Égypte, le Kenya et la République 

Démocratique du Congo (UNEP 2008).

L’Afrique possède 63 bassins partagés, couvrant 

environ 64 pour cent de la superfi cie continentale 

(UNEP 2005). Chapitre 2 examine les caractéristiques 

particulières de telles ressources transfrontalières.
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Bas niveaux 7 000-10 000, hauts niveaux 18 000-25 000 km².

Tableau 1.6 : Les plus grands lacs d’Afrique (Source : 

Shiklomanov et Rodda 2003)

Victoria 68 800 84 2 750

Tanganyika 32 000 1 471 17 800

Malawi/Nyasa/
Niassa 30 900 706 7 725

Tchad* 18 000 11 72

Turkana 8 660 73

Albert 5 300 58

Lacs Naturels Superficie
(km2)

Profondeur 
Maximum (m)

Volume
(km3)
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Barrages

Il existe environ un barrage pour 683 000 personnes 

en Afrique, tandis que pour le reste du monde, ce 

chiff re est de 168 000 (Strobl, E. et Strobl, R. 2009).  

Plus des 1 270 barrages ont été construits sur les 

fl euves d’Afrique pour stocker l’eau, fournir de 

l’électricité et de l’eau pour l’irrigation (UNEP 2008).  

Bien que ses grands barrages soient relativement 

petits par rapport aux lacs naturels du continent, 

certains pays africains possèdent les plus grands 

barrages au monde (Figure 1.3, Tableau 1.7).

Figure 1.3 : Répartition des barrages en Afrique 
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Tableau 1.7 : Les plus grands réservoirs d’Afrique (Source : WCD 1999)
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Zones Humides

Selon la Convention de Ramsar sur les Zones 

Humides (1996), les zones humides sont des 

zones marécageuses, de marais, de tourbières ou 

d’eaux naturelles ou artifi cielles, permanentes ou 

temporaires, dont l’eau est statique ou fl uide, douce, 

saumâtre ou salée ; elles comprennent également les 

zones d’eau de mer dont la profondeur à marée basse 

ne dépasse pas six mètres. 

De telles zones, lesquelles fournissent plusieurs 

« biens et services écologiques » : de la nourriture y 

compris comme sources de nourriture, habitat pour 

la faune et la fl ore ; stockage et fi ltrage de l’eau. Elles 

couvrent environ un pour cent de la superfi cie totale 

du continent et sont localisées dans tous les pays.  

L’Afrique possède une grande variété de zones 

humides. Les principaux types incluent les lacs 

artifi ciels et anthropogéniques, les marécages d’eau 

douce, les plaines inondables de rivières, les marais et 

tourbières, en plus de ceux combinant l’eau salée et 

douce, tels que les estuaires et les lagons côtiers. Les 

exemples de zones humides importantes incluent :  

les lagons salins côtiers d’Afrique Occidentale, les 

lacs d’eau douce éparpillés sur tout le continent, les 

lacs d’eau saumâtre d’Afrique Orientale, le Delta de 

l’Okavango, les plaines de Kafue en Afrique Australe, 

les marécages longeant le Nil Blanc dans le Soudan 

Central et les grandes zones humides des grandes 

plaines inondables de la région des savanes et qui 

se déversent dans le lac Tchad (Stock 2004, Haller 

et Merten 2008, Ramberg et Wolski 2008, Etile et al. 

2009). Figure 1.4 montre les principaux lacs et zones 

humides d’Afrique.
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Figure 1.4 : Eau de surface révélant les principaux lacs, rivières et zones humides d’Afrique (Source : UNEP-WCMC 2006)
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Estuaires

Les estuaires sont des genres 

spécifi ques de zones humides qui se 

trouvent l’endroit où les fl euves tels que 

le Congo, le Zambèze, le Nil, le Niger, 

le Sénégal se déversent dans l’océan.  

Ils constituent généralement une 

combinaison unique de caractéristiques 

physiques associées à leur forme, leur 

bassin hydrographique, leur lien avec 

la mer et le régime des marées (Kedhr 

1998). Cette interface entre les eaux 

salines de la mer et l’eau douce des 

fl euves est riche en diversité biologique.  

Le lac Ste-Lucie en Afrique du Sud est 

un exemple d’estuaire important : c’est 

le plus grand estuaire de la côte Est de 

l’Afrique ; et est reconnu comme zone 

humide d’importance internationale 

par la Convention de Ramsar (Crook et 

Mann 2002).  

Eau souterraine

Les aquifères et l’eau souterraine sont d’une haute 

importance en Afrique, surtout pour les pays secs 

des sous-régions Nord et Sud. Les eaux souterraines 

répandues, mais limitées, représentent seulement 

15 pour cent des ressources renouvelables en eau 

du continent, mais constituent la source d’eau 

potable pour trois-quart de la population du 

continent (UNECA et al. 2000). Les villes de Lusaka, 

de Windhoek, de Kampala, d’Addis Abeba, et du 

Caire dépendent fortement des eaux souterraine. Les 

eaux souterraine alimente également d’autres villes 

comme Lagos, Abidjan, Cape Town et Pretoria (Robins 

et al. 2006).
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Figure 1.5 : Caractéristiques des eaux de surface et souterraine (Source : BGRM/UNESCO Paris 2008)

 

Les eaux souterraines jouent un rôle important 

pour l’approvisionnement en eau des individus 

et des animaux dans les zones rurales d’Afrique, 

et pourraient bien être l’unique source possible 

pour satisfaire les besoin des communautés rurales 

dans les régions arides et semi-arides (Robins et 

al. 2006). Les eaux souterraines sont généralement 

moins onéreuses à mettre en valeur que leurs 

alternatives. Les aquifères sont généralement 

protégés de la contamination ; cependant, la 

pollution issue des activités humaines à la surface 

est une préoccupation grandissante. De plus, le 

fl uor [F] et l’arsenic [As] émanant naturellement, 

peuvent causer des problèmes importants. Les eaux 

souterraines sont moins sujettes à l’évaporation 

que ne le sont les plans d’eau de surface ; ainsi, elles 

représente une source plus fi able d’eau, surtout 

durant les sécheresses (Calow et al. 2010). Enfi n, les 

eaux souterraines sont une source d’infi ltration dans 

les plans d’eau, tels que les rivières et les lacs ; cette 

interaction dans le cycle de l’eau est importante pour 

maintenir l’intégrité des écosystèmes.  
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Figure 1.6 : Carte des précipitations (Période de données collectées : 2003–2007, UNEP 2004)

L’Eau et 

l’Environnement Physique

Climat

La répartition des précipitations varie dans l’espace 

et dans le temps, avec pour conséquence généralisée 

une faible fi abilité des réserves en eau. A certains 

endroits, les variations temporelles peuvent 

être aussi élevées que 40 pour cent, autour de la 

moyenne (UNECA et al. 2000). Le climat varie du 

type équatorial humide à saisonnièrement aride, 

tropical et méditerranéen subtropical. Les extrêmes 

Nord et Sud du continent ont des climats de type 

méditerranéen tempéré ; entre les deux se trouvent 

les déserts subtropicaux du Sahara et du Kalahari. 

Les précipitations varient considérablement avec les 

L’essentiel

Le climat en Afrique est caractérisé par des 

précipitations aléatoires

Il existe deux niveaux de précipitations extrêmes, allant de 

presque zéro dans les régions sèches telles que le Désert du 

Sahara, à des précipitations très élevées dans les forêts 

tropicales Congo-Guinéennes  

Il y a des variations saisonnières prononcées des précipitations 

dans plusieurs régions africaines
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saisons; certaines régions sujettes à la sécheresse, 

telle que le Sahel, l’Afrique Australe et Orientale, 

font l’expérience de saisons humides et sèches très 

prononcées (Hulme et al. 2001) (Figure 1.6). Les 

caractéristiques topographiques et les diff érences 

de température entre la mer et la surface terrestre 

infl uencent les diff érences climatiques entre les 

parties orientale et occidentale du continent.

Les précipitations les plus élevées sont 

observées dans les îles de l’Océan Indien et 

dans les États d’Afrique Centrale, tandis que les 

États d’Afrique Septentrionale ont la plus basse. 

De manière générale, la fi abilité annuelle des 

précipitations est faible, et dans presque toutes 

les sous-régions à part l’Afrique Centrale, elle est 

inférieure à l’évapotranspiration potentielle, et varient 

considérablement dans les États Insulaires de l’Océan 

Indien (UNEP et WRC 2008). Des données historiques 

montrent qu’au cours du XXième siècle, les 

précipitations ont diminué sur de grandes portions 

du Sahel ; elles ont cependant augmenté dans l’est de 

l’Afrique Centrale (Nicholson 2005).  

Les infl uences majeures sur le climat viennent 

des mouvements de vent dominant, lesquel se 

produisent dans la région de l’Équateur, les deux 

tropiques et dans les deux plus grands déserts : le 

Sahara au nord et le Kalahari dans la partie Sud-

ouest. La circulation de ces masses d’air amène les 

précipitations vers diff érentes parties du continent, et 

les dynamiques saisonnières, interannuelles et à long-

termes contribuent aux changements dans les zones 

climatiques locales (Dinar et al. 2008). 

Figure 1.7 : Les biomes d’Afrique (Source : Chi-Bonnardel 1973)
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L’essentiel

Les terres arides représentent 60 pour cent de la couverture 

terrestre en Afrique

Les précipitations, la productivité primaire et la biodiversité 

sont liées

Plus de 40 pour cent de la population africaine vit dans des 

zones arides et semi-arides et subhumides

Les Biomes d’Afrique

Généralement, la distribution de la végétation en 

Afrique refl ète ses zones climatiques : les zones 

de forte pluviosité produisent les plus importants 

volumes de biomasse, ou de productivité primaire.  

A une échelle généralisée, le PNUE (2008) a défi ni la 

végétation de l’Afrique suivant huit biomes principaux 

—de grandes zones avec des distributions similaires 

de végétation, sols, faune et climat (Figure 1.7).   

Environ 66 pour cent de l’Afrique est classée 

aride ou semi-aride (Figure 1.8), avec une variabilité 

extrême des précipitations (UNEP 2002). Il existe trois 

principaux déserts : le Sahara dans le nord, les déserts 

du Kalahari en Namibie, en Afrique Australe. Ils sont 

situés aux alentours du Tropique du Cancer à l’est, et 

du Tropique du Capricorne, dans le sud. Les autres 

zones arides ou semi-arides comprennent la ceinture 

qui longe la côte est de jusqu’à la corne de l’Afrique. 
Figure 1.8 : Zones d’aridité (Source : UNEP 2004) 
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L’Eau et la Population

La population croissante de l’Afrique est l’une des 

principales forces directrices occasionnant la lenteur 

des progrès en matière d’approvisionnement en eau 

et d’assainissement, la demande accrue en ressources 

hydriques, de même que la dégradation de ces 

dernières. Le taux d’accroissement démographique 

moyen du continent de 2,3 pour cent pour la période 

2005-2010 a été le plus élevé parmi les régions du 

monde (UNFPA 2009).  L’Afrique est le deuxième 

continent le plus peuplé après l’Asie (Figure 1.9). 

L’Afrique a également le plus fort taux de croissance 

urbaine pour la période 2005-2010, bien qu’en 

moyenne, elle avait également la plus grande 

proportion de population rurale en 2009 (UNFPA 

2009). Environ 40 pour cent de la population africaine 

vit actuellement dans les villes. Entre 2005 et 2010, la 

population urbaine africaine a augmenté à un taux 

de 3,4 pour cent, soit 1,1 pour cent de plus que la 

population rurale. Le taux de croissance urbaine sur 

cette période était le plus élevé en Afrique Centrale, 

Orientale et Occidentale, bien que l’Afrique Australe, 

avec 58 pour cent en 2009, détenait la plus importante 

proportion de population urbaine (Figure 1.10).

Les implantations permanentes sont éparses 

dans les zones telles que le Sahara et la partie 

occidentale de l’Afrique Australe, mais il existe des 

endroits, tels que le delta du Nil qui sont densément 

peuplés. Contrairement à la biodiversité et la 

productivité primaire, lesquelles sont généralement 

corrélées à la disponibilité de la pluviosité, la 

répartition humaine en Afrique est également 

infl uencées par plusieurs facteurs naturellement et 

humainement induits, y compris la disponibilité en 

terres pour les activités agricoles, la prévalence des 

catastrophes et des maladies naturelles, les confl its 

liés aux ressources naturelles et les raisons historiques, 

entre autres. Néanmoins, historiquement, les individus 

ont eu tendance à s’implanter dans des endroits où 

Figure 1.9 : Comparaison des populations, par région du monde, en 2009, par rapport à la projection des 

population en 2050 (Source de données : UNFPA 2009)

L’essentiel

De 2005 à 2010, le taux de croissance de la population 

africaine de 2,3 pour cent a été le plus élevé au monde

Durant la même période, la population urbaine en Afrique a 

augmenté à un taux de 3,4 pour cent                    

Plus de 40 pour cent de la population africaine 

vivent dans des zones arides, semi-arides et sèches 

subhumides, où la demande en eau et en autres 

services des écosystèmes, est en hausse (Ingram et al. 

2002, De Rouw 2004, Sultan et al. 2005).   

Les sécheresses des trois dernières décennies 

et la dégradation des terres en marge des déserts, 

surtout du Sahara, ont soulevé des préoccupations 

sur l’expansion de la désertifi cation (Herrmann et 

Hutchinson 2005). Les recherches se poursuivent 

pour déterminer la vraie nature de ce problème 

et le degré auquel les activités humaines et le 

changement climatique y contribuent.  Néanmoins, 

l’impact négatif que ces terres dégradées ont sur les 

conditions de vies des individus tentant de les utiliser 

est bien documenté (UNEP 2008).  
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Figure 1.10 : Indicateurs démographiques sélectionnés pour les régions africaines (Source de données : UNFPA 2009)

la quantité d’eau est adéquate ; l’émergence même 

des civilisations le long du Nil était étroitement liée 

à la disponibilité de cette ressource vitale. Les pays 

à forte densité de population incluent le Nigéria en 

Afrique Occidentale, lequel est également le pays le 

plus peuplé du continent avec plus de 150 millions 

de personnes (166 personnes au km²) et les nations 

d’Afrique Centrale : du Rwanda (394 personnes au 

km²) et du Burundi (314 personnes au km²) (World 

Bank 2010). Il est estimé que la sous-région d’Afrique 

Occidentale demeurera la plus peuplée à l’horizon 

2025 (Figure 1.10).
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L’essentiel

L’Afrique est largement reconnue comme étant le continent le 

plus pauvre et le moins développé

Il existe des liens importants entre l’eau, l’environnement et 

la pauvreté

L’Eau et la Pauvreté

L’Afrique est largement reconnue comme étant le 

continent le plus pauvre et le moins développé en ce 

qui concerne les questions sélectionnées suivantes :

• Presque la moitié de la population entière de 

l’Afrique vit avec moins d’un dollar par jour par 

personne (AfDB 2009) ; 

• Le paludisme demeure la première cause de 

mortalité infantile, et l’anémie celle des femmes 

enceintes  en Afrique, laquelle est endémique 

dans 46 pays (AfDB 2009) ; 

• La prévalence de sous-alimentation au sein de la 

population totale était de 25,5 pour cent entre 

2000 et 2007 (AfDB 2009), et 30 pour cent des 

enfants africains de moins de cinq ans souff rent 

de malnutrition (Kolo 2009).  

Plusieurs de ces questions peuvent être liées 

aux problèmes hydriques de l’Afrique, auxquels se 

rajoutent les pénuries de nourriture, les maladies 

répandues par l’eau et autres vecteurs, de même que 

les dégâts causés par les inondations, entre autres 

risques (Van Koppen et Schreiner 

2003). Le chapitre 3 traite plus en 

profondeur du stress hydrique, 

de la vulnérabilité, de la pénurie 

hydrique physique et économique, 

et du manque d’eau pour la sécurité 

alimentaire.

La pauvreté est en grande 

partie responsable des faibles 

niveaux d’accès à l’eau et à 

l’assainissement sûrs, de même qu’à 

la satisfaction d’autres besoins en 

eau tels que l’irrigation. La pauvreté 

est répandue en Afrique, et bien que 

la population s’urbanise rapidement, 

elle demeure en grande partie 

rurale et dépend principalement 

de l’agriculture pluviale (tel 

qu’expliqué dans la section suivante). 

La pauvreté est une question 

intersectorielle, défi nie suivant 

diff érents contextes. Néanmoins, il 

est largement reconnu qu’il existe 

des liens entre l’eau, l’environnement 

et la pauvreté (Faurès et al. 2008, 

Chowdhury et Ahmed 2010) 

(Figure 1.11). 

Figure 1.11 : Liens entre la pauvreté, l’eau et l’environnement (Source de 

Données : Hirji et al. 2002)
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Tandis que la pauvreté est un facteur 

contribuant au manque d’accès répandu aux sources 

d’eau améliorées, la richesse est souvent liée à la 

surconsommation de ressources hydriques. A titre 

d’exemple, une famille de huit personnes vivant 

dans un camp de squatter dans la région de Cape 

Town en Afrique du Sud utilise environ 120 litres 

d’eau par jour, laquelle est extraite d’un robinet 

situé à quelques centaines de mètres plus loin.  Par 

contraste, un couple vivant dans un riche voisinage 

à proximité et ayant un grand jardin à arroser, peut 

utiliser 2 000 litres par jour (Pallett 1997). Figure 1.11 

montre un exemple de cadre résumant les liens entre 

la pauvreté, l’eau et l’environnement, dans lequel la 

nature intersectorielle de la pauvreté est montrée 

pour englober des aspects au-delà du revenu et de la 

consommation. Les diff érentes facettes de la pauvreté 

sont montrées dans les triangles, et des exemples de 

liens entre l’eau et l’environnement sont présentés 

dans les demi-cercles.  

L’Eau et la Genre

Les groupes économiquement et socialement 

vulnérables tels que les femmes, les personnes 

âgées et les enfants font souvent expérience d’eff ets 

négatifs importants liés à l’environnement naturel, 

tels que les sécheresses et les inondations, et aux 

facteurs démographique qui y sont liés comprenant 

les fortes densités de population et la dégradation 

des terres (Saleth et al. 2007). La question la plus 

directement liée à la genre et à l’eau est le fait que, 

traditionnellement, les femmes et les jeunes enfants, 

surtout les fi llettes, jouent un rôle crucial dans 

l’approvisionnement en eau à leurs familles, surtout 

en milieu rural. Elles sont ainsi les plus négativement 

aff ectées, quand l’accès aux ressources hydriques est 

limité. Elles recueillent et portent souvent l’eau dans 

des récipients sur de longues distances, dépensant 

énormément de temps et d’énergie qui pourraient 

pourtant servir à d’autres taches productives. Les 

femmes eff ectuent souvent entre 65 et 72 pour cent 

des corvées de collecte d’eau (Black et King 2009, 

WHO/UNICEF 2008), et certaines femmes dépensent 

jusqu’à 40 pour cent de leur apport nutritionnel 

journalier pour aller puiser de l’eau (Chenje 2000) 

(Figure 1.12).

L’essentiel

Les femmes est les fi llettes jouent un rôle crucial pour 

l’approvisionnement en eau à leurs familles

Les femmes africaines eff ectuent souvent entre 65 et 72 

pour cent des corvées de collecte d’eau 

Figure 1.12 : Moyeene des responsabilités de collecte d’eau 

en Afrique  (Source de Données : WHO/UNICEF 2008)
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L’Eau et les Transports

Les fl euves servent de canaux de transport. Dans leur 

quête de méthodes moins onéreuses et plus effi  caces 

pour transporter les biens, les gouvernements 

de toute l’Afrique ont reconnu la valeur des voies 

d’eau intérieures pour la promotion du commerce 

entre les nations, de même que la nécessité 

d’intégrer diff érents types de réseaux de transport 

à travers le continent (Ford 2007). Les exemples 

de l’élan continental pour utiliser le transport par 

l’eau incluent le plan de 20 ans de réhabilitation 

et de modernisation des ports des lacs Malawi et 

Tanganyika (TPA) pour améliorer la manutention 

des importations et exportations de charbon, café, 

sucre, thé, bois, tabac et autres denrées par le biais 

du port Mtwara de la mer tanzanienne sur la côte Est. 

La signature par les gouvernements de Zambie, du 

Malawi et du Mozambique d’un accord de partenariat 

pour promouvoir la circulation des bateaux sur le 

réseau hydrique Zambèze-Shire constitue un autre 

exemple (Mzunzu 2002, Ford 2007).  

Il existe des problèmes extrêmes de 

navigation sur la plupart des principaux fl euves 

d’Afrique (Winkley 1995). Il existe également un 

développement mal coordonné entre les diff érents 

secteurs utilisateurs d’eau (Toro 1997, Nzewi 2005) 

et un fi nancement inadéquat pour développer 

ou améliorer les systèmes de navigation fl uviaux 

importants. Seules quelques-unes des voies d’eau, 

principalement les bassins du Congo, du Nil et du 

Zambèze sont internationalement navigables (UNECA 

2009). Les problèmes de navigation sur le Fleuve 

Benue en Afrique Occidentale refl ètent quelques uns 

des défi s associés au développement de la navigation 

et des ressources hydriques de l’Afrique en général.   

La circulation sur le fl euve Benue a 

progressivement augmenté à partir 

de 1945, et a culminé vers 1964, avec 

un volume de commerce de plus 

de 64 000 tonnes de denrées. Les 

importations principales incluent 

le ciment, le pétrole, le sel et les 

engrais ; tandis que le coton et autres 

produits dérivés du coton, ainsi 

que les arachides représentaient les 

principales exportations provenant 

des pays du bassin du fl euve Benue. 

Depuis 1965, plusieurs facteurs 

ont conduit à l’anéantissement du 

transport fl uvial. Les importations 

de pértrole se sont arrêtées en 

1965 et l’exportation d’arachide en 

1966. Le déclin a été attribué à une 

combinaison des facteurs suivants:

(1) Régimes hydrologiques naturels 

irréguliers. La variabilité naturelle 

des précipitations implique que la 

période de navigation n’a jamais pu 

excéder soixante jours, du fait des 

faibles écoulements fl uviaux à certaines périodes.

(2) Pressions environnementales. Il y a eu une 

augmentation rapide et incontrôlée des aires de 

culture aux abords du fl euve, et insuffi  samment de 

conservation des sols dans le bassin fl uvial de Benue.  

Ceci a conduit à l’érosion des sols et à la salinisation 

ultérieure du fl euve, provoquant l’enlisement des 

bateaux dans une eau trop peu profonde pour 

permettre la fl ottaison.  

(3) Confl its internes. Le commerce s’est arrêté 

après l’explosion de la guerre du Biafra en 1967, et 

a repris en 1970, mais a stagné aux alentours de 

15 000 à 20 000 tonnes de denrées par an, satisfaisant 

principalement les besoins des compagnies 

cotonnières. En 1980, le commerce a nouveau chuté, 

suite à l’explosion de la guerre au Tchad et au captage 

des eaux du barrage de Lagdo.  

(4) L’émergence d’autres types de transport.  

L’incertitude et le manque de fi abilité du transport 

fl uvial a contribué à l’expansion et à la conquête 

d’une importante part du marché par d’autres types 

de transport tel que les chemins de fer et les routes.  

Néanmoins, la perte des véhicules sur les routes, les 

problèmes liés au fonctionnement du chemin de fer, 

et la croissance de la production de coton au Tchad 

et dans le nord du Cameroun indiquaient que les 

problèmes de transport se poursuivaient.   

(5) Questions de gestion humaine. Les questions 

de gestion de longue date des liens principaux entre 

les bassins du Tchad et du Benue et le Delta du Niger, 

constituent un autre problème de transport.  

(6) Construction du barrage sur le Fleuve Benue 

et ses affl  uents. En plus de la réduction des niveaux 

d’eau causée par l’ensablement, l’hydrologie de la 

région dans son ensemble a également été aff ectée 

par la construction du barrage de Lagdo sur le Benue, 

le barrage de Shiroro sur son affl  uent à Kaduna et des 

barrages de Jebba et de Kanji sur le fl euve Niger.  

Source : Enoumba 2010

Etude de Cas : Défi s liés à la navigation sur le Fleuve Benue entre le Cameroun, le Tchad et le Nigéria
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L’Eau et l’Agriculture

La plupart des économies en Afrique sont étroitement 

liées aux ressources naturelles.  L’eau est directement 

ou indirectement utilisée dans presque tout secteur 

de l’économie, parmi lesquels l’agriculture, l’industrie, 

le commerce, l’exploitation minière, le tourisme, le 

transport et les télécommunications.  

L’agriculture, largement pluviale, est la seule plus 

importante force motrice de la croissance économique, 

pour la plupart des pays africains (Webersik et Wilcon 

2009) (Figure 1.13). Le secteur agricole représente 20 

pour cent du PIB africain, 60 pour cent de sa main-

d’oeuvre et 20 pour cent des exportations totales 

de marchandises ; elle est aussi la principale source 

de revenu pour 90 pour cent de la population rurale 

(UNECA 2007). Comparée aux autres secteurs, la 

croissance du PIB émanant de l’agriculture  est quatre 

fois plus effi  cace pour augmenter les revenus des 

pauvres ; investir dans l’eau pour l’agriculture a des 

multiplicateurs potentiels encore plus élevés (World 

Bank 2009).

L’eau est à la fois un « bien » de l’écosystème, 

fournissant de l’eau potable, permettant l’irrigation et 

fournissant l’énergie hydraulique, et un « service » de 

l’écosystème, remplissant, au bénéfi ce des individus, 

qu’ils en soient conscients ou pas, des fonctions 

telles que le cycle des nutriments et la maintenance 

de l’habitat aquatique pour les poissons et autres 

organismes aquatiques; elle fournit également 

des « services culturels », tels que les panoramas 

spectaculaires  et les occasions récréatives.  

Le Tableau 1.8 présente des exemples de 

services des écosystèmes qui ont des liens directs ou 

indirects avec l’eau ; les services sont classés en quatre 

catégories défi nies par l’évaluation des écosystèmes 

pour le millénaire, (MA 2005), à savoir : services de 

prestation, de régulation, culturels et de soutien.

L’essentiel

L’agriculture—essentiellement pluviale—est la principale source 

de revenus pour 90 pour cent  de la population rurale

En ce qui concerne la stimulation de la croissance économique, 

comparée aux autres secteurs, l’agriculture est quatre fois plus 

effi  cace pour augmenter les revenus des personnes pauvres ; 

investir dans l’eau pour l’agriculture a des multiplicateurs 

potentiels encore plus élevés

Figure 1.13 : Emploi par secteur en Afrique en 2008 (Source 

de données : ILO 2009, pour la population : WRI 2009)

Tableau 1.8 : Exemples de  services rendus par les écosystèmes, liés à l’eau (Source : MA 2005)

Services d’approvisionnement

Nourriture

Fibre

Carburant

Ressources génétiques
Biochimiques, médicaments 
traditionnels, produits 
pharmaceutiques

Ressources ornementales
Eau douce

Services de régulation
Régulation de la qualité de 
l’air

Régulation du climat
Régulation de l’eau
Régulation de l’érosion

Purification de l’eau et 
traitement des déchets

Régulation des maladies

Régulation des insectes

Pollinisation

Régulation des aléas 
naturels

Services culturels
Valeurs spirituelles et 
religieuses

Diversité culturelle
Systèmes de connaissances

Valeurs éducatives

Inspiration

Valeurs esthétiques

Relations sociales

Sentiment d’appartenance

Valeurs d’héritage culturel

Loisir et écotourisme

Services de soutien

Formation des sols

Photosynthèse
Cycle des nutriments

Cycle de l’eau

Production primaire
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Les systèmes hydriques se trouvent de l’échelle locale à l’échelle 

mondiale et sont en fi n de compte tous liés. Bien qu’il soit 

important de comprendre ces liens à toutes les échelles, il est 

souvent plus utile d’examiner l’eau de surface à l’échelle du bassin. 

Les bassins hydrologiques sont une unité de gestion importante 

pour la plupart des services des écosystèmes dont les humains et 

les systèmes naturels dépendent. L’eau de surface coule au travers 

de plusieurs bassins et les sous-bassins unissent des zones en 

fournissant des sources d’eau communes, des habitats aquatiques, 

des réseaux de transport, de l’eau de qualité, un potentiel 

hydroélectrique et d’autres biens et services partagés. Ceci est le 

fruit  de la création de nombreuses organisations multinationales 

de gestion des bassins à travers le monde, avec plusieurs exemples 

notables en Afrique. Le continent possède également de nombreux 

systèmes aquifères transfrontaliers, au sujet desquels très peu est 

connu. Alors que leurs connections sont moins évidentes que celles 

des fl euves et des bassins lacustres, la gestion de ces systèmes 

aquifères est tout aussi bien assurée par une gestion à l’échelle 

du bassin, et comme pour les bassins d’eau de surface, la création 

émergente d’organisations multi-nationales de gestion de bassin 

d’eau souterraine témoigne de cette réalité.  
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Nombreux sont les individus en Afrique qui vivent 

dans les zones rurales et qui dépendent fortement de 

l’agriculture pour vivre. Ceci fait de l’eau une denrée 

économique et sociale particulièrement vitale. 

Parallèlement à l’accroissement de la population, 

l’extrême variabilité des précipitations dans les 

paysages d’Afrique—du Nord et Sud arides à la 

ceinture des forêts tropicales, représent un défi  

pour l’approvisionnement en eau potable et en 

assainissement, pour des millions d’individus. Par 

conséquent, la gestion des ressources hydriques 

transfrontalières requiert un environnement 

favorable et encourageant la coopération à plusieurs 

niveaux. Un volet important de cet environnement 

favorable est la disponibilité d’informations 

adéquates sur l’eau de surface et souterraine, 

auxquelles les décideurs peuvent se fi er pour 

prendre des décisions de gestion informées. Les 

données sur les ressources hydriques en Afrique 

demeurent incomplètes et incohérentes, surtout en 

ce qui concerne les ressources souterraines. Se baser 

sur des données détaillées, cohérentes, précises 

et disponibles est un des défi s principaux auquel 

le futur de l’eau en Afrique fait face. L’émergence 

d’organisations oeuvrant pour de nombreux grands 

bassins transfrontaliers pourrait être une opportunité 

pour entamer la construction d’une telle base. 

Bassins Transfrontaliers 
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d’Eau de Surface 
Il existe 263 bassins hydriques transfrontaliers au 

monde, lesquels peuvent être défi nis comme des 

bassins partagés par deux ou plusieurs États riverains. 

Environ 60 pour cent de la population mondiale 

dépend de ces systèmes hydriques internationaux 

(UNU 2006). Les bassins fl uviaux transfrontaliers 

sont également importants de par la complexité 

des écosystèmes naturels qu’ils soutiennent. 

L’augmentation potentielle des confl its au sujet des 

ressources hydriques partagées, de même que les 

eff ets du changement climatique représentent des 

menaces sociales, économiques et environnementales 

signifi catives. De plus, les réserves hydriques 

inappropriées ou malsaines, représentent un danger 

croissant pour la santé humaine (UNEP 2006a).  

Les 63 bassins fl uviaux transfrontaliers d’Afrique 

couvrent environ 64 pour cent de la surface terrestre 

du continent et contiennent 93 pour cent de ses 

ressources totales en eau de surface (Figure 2.1). Ils 

sont aussi le foyer de 77 pour cent de la population du 

continent. Le bassin du Nil est le plus peuplé d’Afrique, 

avec plus de 220 millions d’individus—presque un 

quart de la population totale (SEDAC 2010). Quinze 

lacs principaux et 24 principaux bassins versants 

traversent ou empiètent les frontières politiques de 
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deux ou plusieurs pays en Afrique (UNEP 2006b). 

Les zones de captage des 17 plus grands fl euves 

et bassins lacustres du continent dépassent 

100 000 km² en surface et sont donc classés en tant 

que « grands bassins » (UNU 2006).

La complexité des interactions physiques, 

politiques et humaines au sein des bassins 

hydriques transfrontaliers peut rendre la gestion 

équitable des risques, coûts et bénéfi ces y aff érents, 

particulièrement diffi  cile. Bien souvent, les ressources 

ne sont pas également réparties par zone ou 

parmi la population. Ceci place souvent les zones 

ou nations en amont en position avantagée par 

rapport à leurs voisines en aval. Des exemples de ceci 

peuvent être vus dans le bassin du Niger, de Juba-

Shabelle, de l’Okavango et autres. Le degré et type 

de dépendance envers les ressources communes 

peuvent également varier considérablement au 

sein d’un bassin. Sur le Nil, par exemple, l’Ouganda 

dépend fortement du fl euve pour l’hydroélectricité 

et le gère en conséquence ; en aval, l’Égypte compte 

plutôt sur l’eau du Nil à des fi ns agricoles.  

Les principaux bassins transfrontaliers 

d’Afrique posent une variété de défi s et off rent  

des opportunités aux individus et pays qui les 

partagent. Chaque bassin diff ère de plusieurs 

manières des autres, mais tous partagent néanmoins 

des attributs communs. Les profi ls échelle-bassin 

suivants présentent une partie de cette diversité 

et ses aspects communs, à travers des éléments 

de mesures communes, telles que la population et 

les précipitations, et illustrent certains des défi s et 

opportunités liés à la gestion, à travers des études de 

cas spécifi ques au sein des bassins.

Figure 2.1 : Les bassins fl uviaux transfrontaliers importants d’Afrique
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Bassin Fluvial 

Le Bassin du Congo est une vaste dépression de 3 700 000 km2, s’étendant sur 

presque 2 000 km du nord au sud de l’est vers ouest. Il chevauche l’Équateur, 

rassemblant d’intenses précipitations qui retombent sur les forêts tropicales 

humides couvrant la majeure partie de sa superfi cie.  

du Congo

40
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Le fl euve Congo coule sur 4 670 km en arc dans le 

sens inverse des aiguilles d’une montre, autour de 

l’est et du nord de la République Démocratique 

du Congo, pour fi nalement se tourner vers l’Est en 

direction de l’Océan Atlantique, dans lequel il déverse 

40 000 m³ d’eau par seconde (Laraque et al. 2001). 

Son volume équivaut à 32 pour cent des ressources 

renouvelables totales en eau d’Afrique. On pense 

qu’il est le fl euve le plus profond au monde, des 

mesures récentes montrant un point plus profond 

que 200 m (USGS 2009). Le fl euve et ses affl  uents sont 

une caractéristique prédominante dans les systèmes 

naturels du bassin et dans les modes de vie de 

sa population.  

Les systèmes du Bassin fl uvial du Congo 

représentent d’importantes ressources pour le 

transport et la production d’énergie. Ils abritent 

des industries de pêche productives et off rent 

un potentiel pour l’irrigation ; ils sont cependant 

largement perçus comme étant sous-développés 

et mal gérés. Une mise en valeur durable du vaste 

potentiel du bassin requerra une coopération 

transfrontalière effi  cace entre les onze pays 

chevauchant le bassin fl uvial du Congo. Quatre des 

pays (la République Centrafricaine, le Cameroun, la 

République Démocratique du Congo et la République 

du Congo) coopèrent déjà à travers la Commission 

Internationale du bassin Congo-Oubangui-Sangha 

(CICOS), pour développer davantage le potentiel du 

bassin. Une des clés du succès pour parvenir à son 

objectif d’utilisation durable réussie sera d’améliorer 

la collecte, le traitement et la gestion des données, 

pour fournir une base scientifi que à la prise 

de décision.

Population

Environ cent millions de personnes vivent dans le 

bassin du Congo, trois quarts d’entre eux vivant en 

République Démocratique du Congo (RDC) (SEDAC 

2010) (Figure 2.2.1). Les régions les plus densément 

peuplées du bassin se trouvent le long de la frontière 

entre la RDC, le Burundi et le Rwanda, sur le fl anc Est 

du bassin et dans la zone entre Kinshasa et Mbuji-

Mayi. La densité de population du Rwanda au sein 

du bassin est d’environ 400 habitants au km² et celle 

du Burundi est juste au-dessus de 300 habitants 

au km². Environ sept millions de tanzaniens vivent 

dans le bassin, sur environ cinq pour cent de la 

superfi cie terrestre du bassin. L’Angola, la République 

Centrafricaine et le Congo représentent entre sept 

et dix pour cent de la superfi cie du bassin, bien que 

tous aient des populations éparses dans leurs zones 

au sein du bassin, variant entre huit et onze habitants 

au km².  

Précipitations

Avec environ 1 100 mm/an, la partie tanzanienne 

du bassin a la moyenne annuelle de précipitations 

la plus faible de tous les pays du bassin. Le Congo a 

la plus élevée avec presque 1 700 mm/an. Certaines 

parties de la République du Congo et de la RDC 

reçoivent une moyenne de plus de 2 000 mm/an 

(Figure 2.2.2). Du fait de sa grande superfi cie et de ses 

précipitations abondantes, la RDC reçoit environ deux 

tiers de toute la pluie du bassin et contribue à environ 

la même proportion de l’écoulement total du bassin 

(Figure 2.2.3). Les précipitations sont saisonnières 

dans certaines parties du bassin, bien que la taille 

de ce dernier garantisse que des pluies abondantes 

tombent toujours sur une partie du bassin versant. A 

l’embouchure du fl euve, ces variations sont établies 

en moyenne pour produire un fl ux régulier, avec des 

petits pics en novembre et en mai (Laraque et al. 

2001, Dai et Trenberth 2002).

Figure 2.2.1 : Densité de population dans le bassin du 

Congo, 2010

Figure 2.2.2 : Précipitation moyennes annuelles dans le 

bassin du Congo

Figure 2.2.3 : Écoulement disponible modélisé dans le bassin 

du Congo
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Transport

Plus de 1 000 km du fl euve Congo sont navigables 

par de larges vaisseaux commerciaux (UNEP 2008). La 

majeure partie des activités économiques du bassin 

repose sur ces voies d’eau pour le transport de bois, 

de produits agricoles, de pétrole et de minéraux. 

Les trois voies principales convergent à Kinshasa de 

Kisangani, Bangui (sur l’Oubangui) et Ilebo (sur le 

Kasai) (Figure 2.2.4). L’absence de routes dans plusieurs 

parties du bassin rend ces voies d’eau cruciales pour 

le transport et la communication. Des problèmes de 

bas niveaux d’eau, en particulier sur l’Oubangui, ont 

davantage interrompus la navigation depuis les années 

soixante-dix (Ndala 2009). Ceci est cohérent avec les 

tendances des précipitations durant la même période, 

lesquelles montrent une diminution de la moyenne 

annuelle entre 1970 et 2000 (NASA 2010) (Figure 2.2.5). 

Ironiquement, une des réponses proposées est un 

transfert interbassin de l’eau, du bassin du Congo au 

bassin du lac Tchad. Les proposants de ce projet citent 

« la navigabilité permanente du fl euve Oubangui » 

comme l’un des bénéfi ces apportés par un projet qui 

inclurait un barrage sur l’Oubangui (près de Palambo, 

République Centrafricaine). Il est attendu de ce barrage 

qu’il équilibre le fl ux du fl euve, et réduirait le nombre 

de jours de niveau d’eau trop faible pour permettre aux 

vaisseaux de naviguer (Musa 2008).   

Industrie de la pêche

Le fl euve Congo abrite presque 800 espèces de 

poissons, plusieurs étant endémiques au fl euve, y 

compris le poisson salamandre exotique et le poisson 

éléphant (National Geographic 2010). Les 33 000 km 

de ruisseaux du système de pêcheries du fl euve 

Congo  fournissent des protéines de haute qualité à 

des millions d’individus (Upper Congo Fishes Project 

sans date). Pour la plupart, c’est également une 

source de revenus (Bene et al. 2009). Les méthodes 

traditionnelles de pêche sont généralement utilisées, y 

compris les fi lets maillants, sennes, lignes à main et les 

barques non-motorisées. Cependant, l’utilisation d’une 

technique d’empoisonnement faisant usage de plantes 

toxiques, ainsi que la pêche à la dynamite ont été 

également rapportées (FAO 2001, Kashema 2006).   

Qualité de l’Eau

La qualité de l’eau est une préoccupation dans 

certaines villes longeant le fl euve, de même que le 

long de certaines parties du fl euve navigable, et sur la 

côte où se trouvent des infrastructures de raffi  nement 

de pétrole. Une partie de cette pollution est liée aux 

activités de transport et aux infrastructures industrielles 

(FAO sans date). En République Démocratique du 

Congo, les études d’impact environnemental ne sont 

pas requises pour les activités autres que l’exploitation 

minière. La loi de la RDC requiert une Etude d’Impact 

Environnemental, un Plan de Mitigation et de 

Réhabilitation et un Plan de Gestion Environnementale 

pour les activités minières (SADC 2007) ; néanmoins, 

des rapports de la Banque Mondiale rapportent que 

« les impacts environnementaux des opérations 

minières en RDC sont considérables et s’aggravent » 

(World Bank 2008). La province de Katanga est la 

zone des sources du fl euve Congo, et également 

l’endroit où une grande partie du cuivre et du cobalt 

sont extraits. La plupart des zones minières en RDC 

ont des connections hydrologiques avec le fl euve 

Congo (Kirongozi 2008). Les préoccupations sur la 

qualité de l’eau associée aux mines de cuivre incluent 

la diff usion de produits chimiques de traitement, de 

métaux lourds et d’acides provenant de résidus, de 

même que l’érosion et la sédimentation causées par 

les perturbations du sol et des rochers, lesquelles sont 

causées par l’exploitation minière et les infrastructures 

qui y sont associées.  

Agriculture

Les infrastructures de transport représentent un 

facteur limitant plus important que l’eau pour le 

développement de l’agriculture dans le bassin du 

Congo ; néanmoins, la proportion de terre irriguée au 

sein du bassin n’ est qu’ une infi me fraction du potentiel 

total d’irrigation, vue la disponibilité en eau (FAO 1997). 

Le potentiel pour la culture étendue de riz dans les 

bas-fonds au sein du bassin est signifi catif, mais limité, 

entre autres, par le peu d’infrastructures d’irrigation et 

le manque d’entretien (FAO 2002). 

Figure 2.2.4 : L’absence de routes dans plusieurs régions du bassin du 

Congo rend le transport sur les voies d’eau navigables du fl euve crucial 

pour l’activité économique

Figure 2.2.5 : Les données sur les précipitations provenant 

de l’Institut Goddard pour les Études Spatiales de la NASA 

montrent une diminution des précipitations sur certaines 

parties du bassin du Congo entre 1951 et 1980, comparée à la 

période 1980-2000
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Barrage d’Inga et le Projet Grand Inga

L’intérêt pour le développement de l’énergie 

hydroélectrique aux Chutes Inga en République 

Démocratique du Congo, date du début du XXième 

siècle, lorsque que le fort potentiel pour la production 

d’électricité a été reconnu pour la première fois 

(Showers 2009). Le potentiel est créé par une 

chute de 102 m dans le lit du fl euve, le long de 

15 km seulement de sa longueur. Le barrage d’Inga 

(accrédité en 1972) et le barrage d’Inga 2 (accrédité 

en 1983) ont matérialisé une partie de ce potentiel 

mais se sont délabrés au fi l des ans. Un projet pour 

réhabiliter Inga 1 et 2 est en cours, pour un coût  

supérieur à US$500 millions (IR sans date a). 

Il existe d’autres plans de développement sur 

le site des Chutes Inga (Figure 2.2.6). Inga 3 extrairait 

de l’eau du réservoir utilisé par les barrages d’Inga 1 

et 2 à travers huit tunnels de 6770 m, chaque tunnel 

alimentant deux turbines hydroélectriques (IR sans 

date b). Le coût  probable de cette phase est de 

US$5 000 millions. Inga 3, en revanche, serait réduit 

en coût et en ampleur si le barrage de Grand Inga 

proposé, et l’infrastructure y aff érente sont construits 

à un coût estimé à US$50 000 millions (IR sans date 

c). Le Grand Inga produirait 44 000 MW d’électricité , 

suffi  sants pour alimenter le continent africain 

tout entier.

La valeur de l’énergie peu coûteuse pour le 

développement est indéniable. Cependant, alors 

que le projet Inga 3 est éligible pour les crédits de 

compensation de carbone dans le cadre du Protocole 

de Kyoto (selon certaines personnes impliquées dans 

le projet), et que l’hydroélectricité est relativement 

« verte » d’un point de vue environnemental, les 

projets Inga et celui du Grand Inga en particulier, 

ne sont pas dépourvus de questions non-résolues, 

relatives à leur impact environnemental et à leur 

durabilité (Showers 2009, Counter Balance 2009). 

Des études environnementales ainsi que des études 

de faisabilité sérieuses et approfondies pour Inga 

3 et Grand Inga seront nécessaires, pour éviter les 

conséquences négatives non-intentionnelles qui ont 

frappé d’autres projets de grands barrages en Afrique 

(Davies et al. 2000, DeGeorges et Reilly 2006).

Un des aspects controversés du projet est le 

système de transmission proposé, lequel fournirait 

de l’énergie à de nombreux pays aux pays d’accueil 

sur le continent, et éventuellement en Europe (EIA 

2002) (Figure 2.2.7). Les critiques ont ouvertement 

exprimé leurs préoccupations au sujet de l’empreinte 

environnementale de la ligne de transmission, et 

souligné que malgré son coût projeté de US$40 000 

millions, le projet ne fournira pas d’électricité à la 

majorité des populations locales qui sont déjà exclues 

du réseau électrique actuel (IR sans date a).

Figure 2.2.7 : Système de transmission proposé (Source : IR 2008)

Figure 2.2.6 : Le réservoir du barrage proposé de Grand Inga submergerait environ 55 km² de 

terres si le projet venait à voir le jour comme prévu
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Bassin 

Les fl euves Juba et Shabelle ont pour source la portion sud-est des 

Hauts-Plateaux éthiopiens, élevés à plus de 3 000 m au-dessus du niveau 

de la mer. Le Juba a une zone de captage plus petite, mais reçoit des 

pluies plus abondantes, et est caractérisé par des écoulements plus 

élevés près de ses sources.  

Juba-Shabelle
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Les deux fl euves perdent de leur déversement en 

aval, du fait d’une insuffi  sance de pluie dans les 

zones en aval, d’une forte évaporation, d’infi ltrations 

et de retraits signifi catifs (Thiemig 2009). La plupart 

du temps, le débit du Shabelle se termine dans des 

zones humides, en amont de sa confl uence avec le 

Juba (FAO 2000).  

Précipitations

Il existe deux saisons de pluies dans le bassin ; les 

saisons sèches  sont moins prononcées dans les 

hauteurs de l’Éthiopie que dans les zones basses 

à travers le reste du bassin. Les premières pluies 

tombent d’avril à juin, fournissant environ 60 

pour cent des précipitations annuelles. Les pluies 

moindres d’octobre et novembre contribuent à 

environ un quart des précipitations annuelles (Artan 

et al. 2007). Les précipitations annuelles totales dans 

certaines zones des sources de Juba dépassent 1 400 

mm. La majeure partie restante du bassin est aride 

ou semi-aride : la partie à faible altitude reçoit moins 

de 500 mm de pluie par an, d’autres parties reçoivent 

aussi peu que 200 mm (Figure 2.3.1, Figure 2.3.2). Les 

températures élevées et les précipitations limitées 

réduisent davantage la contribution de la plupart du 

bassin au Système Fluvial de Shabelle-Juba. L’Éthiopie 

contribue en grande partie au fl ux des deux fl euves, 

le Kenya a peu d’infl uence et la partie somalienne du 

bassin a un impact net négatif sur le budget hydrique 

des deux fl euves.  

L’agriculture est de loin la plus grande utilisatrice 

d’eau dans la plupart des zones en aval, mais celle-ci 

dépend essentiellement de l’eau de surface (FAO 

2005). Les précipitations varient brutalement d’une 

année à l’autre à travers le bassin, causant des 

sécheresses sévères tous les sept à dix ans (FAO 

2005). Ceci est catastrophique pour l’agriculture 

pluviale, laquelle a augmenté en Somalie au cours 

des récentes décennies, alors que les infrastructures 

d’irrigation se sont délabrées ou ont été détruites 

(FAO 2005). La forte dépendance de la Somalie 

envers les fl euves Juba et Shabelle fait de la mise en 

valeur de l’eau en Éthiopie (à travers le barrage de 

Melka Wak sur le Shabelle par exemple) une grande 

préoccupation pour la Somalie.  

Population

Environ 13 des 20 millions d’individus du bassin 

vivent dans sa partie éthiopienne. Le quart kenyan 

du bassin a une population d’environ 2,5 millions.  

La partie somalienne du bassin a une population 

estimée entre 3,5 et 5,5 millions (Figure 2.3.3).

La plupart du 

temps, le débit 

Shabelle se 

termine par des 

zones humides, 

en amont de sa 

confl uence avec 

le Juba

Figure 2.3.1: Précipitations moyennes annuelles du 

bassin fl uvial Juba-Shabelle 

Figure 2.3.2 : L’écoulement disponible modélisé du 

bassin fl uvial de Juba-Shabelle 

Figure 2.3.3 : Densité de population du bassin fl uvial de 

Juba-Shabelle, 2010 
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Bassin du

Le bassin versant du lac Tchad équivaut à un peu plus de huit pourcent 

de la superfi cie de l’Afrique et s’étend au-delà des frontières de huit 

pays : l’Algérie, le Cameroun, La République Centrafricaine, le Tchad, la 

Jamahiriya arabe libyenne, le Niger, le Nigéria et le Soudan.

Lac Tchad
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Il traverse une variété de paysages du nord au sud : 

du cœur aride du Désert du Sahara au nord, aux 

savanes fortement boisées du nord du Cameroun et 

de la République Centrafricaine au sud. La pluie, la 

végétation, la population et l’activité économique 

sont toutes concentrées dans la moitié sud du 

bassin, le lac lui-même coulant le long de la ligne 

de transition entre la savane et le désert au cœur du 

Sahel. La quasi totalité de l’eau du bassin est fournie 

par les fl euves Chari, Logone et Komadougou Yobé. 

Cependant, même sans débouché sur la mer, la 

salinité du bassin demeure faible. La recherche a 

montré que les sels sont contrôlés par l’infi ltration 

dans l’eau souterraine et à un degré moindre, par la 

sédimentation (Roche 1977, Isiorho et al. 1996). Le 

Lac est l’un des plus grands réservoirs d’eau douce 

du Sahel, faisant de lui un point focal des activités 

humaines (Musa 2008). Ceci est particulièrement 

le cas pour les plus de trois millions de personnes 

(SEDAC 2010) vivant 200 km aux abords du lac, dont 

la plupart vivent d’agriculture, de pêche et d’élevage 

(Musa 2008).  

Population

Des estimations de la population en 2010 (SEDAC 

2010) ont établi qu’environ 46 millions d’individus 

vivent au sein du bassin étendu du lac Tchad, la 

plupart étant concentrés dans la partie sud-ouest du 

bassin versant (SEDAC 2010) (Figure 2.4.1). Le Nigéria, 

lequel constitue 7,5 pour cent de la surface du bassin, 

il abrite 26 millions des habitants de tout le bassin, 

soit plus de la moitié. Le Tchad est le deuxième pays le 

plus peuplé ; dix millions de ses habitants vivent dans 

le bassin. Le Niger se place en troisième position, avec 

un peu moins de trois millions (SEDAC 2010). Les taux 

estimés de croissance démographique de ces trois 

pays ont été très élevés au cours des cinq dernières 

années, variant de 2,3 pour cent annuellement pour 

le Nigéria, à 3,5 pour cent pour le Niger (UN-WPP 

2006). Le Soudan et le Cameroun ont chacun environ 

2,5 millions d’habitants au sein du bassin du lac Tchad 

(SEDAC 2010).    

Précipitations

Malgré la grande taille du Tchad (46 pour cent 

de la superfi cie du bassin) et le fait qu’il reçoit 

environ 43 pour cent des précipitations du bassin 

(Figure 2.4.2), il contribue à bien moins d’un tiers 

de l’équilibre hydrique de ce dernier, du fait des 

forts taux d’évapotranspiration. Le Nigéria, lequel 

ne constitue que 7,5 pour cent de la superfi cie du 

bassin, contribue lui aussi à environ 30 pour cent 

de l’équilibre hydrique du bassin (Senay et al. 2010).  

Approximativement un quart de l’écoulement total 

du bassin provient de la portion de la République 

Centrafricaine (Figure 2.4.3). Bien que le Niger 

constitue un quart du bassin, il ne reçoit que 5,5 

pour cent des précipitations de ce dernier et en perd 

davantage en évapotranspiration, créant ainsi un 

impact négatif sur l’équilibre hydrique du bassin.

Le lac Tchad 

fi gure parmi 

les plus grands 

réservoirs d’eau 

douce du Sahel 

Figure 2.4.1 : Densité de population du bassin du lac 

Tchad 2010

Figure 2.4.2 : Précipitations moyennes annuelles du 

bassin du lac Tchad 

Figure 2.4.3 : Écoulement annuel moyen du bassin du 

lac Tchad
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Variabilité du Lac Tchad

Les précipitations varient saisonnièrement à travers 

le bassin versant du lac Tchad, d’une année à 

l’autre, et sur plusieurs décennies. Cette variabilité, 

associée au peu de profondeur du lac, rend son 

étendue de surface presque tout autant variable.  

Une série d’images de télédétection couvrant les 

50 dernières années montre l’étendue et la vitesse 

des changements qui se sont produits (Figure 2.4.7, 

page 50-51). Entre le début des années soixante et 

le milieu des années quatre-vingt, la superfi cie a 

rétréci d’ une taille maximale de plus de 25 000 km² à 

1 350  km². Etant donné ce contexte de changement 

constant, il a été diffi  cile de déterminer les tendances 

de la superfi cie de surface ou des niveaux du lac à 

long-terme (Figure 2.4.4 et 2.4.5) et d’en déterminer 

les causes. Néanmoins, une compréhension des 

tendances et de leurs causes se développe au sein de 

la communauté scientifi que étudiant le lac.  

Il est reconnu que la vaste proportion d’eau du 

lac (85 à 90 pour cent) vient du système fl uvial de 

Chari-Logone (Figure 2.4.8, voir page 52) ; presque 

tout le reste provient du fl euve Komadougou Yobé 

et directement des précipitations (Coe et Foley 2001, 

Nihoul et al. 2003). Le rejet du système de Chari-

Logone a réduit de presque 75 pour cent depuis le 

milieu des années soixante, à cause de la sécheresse 

et de la dérivation des eaux (GIWA 2004). Tandis que 

des études ont montré que l’irrigation, tirant son 

eau du système hydrique de Chari-Logone, a joué 

Figure 2.4.4 : Niveaux historiques à long-terme des niveaux d’eau du lac Tchad (Source : Olivry et 

al. 1996)

Figure 2.4.5 : juin à octobre, moyenne des anomalies de précipitations du Sahel, 1900-2009 

(Source : University of Washington 2009)
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un rôle important dans la réduction de la taille du lac 

depuis les années soixante-dix (Coe et Foley 2001), 

l’importance relative de l’irrigation est contestée 

(Lemoalle 2008, Nihoul et al. 2003). Néanmoins, la 

population augmente au sein du bassin de Chari-

Logone et par conséquent, la demande en eau 

également (GIWA 2004) ; ceci augmentera sûrement 

l’importance de la déviation dans le budget hydrique 

du lac Tchad. 

Il est cependant clair que la réduction de la 

moyenne des précipitations après 1970 a été une 

cause principale  de la perte de niveau d’eau et de 

la réduction de la superfi cie du lac durant la même 

période (Lemoalle et al. 2008) (Figure 2.4.6). Les 

sécheresses des années soixante-dix et quatre-vingt 

ont a leur tour été liées à la variation naturelle des 

températures de la surface de l’Océan Atlantique 

(Shanahan et al. 2009, Zhang et Delworth 2006, 

Giannini et al. 2003). Une recherche récente suggère 

que les tendances actuelles de la sécheresse 

façonnées par ces variations ne sont pas anormales ; 

des preuves de sécheresses beaucoup plus extrêmes 

à travers le Sahel 200 à 300 ans plus tôt, et des 

périodes de sécheresses similaires datant d’au moins 

des mille ans plus tôt attestent de cette théorie. La 

Figure 2.4.5 émet la possibilité qu’une sécheresse plus 

sévère que celles des années soixante-dix et quatre-

vingt pourrait se produire dans un avenir prévisible. 

De plus, il est suggéré que le réchauff ement 

planétaire aggraverait la sévérité de ces sécheresses 

(Shanahan et al. 2009).  

Figure 2.4.6 : Étendue approximative d’eau libre dans le lac Tchad; digitalisée à partir d’images 

Landsat, 1973-2010
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Figure 2.4.7 : Tandis que la superfi cie de surface du lac Tchad fl uctue considérablement en fonction des pluies saisonnières, 

ces images de la saison sèche du lac montrent la tendance à long-terme depuis les années soixante. Les changements de 

précipitations durant cette période (Figure 2.4.5) ont été un facteur important, de même que la dérivation pour l’irrigation 

(Coe et Foley 2001)
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L’écoulement réduit provenant du 

système de Chari-Logone a brutalement réduit 

l’approvisionnement en eau des individus et des 

systèmes naturels en aval (FAO 2009). Le taux de 

changement subi par l’écosystème a dépassé la 

vitesse à laquelle la fl ore et la faune naturelle sont 

capables d’y répondre et de s’adapter (FAO 2009).  

Le déclin du lac Tchad a forcé les communautés de 

pêcheurs à migrer pour suivre les eaux fuyantes du 

lac (GIWA 2004). L’inondation réduite des plaines 

inondables de Yaéré et de Waza-Logone a eu un 

impact négatif sur l’agriculture (GIWA 2004), et a 

réduit la qualité et la superfi cie des pâturages de 

saison sèche (IUCN 2003b). Les puits doivent être 

creusés plus profondément pour atteindre la nappe 

phréatique plus basse (GIWA 2004). L’impact de la 

sécheresse et de la superfi cie réduite du lac a été 

profond pour les individus vivant à proximité du lac, 

et les impacts s’étendent, à un degré moindre, à plus 

de 35 millions d’individus vivant dans le grand bassin 

du Tchad (GIWA 2004).

Une réponse à la pénurie d’eau de surface a 

été d’augmenter l’utilisation de l’eau souterraine.  

L’aquifère quaternaire sous-jacent au bassin du lac 

Tchad est la principale source d’eau souterraine pour 

la région (Ngatcha et al. 2008). Il existe un manque 

d’ensembles de données hydrogéologiques pour 

la zone, lesquelles seraient nécessaires pour une  

utilisation durable des atouts en eau souterraine 

(Ngatcha et al. 2008). Une étude récente suggère 

que les niveaux d’eau dans l’aquifère quaternaire 

ont baissé, suite à la réduction des précipitations 

de la seconde moitié du siècle dernier (Boromina 

2008). Cette probabilité souligne le besoin pour 

une disponibilité et une intégralité améliorées des 

ensembles de données hydrogéologiques pour les 

décideurs cherchant des réponses appropriées à la 

diminution des ressources hydriques du bassin du 

lac Tchad.  

Une autre réponse proposée qui porterait 

directement sur la réduction des niveaux du lac est 

le transfert d’eau de l’extérieur du bassin (voir aussi 

page 42). Un projet de pompage d’eau du fl euve 

Oubangui pour restaurer le lac Tchad et le système 

du fl euve Chari, a été développé à la fi n des années 

quatre-vingt-dix (FAO 2009) (Figure 2.4.9). Un barrage 

serait construit sur l’Oubangui à Palambo (République 

Centrafricaine), à partir duquel de l’eau serait alors 

pompée et injectée dans les fl euves Fafa et Ouham.  

De là, elle coulerait à travers un tunnel artifi ciel de 

1 350 km pour parvenir au fl euve Chari, et fi nalement 

dans le lac Tchad (FAO 2009). En novembre 2009, une 

étude de faisabilité de US$6 millions a été lancée par 

une société d’ingénierie au nom de la Commission du 

bassin du lac Tchad. Elle devrait se terminer fi n 2011 

(CIMA sans date).  

Figure 2.4.8 : Les moyennes de précipitations sont de seulement environ 400 mm/an au 

lac Tchad, mais elles augmentent vers le Sud où la plupart des apports d’eau proviennent 

principalement des bassins de Chari, de Logone et de Komadougou-Yobé

Figure 2.4.9 : Un projet de transfert inter-bassins soutirerait de l’eau du fl euve Oubangui dans le 

bassin du Congo pour le transférer au bassin du lac Tchad  
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La Plaine Inondable de Waza Logone

La Plaine Inondable de Waza Logone dans le nord 

du Cameroun est une zone humide saisonnière 

fortement productive, dont l’importance en 

biodiversité est grande (IUCN 2004). Elle soutient 

également des modes de vie d’environ 135 000 

personnes à travers l’agriculture de décrue, la 

pêche, l’élevage, et la production de les produits et 

services naturels tels que le miel, les médicaments 

et les matériaux de construction (IUCN 2004). Cette 

forte productivité et une grande partie des biens et 

services de l’écosystème dépendent de l’inondation 

des rives des fl euves qui alimentent la zone humide—

principalement le fl euve Logone mais également les 

Fleuves saisonniers Tsanaga, Boula et Vrick. Beaucoup 

de ces services des écosystèmes ont été perdus sur 

d’importantes parties de la plaine inondable, suite 

à la construction du barrage de Maga et des projets 

d’irrigation rizicole des années cinquante et soixante-

dix coïncidant avec une période de précipitations 

étaient en-dessous de la moyenne (Loth 2004).  

L’image satellite de la saison d’inondation de la 

fi n 1986 (Figure 2.4.10) montre peu d’eau stagnante 

et une végétation minimale de zone humide dans la 

zone au sud-ouest du Parc National de Waza. Dans 

les années quatre-vingt-dix, la stratégie de gestion 

du fl ux du Logone a été élargie pour tenir compte 

de la variabilité des ressources en aval (Loth 2004).  

Certains canaux qui avaient été modifi és pour les 

projets rizicoles ont été ouverts, pour permettre 

à l’eau d’inonder environ 200 km² (IUCN 2004). La 

gestion intégrée des ressources naturelles de la plaine 

inondable a permis la repousse de certaines herbes 

qui avaient été perdues, une productivité améliorée, 

une augmentation du nombre d’oiseaux et de 

meilleurs pâturages (Scholte 2005). Figure 2.4.10 des 

périodes d’inondation de 2005 et 2006 montre une 

inondation adéquate dans la zone sud-est du 

Parc National de Waza, de même qu’une 

abondante végétation.    
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Figure 2.4.10 : La mise en barrage du fl euve Logone dans les années soixante-dix, au moment de la sécheresse, a réduit 

des rives et a perturbé les modes de vie locaux dans la plaine inondable de Waza Logone. Des libérations d’eau contrôlées, 

provenant du barrage au début des années quatre-vingt-dix, ont restauré une partie de l’inondation naturelle, améliorant les 

pâturages et restaurant d’autres fonctions précieuses de l’écosystème



54

Bassin du 
Bien que le bassin du lac Turkana chevauche quatre pays, 98 pour cent de sa surface 

s’étend sur uniquement deux d’entre eux. Plus de la moitié (52 pour cent) se trouve 

en Éthiopie, où presque trois quarts de la pluie du bassin tombe.    

Lac Turkana
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Un peu moins de la moitié du bassin s’étend au 

Kenya, où le lac lui-même se trouve. Les fl euves 

Turkwel et Kerio s’écoulent dans le lac à partir du sud, 

bien que leur contribution aux niveaux de l’eau soit 

minimale. Le lac reçoit presque tout son apport en 

eau du fl euve Omo-Gibe, lequel draine partiellement 

les hauts-plateaux éthiopiens. Le lac Turkana lui-

même est le plus grand lac de bassin fermé du Rift 

Est africain (Haack 1996), et le plus vaste lac de désert 

au monde (Angelei 2009). Il est resté relativement 

isolé, étant donné sa localisation dans le nord aride 

du Kenya, où la température sont est de 30°C et les 

précipitations moyennes annuelles sont de moins 

de 200 mm (Nyamweru 1989). Entre les années 1885 

et 2008, les niveaux d’eau du lac Turkana ont varié 

d’environ 20 m (ILEC sans date, Legos 2009), et des 

preuves existent pour démontrer que les fl uctuations 

du XXième siècle étaient moins importantes que 

celles précédant les années 1900 (Nicholson 2001). 

Précipitations

A travers le bassin entier du lac Turkana, les 

précipitations moyennes annuelles sont de plus 

de 900 mm (Figure 2.5.1). Cependant, la variation 

spatiale est assez extrême : certaines parties 

d’Éthiopie reçoivent presque 2 000 mm de pluie 

par an, tandis que certaines zones du nord du 

Kenya reçoivent moins de 100 mm. De plus, les 

températures élevées dans le nord du Kenya et les 

vents forts autour du lac évaporent rapidement la 

plupart des pluies irrégulières qui tombent (ILEC 

sans date). Le lac Turkana reçoit 80 pour cent de 

son apport en eau du fl euve Omo. Le cours inférieur 

du fl euve Omo, de même que le lac Turkana et les 

communautés qu’il alimente, dépendent de la pluie 

des hauts-plateaux éthiopiens, lesquels agissent 

comme un « château d’eau ». L’agriculture de décrue, 

l’inondation des pâturages, la pêche et la recharge 

des aquifères peu profonds le long du cours inférieur 

du fl euve, dépendent tous du volume et de la 

confi guration de l’écoulement du fl euve Omo.  

Le lac Turkana 

est le plus 

grand lac 

désertique 

au monde 

Figure 2.5.2 : Densité de population du bassin du

lac Turkana

Figure 2.5.1 : Précipitations moyennes 

annuelles du bassin du lac Turkana 
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Population  

La population éthiopienne totale du bassin est 

d’environ neuf millions, contre 1,7 millions pour la 

partie kenyane du bassin. Le nombre d’individus 

vivant 50 km autour du lac, est cependant estimé 

à seulement environ 215 000 (ORNL 2008). La 

population est concentrée dans le cinquième 

supérieur de la partie éthiopienne du bassin, et à 

l’extrême limite sud du Kenya (SEDAC 2010) 

(Figure 2.5.2). 

Les Installations hydroélectriques 

Une série de cinq installations hydroélectriques sont 

envisagées le long du fl euve Omo-Gibe. Le premier 

barrage, Gilgel-Gibe I a été achevé et rempli. La 

seconde installation hydroélectrique Gilgel-Gibe II est 

alimentée part un tunnel de 25 km allant vers l’est du 

Réservoir de Gilgel-Gibe I, à travers une montagne 

où le fl euve Omo se trouve à 700 m plus bas. Gibe III 

est en cours de construction depuis 2006, et lorsqu’il 

sera achevé, sera le deuxième plus grand réservoir 

d’Afrique. La construction de deux installations 

hydroélectriques supplémentaires, Gibe IV et V, n’a 

pas encore commencée. 

Figure 2.5.3 : Écoulement disponible du bassin du lac Turkana 
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Discussion publique de l’impact potentiel du 

barrage de Gibe III

Les proposants du projet, y compris l’Electric Power 

Corporation (EEPCo) d’ Éthiopie et à un certain degré 

les organismes de fi nancement tels que la Banque 

Africaine de Développement, ont soutenu le projet et 

son importance pour le développement de l’ Éthiopie.  

Plusieurs opposants ont exprimé des préoccupations 

quant à l’impact du barrage sur l’environnement en 

général, et sur les communautés vivant en aval en 

particulier. Ces critiques que les évaluations d’impact 

environnemental et social ont produites pour 

justifi er le projet étaient inappropriées, et omettaient 

plusieurs questions importantes (IR 2009). Ils citent 

plusieurs impacts probables, y compris l’apport 

réduit du lac Turkana, un risque de tremblement de 

terre, et des changements dans la confi guration de 

l’écoulement, lesquels empêcheraient l’agriculture 

de décrue traditionnelle, et détruiraient les forêts 

riveraines (ARWG 2009). Les défenseurs du projet 

défendent les études et soulignent l’importance de 

l’électricité pour le développement de l’Éthiopie. Ils 

affi  rment que gérer les confi gurations de l’inondation 

permettra de continuer la pratique de l’agriculture 

de décrue, et l’inondation maintiendra plusieurs des 

fonctions naturelles de l’écosystème (EEPCo 2009). 

Les résultats préliminaires d’une étude sur l’équilibre 

hydrique du bassin montrent que le projet Barrage 

de Gibe III n’est pas susceptible d’avoir un impact 

signifi catif sur les niveaux du lac, une fois que la 

phase de remplissage initiale sera menée à terme. 

Ceci suppose que la production hydroélectrique 

demeure l’objectif principal (tel qu’actuellement 

prévu), avec une dérivation minimale des eaux 

pour l’irrigation.

Figure 2.5.4 : Un tiers du barrage de Gibe III restait à fi nir lorsque cette image de mars 2009 a été acquise. Il sera sans doute 

achevé vers la fi n de l’année 2013
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Le bassin versant majoritairement semi-aride du fl euve Limpopo 

reçoit presque toute sa pluie durant une saison des pluies courte et 

intense de l’été austral (décembre-février). Les précipitations varient 

considérablement durant et entre les saisons, rendant le bassin 

vulnérable à des sécheresses sévères et aux inondations.  
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L’écoulement du fl euve Limpopo est 

variable, rendant souvent l’irrigation 

directe à partir du débit d’eau (sans 

aucune forme d’endiguement) peu fi able 

(CGIAR 2003). Etant donné l’importance 

de la population rurale dans le bassin, 

laquelle pratique en grande partie une 

agriculture pluviale de subsistance, 

cette variabilité peut être désastreuse 

(Reasons et al. 2005). Plusieurs zones 

sont également chargées de sédiments, 

ce qui décourage la construction de 

barrages et les projets d’irrigation, 

lesquels pourraient se remplir 

rapidement de vase (CGIAR 2003).  

Précipitations

Les précipitations moyennes annuelles à 

travers la plupart de la partie Nord-est du 

bassin est en-dessous de 500 mm par an.  

Les précipitations moyennes annuelles 

dans le cinquième du bassin, occupé par 

le Botswana, est de seulement 422 mm, 

tandis que les précipitations de la région 

du Zimbabwe est d’un peu plus de 469 

mm. Alors que des parties de la moitié 

sud-est du bassin reçoivent également 

une précipitation quelque peu limitée, 

les précipitations moyennes annuelles 

de la partie occupée par l’Afrique du 

Sud est de presque 600 mm, et celle du 

Mozambique de 729 mm, marquant une 

pluie annuelle abondante (Figure 2.6.1). 

Les sources des principaux affl  uents 

du Limpopo, les fl euves Olifants et 

Crocodile, se trouvent en Afrique du 

Sud, le long du bord Sud du bassin, et 

reçoivent généralement 700 mm de 

pluie ou plus, annuellement.  

L’écoulement des eaux dans la 

plupart du bassin est perdu à cause 

d’importants taux d’évapotranspiration, 

et contribue très peu au bilan hydrique 

du fl euve. Le Botswana reçoit presque 

15 pour cent des pluies du bassin, mais 

du fait de son environnement aride, en 

perd entièrement la totalité en faveur 

de l’évapotranspiration (Figure 2.6.2). 

Le Mozambique reçoit plus d’un quart 

des précipitations du bassin, mais a 

également un impact négatif sur le bilan 

hydrique du fl euve du fait des pertes 

liées à l’évapotranspiration. Certains 

des taux les plus élevés de perte d’eau 

du Mozambique s’obtiennent par la 

transpiration s’opérant dans les zones humides, le 

long du cours du fl euve traversant le pays. La plus 

grande contribution au bilan hydrique du fl euve 

provient des bassins versants du Crocodile et de 

l’Olifants, dans les zones de pluviosté élevées, au 

nord-est et nord-ouest de Pretoria.  

Population

Presque 80 pour cent des plus de 15 millions 

d’habitants du bassin vivent dans la partie 

sud-africaine du bassin versant, laquelle inclut 

Pretoria et la majeure partie de la Province de 

Gauteng. Le Botswana, le Mozambique et le 

Zimbabwe ont respectivement un million d’habitants 

vivant dans le bassin. Dans l’ensemble, la population 

du bassin est à 60 pour cent rurale (CGIAR 2003).  

Les taux de croissance de 2005 à 2010 étaient plus 

faibles que ceux de la décennie précédente pour tous 

les pays partageant le bassin (World Development 

Indicators 2010).

Le débit de l’eau 

du Limpopo est 

variable et rend 

l’irrigation 

peu fi able

Figure 2.6.1 : Précipitations moyennes annuelles du bassin du 

fl uvial Limpopo 

Figure 2.6.2 : Écoulement disponible modélisé du bassin du fl uvial Limpopo 

Figure 2.6.3 : Densité de population du bassin du fl uvial Limpopo 
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Le fl euve Niger prend sa source dans les hauts-plateaux de Fouta 

Djallon, en Guinée orientale et dans le coin extrême nord-ouest de la 

Côte d’Ivoire. Avec 1 635 mm/an en Guinée et 1 466 mm/an en Côte 

d’Ivoire, les précipitations moyennes annuelles sont les plus élevées 

du bassin (FAO 1997).
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Le fl euve Niger 

sustente une île de 

verdure et de vie 

dans le rude Sahel

Figure 2.7.1 : Densité de population du bassin du Niger

Écoulement disponible
après évapostranspiration

millimètres
Élevé: 2423,62

Faible : - 2210,21

Figure 2.7.3 : Écoulement modélisé disponible du bassin 

du Niger

Figure 2.7.2 : Précipitations moyennes annuelles du bassin 

du Niger
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moyenne de précipitations de moins de 300 mm 

par an, et fournit peu de ruissellement au fl euve. Les 

précipitations moyennes du Nigéria, dans le bassin, 

avoisine les 1 200 mm, et augmente jusqu’à plus de 

2 000 mm à proximité de la côte (Figure 2.7.2, 

Figure 2.7.3).  

En s’écoulant vers le nord-est, le fl euve Niger 

traverse le Delta Intérieur du Niger au Mali, où, 

grâce à son eau vivifi ante et son inondation 

saisonnière, il sustente une île de verdure et 

de vie dans le rude Sahel. Au cours de son 

écoulement encore plus au nord, il traverse 

ensuite les confi ns sud du Désert du Sahara. A 

environ 100 km au nord-est de Gao, au Mali, 

le fl euve se dirige vers le sud, vers le Niger, le 

Nigéria et éventuellement le Golfe de Guinée.  

Le Fleuve collecte le cours de dix affl  uents 

avant de parvenir au Nigéria, mais y arrive avec 

moins d’eau que lorsqu’il a quitté la Guinée, 

presque 2 000 en aval (FAO 1997). A travers le 

Nigéria, les précipitations augmentent du 

nord au sud, alors que le fl euve se rapproche 

du Delta du Niger où il se jette dans le Golfe 

de Guinée.  

Population 

La population totale du Bassin du Niger 

est d’environ 100 millions, avec un taux de 

croissance d’environ trois pour cent. De cette 

population, 67 millions vivent au Nigéria, 

un peu moins de huit millions au Mali et un 

peu plus de huit millions au Niger (Anderson 

et al. 2005) (Figure 2.7.1). Depuis les années 

cinquante, l’urbanisation s’est produite très 

rapidement à travers la plupart de l’Afrique 

Occidentale (AFD sans date). Plusieurs des 

agglomérations résultant de cette urbanisation 

rapide se trouvent dans le bassin du Niger ; 

certaines, telles que Niamey et Bamako, sont 

situées sur les rives du fl euve. L’accès à des 

sources améliorées d’eau reste un problème 

dans la quasi totalité du bassin, et la croissance 

démographique projetée pour les prochaines 

décennies augmentera davantage ce besoin.

Précipitations

En terme de superfi cie, la Guinée représente 

moins de cinq pour cent du bassin, mais 

contribue à presque un tiers de son équilibre 

hydrique, ainsi qu’à presque tout l’écoulement 

du cours supérieur et moyen du fl euve. Le 

Mali représente presque un quart du bassin, 

mais du fait de sa température moyenne 

élevée et de ses précipitations moyennes 

annuelles de seulement environ 400 mm, le 

pays utilise plus d’eau qu’il n’en fournit au 

fl euve ; il tire la majeure partie de cette eau 

de l’évapotranspiration du Delta Intérieur 

du Niger. Le Niger et le Nigéria représentent 

chacun un quart de la superfi cie du bassin. 

La partie nigérienne du bassin reçoit une 
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Qualité de l’eau

La plupart des villes situées le long du fl euve 

n’ont pas développé d’installations de collecte et 

de traitement des eaux usées, ni industrielles, ni 

ménagères. Outre les sources de pollution urbaine, un 

écoulement agricole, surtout d’engrais, a été trouvé 

à plusieurs endroits (Anderson et al. 2005). Dans le 

delta côtier, la production de pétrole a été la source 

d’une multitude de problèmes environnementaux, 

des millions de barils de pétrole y ayant été déversés.  

Eau souterraine 

Les cours moyen et inférieur du bassin abritent 

des aquifères de très bonne qualité, y compris le 

Système Aquifère Iullemeden ; plusieurs autres se 

trouvent dans certaines parties du Nigéria (Anderson 

et al. 2005, Ludec et al. 2001, OSS 2008). Des études 

sur le taux de reconstitution et la cartographie 

des ressources ont été faites pour certaines zones, 

mais beaucoup font encore défaut (Lutz et al. 

2009). L’évaluation et la mise en valeur durable des 

ressources hydriques souterraines demandent la mise 

en place de systèmes cartographique et de suivi des 

ressources, de même que la capacité institutionnelle 

pour gérer les ressources et renforcer les politiques 

(BGR sans date).  

Sécheresse

Une période de précipitations réduites à travers le 

Sahel a commencé au début des années soixante-dix 

et a continué durant les années quatre-vingt-dix ; 

deux périodes marquées de sécheresse sévère se 

sont produites au début des années soixante-dix 

et quatre-vingt (L’Hôte et al. 2002). Au milieu des 

années quatre-vingt, sur trois années consécutives, 

les précipitations étaient inférieures à plus de 30 

pour cent par rapport à la moyenne. Le débit moyen 

annuel du fl euve Niger a chuté à moins d’un tiers 

de son écoulement moyen à certains marégraphes 

(Anderson et al. 2005), diminuant de deux fois le taux 

de perte de précipitations de la période 1970-2000 

(Descroix et al. 2009).

Les sécheresses sahéliennes des années 

soixante-dix et quatre-vingt se sont répandues au 

bassin du Niger (Nicholson 1993), causant la famine, 

forçant la dislocation d’individus et détruisant 

des moyens de subsistance. Les sécheresses ne 

sont pas peu communes dans le Sahel, et, tel que 

précédemment discuté à la page 49, des preuves 

récentes suggèrent que des sécheresses encore plus 

sévères se sont produites il y a de cela 200 à 300 ans. 

Une tendance similaire de sécheresse remonterait 

même à au moins quelques millénaires (Shanahan 

et al. 2009). Il est de plus en plus accepté que des 

variations dans les températures de surface des mers 

dans l’Atlantique et l’Océan Indien, sont liées à ces 

changements de tendances pluviométriques en 

Afrique Occidentale (Shanahan et al. 2009, Zhang et 

Delworth 2006, Giannini et al. 2003). 

Barrages et projets de développement

Plusieurs opportunités d’investissement et de 

développement du bassin du Niger dépendent de 

l’élaboration et de la gestion de projets hydriques 

durables, y compris l’hydroélectricité, l’irrigation et 

la gestion des inondations (Anderson et al. 2005).  

Les barrages existants dans le bassin du Niger, au 

Mali (Barrage de Sélingué) et au Nigéria (barrages 

de Kanji, de Jebba et de Shiroro) fournissent de 

l’hydroéléctricité à grande échelle à leurs pays 

respectifs (Mbendi sans date). D’autres barrages 

sont prévus, y compris le barrage de Tossaye, au 

Mali (en construction) et le barrage de Kandadji, 

au Niger (fi nancé mais non débuté) (Figure 2.7.4). 

L’irrigation est minime en Guinée où l’agriculture 

pluviale prédomine. Au Mali, le barrage de Sélingué 

et deux barrages de diversion, Sotuba et Markala, 

peuvent fournir de l’eau à 114 000 ha de cultures 

irriguées (FAO 1997). Seule une fraction de la zone 

équipée pour l’irrigation au Mali est cultivée (Zwart 

et Ledert 2009), et l’abondante disponibilité de l’eau 

au cours des dernières années a mené à la mauvaise 

maintenance des infrastructures (Vandersypen et 

al. 2009). La construction du barrage de Tossaye au 

Mali rapportera une capacité hydroélectrique de 

150 GWh par an, ainsi que l’irrigation de 8 300 ha 
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supplémentaires de terres (Zwarts et al. 2005) (Figure 

2.7.4). Au Niger, le projet du barrage de Kandadji, 

qui a été à l’étude depuis trois décennies, est lancé. 

Il augmentera l’apport hydroélectrique du pays de 

50 pour cent, fournira de l’eau potable à la ville de 

Niamey et permettra l’irrigation de 6 000 ha de terrain 

(AfDB 2008). Les impacts négatifs du barrage incluent 

la relocalisation d’environ 35 000 personnes vivant 

dans la zone du projet, et la perte approximative 

de 7 000 ha de terres agricoles que le réservoir 

inonderait (UNEP 2007). Les eff ets probables du 

barrages ont cependant été identifi és tôt au cours de 

la planifi cation du projet, permettant d’identifi er des 

mesures d’atténuation pour les phases ultérieures du 

processus de planifi cation (UNEP 2007).    

Barrage de Fomi

La construction d’autres barrages est à l’étude pour 

le bassin du Niger, y compris un barrage dans le 

nord-est de la Guinée, sur le fl euve Niandan, un 

affl  uent important du fl euve Niger. Le barrage de 

Fomi proposé (Figure 2.7.4) aurait 2,9 fois le volume 

de stockage du barrage de Sélingué, actuellement 

le plus grand barrage au-dessus du delta intérieur 

du Niger. Une analyse coût-bénéfi ce du barrage de 

Sélingué existant révèle que les coûts considérables 

(comprenant la perte de terrains de pâturage et 

agricoles, ainsi qu’ un changement du fl ux d’eau en 

aval), étaient équilibrés par de nombreux bénéfi ces. 

Parmi eux, une industrie de pêche productive, de 

l’eau pour l’irrigation, un nouvel habitat aviaire et 

une production électrique stable. La même analyse 

a montré que le barrage de Fomi était susceptible 

d’avoir des impacts négatifs plus importants en 

aval, et que si le Fomi venait à être exploité de façon 

similaire au Sélingué, son impact sur le fl ux serait 

proportionnel à son volume de stockage supérieur, 

soit trois fois plus. Il est estimé que cette perte de fl ux 

réduirait la production de riz dans le delta Intérieur 

de 34 500 tonnes, soit 40 pour cent de la production 

moyenne actuelle (Zwarts et al. 2005). L’analyse 

a révélé qu’en plus d’un rapport coût-bénéfi ce 

généralement défavorable, les bénéfi ces profi teraient 

disproportionnellement aux parties prenantes en 

amont, tandis que davantage de coûts retomberaient 

sur celles en aval (Zwarts 2005b).
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Figure 2.7.4 : Barrages dans le bassin supérieur du Niger (Source : Zwarts et al. 2005)
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Lac Faguibine

Le lac Faguibine est situé dans la région sous-

désertique Sahélienne, à l’ouest de Tombouctou, 

au nord du Mali. Les précipitations dans la zone du 

lac est de l’ordre de 250mm/an, la saison des pluies 

commencent à la mi-juin et durent trois à quatre 

mois. Lorsque le lac Faguibine est plein, comme il 

l’était sur l’image satellite des années soixante-dix 

(Figure 2.7.5), il fi gure parmi les plus grands lacs 

d’Afrique Occidentale, couvrant environ 590 km² 

(Duvail et Hamerlynck 2009). Le déclin du lac 

Faguibne a débuté durant les grandes sécheresses 

des années soixante-dix et quatre-vingt et dans les 

années quatre-vingt-dix, le lac s’est complètement 

asséché. Avec la disparition du lac, beaucoup de 

moyens de subsistance locaux ont également 

été perdus, y compris l’agriculture, la pêche, et le 

pâturage de saison sèche (Duvail et Hamerlynck 

2009). La pluie éparse ne suffi  t pas à soutenir 

l’agriculture pluviale, et ne peut remplir le lac, sans 

l’apport de parties reculées du bassin du Niger où les 

pluies sont plus abondantes. Le lac reçoit son eau de 

deux principaux canaux qui ramènent l’eau du fl euve 

Niger lorsque les niveaux sont assez élevés (CNEARC 

2004). Malgré de meilleures années pluviales depuis 

les grandes sécheresses (Descroix et al. 2009), le lac 

Figure 2.7.5 : Après s’être desséché dans les années quatre-vingt-dix, le lac Faguibine ne s’est pas rempli considérablement ; 

néanmoins, un peu d’accumulation s’est produite durant les années pluvieuses. Des travaux sont en cours pour nettoyer les 

débris des canaux qui alimentent le lac. 



65

Faguibine ne s’est pas considérablement rempli, ne 

formant qu’un petit étang pendant quelques années 

durant les saisons humides, et cela depuis les années 

quatre-vingt-dix. L’image satellite de la saison humide 

2010 montre une accumulation d’eau d’environ 35 

km² (six pour cent de la superfi cie de 1974). 

 Durant les périodes de sécheresses 

prolongées des années soixante-dix et quatre-vingt, 

les canaux portant l’eau entre le Niger et le lac 

Faguibine ont été bouchés par du sable et de 

la végétation (UNEP sans date, BBC 2009). Le 

gouvernement du Mali a œuvré pour nettoyer les 

canaux, et a récemment reçu un engagement de 

US$15 millions de la part du Programme des Nations 

Unies pour l’Environnement, pour soutenir ce travail.  

Un fonctionnaire travaillant avec le projet dit que les 

conditions s’améliorent déjà, comme l’atteste une 

augmentation spectaculaire de l’agriculture autour 

du lac, entre 2006 et 2010 (BBC 2009).
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Delta Intérieur du Niger

Le delta intérieur du Niger est situé à environ 400 km au nord-est de 

Bamako, au Mali, là où le fl euve Niger se divise en d’innombrables 

canaux et rencontre le fl euve Bani. Il constitue la plus grande zone 

humide d’Afrique Occidentale (Ramsar 2004), s’étalant le long de 

plaine inondable de 200 km du fl euve Niger, tandis qu’il traverse 

le Sahara sur sa route vers le nord, vers les bords sud du Désert 

du Sahara. Le delta intérieur est vital à l’économie du Mali, à ses 

habitants et à son environnement naturel. Le delta soutient environ 

Figure 2.7.6 : Les inondations annuelles du delta intérieur du Niger se sont réduites spectaculairement durant les grandes sécheresses des années soixante-dix et 

quatre-vingt. En 2009, les précipitations et les inondations étaient plus normales 
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un million d’individus, ainsi qu’ une diversité de biens et services 

écosystémiques, y compris une industrie de pêche productive, des 

pâturages pour les moutons et le bétail, des terres et de l’eau pour 

l’agriculture, aunsi qu’un habitat pour la fl ore et la faune. Ces attributs 

lui ont valu d’être classé Zone Humide d’Importance Internationale 

par la Convention de Ramsar (Ramsar 2010). 

Le budget hydrique du delta est complexe et inclut un volume 

d’eau souterraine signifi catif. Cette complexité cause l’extension des 

périodes sèches au-delà de la reprise des précipitations proche de 

la normale, jusqu’à ce que les niveaux d’eaux souterraines soient 

rétablis. De plus, 48 pour cent de l’eau du delta est perdue au 

bénéfi ce de l’évaporation (Mahe 2009). L’inondation du delta dépend 
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des précipitations au-dessus des parties supérieures 

du fl euve Niger, sur les hauts-plateaux guinéens, et 

à un degré moindre, dans le Bani, au nord de la Côte 

d’Ivoire, tandis que les précipitations au-dessus du 

delta contribue de seulement cinq à dix pour cent 

de l’eau de ce dernier (Mahe 2009, Zwarts 2005). 

Durant les sécheresses des années soixante-dix 

et quatre-vingt, l’inondation du delta intérieur 

du Niger a décliné de façon spectaculaire, tel que 

le montre la paire d’images satellites des saisons 

sèches tardives de 1984 et 2009 (Figure 2.7.6, page 

précédente). L’image de 1984 a été prise durant une 

période de sécheresse prolongée, tandis que celle 

de 2009 suit une année de précipitations proche de 

la normale.  

Delta Côtier du Niger 

Le delta marin du Niger (Figure 2.7.7) s’est formé au 

cours de plusieurs millions d’années, là où le fl euve 

Niger se déverse dans le Golfe de Guinée. Le delta 

héberge environ 31 millions de personnes (Amnesty 

Figure 2.7.7 : Des puits et oléoducs de pétrole sont visibles à travers une grande partie du delta et les déversements y sont courants

68
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International 2006). Le delta est également largement 

reconnu comme étant un système naturel important. 

Il alimente une collection de biodiversité végétale 

et animale, en particulier au sein des 20 000 km² 

de forêts de mangroves du delta (IUCN sans date). 

Les habitants du delta et les systèmes naturels dont 

dépend la plupart, coexistent avec la grande majorité 

des 896 puits de pétrole et de gaz du Nigéria (NNPC 

2009), ainsi qu’avec les infrastructures de stockage, 

les raffi  neries et les milliers de kilomètres d’oléoducs 

(IUCN sans date). Des milliers de déversements 

de pétrole, équivalents à un total de plus de trois 

millions de barils (You-Essien 2005), et des eaux 

usées provenant de la production pétrolière (Ajao et 

Anurigwo 2002, Adedeji et Ako 2009), fi gurent parmi 

les principales causes du déclin de la qualité de l’eau 

dans la région du delta. Le torchage du gaz naturel, 

lequel engendre les pluies acides, est également un 

facteur y contribuant.

L’écoulement de surface, provenant des 

terres agricoles et l’utilisation accrue des produits 

chimiques agricoles, constituent également des 

problèmes signifi catifs (Adedeji et Ako 2009). 

L’élimination des eaux usées non traitées et des 

effl  uents provenant de sources domestiques et 

industrielles, les décharges sanitaires mal conçues 

(Ajao et Anurigwo 2002), constituent d’autres 

facteurs clés.
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Le Nil commence son voyage de 6 800 km vers la mer, à 1 600 m au-dessus 

de celle-ci dans le nord du Burundi. Le Kagera est un des nombreux fl euves 

s’écoulant dans le lac Victoria, constitué par le Mara, le Nzoia, le Katonga, le 

Kagera, le Yala, l’Isanga, le Sondu, le Ruizi, le Kibos, le Simiyu et le Sio ; seul un 

fl euve en échappe: le Nil Victoria.  

70

Bassin Fluvial   
du Nil
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Les bassins hydrographiques de la plupart des 

fl euves entrants abritent des populations rurales 

denses, et la plupart des terres y sont utilisées à 

des fi ns d’agriculture de subsistance. Le fl ux est 

contrôlé par les barrages de Nalubaale et de Kira 

aux Chutes Owens, huit kilomètres en aval de la 

rive du lac Victoria. Après avoir quitté le lac, le 

fl euve traverse le lac Kyoga, un complexe de zone 

humide peu profonde qui est important pour la 

pêche en Ouganda (ILEC sans date). Le fl euve se 

dirige ensuite vers l’est, en direction du lac Albert, 

lequel collecte aussi de l’eau du fl euve Semliki. 

En  s’écoulant vers le nord, le fl euve traverse la 

frontière entre l’Ouganda et le Soudan, et se 

divise en deux canaux : le Bahr al-Jabal et le Bahr 

az-Zaraf. S’écoulant à travers de vastes plaines, 

les rivières s’étendent en une large zone humide, 

le Marécage Sudd. Couvrant environ 8 000 km² 

pendant la saison sèche, le marécage déborde 

saisonnièrement, inondant une zone de plusieurs 

fois sa taille (Ahmad 2008). La grande superfi cie, 

la végétation dense et les températures élevées 

dans le Sudd conduisent à une perte d’ environ la 

moitié de l’apport en eau total du Nil Blanc, par 

l’évapotranspiration (Sutcliff e et Petersen 2007). 

L’écoulement restant se déplace vers le nord, où il 

rencontre le Nil Bleu, 500 km en aval, 

à Khartoum.  

Le Nil Bleu a pour origine le lac Tana, 

situé à 1 800 m au-dessus du niveau de la 

mer, dans les hauts-plateaux éthiopiens. Les 

précipitations moyennes annuelles y sont fortes et 

l’évapotranspiration relativement faible. Le Nil Bleu 

rassemble plus de 20 effl  uents entre le lac Tana et 

Khartoum, y compris les rivières Rahad, Didessa, 

Dabus et Dinder (Sutcliff e et Petersen 2007). Jusqu’à 

ce qu’il atteigne le barrage de Roseires, 80 km 

à l’intérieur du Soudan, il commence à perdre 

davantage d’eau par évapotranspiration qu’il n’en 

reçoit de la pluie. Néanmoins, il en rassemble 

suffi  samment pour fournir environ 65 pour cent du 

fl ux du Nil à Khartoum, là où il rejoint le Nil Blanc. 

Un apport supplémentaire venant des hauts-

plateaux éthiopiens passe par le fl euve Atbara, 

lequel pénètre le Nil 300 km en aval.  

A partir de là, l’eff et combiné de grands 

et petits systèmes d’irrigation, d’élévation des 

températures et de diminution des pluies, fait que 

le fl euve perd plus d’eau qu’il n’en reçoit. Dans le 

nord du Soudan, le barrage de Merowe forme un 

lac artifi ciel qui atteindra 174 km de long lorsqu’il 

sera plein (Hildyard 2008). Le Nil, en Égypte, 

commence par le lac Nasser, un réservoir créé par 

le haut barrage d’Assouan. Une des plus grandes 

pompes du monde pousse l’eau du lac Nasser dans 

un canal qui la transporte vers le désert de l’Ouest, 

l’Égypte a débuté un grand projet d’irrigation et de 

relocalisation (WaterTech sans date).

Le long de son écoulement d’Assouan vers 

la mer Méditerranée, le Nil est bordé de canaux 

d’irrigation. Presque toute la population de l’Égypte 

(environ 78 millions de personnes) vivent le long du 

fl euve et dépendent fortement de ses ressources.  

Jusqu’au moment où le fl euve rejoint la mer, la 

plupart de son eau a été déviée pour l’irrigation.  

Avec l’eau, les sédiments qui n’auraient pas été 

emprisonnés derrière les nombreux barrages du 

fl euve, sont eux aussi déviés. Par conséquent, 

l’érosion en marge du delta et l’aff aissement ou le 

compactage des sols du delta se produisent 

plus rapidement que le nouveau dépôt, 

causant l’enfoncement et l’érosion du delta 

(Bohannon 2010).  

Presque 78 millions 

de personnes en 

Égypte dépendent 

fortement du Nil
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Population

Le bassin du Nil a trois 

des concentrations de 

population les plus élevées 

en Afrique : autour du 

lac Victoria au Kenya et 

en Ouganda, dans les 

hauts-plateaux d’Éthiopie 

autour du Nil Bleu, et le 

long des rives du Nil en 

Égypte. Alors que l’Égypte 

ne représente que neuf 

pour cent de la surface du 

bassin, il détient presque 

un tiers de sa population. 

Tandis que presque 64 pour 

cent du bassin du Nil est 

situé au Soudan, un peu 

moins de 36 millions de 

personnes y habitent, soit 

la moitié du nombre vivant 

en Égypte (CIESIN 2010). 

Les 35 millions d’ougandais 

vivant dans le bassin vivent 

sur seulement 7,6 pour 

cent de la superfi cie du 

bassin.  Les 1,6 pour cent 

du bassin occupés par le 

Kenya ont une densité de 

population encore plus 

élevée, moyennant environ 

320 habitants au km². 

L’Éthiopie a environ 35 

millions d’habitants dans 

le bassin du Nil, mais avec 

363 315 km² de superfi cie, 

la densité de population y 

est plus faible (97 habitants 

au km²).  

Au total, presque 224 millions de personnes 

vivent dans le bassin, soit presque un quart de 

la population de l’Afrique. Quatre des 11 pays du 

bassin ont des taux de croissance démographique 

parmi les dix premiers au monde. Seuls deux de ces 

pays sont au-dessus du taux moyen de croissance 

démographique en Afrique mais tous ont largement 

us taux au-dessus de la moyenne mondiale 

(UNESA 2008). Bien qu’on s’attende à ce que les 

taux de croissance au sein du bassin diminuent, les 

projections de ces derniers sont encore nettement 

au-dessus de deux pour cent par an, pour les deux 

décennies à venir.  

Les populations urbaines augmentent 

rapidement dans tout le bassin. Le Burundi est le plus 

rural des pays du bassin, avec seulement 11 pour 

cent de sa population habitant dans les villes, alors 

que ses zones urbaines croissent de 6,8 pour cent 

par an (UNESA 2007). Le Soudan et l’Égypte sont les 

plus urbains des pays du bassin, avec respectivement 

45,2 pour cent et 42,8 pour cent de leurs populations 

vivra dans les villes. Il est prévu qu’à l’horizon 2030, la 

majorité des habitants de la moitié des pays du bassin 

vivent dans des villes.  

La dense population entourant le lac Victoria 

a augmenté plus rapidement que la population 

de l’Afrique en général, durant chaque décennie, 

depuis 1960. Une estimation de la population en 

2010 montre que plus de 35 millions d’individus 

vivent dans les 100 km environnants le lac, et que 

le double de ce nombre vit dans le bassin versant 

du lac Victoria, lequel s’étend à travers le Rwanda, le 

Burundi, la République-Unie de Tanzanie, l’Ouganda 

et le Kenya (CIESEN 2010) (Figure 2.8.2). Les ressources 

du lac sont vitales aux modes de subsistance de bon 

nombre de ces individus et revêtent une importance 

signifi cative pour tous. La croassance démographique 

a conduit à une davantage de déforestation, de 

conversion des terres, d’activité agricole, du têtes de 

bétail, d’industrialisation, d’élimination de déchets, 

et de pression de pêche (Lehman 2009). Cette dense 

population et les changements conséquents de 

l’environnement à ses alentours, ont eu un impact 

profond sur les lacs et les écosystèmes dont cet 

environnement fait partie. 

Avec 11 pays et 224 millions d’habitants 

partageant les eaux du Nil à travers des régions 

climatiques très diff érentes, la gestion de 

l’eau, et la gestion hydrique transfrontalière en 

particulier, devient très complexe. Dans une zone 

caractérisée par la rareté de l’eau et la pauvreté, le 

taux d’accroissement démographique rapide est 

susceptible d’aggraver les diffi  cultés dans un 

proche avenir.   

Figure 2.8.1 : Densité de population du bassin du Nil

Figure 2.8.2 : La dense population rurale bordant le lac Victoria a augmenté de façon spectaculaire depuis 1960 (SEDAC 2010)
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Précipitations et Bilan Hydrique

De grands extrêmes, en termes de précipitations 

annuelles et d’évapotranspiration, séparent les pays 

du bassin en deux catégories : les utilisateurs nets 

de l’eau et les contributeurs nets au bilan hydrique, 

avec des extrêmes à chaque extrémité du continuum.  

L’Égypte reçoit en moyenne dix millimètres de pluie 

par an dans sa partie du bassin. De plus, la chaleur 

du désert et la conséquence de la transpiration 

hydrique au-dessus des vastes zones d’irrigation, 

font de ce pays un utilisateur net de l’eau. Elle 

dépend entièrement de l’eau provenant des pays 

plus humides en amont pour survivre. Le Soudan est 

également un utilisateur net d’eau. Bien qu’il reçoive 

46 pour cent des précipitations totale du bassin, les 

fortes températures, l’irrigation et la présence du 

Marécage Sudd provoquent des pertes hydriques 

importantes du fait de l’évapotranspiration.  

A l’extrême inverse, l’Éthiopie ne reçoit que 22 

pour cent des précipitations totale du bassin, mais les 

températures moins élevées et l’évapotranspiration 

dans les hauts-plateaux permettent à la majeure 

partie de cette eau de ruisseler. Ainsi, l’Éthiopie 

contribue à bien plus que la moitié du bilan hydrique 

total du fl euve du Nil. L’Ouganda, la République-Unie 

de Tanzanie et le Kenya contribuent également à un 

écoulement conséquent du Nil, bien qu’une bonne 

partie de cette eau se perde dans le Marécage Sudd, 

dans le sud du Soudan, avant d’atteindre Khartoum. 
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Figure 2.8.3 : Précipitations moyennes annuelles du bassin 

du Nil

Figure 2.8.4 : Écoulement modélisé disponible du bassin 

du Nil
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Barrages, Irrigation et Conventions Hydriques 

Alors que la quantité d’eau dans le bassin du Nil 

est susceptible de fl uctuer à cause du changement 

et de la variabilité climatiques, il est possible 

de présupposer que la disponibilité en eau 

n’augmentera pas. Etant donné que la croissance 

démographique projetée dans le bassin est au-dessus 

de la moyenne, cette ressource limitée doit être 

partagée entre un nombre accru d’individus. Ceci 

rend la gestion durable de l’eau encore plus cruciale, 

à la fois au sein des pays et parmi eux. Des projets 

de développement sont en cours dans plusieurs 

des pays du bassin, et sont en cours de prospection 

dans d’autres. Ils comprennent des barrages 

hydroélectriques, des projets d’irrigation, et d’autres 

projets de diversion de l’eau (Figure 2.8.5). Tous ont 

des répercussions sur l’utilisation des ressources à 

travers le bassin, indépendamment des frontières 

régionales et nationales.  

La régulation du fl ux sortant du lac Victoria à 

Jinja, en Ouganda, a un eff et net sur les niveaux d’eau 

du lac (Kull 2006, Swenson et Wahr 2009, Kiwango 

et Wolanski 2008, Sutcliff e et Petersen 2007), et des 

impacts moins directs sur plusieurs des fonctions 

de l’écosystème de ce dernier (Kiwango et Wolanski 

2008, Minakawa et al. 2008). La République-Unie 

de Tanzanie et le Kenya, partageant le lac avec 

l’Ouganda, font également l’expérience de ces eff ets. 

Il en est de même pour tous les autres pays en aval 

du bassin, à un degré moindre. Les débats sur la 

construction du Canal de Jonglei dans le sud du 

Soudan se poursuivent, malgré les préoccupations 

au sujet de sérieux impacts environnementaux 

(Howell et al. 1988, Krishnamurthy 1980, Laki 1994) 

sur une zone humide classée Zone Humide Ramsar 

d’importance internationale (UN News Centre 2006). 

L’eau que le canal préserverait de l’évaporation et de 

la transpiration pourrait cependant être d’une grande 

valeur pour l’agriculture dans les communautés en 

aval, en Égypte et au Soudan. En Égypte, de grands 

volumes d’eau sont déviés dans le désert pour 

irriguer les cultures, et créer une nouvelle zone de 

peuplement ainsi que de nouveaux emplois pour la 

population croissante. La demande en eau que ceci 

créera a cependant d’importantes implications pour 

la mise en valeur de l’eau dans les localités en amont 

et en aval.  

La littérature prédit souvent que la rareté de 

l’eau sera une source future de confl it entre les pays la 

partageant. Si tel est le cas, le bassin du Nil serait une 

zone de trouble très probable, vu ses nombreux pays 

riverains et la distribution inégale des ressources. 

Néanmoins, un examen récent de l’histoirique des 

confl its au sujet des ressources hydriques suggère 

que les confl its violents internationaux sont rares. Les 

pays seraient plutôt susceptibles de coopérer dans la 

gestion des ressources hydriques partagées (Barnaby 

2009, Yoff e et al. 2003). La création de l’Initiative du 

Bassin du Nil en 1997 est que la plus récente des 

nombreuses tentatives en faveur de la gestion des 

ressources du Nil, de part et d’autre des frontières 

nationales. Cette initiative demeure un travail en 

cours (Cascão 2009), alors que les pays continuent 

à passer en revue des propositions de projets 

hydroélectriques et d’irrigation (IR 2006). 
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Figure 2.8.5 : Projets de barrages et autres projets hydriques
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Lac Victoria, Barrages des Chutes Owens et 

Niveaux d’Eau

La plupart de l’apport au bilan hydrique du lac 

Victoria  provient directement des pluies tombant 

au-dessus de celui-ci (82 pour cent de l’apport), 

et de l’évaporation (76 pour cent de l’écoulement) 

(Kiwango et Wolanski 2008). Le principal fl ux entrant 

est le fl euve Kagera, lequel entre du côté sud-ouest 

du lac. Plusieurs ruisseaux de taille moindre, entrent 

le long des rives est et sud du lac. Le seul ruisseau 

sortant est le Nil Victoria, à Jinja, en Ouganda. Depuis 

1959, le barrage de Nalubaale contrôle l’écoulement à 

Jinja (Kull 2006) (Figure 2.8.6).

Le niveau d’eau du lac Victoria a diminué de 

deux mètres (GRLM 2010) depuis la construction 

du barrage de Kira, en 1999, et à la fi n 2006, 

soulevant des questions concernant le lien avec les 

déversements d’eau à travers les barrages de Jinja 

(Kull 2006). Nombreuses études ont trouvé que 

la moitié du déclin du niveau d’eau, durant cette 

période, était causée par l’écoulement aux barrages 

de Jinja, celui-ci étant en excès par rapport aux taux 

fi xés dans un accord avec l’Égypte. Ces taux étaient 

fi xés pour maintenir le rapport d’avant construction 

des barrages, entre l’écoulement et les niveaux du 

lac (Kull 2006, Swenson et Wahr 2009, Kiwango 

et  Wolanski 2008, Sutcliff e et Petersen 2007). Un 

troisième barrage, celui de Bujagali, est maintenant 

en cours de construction à environ dix kilomètres 

en aval des barrages existants. Il est nécessaire 

de formuler des hypothèses sur les niveaux d’eau 

futurs, au cours de la planifi cation de ces barrages 

et de leur mise en opération actuelle et future. Des 

enquêtes scientifi ques récentes ont trouvé des 

changements spectaculaires, et parfois rapides, du 

niveau du lac, au cours des deux derniers siècles 

(Sutcliff e et Peterson 2007, Nicholson et Yin 2000). 

La viabilité future de l’hydroélectricité provenant 

du Nil Victoria est généralement incertaine et 

aussi variable que le climat. Le niveau d’eau du lac 

risque également d’aff ecter d’autres services des 

écosystèmes tels que la pêche, les zones humides, 

les espèces envahissantes, la qualité de l’eau 

(Kiwango et Wolanski 2008), l’habitat des moustiques 

responsables du paludisme (Minakawa et al. 2008).
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Figure 2.8.6 : Installations hydroélectriques 

Figure 2.8.7 : Emplacement des barrages de Nalubaale et de Kiira
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Figure 2.8.8 : Site du barrage de Tekezê, avant et après clôture de la construction du barrage 

Barrage de Tekezê

Le fl euve Tekezê, dans le nord de l’Éthiopie est un 

affl  uent du fl euve  Atabara, lequel rejoint le cours 

principal du Nil, à 300 km au nord de Khartoum.  

Début 2009, pour un coût fi nal d’environ US$365 

millions, un entrepreneur chinois a achevé le barrage 

de Tekezê, qui s’élève à 188 m au-dessus du lit du 

fl euve. Le barrage est principalement prévu pour 

une production hydroélectrique de 300 MW, lorsqu’il 

sera complètement opérationnel. Entreprenant 

sans l’aval  de la naissante Initiative du Bassin du 

Nil, la Société Éthiopienne d’Electricité (Ethiopian 

Electric Power Corporation (EEEPCo) a signé un 

partenariat avec la Société Nationale des Ressources 

Hydriques et d’Ingénierie Hydroélectrique de la Chine 

(Chinese National Water Resources and Hydropower 

Engineering Corporation) pour le projet. Comme avec 

plusieurs autres grands barrages hydroélectriques, 

des préoccupations ont été exprimées quant aux 

impacts environnementaux. En 2008, un grand 

éboulement a nécessité l’ajout d’énormes murs de 

soutènement pour empêcher l’érosion des pentes, 

augmentant le coût du projet de US$42 millions.     

Le barrage de Tekezê dans le nord 

de l’Éthiopie
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Barrage de Merowe

Le barrage de Merowe, situé dans le centre-nord du 

Soudan, près de la quatrième cataracte du Nil, est l’un 

des plus grands projets hydroélectriques d’Afrique. 

Lorsqu’il sera pleinement opérationnel, le barrage 

produira 6 000 GWh d’électricité annuellement 

et pourra irriguer environ 400 000 ha de cultures 

(Lahmeyer Int. sans date). Même selon les standards 

régionaux, le Soudan a grandement besoin de 

plus de capacité de production et de distribution 

électrique, pour soutenir son développement 

fortement nécessaire (Moussa et Bethmann 2007). 

Cependant, les coûts humain, environnemental et 

archéologique du barrage de Merowe ont été évalués 

comme conséquents et ont soulevé des plaintes 

de la part d’ONG et de l’ONU (EAWAG 2006, IR sans 

Figure 2.8.9 : Le barrage de Merowe, sur la quatrième cataracte du Nil, a été achevé en mars 2009
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date, UN News Centre 2006). Il a été rapporté que 

lorsque le barrage a commencé à se remplir, en août 

2006 (IR 2006b), il a aff ecté 10 000 familles, forçant 

des dizaines de milliers d’individus à déménager 

de leurs domiciles et à abandonner leurs modes de 

subsistance (Hildyard 2008). Le barrage a submergé 

une zone substantielle de terres agricoles, tel que 

le montre l’image satellite haute résolution de 

janvier 2007, 18 mois avant la fermeture du barrage 

(Encadré B, Figure 2.8.9). A l’instar de plusieurs des 

pays du bassin du Nil, le Soudan a envisagé plusieurs 

barrages le long de sa partie du fl euve (Independent 

2008, UNEP 2007). Le plus controversé d’entre eux a 

été le barrage de Kajbar, proposé pour la deuxième 

cataracte du Nil. 
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Irrigation du Soudan

Le Soudan a 48 000 km² de terre potentiellement irrigables, mais 

connait des limites hydriques contraignant une zone qui pourrait 

être développées. Actuellement, 16 800 km² de terrain sont sous 

irrigation à grande échelle, et un total d’un peu moins de 20 000 

km² sont des terres irriguées (Figure 2.8.10). Les projets pour 

augmenter la zone irriguée se basent sur la quantité d’eau qui 

serait disponible si le canal Jonglei venait à être terminé.   

Plusieurs problèmes, y compris l’ineffi  cacité et le mauvais 

entretien, ont réduit la productivité de l’irrigation actuelle du 

Soudan. Le projet d’Irrigation de Gezira (presque 9 000 km²), 

construit au début du XXième siècle, est l’un des plus grands au 

monde. D’autres projets, tels que celui de Rahad, de New Halfa 

et de la plantation sucrière de Kenana, ont été construits dans 

les années soixante et soixante-dix (Figure 2.8.10). Bien que le 

projet de Kenana soit généralement perçu comme étant effi  cace 

et pertinent d’un point de vue environnemental, l’irrigation 

du Soudan en général est classée dernière parmi les pays du 

bassin du Nil, en termes d’effi  cacité et d’utilisation de meilleures 

pratiques (Figure 2.8.11).  
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Figure 2.8.10 : Le Soudan a la deuxième plus grande proportion de terres irriguées en Afrique, après l’Égypte ; ces terres irriguées incluent l’énorme projet 

d’irrigation de Gezira, construit au début du XXième siècle 

Figure 2.8.11 : Tandis que plusieurs des installations d’irrigation du Soudan 

ont fait face à des problèmes liés à l’effi  cacité, la Plantation Sucrière de Kenana 

est largement perçue comme étant effi  cace et pertinente, d’un point de 

vue environnemental
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Le Marécage Sudd et le Canal de Jonglei

Le Sudd est une vaste zone humide, dans le sud du 

Soudan, dans laquelle le fl euve du Nil serpente sur 

presque 644 km, perdrant beaucoup de son fl ux en 

évapotranspiration (Howell et al. 1988). Durant la 

saison sèche, les zones humides se contractent en 

8 300 km² de marécages permanents (Krishnamurthy 

1980). Durant la saison des pluies, d’avril à octobre, le 

Sudd déborde sur la zone environnante pour couvrir 

80 000 km². Ce système d’inondation annuelle fait 

partie intégrante de l’écosystème, et est vitale au 

développement de la fl ore et la faune, de même 

qu’au mode de vie des communautés nilotiques 

locales (Krishnamurthy 1980, Laki 1994).

Le projet du Canal de Jonglei est conçu pour 

dévier une portion du fl ux du Nil autour de la zone 

humide, pour ainsi réduire la perte évaporatoire et 

augmenter la quantité d’eau pour l’irrigation en aval.  

Le projet  est resté en suspend depuis novembre 

1983, lorsque le confl it militaire dans la zone a arrêté 

la construction (Laki 1994). Le confl it est à présent 

terminé et la reprise des travaux est envisagée.  

Une étude datant de 1954 : “Le Projet Nil 

Equatorial et ses eff ets sur le Soudan anglo-égyptien, 

soulevait des préoccupations concernant le Canal 

de Jonglei, lesquelles demeurent des sources de 

controverse à l’heure actuelle”. L’étude concluait 

qu’un canal déviant 55 millions de m³ d’eau par jour 

du Nil Blanc, équivaudrait à une perte de 36 pour 

cent de pâturages et de 20 000 tonnes métriques de 

poissons. Il réduirait également la production agricole 

de manière spectaculaire (Laki 1994). Les pastoraux 

qui dépendent de l’inondation saisonnière de la 

zone perdront l’herbe nourrissant leurs troupeaux 

et l’accès à l’eau potable. De plus, les canaux 

gêneront leur migration saisonnière. Plusieurs études 

corroborent ces préoccupations, et une seconde 

phase peu étudiée du projet aff ectera sans aucun 

doute davantage la zone. Les écologistes ont exprimé 

leurs préoccupations quant aux eff ets du projet sur 

l’écosystème, aff ectant potentiellement le climat, le 

renouvellement de l’eau souterraine, la qualité de 

l’eau, les pêcheries et les habitants locaux (FAO 1997).  

Les proposants du projet soutiennent que 

les atouts surpasseront les impacts négatifs sur les 

zones humides. Ils affi  rment qu’en plus d’améliorer 

l’irrigation en aval, il réduira de 300 km la distance 

de voyage entre Khartoum et Juba, la ville principale 

dans le sud. L’impact de ce projet est diffi  cile à prévoir 

et une étude plus approfondie est nécessaire, pour 

s’assurer que les décisions prises sont basées sur des 

faits scientifi ques pertinents et mis à jour.  

La construction du canal s’est 

achevée en 1983, et depuis, 

l’excavateur est resté sur le site

Figure 2.8.12 : Images en saison pluviale et sèche, du Marécage Sudd. L’inondation annuelle créée une énorme zone humide qui fait partie intégrante de 

l’écosystème local et des modes de subsistance des habitants locaux
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Les Lacs de Toshka

Au milieu des années quatre-vingt-dix, les niveaux 

d’eau du lac Nasser, sur le fl euve du Nil, ont avoisiné la 

capacité de stockage du réservoir de 183 m au-dessus 

du niveau de la mer. L’eau excédentaire a été relâchée 

à travers un déversoir qui s’écoulait vers la dépression 

de Toshka, dans le désert occidental. Au cours des 

nombreuses années suivantes, le débordement 

continu a créé une chaine de lacs sur les terres les 

plus arides d’Égypte. Après avoir culminé à 182 m 

au-dessus du niveau de la mer en 1998, les niveaux 

se sont abaissés et le fl ux à travers le déversoir s’est 

arrêté en 2001. Depuis, les niveaux des lacs de Toshka 

se sont également abaissées, principalement par 

évaporation, et à un moindre degré, par infi ltration. 

Au taux d’évaporation actuel, l’eau restante sera 

perdue, et le lac disparaitra au cours des quelques 

années à venir (Figure 2.8.13).
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Figure 2.8.13 : Le débordement du déversoir du lac Nasser a créé une chaine de lacs énormes, au milieu du désert occcidental 

de l’Égypte, entre 1998 et 2002 ; depuis ils se sont largement évaporés 

Figure 2.8.14 : Le projet d’irrigation de la Nouvelle Vallée utilise l’eau du lac Nasser pour cultiver des champs de blé, de 

tomates, de raisins et d’agrumes dans le désert. L’objectif est d’irriguer plus de 3 300 km² de terres désertiques et d’attirer les 

colons loin de la vallée du Nil densément peuplée

En janvier 1997, le gouvernement égyptien a 

commencé la construction d’un réseau de canaux, 

pour continuer à acheminer l’eau du lac Nasser vers 

la portion orientale de la dépression de Toshka, avec 

pour objectif d’irriguer 3 360 km² de terres dans le 

désert Occidental. Le projet de la Nouvelle Vallée 

était conçu pour soulager le surpeuplement  au 

sein de la Vallée du Nil, densément peuplée, et de 

contribuer au développement économique 

de l’Égypte. 

Un des nombreux défi s auxquels les 

promoteurs ont eu à faire face, était que, seuls dix 

pour cent des sols de la zone étaient adéquats 

pour l’irrigation durable, sans aménagement 

extensif. De plus, la zone est sujette à l’érosion 

éolienne et à la formation de dunes, ce qui contraint 

considérablement le développement durable et 

l’implantation dans la zone. Il existe également un 

coût pour créer l’infrastructure attirant et soutenant 

la main d’œuvre nécessaire loin de la zone moins 

diffi  cile de la Vallée du Nil.  

L’énorme projet s’élève à un coût de plus d’un 

milliard de dollars. Les critiques sont préoccupés par 

le retrait anticipé de cinq milliards de mètres cubes 

d’eau par an, ce qui réduirait l’eau disponible pour 

les cultivateurs du delta, et rendrait ainsi l’Égypte 

plus vulnérable à la sécheresse et estreindrait les 

ressources disponibles pour la mise en valeur des 

opportunités. La majeure partie des infrastructures 

nécessaires est déjà disponible, et les cultures se 

développent d’ores et déjà, entre autres des raisins, 

des cantaloups, des tomates, des concombres, des 

agrumes et du blé.  

Le Projet de la Nouvelle Vallée
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La Pêche 

Le lac Victoria a la plus importante industrie de 

pêche continentale de l’Afrique (Njuru et al. 2008).  

Le lac d’antan contenait une grande variété de 

poissons natifs, y compris des centaines d’espèces de 

haplochromine cichlid (Baskin 1992). L’introduction de 

la non-indigène et prédatrice perche du Nil dans le 

lac, en 1962, a conduit à un déclin rapide des espèces 

endémiques haplochromines et à une explosion 

de la population de perche du Nil dans les années 

soixante-dix et quatre-vingt (Goudswaard et al. 

2008). Le succès de l’introduction de la perche du Nil 

a mené à un boom économique de l’industrie de la 

pêche. La prise annuelle est passée de 30 000 tonnes 

métriques à la fi n des années soixante-dix, à 560 000 

tonnes métriques au début des années quatre-vingt-

dix (Njuru et al. 2008). Cette croissance a profi té 

majoritairement aux grossistes et aux transformateurs 

commerciaux, plutôt qu’aux petits opérateurs 

composés largement de femmes locales, et qui 

avaient historiquement dominé le commerce du 

poisson (Njuru et al. 2008). La capture a quelque peu 

baissé depuis le début des années quatre-vingt-dix, 

mais se situe toujours à 500 000 tonnes métriques 

(évaluées entre US$300 et US$500 millions par an 

(Yongo et al. 2005).

La pêche n’est pas la source principale de 

nourriture ou de subsistance pour le Soudan, où 

seulement 1,7 kg de poisson par personne par an 

sont consommés (FAO 2008), bien que le secteur 

ait crû progressivement pendant des décennies. Le 

Nil, ses affl  uents et les lacs artifi ciels, sont la source 

d’environ 90 pour cent de cette production. Il existe 

plus de 100 espèces de poissons pour l’ industrie 

de pêche continentale, la plus importante étant 

la perche du Nil, le poisson chat noir du Nil, et le 

poisson chat argenté. La pêche est surtout une 

activité artisanale de petite échelle, qui utilise des 

fi lets maillants, des fi lets à senne, des palangres, 

des fi lets dormants et des paniers sont utilisés

(FAO 2008).  

La pêcherie marine et d’eau douce en Égypte 

sont conséquentes. Ces pêcheries continentales 

extraient généralement leurs produits du Nil, y 

compris au fl euve lui-même, de quelques lagons 

côtiers saumâtres, de canaux d’irrigation et des 

réservoirs sur le Nil, le plus important étant le lac 

Nasser (FAO 2008). La pêche continentale compte 

pour 70 pour cent de la capture totale du pays. Les 

espèces les plus importantes économiquement sont 

le tilapia, le poisson chat et la perche du Nil (FAO 

2008). La capture de poisson de l’Égypte a quelque 

peu diminué, après avoir culminé à 400 000 tonnes 

à la fi n des années quatre-vingt-dix et au début des 

années deux mille (FAO 2008).  

Qualité de l’eau

L’écoulement agricole, les déchets industriels 

municipaux, de même que les déchets domestiques 

non-traités, ont mené à la sérieuse dégradation de la 

qualité de l’eau du lac Victoria, durant les dernières 

décennies (Scheren et al. 2000, USAID 2009) (Figure 

2.8.15). Tandis que les déchets industriels sont 

généralement confi nés dans les zones urbaines 

(Kampala, Mwanza et Kisumu, entre autres), les 

eaux usées non-traitées et l’écoulement agricole se 

produisent le long de la côte densément peuplée. 

Du phosphore et, à un degré moindre, de l’azote 

provenant des déchets non-traités, déversent des 

nutriments excessifs dans l’eau, encourageant la 

fl oraison des algues, et contribuant à l’invasion par la 

jacinthe d’eau, au milieu des années quatre-vingt-dix 

(Scheren et al. 2000, Williams et al. 2005, Albright et 

al. 2004). De plus, l’érosion accélérée, causée par la 

déforestation et la conversion des zones naturelles 

pour l’agriculture, a fait que des accumulations de 

sédiments de plus en plus conséquents se déversent 

dans le lac (Machiwa 2003).  

En traversant le Soudan, le fl euve ramasse 

également un important ruissellement des sources 

agricole et urbain non ponctuelles (NBI 2005a). Bien 

que la qualité de l’eau ait été considérée comme 

s’alignant aux standards de l’Organisation Mondiale 

de la Santé (NBI 2005a), il existe des concentrations 

localisées de forte pollution chimique, surtout dans la 

région de Khartoum (NBI 2005a).  

Figure 2.8.15 : Le ruissellement superfi ciel de la zone d’Entebbe, une zone au sud de Kampala, est 

représenté par des nuages verdâtres s’étendant dans la mer. Le lourd ruissellement provenant de 

déchets domestiques, industriels et agricoles, de même que des sols érodés, dégradent la qualité 

de l’eau du lac Victoria
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En Égypte, la qualité de l’eau subit la pression 

d’une dense population et d’activités agricoles et 

industrielles qui l’accompagnent, lesquelles sont 

concentrées le long des rives du Nil. Dans la Haute-

Égypte, la pression vient surtout des agro-industries, 

plus particulièrement de la canne à sucre (NBI 2005b, 

Wahaab 2004). En aval, où les populations sont 

plus concentrées, une grande variété de pollution 

industrielle et d’eau usée pénètre le fl euve par le 

Caire et les autres centres urbains de la Basse- Égypte 

(NBI 2005b, Wahaab et Badawy 2004). Alors que 

l’Égypte a multiplié ses eff orts pour construire des 

infrastructures supplémentaires de traitement des 

déchets, la croissance démographique a surpassé 

la capacité, et une quantité considérable d’eau usée 

domestique pénètre le Nil sans avoir été traitée 

(NBI 2005b).  

La Jacinthe d’Eau Envahissante

La jacinthe d’eau est une plante aquatique 

envahissante originaire d’Amérique du Sud. Elle 

est apparue dans le lac Victoria en 1989 et a 

ultérieurement envahi presque toutes les rives du 

lac au cours des sept ou huit années suivantes ; la 

infestation plus importante se produit le long de la 

côte du nord et dans le Golfe de Winam au Kenya 

(Williams et al. 2005, Albright et al. 2004) (Figure 

2.8.16). L’infestation aurait causé de nombreux 

problèmes sérieux, y compris le souillage de l’eau 

potable, l’encrassement des prises d’eau citadines, 

le freinage de la pêche et de la navigation, un 

changement des populations de poissons, la mort 

de poissons, la réduction du tourisme, l’expansion de 

l’habitat des moustiques et l’encrassement des fossés 

de drainage, des canaux d’irrigation et des ponceaux 

(Cavalli et al. 2009, Williams et al. 2005). L’élimination 

physique et les contrôles chimiques limités se sont 

montrés ineffi  caces pour arrêter l’invasion (Albright 

et al. 2004). En décembre 1996, un charançon se 

nourrissant de jacinthe a été introduit comme agent 

biologique de contrôle (Williams et al. 2005). A la 

fi n des années quatre-vingt-dix, la mauvaise herbe 

a commencé son déclin rapide et a été largement 

éliminé au début de l’année 2001 (Albright et al. 

2004). Les causes de ce rapide déclin ne sont pas 

claires, mais peuvent s’expliquer par plusieurs 

facteurs en plus des charançons, dont les conditions 

climatiques changeantes provenant de l’évènement 

El Niño/oscillation australe (ENSO) de 1997 et 1998 

(Williams 2007).

En 2006, la jacinthe d’eau commençait à 

repousser dans certaines zones infestées des années 

quatre-vingt-dix. Le Golfe Winam dans l’est du Kenya 

a subi une lourde infestation, au début 2007 

(Figure 2.8.17).

Figure 2.8.16 : La population rurale dense juste au nord du Golfe de Winam au Kenya empire 

l’érosion des sols, le ruissellement agricole et les déchets domestiques qui s’écoulent dans le 

lac Victoria 

Figure 2.8.17 : De larges matelas fl ottants de jacinthe d’eau sont visibles dans le Golfe de Winam, Kenya, en mars 2007
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Le Delta du Nil est fait de sable emporté par le 

Fleuve du Nil vers la côte méditerranéenne de 

l’Égypte, principalement depuis la fi n de la dernière 

ère glacière. Les barrages le long du fl euve et le 

dépôt emprisonné dans un vaste réseau de canaux 

d’irrigation, ont mené à une réduction spectaculaire 

du fl ux de l’eau et du dépôt vers les bords du delta.  

Depuis la fermeture du haut barrage d’Assouan 

en 1964, les forces de l’érosion ont dépassé l’eff et 

équilibrant du dépôt de sédiment (Stanley et 

Warne 1993). 

Alors qu’il existe des zones d’accumulation, en 

ce qui concerne l’équilibre, le delta est actuellement 

en train de s’eff acer (Stanley et Warne 1993). Les 

Promontoires de Rosette et de Damiette se sont 

spectaculairement érodés sous l’eff et des vagues 

et des courants qui ont dénudé leurs sables plus 

rapidement que le fl euve ne pouvait les remplacer. 

Les images montrent les changements entre peu 

après la construction du haut barrage d’Assouan et 

les dernières années. La pointe du Promontoire de 

Rosette s’est eff acé de plus de que trois kilomètres 

depuis 1968.  

Avant la construction du haut barrage 

d’Assouan, l’eau douce provenant des inondations 

annuelles avaient une infl uence sur la salinité et les 

mouvements de circulation du delta, jusqu’à 80 km 

au-delà des rives (El Din 1977). Par contraste, les profi ls 

d’évacuation actuels permettent aux eaux salées 

de la Méditerranée d’atteindre les barrages, jusqu’à 

26 km à l’intérieur des terres (Frihy et Lawrence 2004). 

La livraison réduite d’eau douce et de dépôt dans le 

delta aff ecte également l’écologie des lagons côtiers 

et la fertilité des sols. De plus, le delta s’aff aisse alors 

que de nouveaux dépôts de sols ne parviennent pas 

à compenser l’eff et naturel de compactage du sol. 

Des structures de protection côtière, une irrigation 

régulée et une exploitation accrue de l’eau souterraine 

pourrait atténuer le déclin du delta, même si le taux 

de croissance démographique actuel menace de 

dépasser ces mesures.  
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Étude de Cas: Érosion Côtière et l’Aff aissement du Delta du Nil
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L’érosion a fait perdre plus de 3 km au Promontoire de Rosette entre 1968 (image de gauche, ligne jaune) et 2009 (image de 

droite, ligne jaune) 

Entre 1965 (ligne jaune) et 2008 (ligne rouge), l’érosion a fait perdre 1,5 km au Promontoire de Damiette, formé par l’un des 

deux principaux lits du Nil
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Le fl euve Ogooué prend sa source à des élévations relativement basses, 

près des frontières du Gabon. Environ 85 pour cent du bassin est situé au 

Gabon, approximativement 12 pour cent au Congo, et la superfi cie restante 

au Cameroun et en Guinée équatoriale. Le fl euve est alimenté par un 

réseau dense de ruisseaux permanents. Les deux plus grands affl  uents sont 

l’Ivindo et le Ngounié.  

86

Bassin du Fleuve   
Ogooué



878888878787878878877787887877778787787877787788788777788

Précipitations

Les précipitations moyennes annuelles sont fortes 

à travers tout le bassin, excédant 2 100 mm dans 

quelques parties du Gabon et au-dessus de 1 700 mm 

en moyenne dans les parties du bassin appartenant 

au Gabon, à la République du Congo et à la Guinée 

équatoriale (Figure 2.9.1, Figure 2.9.2).

Population

Environ 650 000 personnes vivent dans le bassin, lui 

conférant une densité de population de moins de 

trois habitants au km². Quatre-vingt pour cent des 

résidents du bassin vivent dans la partie gabonaise 

du bassin, 12 pour cent dans celle du Congo, et 

environ quatre pour cent respectivement dans celles 

de la Guinée équatoriale et du Cameroun (SEDAC 

2010) (Figure 2.9.3). La majorité de la population est 

concentrée le long des cours du fl euve du bassin, 

particulièrement au Gabon, où la politique coloniale 

française avait relocalisé les villages et villes le long 

des routes principales et des rivières (Laurence et 

al. 2006).    

La majorité de 

la population 

du bassin est 

concentrée le 

long des cours 

du fl euve
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Figure 2.9.1 : Précipitations moyennes annuelles du bassin 

fl uvial Ogooué

Figure 2.9.3 : Densité de population du bassin fl uvial Ogooué Figure 2.9.2 : Écoulement modélisé disponible du bassin 

fl uvial Ogooué 

87



88

Le bassin du Delta de l’Okavango est un sous-bassin hydrographique 

d’un bassin de drainage plus vaste, qui se vide dans les cuvettes salées 

de Makgadikgadi. Cependant, ces cuvettes sont saisonnièrement 

inondées, et la majeure partie des ressources hydriques du bassin se 

trouve dans le système de l’Okavango.   
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L’écoulement du Delta de l’Okavango vers le 

fl euve Boteti et les cuvettes de Makgadikgadi est 

minimal, puisqu’environ 98 pour cent de 

son eau se perd en évapotranspiration 

(Gieske 1997).

Presque tout l’apport d’eau vers le Delta 

de l’Okavango vient des fl euves Cubango et 

Cuito, lesquels captent l’eau dans les terres 

boisées plus élevées de Miombo, au centre-sud 

d’Angola. Il n’existe actuellement ni barrage, ni 

système de diversion d’eau important sur les 

affl  uents de l’Okavango (Scudder 2008). Des 

propositions, pour construire un barrage sur 

le site des Chutes Popa, ont apparemment été 

abandonnées, suite à une étude de préfaisabilité 

démontrant que les coûts surpassaient les 

bénéfi ces (SAEIA 2009).  

Le Delta de l’Okavango est l’une des plus 

précieuses zones humides au monde (Scudder 

2008), la variété de son habitat terrestre 

et aquatique est extraordinairement riche 

(Ramberg 2006). La variété et la variabilité de 

l’habitat, créé par le profi l hydrologique unique 

du bassin de l’Okavango, ont joué un rôle 

primordial pour donner lieu et maintenir en vie 

une myriade d’espèces (1 300 de plantes, 

71 de poissons, 33 d’amphibiens, 64 de 

reptiles, 444 d’oiseaux et 122 de mammifères 

(Ramberg 2006). 

Population

La densité de population à travers le bassin de 

Makgadikgadi-Okavango est forte, avec une 

moyenne d’un peu plus de deux habitants au 

km², pour un total de moins de 1,5 millions 

d’habitants pour tout le bassin. Un tiers de ces 

personnes vit en Angola. Un autre tiers vit au 

Botswana et sont répandu sur une plus grande 

superfi cie, avec une densité de population 

d’environ 1,2 habitant au km². Il n’existe aucune 

grande ville au sein du bassin (Figure 2.10.1).

Précipitations

Plus de la moitié du bassin se situe dans le 

nord-ouest du Botswana, où les précipitations 

moyennes annuelles sont d’environ 425 mm. 

Peu de cette pluie atteint le débit des cours 

d’eau. La Namibie occupe environ un quart 

du bassin, reçoit un peu plus qu’un quart 

des pluie en moyenne, et contribue de 

manière signifi cative au bilan hydrique du 

bassin, représentant environ 18 pour cent de 

l’écoulement total du bassin Makgadikgadi.  

Avec une pluviosité moyenne annuelle d’environ 

940 mm, et certains de ses endroits recevant 

autant que 1 339 mm de pluie chaque année, 

l’Angola contribue à la majeure partie (plus de 

70 pour cent) de l’écoulement du bassin.  

Il n’existe ni 

barrage, ni 

système de 

diversion d’eau 

important sur 

les affl  uents de 

l’Okavango
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Figure 2.10.3 : Écoulement modélisé disponible du bassin 

de l’Okavango 

Figure 2.10.1 : Densité de population du bassin de l’Okavango 

Figure 2.10.2 : Précipitations moyennes annuelles du 

bassin de l’Okavango 
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Le fl euve Orange prend sa source au Lesotho, où son affl  uent, le Senqu, 

s’élève haut dans les montagnes Drakensberg. Tandis que seuls trois pour 

cent du bassin s’étendent au Lesotho, les hauts-plateaux du pays ont l’une 

des plus fortes précipitations moyennes annuelles du bassin, et le Lesotho 

contribue à presque 17 pour cent du bilan hydrique du fl euve Orange 

(Senay et al. 2010).  
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Le fl euve Vaal draine la portion orientale plus humide 

de l’Afrique du Sud, laquelle occupe 60 pour cent 

du bassin. L’Afrique du Sud contribue à 76 pour cent 

de l’apport hydrique du bassin entier. La majorité 

de cette contribution provient du fl euve Vaal (25 

pour cent de l’apport hydrique total) et le Botswana 

(13 pour cent), représentent une partie importante 

de la superfi cie du bassin, mais du fait de la forte 

évapotranspiration des pluies pue abondantes, ces 

deux pays ne contribuent que peu au fl ux du fl euve.  

Les précipitations dans le bassin perdent de leur 

importance de l’est à l’ouest ; certaines parties du 

Lesotho et de l’Afrique du Sud reçoivent plus de 1 000 

mm de pluie annuellement, tandis que des parties 

occidentales de l’Afrique du Sud et de la Namibie 

reçoivent moins de 200 mm (Figure 2.11.1, 

Figure 2.11.2).

Population

La population suit également un gradient est-ouest, 

mais la majorité des habitants vivant dans le tiers 

est du bassin. Presque 12 millions de sud africains 

vivent dans le bassin de l’Orange, la plupart dans 

et autour des villes de la province de Gauteng. La 

densité de population moyenne du Lesotho, environ 

(67 habitants au km²), est la plus élevée du bassin.  

Les populations des portions de la Namibie et du 

Botswana du bassin sont plutôt clairsemées, avec des 

densités proches d’une personne au km² 

(Figure 2.11.3).  

Barrages, Irrigation et Développement 

Le bassin du fl euve Orange est très développé, 

et comprend plusieurs barrages et systèmes de 

transfert, surtout dans sa partie Sud-africaine. Les 

barrages avec la plus grande capacité sont le Gariep 

et le Vanderkloof, sur le fl euve Orange, le barrage 

de Sterkfont sur le fl euve Nuvejaars et le barrage 

de Vaal sur le fl euve Vaal. Les barrages de Katse et 

de Mohale sont les plus gros barrages en dehors de 

l’Afrique du Sud. Tous deux se trouvent au Lesotho 

et font partie du plus grand système de transfert 

d’eau interbassins au monde, lequel transfert de 

l’eau au nord de la Province de Gauteng, pour 

assouvir la demande rapidement croissante en eau 

de la zone de Johannesburg (Earle et al. 2005). Des 

infrastructures d’irrigation longent les rives du fl euve.  

Dans les zones élevées et lourdement peuplées du 

bassin hydrographique du fl euve Vaal, de grands 

volumes d’eau sont utilisés à des fi ns domestiques, 

industrielles et minières. Dans les régions 

occidentales où la population est éparse, les systèmes 

d’approvisionnement en eau soutirent du fl euve pour 

alimenter le bétail, l’irrigation et l’exploitation minière 

(SADC-GTZ 2007). 

Tandis que 

seuls trois pour 

cent du bassin 

s’étendent au 

Lesotho, les 

hauts-plateaux 

du pays 

contribuent à 

presque 17 pour 

cent du bilan 

hydrique
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Figure 2.11.1 : Précipitations moyennes annuelles du bassin 

du fl euve Orange

Figure 2.11.2 : Écoulement modélisé disponible du bassin du 

fl euve Orange 

Figure 2.11.3 : Densité de population du bassin du 

fl euve Orange
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Les deux principaux affl  uents du fl euve Sénégal sont les fl euves Bafi ng et 

Bakoye, tous deux prenant leur source dans les hauts-plateaux Guinéens.  

Le Bafi ng prend sa source dans le Fouta Djallon, à 800 m et constitue la 

source de la majeure partie du fl ux du Sénégal. Le Bakoye prend source sur 

le Plateau Manding, environ 250 km à l’est.  
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Les températures augmentent et les précipitations 

se réduisent au fur et à mesure que les deux fl euves 

s’écoulent vers le nord, à travers le sud du Mali où 

presque un tiers du bassin hydrographique du fl euve 

Sénégal est situé. Le barrage de Manantali, au Mali, 

retient plus de 11 000 millions de m³ du Bafi n, pour 

l’irrigation et la production d’électricité (IR 1999). 

A cent vingt-cinq kilomètres en aval du barrage de 

Manantali, le Bafi ng et le Bakoye se joignent pour 

former la source du fl euve Sénégal. Pour le reste de 

son trajet vers l’Océan Atlantique, le fl euve constitue 

la frontière entre le Sénégal et la Mauritanie. La moitié 

du bassin environ se trouve en Mauritanie, où les 

précipitations sont très limitées. Le fl euve accumule 

le fl ux de plusieurs autres affl  uents de moindre 

importance, comme les fl euves Gorgol, Karakoro, 

Kolimbine, Falémé et Ferlo.  

La nature transfrontalière du fl euve, la variété 

des groupes ethniques vivant le long de ses 

berges, les priorités rurales et urbaines diff érents, 

les intérêts locaux et nationaux confl ictuels et les 

conditions naturelles diffi  ciles, lesquelles incluent une 

précipitation limitée et fortement variable, rendent 

toute la gestion des ressources du bassin du fl euve 

Sénégal très complexe et diffi  cile.  

Population

La population du bassin du Sénégal est d’environ 

sept millions. La population rurale du bassin est 

concentrée le long du fl euve et de ses affl  uents, et 

comprend plusieurs groupes ethniques, dont les 

Wolof, les Fulani, les Tukulor et les Moor (Lahtela 

2003). Le fl euve est une ressource importante pour 

la majorité de la population rurale car elle alimente 

les modes de vie pastoral, agricole et piscicole. 2,7 

millions de la population malienne 1,9 millions de 

la population mauritanienne, et 1,5 millions de la 

population sénégalaise vivent dans le bassin, tandis 

que moins d’un million de la population de la Guinée 

vit dans les sept pour cent de la surface du bassin 

occupés par ce pays (Figure 2.12.1). La population 

du bassin augmente très rapidement, avec un taux 

de trois pour cent par an, ce qui est très élevé, même 

selon les critères ouest africains. L’urbanisation 

est également élevée à travers le bassin, plusieurs 

moyennes et petites villes étant situées au-delà du 

fl euve lui-même (UNESCO 2003). Selon l’Indice de 

Développement Humain du UNDP (IDH), nombreux 

sont ceux parmi cette population croissante, qui 

vivent dans des conditions diffi  ciles. Sur les 182 pays 

classés selon l’IDH, le Mali tient le 178ème rang, le 

Sénégal le 166ème et la Mauritanie le 154ème 

(UNDP 2009).  

Précipitations

A la source du fl euve dans les hauts-plateaux 

Guinéens, les précipitations au sein du bassin versant 

du Sénégal avoisinent plus de 1 400 mm/an. Alors 

que les fl euves Bafi ng et Bakoye s’écoulent hors de la 

Guinée et à travers le sud du Mali, les précipitations 

restent au-dessus de la moyenne de 850 mm/an. 

Peu après leur fusion pour former le fl euve Sénégal, 

au nord du réservoir de Manantali, les précipitations 

diminuent pour atteindre moins de 500 mm/an, 

un niveau auquel l’agriculture pluviale devient très 

diffi  cile. La moitié du bassin environ se situe en 

Mauritanie, où les précipitations sont davantage 

limitées. Aux fi ns fonds des fl euves Gorgol, Karakoro 

et Kolimbine en Mauritanie, les précipitations 

moyennes annuelles se situent en-dessous de 140 

mm/an. Les précipitations dans les 15 pour cent 

sénégalais du bassin avoisinent les 500 mm/an en 

moyenne (Figure 2.12.2, Figure 2.12.3).

Les précipitations le long du Sahel sont 

fortement variables saisonnièrement, inter-

annuellement et sur des décennies ; en moyenne, 

elles s’aff aiblissent un gradient du sud vers le 

nord. Durant les grandes sécheresses des années 

soixante-dix et quatre-vingt, cette répartition des 

précipitations s’est déplacée vers le sud, d’environ 

La nature 

transfrontalière 

du fl euve rend 

la gestion des 

ressources du 

bassin du fl euve 

Sénégal très 

complexe et 

diffi  cile

Figure 2.12.1 : Densité de population du bassin du 

fl euve Sénégal

Figure 2.12.2 : Précipitations moyennes annuelles du bassin 

du fl euve Sénégal

Figure 2.12.3 : Écoulement modélisé disponible du bassin du 

fl euve Sénégal
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100 km (Lebel et Ali 2009) (Figure 2.12.4). 

Diff érentes études tirent des conclusions 

contradictoires en ce qui concerne la 

fi n ou non de la sécheresse, bien qu’il 

soit évident que les précipitations ne 

soient pas revenues aux niveaux des 

périodes relativement humides des 

années cinquante et soixante. Ceci est 

particulièrement le cas dans le Sahel 

occidental, y compris dans le bassin du 

Sénégal, où le précipitations moyennes 

annuelles au cours des deux dernières 

décennies ont été proches des niveaux des 

précipitations entre 1970 et 1989, lorsque 

les grandes sécheresses se sont produites 

(Lebel et Ali 2009).  

Irrigation

Les grands réseaux d’irrigation dans la 

région de Richard Toll, le long du fl euve 

Sénégal en Mauritanie et au Sénégal, 

datent des années quarante, et des images 

satellites de novembre 1965 montrent qu’ils 

couvrent une importante superfi cie, à l’extrémité 

nord du lac de Guiers (Figure 2.12.5). Les grandes 

sécheresses des années soixante-dix et quatre-vingt 

ont incité de lourds investissements dans de grands 

réseaux d’irrigation, à travers le Sahel (Van Asten 

et al. 2003). Le riz est la culture la plus appropriée 

aux types de sols, au climat et à l’infrastructure 

d’irrigation disponible dans la vallée du Sénégal 

(Verheye 1995) ; c’est la culture prédominante 

des grands projets d’irrigation. Les autres cultures 

incluent la tomate, la pomme de terre, l’oignon, le 

melon, le gombo, le maïs, et le sorgho (UNESCO 2003, 

OMVS sans date).

Avec la construction du barrage de Manantali, 

au Mali en 1981 et le barrage de Diama, au Sénégal 

en 1986, il a été estimé que 375 000 à 420 000 ha 

supplémentaires pourraient être irrigués dans le 

bassin du Sénégal. La mise en valeur actuelle de 

l’irrigation est bien en-dessous de ce chiff re et la 

superfi cie réellement cultivée annuellement est bien 

inférieure aux 120 000-140 000 ha qui sont gérés  

pour l’irrigation au Mali, au Sénégal et en Mauritanie 

(OMVS sans date, FAO 1997). Ceci est généralement 

mis sur le compte du mauvais entretien de 

l’évacuation et d’autres infrastructures (Connor et al. 

2008, Verhaye 1995, Van Asten et al. 2003, 

Boivin et al. 1998).

Du fait de la présence de sel dissout, la qualité 

de l’eau du fl euve Sénégal est généralement bonne 

pour l’irrigation. Cependant, sans évacuation 

appropriée, son contenu alcalin peut s’accumuler 

dans les sols et augmenter l’alcalinité dans la zone 

des racines (Van Asten et al. 2003). Ceci pose un 

probème s’étendant d’un peu en amont du lac de 

Guiers à un peu au dessous de Kaédi en Mauritanie 

(Wopereis et al. 1998). Dans la région du delta, en 

aval du lac de Guiers, la salinité neutre du sol et la 

salinité de la nappe phréatique sont le résultat des 

interactions avec l’Océan Atlantique (Wopereis et 

Figure 2.12.4 : Dans le Sahel occidental, la limite nord de 500 mm de 

précipitations annuelles s’est déplacée de plus de 100 km vers le sud, 

entre 1950 et 1969, et entre 1973 et 1989 

Figure 2.12.5 : L’irrigation à grande échelle avait déjà été initiée le long du fl euve Sénégal avant 1965
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Figure 2.12.6 : Développement de l’irrigation dans le bassin fl uvial du Sénégal 

al. 1998, Barbeiro et al. 2004). Tandis que ceci procure 

généralement un bon tampon contre l’alcalinisation, 

les zones localisées de sols alcalins et la hausse de 

l’eau salée, là où la nappe phréatique est proche 

de la surface, peuvent causer des problèmes pour 

l’irrigation dans la région du delta. Dans les deux 

cas, une conception appropriée des systèmes 

d’évacuation et des calendriers des récoltes pourrait 

atténuer ces problèmes (Wopereis et al. 1998). 

Les bénéfi ces du développement de l’irrigation 

à grande échelle dans le bassin du Sénégal n’ont 

pas été acquis sans coûts écologiques et humains 

considérables. Parmi ceux cités dans les études des 

projets d’irrigation fi gurent le déplacement de milliers 

de personnes de leurs terres et de leurs modes de 

vie traditionnels, l’altération importante d’habitats 

naturels et la perte de biodiversité, la réduction des 

terrains boisés riverains et la distribution inégale des 

bénéfi ces (Duvail et Hamerlynck 2003, DeGeorges et 

Reilly 2006, Horowitz et Salem-Murdock 1993, Tappan 

et al. 2004).

Les deux images satellites de la Figure 2.12.6, 

montrent les changements spectaculaires dans un 

segment de la vallée fl uviale moyenne. En dehors des 

zones irriguées, le paysage a très peu de végétation, 

du fait des sécheresses de 1984 et des années 

précédentes. Durant la même saison en 2009, les 

zones irriguées, montrées par la ligne droite des 

canaux (construits pour retenir les eaux d’irrigation), 

s’étaient étendues. Au cours de ces dernières années, 

depuis que les pluies sont devenues plus normales, 

une abondante végétation s’est mise à pousser en 

dehors des zones irriguées. 
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Le Barrage de Manantali

Avant 1981, le fl euve Bafi ng s’écoulait à travers 

l’ouest du Mali, montant et descendant avec 

la pluie saisonnière à sa source dans le hauts-

plateaux guinéens. Le barrage de Manantali 

de l’ouest du Mali était l’un des deux grands 

barrages construits dans le bassin du fl euve 

Sénégal dans les années quatre-vingt, par 

l’Organisation pour la Mise en Valeur du fl euve 

Sénégal (OMVS). En collectant les eaux fortement 

saisonnières du fl euve Bafi ng, le barrage limite 

les inondations extrêmes, stocke l’écoulement 

de la saison humide pour l’irrigation et fournit de 

l’hydroélectricité aux pays membres de l’OMVS 

(Figure 2.12.7). Néanmoins, il a également 

déplacé environ 12 000 personnes, a contribué 

à la perte de forêts riveraines et perturbé 

l’agriculture de décrue traditionnelle (IR 2009, 

Tappan et al. 2004).  
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Figure 2.12.7 : Le barrage de Manantali dans le bassin du fl euve Sénégal
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Les Zones Humides de Djoudj et de Diawling 

Avant la construction des barrages de Diama et de Manantali, 

les marées de saison sèche apportant l’infl uence de l’eau de 

mer jusqu’à 300 km à l’intérieur des terres de l’embouchure 

du fl euve Sénégal (Isupova et Mikhailov 2008), pouvaient être 

détectées à 470 km en amont de l’océan. Ensuite, au mois d’août 

de chaque année, durant la pointe de fl ux du fl euve Sénégal, les 

inondations recouvraient la majeure partie du delta, avec de l’eau 

douce provenant des moussons annuelles (Duvail et Hamerlynck 

2003). L’environnement saumâtre alterné d’eau douce, a créé un 

système de zone humide alimentant de riches habitats naturels 

et des modes de vie traditionnels comme la pêche, les pâturages, 

l’agriculture et la production de tapis artisanaux (Duvail et 

Hamerlynck 2003, Fall et al. 2003). Grâce à ce régime hydrologique, 

les habitats naturels se sont épanouis au fi l du temps, telles les 

mangroves, les marais salants, les lagons, les surfaces boisées 

d’acacias et les herbes de plaines inondables (Fall et al. 2003, WMO 

2004, Isupova et Mikhailov 2008).

Dans la Figure 2.12.8, l’image satellite de 1984 de la zone 

de Diawling et de Djoudj montre les zones humides en déclin, 

sous l’infl uence des sécheresses des années soixante-dix et 

quatre-vingt, ce qui a également causé une crise alimentaire. En 

réponse à cette crise, les pays du bassin du Sénégal ont proposé 

la mise en œuvre d’une production intensive de riz irrigué, en 

construisant deux barrages sur le fl euve. Les barrages, terminés 

en 1985 et 1988, étaient destinés à faciliter le développement de 

l’agriculture irriguée, le transport de l’hydroélectricité et fl uvial, 

bien que l’irrigation dans le delta ait été moins répandue et moins 

productive que planifi ée (Duvail et Hamerlynck 2003, Poussin et 

Boivin 2002, OMVS sans date, FAO 1997).

Les barrages changent également les caractéristiques 

hydrologiques naturelles du delta, causant de nombreux impacts 

négatifs sur l’environnement naturel et les communautés locales 

dépendant des produits et services de leurs écosystèmes (Duvail 

et Hamerlynck 2003). Dans la région de Diawling, les stocks de 

poisson ont diminué, et une bonne partie de la végétation de la 

zone humide a disparu (Bâ Amadou 2004). En amont du barrage 

de Diama, le changement complet en un régime d’eau douce 

a causé la domination d’espèces de plantes invasives sur la 

végétation naturelle (Mietton et al. 2007). Les espèces invasives ont 

causé une telle menace que l’UNESCO a inséré Djoudj dans sa liste 

des Patrimoines Mondiaux en Danger (UNESCO sans date).  

Commençant au début des années quatre-vingt-dix, les 

changements dans l’infrastructure hydraulique et la gestion 

des barrages ont permis aux libérations d’eau de mieux imiter 

les conditions antérieures existantes (Duvail et Hamerlynck 

2003b). Les zones humides de la zone de Diawling se sont 

considérablement rétablies. Tandis que les espèces invasives 

demeurent un problème à Djoudj, ce dernier a été retiré de sa liste 

des Patrimoines Mondiaux en Danger en 2006, suite à des eff orts 

d’atténuation, y compris les luttes biologiques. Dans l’image de 

2009, les deux zones humides situées de chaque coté du fl euve 

sont couvertes de dense végétation, suite aux changements dans 

les barrages, dans leur mode d’opération et à une période de 

meilleure pluviosité.  

Figure 2.12.8 : Des années de sécheresse, et la construction de deux 

barrages, ont fait descendre les zones humides de Djoudj et de Diawling à un 

niveau bas dans les années quatre-vingt. Suite à des changements dans les 

endiguements artifi ciels et les fl ux d’eau, les zones humides se sont rétablies
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Le bassin du fl euve Volta s’étend partiellement sur six pays d’Afrique 

Occidentale. Le Burkina Faso et le Ghana représentent chacun à peu 

près 40 pour cent du bassin. Huit pour cent environ se situent au 

Togo et les 12 pour cent restants sont répartis entre le Bénin, la Côte 

d’Ivoire et le Mali.
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Malgré la petite superfi cie qu’ils occupent dans le 

bassin, le Bénin et le Togo contribuent de manière 

signifi cative au bilan hydrique du fl euve, grâce à  leur 

emplacement dans des zones où la pluviosité excède 

l’évapotranspiration.  

Le fl euve Volta possède plusieurs affl  uents, mais 

les principaux ruisseaux alimentant son fl ux sont 

le fl euve Oti (Pendjari), le Volta Noir, le Volta Rouge 

et le Volta Blanc. Le plus grand parmi eux est l’Oti, 

lequel prend sa source dans le Nord-est du Bénin, 

où les précipitations annuelles sont généralement 

supérieures à 1 000 mm. L’oti produit environ un tiers 

du fl ux annuel du système fl uvial du Volta (Barry et 

al. 2005). Les fl euves du Volta Noir et Blanc prennent 

leur source au Burkina Faso. Plusieurs des petits 

affl  uents s’assèchent durant les périodes arides. Tous 

les ruisseaux principaux convergent au Ghana et 

éventuellement dans le lac Volta, le plus grand lac 

artifi ciel au monde, formé par le barrage d’Akosombo, 

construit dans les années soixante.  

Précipitations 

Le bassin a des saisons sèches et humides 

prononcées, avec deux saisons humides distinctes 

dans le sud, et une seule saison humide culminant 

en aout un peu plus au nord (Boubacar 2005). Les 

précipitations moyennes annuelles diminuent 

généralement du sud au nord, avec des régions dans 

l’est du Ghana et l’ouest du Togo reçevant les pluies 

les plus lourdes (jusqu’à 1 500 mm/an à certains 

endroits). La portion du Togo du bassin fl uvial reçoit  

les précipitations moyennes annuelles les plus 

élevées, 1 262 mm en moyenne. Le Ghana reçoit 

également plus de 1 200 mm/an sur sa partie du 

bassin. Les parties les plus sèches du bassin se situent 

à l’extrême nord du Mali, où les précipitations sont en 

moyenne de 540 mm/an (Figure 2.13.1).  

Les taux d’évapotranspiration élevés à travers 

une grande partie du Burkina Faso et du Ghana, 

laissent peu d’écoulement excédentaire pour 

contribuer au fl ux du fl euve. Les plus grandes 

contributions proviennent du Togo et du Mali, 

suivis du Ghana et du Bénin. Le Burkina Faso et 

la Côte d’Ivoire ont tous deux un impact négatif 

sur le bilan hydrique du fl euve, du fait du taux 

d’évapotranspiration excédant les précipitations 

annuelles (Figure 2.13.2).

Population 

Environ 28 millions de personnes vivent dans le 

bassin du Volta. Les deux pays couvrant la plus 

grande superfi cie du bassin sont également les 

plus peuplés : le Burkina Faso, avec 13 millions et le 

Ghana, avec près de 10 millions d’habitants. Le Togo 

a la densité de population la plus élevée dans sa 

portion du bassin (116 habitants au km²), tandis que 

la portion de la Côte d’Ivoire ne représente que 26 

habitants au km² (Figure 2.12.3).
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Figure 2.13.1 : Précipitations moyennes annuelles du 

bassin de la Volta

Figure 2.13.2 : Écoulement disponible modélisé du bassin 

de la Volta

Figure 2.13.3 : Densité de population du bassin de 

la Volta
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Le fl euve Zambèze prend sa source à environ 1 200 m au-dessus de la mer, 

dans les Collines Kalene, où les frontières de l’est de l’Angola, du nord-est de la 

Zambie et du sud de la RDC se rejoignent. Au fi l de son écoulement à travers 

l’Angola et le nord-est de la Zambie, le paysage est généralement dominé par 

les bois de Miombo, avec des réseaux de zones humides herbeuses, le long des 

lignes de drainage, et de forêts riveraines le long des plus gros ruisseaux.  
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Les affl  uents pénètrent le long des deux rives, 

drainant ainsi des portions de l’est et du sud-est de 

l’Angola et du nord de la Zambie vers des zones de 

faible pente, qui forment la plaine inondable Barotse. 

En suivant les chutes Ngonye, la pente du fl euve se 

raidit alors qu’il continue à collectionner les affl  uents, 

comme le fl euve Cuadi-Chobe, qui draine le sud de 

l’Angola et la bande de Caprivi en Namibie. Trois cent 

kilomètres en aval, le fl euve perd abruptement 100 m, 

formant les chutes Victoria et marquant le début de la 

section moyenne du fl euve. Sous les chutes Victoria, 

la pente se raidit brutalement, le fl ux s’accélère, les 

rapides s’élèvent et le fl euve suit une séquence de 

tournants serrés sur plusieurs kilomètres (Moore et 

al. 2007). Il s’élargit ensuite et continue le long de la 

frontière entre la Zambie et le Zimbabwe, s’élargissant 

de manière spectaculaire en entrant dans le réservoir 

de Kariba. A 200 km en aval, le Zambèze pénètre le 

Mozambique et s‘écoule vers le réservoir de Cahora 

Bassa. En-dessous, la pente se stabilise à nouveau, 

pendant que le fl euve traverse la plaine côtière. En-

dessous du fl euve Shire, le Zambèze traverse une 

autre zone de plaines inondables, avant d’atteindre le 

delta et de se déverser dans l’Océan Indien.  

Population

Un total de 40 millions d’individus habitent le bassin 

du Zambèze.  Tandis que seulement huit pour cent de 

la superfi cie du bassin se trouvent au Malawi, plus de 

13 millions d’individus, soit un tiers de la population 

majoritairement rurale du bassin, y vivent. La Zambie 

et le Zimbabwe ont tous deux environ 10 millions 

d’habitants dans le bassin. Plusieurs grandes villes 

et agglomérations urbaines de la région se trouvent 

dans le bassin, telle la ville de Lusaka et les villes de la 

Ceinture de Cuivre de la Zambie, de même qu’Harare 

et Bulawayo, au Zimbabwe, et Lilongwe et Blantyre, 

au Malawi. Les taux de croissance de la population 

à l’échelle du pays au Malawi, en République-Unie 

de Tanzanie et en Angola sont élevés, par rapport 

aux normes mondiales. Cependant, depuis 1990, 

la plupart de la croissance démographique dans le 

bassin s’est produite au Malawi et dans les zones 

urbaines déjà importantes.  Le taux de croissance de 

la population du Malawi a culminé à la fi n des année 

quatre-vingt à plus de six pour cent annuellement, 

mais a diminué depuis à un peu plus de 2,5 pour cent 

(Figure 2.14.1).

Précipitations

Les précipitations annuelles à travers la plus grande 

partie du bassin sont adéquates pour soutenir 

l’agriculture pluviale. Ces précipitations s’aff aiblissent 

généralement vers le sud et l’ouest, par tant d’un 

niveau qui s’élève à de 1 700 mm/an au nord du Mali, 

à une moyenne d’un peu plus de 500 mm/an dans 

certaines parties du bassin occupées par le Botswana, 

la Namibie et le Zimbabwe. La pluviosité est variable 

dans l’espace et d’une année à l’autre, surtout dans 

certaines parties de la bordure est du bassin, et plus 

particulièrement, dans l’est du Malawi et l’ouest 

du Mozambique. Plus de 42 pour cent du bassin 

du Zambèze se situe en Zambie et occupe environ 

trois quarts du pays. Les précipitations moyennes 

annuelles de la Zambie varient entre plus de 

1 500 mm dans certaines régions du Nord, à 650 mm 

à travers la frontière Sud. Les précipitations sont d’en 

moyenne de 950 mm à travers la portion zambienne 

du bassin, contribuant à presque la moitié de l’affl  ux 

du fl euve. L’apport de l’Angola compte pour environ 

un cinquième et le Malawi, le Mozambique et le 

Zimbabwe fournissent l’affl  ux restant (Senay 2009) 

(Figure 2.14.2, Figure 2.14.3).

La pluviosité est fortement saisonnière à travers 

le bassin ; elle culmine en décembre et en janvier, et 

baisse considérablement durant les mois de l’hiver 

austral (Chenje 2000). La durée et la quantité de la 

pluie ont un impact signifi catif sur les économies 

fortement agricoles de la région (Manatsa et al. 2008, 

IFPRI 2009). Les archives relatives aux précipitations 

du XXième siècle montrent que la sécheresse était 

fréquente et sévère, suite à un cycle de 10 à 15 ans de 

précipitations (Manatsa et al. 2008, Nicholson et 

Kim 1997).  

Plus de 40 

millions de 

personnes 

vivent dans 

le bassin du 

Zambèze
Figure 2.14.1 : Densité de population du bassin du Zambèze

Figure 2.14.2 : Précipitations moyennes annuelles du 

bassin du Zambèze

Figure 2.14.3 :  Écoulement modélisé disponible du bassin 

du Zambèze
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Barrage de Kariba

Le Kariba était le premier 

des grands barrages à 

être construit sur le fl euve 

Zambèze. L’eau du fl euve 

a commencé à le remplir 

à la fi n de l’année 1958 

(Beilfu 2006). Le barrage a 

une capacité énergétique 

installée de 1 350 MW et 

créé un réservoir couvrant 

5 580 km² (Magadza sans 

date). Il est tellement vaste 

qu’il a augmenté l’activité sismique dans la vallée, 

causant de nombreux petits tremblements de terre 

depuis le remplissage du lac (Magadza sans date). Le 

remplissage du Kariba a déplacé 57 000 personnes 

(ETH 2004, McDermott-Hughes 2006, Scudder 2006).  

La délocalisation est perçue comme ayant été mal 

gérée, empirant les conditions de vie de la majorité 

des personnes déplacées (Magadza 2006, Magadza 

sans date, ETH 2004, Scudder 2006).

Le barrage de Kariba a régularisé le fl ux du 

fl euve, et a commencé à modifi er les schémas 

d’inondation en aval. Ceci a eu un impact négatif sur 

de nombreux systèmes naturels en aval du barrage, 

surtout sur les zones humides, telle la région du 

delta (Scudder 2005, Beilfuss 2006). La perte des 

schémas d’inondation naturels a également eu un 

impact négatif sur la pêche crevettière côtière du 

Mozambique (Scudder 2005). De plus, le réservoir a 

été envahi de Salvinia molesta et de jacinthes d’eau 

(Marshall 1981, Magadza 2006).    

La production d’électricité par le Kariba a 

été très importante pour le développement de la 

Zambie et du Zimbabwe, pour le soutien de grandes 

industries, telles que les mines, dans la Ceinture 

de Cuivre de la Zambie (Magadza 2004). Le nouvel 

environnement hydrique, plus vaste, n’était pas 

idéal pour les espèces indigènes de poissons, et 

de grandes parties du nouvel habitat sont restées 

inhabitées. Une espèce provenant du lac Tanganyika, 

connue localement sous le nom de kapenta, a été 

introduite dans le lac et l’a rapidement colonisé 

(Magadza 2006). Même si les bénéfi ces de la pêche 

n’ont pas équitablement profi té à tous les groupes,   

les captures de poissons ont été substantielles : 

environ 9 000 tonnes métriques en moyenne entre 

le milieu des années quatre-vingt et 2000 

(Ngalande 2004).  
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Figure 2.14.4 : Le barrage de Cahora Bassa et son réservoir

Barrage de Kariba vu du côté du Zimbabwe du Zambezi

Mise en valeur de l’eau

Quatre principaux barrages dans le bassin du Zambèze 

régulent le fl ux du fl euve, et produisent une grande 

partie de l’électricité de la région. Les barrages de 

Cahora et de Kariba se trouvent sur le Zambèze lui-

même, tandis que les barrages de la Gorge de Kafue 

et d’Itezhi-Tezhi se trouvent sur le fl euve Kafue, un des 

principaux affl  uents du Zambèze, en Zambie. Les quatre 

barrages ont suscité un certain degré de controverse 

concernant leurs impacts environnementaux 

et humains (IR 2006). Les proposants du projet 

argumentent que l’électricité produite est vitale 

pour le développement des pays du bassin. Ce fait 

n’est généralement pas contesté, mais les opposants 

argumentent que les coûts environnementaux et 

humains ont été inutilement élevés à cause d’un 

planning et d’une gestion inadéquats, et que les coûts 

et bénéfi ces ne sont pas retombés équitablement sur 

toutes les parties prenantes (Morrissey 2006).  
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Le barrage de Cahora Bassa dans l’ouest du Mozambique

Le Barrage de Cahora Bassa

Le barrage de Cahora Bassa a été construit en 1974, 

sous le contrôle de l’Autorité de Planifi cation de 

la Vallée du Zambèze (Zambezi Valley Planning 

Authority). Il était destiné à la production d’électricité, 

à la navigation, à l’irrigation et à l’approvisionnement 

en eau pour les activités minières et industrielles. 

La fermeture du Cahora Bassa, de même que celles 

d’autres endiguements en amont, ont davantage 

régularisé le fl ux. Le barrage est tout d’abord parvenu 

à produire l’énergie hydroélectrique, dont la majeure 

partie est destinée à la vente à l’Afrique du Sud,  et à 

un moindre degré, au Zimbabwe. Le niveau de cette 

énergie est susceptible de descendre en-dessous 

des niveaux optimaux, si tous les barrages le long 

du Zambèze devaient être gérés de manière à imiter 

l’inondation naturelle, au bénéfi ce des écosystèmes 

concernés (Beilfuss 2006) (Figure 2.14.4). 

Les coûts humains et environnementaux 

incluent : un déclin de l’industrie de pêche 

côtières, la perte de mangroves le long de la côte, 

des changements dans la végétation des zones 

humides, une augmentation du nombre d’insectes 

porteurs de maladies et l’intrusion par les plantes 

envahissantes. Les évaluations de projet précédant la 

fermeture du barrage anticipaient ces impacts, et les 

recommandations qui auraient minimisé ces coûts 

n’ont pas été suivies au début de la mise en opération 

du barrage. De récentes études recommandaient 

une gestion du fl ux, pour rétablir quelques unes des 

fonctions antérieures à l’endiguement, à travers la 

simulation des variations naturelles du fl ux (Davies 

2000, Beilfuss 2006).  

D’autres barrages sont envisagés, comme 

le Mphanda Nkuwa, environ 113 km en aval du 

Cahora Bassa. Cette infrastructure hydroélectrique 

aura une capacité installée de 1 300 MW (UTIP sans 

date). L’électricité produite est destinée à faciliter le 

développement du Mozambique, mais initialement, 

sa plus grande part sera vendue à l’Afrique du Sud (IR 

2006). Plusieurs ONG et chercheurs ont exprimé leurs 

préoccupations quant aux coûts environnementaux 

et humains du projet (Beilfuss 2006, IR 2006).    
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Les Kafue Flats 

Le fl euve Kafue, sur l’un des principaux affl  uents 

du Zambèze, traverse une vaste plaine inondable 

d’environ 255 km de long, au moment où il passe 

entre les barrages d’Itezhi-tezhi et de Kafue. Avant la 

construction du barrage d’Itezhi-tezhi sur le fl euve, 

en 1978, l’inondation avait commencé en décembre 

et couvrait la majeure partie de la plaine jusqu’au 

milieu de la saison sèche. Bien que le barrage ait 

été construit pour permettre le déversement d’une 

quantité d’eau suffi  sante pour imiter l’inondation 

saisonnière naturelle, il n’est pas clair dans quelle 

mesure cela a été fait dans le passé. Cette plaine 

inondable fournit un important habitat pour des 

espèces rares et endémiques, comme le Kafue lechwe 

et la grue de Wattled. Par ailleurs, elle soutient les 

moyens de subsistance locaux, surtout l’élevage de 

Figure 2.14.5 : Les Kafue Flats, avant et après relâchement d’eau
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bétail et la pêche (Schelle et Pittock 2005). Suite à 

la construction du barrage, l’inondation saisonnière 

limitée a été liée à un déclin de la production de 

pêche, et à une réduction du nombre de Kafue 

lechwe. Le nombre de lechwe a diminué de 90 000 

avant la construction du barrage, à environ 37 000 en 

1998 (CEH 2001). 

En 2004, un partenariat entre le Fonds mondial 

pour la nature, le Ministère zambien de l’Énergie et 

de la Mise en Valeur de l’Eau, et la Société zambienne 

de Fourniture d’Electricité (Zambian Electricity 

Supply Company) a établi de nouvelles règles pour 

que l’eau relâchée par le barrage imite les schémas 

d’inondation naturelle (WWF 2007).  

L’image satellite de la Figure 2.14.5 est prise 

durant la saison sèche, lorsque les eaux d’inondations 

ont reculé. L’image de 2009, prise sept mois plus tard, 

montre l’étendue des inondations annuelles durant la 

saison humide, aidée par les rejets contrôlés.  
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Tout comme il existe des bassins fl uviaux 

partagés à l’échelle internationale, il existe des 

ressources hydriques et des aquifères partagés 

ou transfrontaliers, cachés sous terre. Certains des 

aquifères transfrontaliers du monde contiennent 

suffi  samment de ressources en eau douce, pour 

fournir de l’eau potable et de bonne qualité, pour 

satisfaire les besoins de toute l’humanité durant 

des décennies (UNESCO 2001) (Figure 2.15.1). Les 

systèmes aquifères contiennent généralement de 

l’eau d’excellente qualité, en partie grâce à leur 

relative isolation des impacts de surface. Cependant, 

la nature cachée de l’eau souterraine transfrontalière 

et le manque de cadres légaux pour la gérer, laissent 

place à l’incompréhension par de nombreux décideurs 

politiques. Il n’est donc pas surprenant d’apprendre 

que la gestion des aquifères transfrontaliers est 

encore à son stade embryonnaire, puisque les eaux 

souterraines sont diffi  ciles à évaluer, et qu’une volonté 

institutionnelle et des fi nancements font défaut 

pour recueillir les informations nécessaires. Bien qu’il 

existe des estimations détaillées, relativement fi ables, 

des ressources  hydriques des fl euves partagés par 

deux ou plusieurs pays, il n’existe pas d’estimations 

équivalentes pour les aquifères transfrontaliers 

(Salman 1999).  
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Figure 2.15.1 : Aquifères transfrontaliers  (Source : adaptée de UNESCO-IHP/ISARM 2004)

En Afrique, l’eau souterraine est une source d’eau douce 

importante. Elle est également vitale pour compléter les ressources 

hydriques de surface, dans une région devenant davantage 

vulnérable à la sécheresse récurrente. L’Afrique est dotée 

d’importantes ressources aquifères, souvent sous-utilisées, surtout 

dans les grands systèmes sédimentaires partagés du Sahara, de 

l’Afrique Centrale et Australe. Il existe également des ressources 

aquifères côtières importantes, lesquelles qui subviennent aux 

grandes populations urbaines, concentrées dans des zones côtières 

d’expansion rapide (Figure 2.15.2).

 Les grandes ressources aquifères partagées représentent 

souvent la seule sécurité face à la sécheresse, et la seule source 

vitale pour les grandes populations des zones semi-arides. Tandis 

que les liens entre l’eau de surface et l’eau souterraine sont 

essentiels pour la recharge d’un aquifère, les bassins versants, dans 

plusieurs zones de réalimentation d’aquifères, sont menacés par 

la dégradation accélérée du sol, et la désertifi cation et l’infi ltration 

réduite. Dans les zones irriguées, ces bassins versants sont menacés 
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par l’engorgement et la salinisation. Ces menaces qui 

aff ectent de très grandes superfi cies, ont atteint des 

échelles sous-régionale et transfrontalière en Afrique 

(UNESCO 2004). 

Les systèmes sédimentaires sous-régionaux du 

Sahara et d’Afrique Centrale et Australe dominent les 

aquifères transfrontaliers en Afrique. Du Nord au Sud, 

les systèmes incluent le Saharien-Libyen, le bassin du 

Sahel avec le Taoudenni, l’Iullemeden, le Tchad et le 

Congo, et en Afrique Australe, le Kalahari et le Karoo. 

Les systèmes aquifères les plus larges et de la plus 

haute importance, sont pour la plupart situés dans les 

zones arides et semi-arides du continent, lesquelles 

sont continuellement menacées par la dégradation 

accélérée des sols, la perte de terres productives et 

la désertifi cation causée par les activités humaines. 

Ainsi, les questions de gestion et les implications 

transfrontalières s’étendent au-delà des questions 

de l’équilibre hydrique et de contrôle des systèmes 

hydrauliques, pour inclure l’utilisation et la protection  

des terres dans les zones de réalimentation et de 

rejet. En plus des aquifères sous-régionaux, il existe 

une multitude de systèmes transfrontaliers locaux, 

partagés par deux ou plusieurs pays voisins 

(UNESCO 2004). 

Eaux Souterraines : Etudes de Cas

Tout comme avec les bassins d’eau de surface, il est 

utile d’aborder la question des eaux souterraines à 

l’échelle du bassin. Tandis que les systèmes aquifères 

ne sont généralement pas aussi bien défi nis que 

les bassins fl uviaux et lacustres, il existe plusieurs 

intérêts communs entre les individus vivant au-

dessus des ressources hydriques souterraines. Ces 

intérêts comprennent le développement d’une base 

scientifi que adéquate pour comprendre la ressource, 

protéger la qualité de l’eau et assurer une utilisation 

durable et équitable.  

Figure 2.15.2 : Structures hydrogéologiques (Source : adaptée de BRGM 2005)
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Le Système Aquifère de Grès nubien se trouve 

en-dessous d’une large partie de l’Égypte, de la 

majeure partie de l’est de la Jamahiriya arabe 

libyenne et de grandes portions du nord du Tchad et 

du Soudan (CEDARE 2001). Il peut être globalement 

décrit comme deux systèmes aquifères distincts 

séparés verticalement par des couches  de moindre 

perméabilité, qui permettent une fuite par le haut 

(Alker 2008). Le Système Aquifère de Grès nubien 

d’une plus grande profondeur est plus âgé et s‘étend 

sur toute la zone, tandis que le Post Système Aquifère 

nubien se situe au-dessus de cette zone, au sein des 

formations géologiques plus récentes, et couvre 

environ la moitié nord du système plus étendu 

(CEDARE 2001).  

Les individus ont extrait 

de l’eau souterraine, à un 

degré limité, pendant des 

milliers d’années dans le désert 

nord-africain (Shahin 1987). Les 

taux historiques d’utilisation sont relativement 

insignifi ants, comparés au taux actuel d’abstraction 

dans l’Aquifère de Grès nubien, lequel a augmenté 

d’environ 500 pour cent depuis le début des années 

soixante, lorsque le développement à grande échelle 

a commencé (Bakhbakhi 2006) (Figure 2.16.2). Une 

modélisation du bilan hydrique de l’aquifère montre 

que le taux actuel d’utilisation de l’eau souterraine, et 

l’accélération de son déclin, surpasseront rapidement 

les taux historiques (Ebraheem et al. 2003).

Aquifère de 
Grès Nubien

Figure 2.16.1: Le Système Aquifère de Grès nubien
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Il est clair que le système aquifère détient 

une énorme réserve d’eau, mais les estimations 

de sa quantité varient considérablement, entre 

15 000 km³ (Alker 2008) et 135 000 km³ (Gossel et 

al. 2004), et 457 570 km³ (Bakhbakhi 2006). On croit 

généralement que l’eau de l’aquifère a été produite 

à une époque où les climats étaient plus humides 

(5 000–10 000 et  20 000–25 000 ans BC) et qu’aucune 

réalimentation signifi cative ne s’est produite dans 

les conditions climatiques actuelles (Gossel et al. 

2004, CEDARE 2001, Ebraheem et al. 2003). Les 

experts acceptent généralement que le système 

a été en déséquilibre pendant des millénaires, et 

que les niveaux des eaux souterraines déclinaient 

bien avant que l’extraction artifi cielle ne débute 

(Heinl et Brinkman 1989, Gossel et al. 2004). Ainsi, 

tout prélèvement d’eau de l’aquifère, dans le climat 

actuel, serait considéré comme une extraction d’eau 

similaire à une extraction minière, à un taux excèdant 

la réalimentation.  

Précipitations 

Les conditions arides et hyper arides dans la majeure 

partie de la région amplifi ent l’importance de 

l’aquifère de façon spectaculaire. Presque toute 

l’eau utilisée par les individus vivant au-dessus de 

l’aquifère provient soit de l’extraction souterraine, soit 

de la diversion du Nil. Les précipitations moyennes 

annuelles sont de moins de 50 mm, et de vastes 

zones au-dessus du système aquifère reçoivent des 

précipitations non quantifi ables en moyenne.  La 

zone la plus humide se trouvant au sommet le plus au 

nord de la Jamahiriya arabe libyenne, reçoit environ 

425 mm de pluie. Le nord du Darfour au Soudan est 

la zone la plus humide au Sud, mais ne reçoit que 200 

mm de précipitations chaque année en moyenne 

(Figure 2.16.4).  

Figure 2.16.2 : Prélèvement d’eau par la population (Source : 

CEDARE 2001)

Mise en Valeur d’Oasis Désertique – Oasis de Dakhla 

L’Oasis de Dakhla se situe à 300 km à l’ouest du Nil et est entouré 

des paysages désertiques les plus secs. Cependant, sa situation 

au-dessus du versant sud de l’Aquifère Post Nubien permet un accès 

à des puits peu profonds et profonds, au sein du Système Aquifère 

de Grès nubien. Bien qu’il n’abrite que moins de 100 000 habitants, 

les archéologues croient que l’Oasis de Dakhla a été continuellement 

colonisé depuis 8 000 ans (Dakhleh Project sans date). L’extraction 

d’eau de l’Aquifère de Grès nubien, plus profond, à l’Oasis, a décuplé 

depuis 1960 (CEDARE 2001). La croissance de l’agriculture, liée à ce 

phénomène, est visible sur la paire d’images satellites qui montrent 

quelques-unes de ces années : 1986 à 2010 (Figure 2.16.3). Faisant 

face à des populations de plus en plus nombreuses le long du Nil, 

le gouvernement égyptien a davantage encouragé la colonisation 

et l’agriculture dans l’oasis du Désert de l’ouest. Quelques études 

suggèrent que les taux d’extraction d’eau pour ces zones ne sont 

cependant pas soutenables, car ils conduiront à des dépressions 

locales dans la nappe phréatique, rendant l’eau de plus en plus 

coûteuse à accéder (Ebraheem et al. 2003).  
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Figure 2.16.3 : Oasis de Dakhla, 1986-2010
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Figure 2.16.4 : Précipitations moyennes annuelles du 

Système Aquifère de Grès nubien

Figure 2.16.5 : Densité de population du Système Aquifère 

de Grès nubien

Population 

La population de plus de 80 millions de l’Égypte 

représente presque 98 pour cent de la population 

totale vivant au-dessus du Système Aquifère de 

Grès nubien (SAGN) (Figure 2.16.5). La population 

de l’Égypte a doublé depuis 1975, et il est projeté 

qu’elle augmentera à plus de 129 millions, à l’horizon 

2050 (UNESA 2008). Cette situation signifi e que 

d’ici la seconde moitié du siècle présent, cinq 

fois plus de personnes se partageront les mêmes 

ressources hydriques qu’en 1960. Du fait de la forte 

concentration démographique dans la vallée du Nil, 

le gouvernement égyptien a cherché des moyens 

d’attirer les individus loin du fl euve, comme par 

exemple vers des régions de mise en valeur de 

champs de captage ou d’expansion à Oweinat est, 

Bahariya, Farafra et Dakhla, lesquelles dépendront de 

l’eau du Système Aquifère de Grès nubien (Ebraheem 

et al. 2003). En plus du nombre accru d’utilisateurs, il 

y aura moins d’eau disponible à partager, au moment 

où les niveaux baisseront. Une modélisation du 

bilan hydrique du système aquifère montre que 

les taux actuels d’extraction sont responsables des 

changements mesurables de stockage de l’eau 

(Ebraheem et al. 2003). De plus, là où le pompage 

intense se pratique, des dépressions coniques se 

forment au niveau des eaux souterraines, ce qui 

pourrait rendre le coût du pompage pour l’irrigation 

prohibitif à l’avenir (Ebraheem et al. 2003).  
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Lacs du Bassin d’Ounianga dans le Sahara

La dépression d’Ounianga se situe dans le nord-est du Tchad, entre 

les montagnes Tibesti et Ennedi, au milieu du désert du Sahara.  

La zone ne reçoit en moyenne que quelques millimètres de pluie 

annuellement, mais a un potentiel d’évaporation de plus de 6 000 

mm, parmi les plus élevés au monde (Kröpelin 2009). Néanmoins, 

une série de lacs, alimentés par un apport continu en eau provenant 

du Système Aquifère de Grès nubien, survivent dans ce désert 

(Eggermont et al. 2008, Grenier et al. 2009, Kröpelin et al. 2008).  

L’évaporation extrême dans ce type d’environnement hyper aride 

concentre les sels dissouts, rendant les lacs très salins. Les deux plus 

grands lacs sont le Yoa et le Teli. Plusieurs des petits lacs entourant 

le lac Teli, sont néanmoins des lacs d’eau douce, du fait d’une 

combinaison de facteurs incluant des tapis végétaux qui réduisent 

l’évaporation, et une confi guration de l’écoulement qui soutire de 

l’eau douce à travers de petits lacs s’écoulant vers le lac Teli (Kröpelin 

2007). La fi gure ci-dessous montre les tapis de végétation couvrant 

une grande partie de la superfi cie des plus petits lacs (Figure 2.16.6).

Malgré les conditions extrêmes, les individus vivent dans le 

bassin d’Ounianga Senir. Un village, Ounianga Kebir, est situé sur 

la rive ouest du lac Yoa (le lac le plus à l’ouest sur l’image satellite) 

ci-dessous. L’extraction de sel, la culture de dattiers et le pâturage 

constituent des moyens de subsistance (Hughes et Hughes 1992).  
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Figure 2.16.6 : Les lacs du bassin d’Ounianga 2001-2003

Le lac Yoa du bassin d’Ounianga Serir se trouve dans le désert aride du Sahara, mais est réalimenté par l’eau du Système Aquifère de Grès nubien
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Le Projet du Grand Fleuve Artifi ciel

La Jamahiriya arabe libyenne est un des pays africain 

possédant le moins d’eau renouvelable.  Elle dépend 

des eaux souterraines pour satisfaire 95 pour cent 

de ses besoins hydriques. L’eau est essentiellement 

‘fossile’ et pro vient d’aquifères qui ne se réalimentent 

pas, tels que le Système Aquifère de Grès nubien, le 

Système Aquifère nord-ouest et le Système Aquifère 

du Bassin de Murzuq (Alker 2008). Bien que le la 

Jamahiriya arabe libyenne ait certains aquifères 

à réalimentation limitée dans le nord, l’intrusion 

par le sel causé par le surpompage et la demande 

croissante, ont forcé la Jamahiriya arabe libyenne à 

rechercher d’autres sources pour satisfaire ses besoins 

en eau (Ghazali et Abounahia 2005). La découverte 

d’eau dans des aquifères profonds situés sous le 

désert libyen du sud, dans les années soixante, a 

inspiré un énorme projet de transfert d’eau : Le projet 

du Grand Fleuve Artifi ciel.  

Les travaux du projet du Grand Fleuve Artifi ciel 

en Jamahiriya arabe libyenne ont débuté il y a 

environ 30 ans. Le projet transporte de l’eau des 

champs de captage du Sahara à la population de 

la Jamahiriya arabe libyenne, qui est généralement 

concentrée dans les plaines du nord, le long de 

la côte méditerranéenne. L’eau est destinée à 

l’industrie, à l’usage domestique et à soutenir les 

Figure 2.16.7: Les champs de captage de l’est et du nord-est 

de Jabal fournissent de l’eau pour l’irrigation sur le bassin de 

Murzuq, à Tripoli et à la Plaine Jeff ara dans le nord

Figure 2.16.8 : L’expansion de l’irrigation à pivot central (cercles verts et marrons), entre 1972 et 2009, est alimentée par des puits tirant leur eau du Système 

Aquifère de Grès nubien, lesquels font partie du projet du Grand Fleuve Artifi ciel
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fermes irriguées qui nourrissent la population 

croissante de la Jamahiriya arabe libyenne. Le 

système est l’un des plus grands projets de 

génie civil au monde.

La majeure partie de l’eau du système 

vient des deux plus grandes ressources 

souterraines de la Jamahiriya arabe libyenne : 

les bassins souterrains de Murzuq et de Kurfa 

(Alghariani 2007). Situés dans le désert sud de 

la Jamahiriya arabe libyenne, ils détiennent 

plus de deux tiers des réserves en eau 

souterraine du pays (Alghariani 2007). Aucun 

des deux systèmes aquifères ne bénéfi cie 

d’une réalimentation signifi cative. Par 

conséquent, toute soustraction d’eau réduit 

les réserves totales. Bien que le volume d’eau 

total dans les deux aquifères soit énorme, 

la baisse des niveaux d’eau par utilisation 

intensive pourrait éventuellement rendre le 

coût d’extraction d’eau prohibitif (Shaki et 

Adeloye 2006, Alghariani 2003).  L’image de 

juillet 2010 (Figure 2.16.7, page précédente) 

montre certains des puits de l’est et les 

champs de captage du Nord-est de Jabal 

Hasaouna, lesquels extraient environ deux 

millions de m³ d’eau quotidiennement de 

l’Aquifère du bassin de Murzuq (Abdelrhem et 

al. 2008).

La paire d’images satellites (Figure 

2.16.9) montre la forte augmentation de 

l’irrigation à pivot central à deux endroits ; l’un 

extraie de l’eau du bassin de Kufra dans les 

sud-est et l’autre du bassin de Murzuq, dans 

le sud-ouest. La majeure partie de l’eau 

souterraine de la Jamahiriya arabe libyenne 

(80 pour cent) (Alghariani 2003), est utilisée 

pour l’agriculture, comme pour la culture du 

blé, de la luzerne, de légumes et de fruits. La 

population de la Jamahiriya arabe libyenne, 

avec son est à l’origine de la demande en eau 

et en agriculture taux de croissance d’un peu 

plus de deux pour cent en 2008, (par rapport 

à cinq pour cent au début des années quatre- 

vingt) (World Bank 2010), est à l’origine de la 

demande croissante en eau et en produits 

agricoles. Depuis l’initiation du projet en 1983, 

le coût des sources alternatives d’eau, surtout 

par désalinisation, est devenu compétitif, du 

fait de l’apport en eau par le projet du Grand 

Fleuve Artifi ciel (Alghariani 2003) ; ce coût est 

susceptible de baisser à l’avenir.  

Le projet est entrepris en plusieurs 

phases. La première phase fournit deux 

millions de mètres cubes d’eau par jour, tirées 

des puits, situés à Sarir et à Tazerbo, dans 

les villes de Benghazi et de Sirte au nord. La 

deuxième phase  permet de fournir de l’eau 

à la Plaine de Jeff are et à Tripoli. La troisième 

phase du projet débute la construction, bien 

que certaines composantes de cette phase 

aient été annulées (WaterTechnologyNet 

sans date).

Figure 2.16.9 : Expansion de l’agriculture irriguée dépendante de l’eau souterraine fossile 
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Le Système Aquifère du nord-ouest du Sahara 

(SANOS) couvre une superfi cie totale de plus d’un 

million de km², dont 700 000 km² en Algérie, 80 000 

km² en Tunisie et 250 000 km² en Jamahiriya arabe 

libyenne (Figure 2.17.1). Il contient des dépôts 

sédimentaires qui ont deux principaux niveaux 

d’aquifères : le Continental Intercalaire (CI) et le 

Complexe Terminal (CT). Les trois pays du SANOS 

ont adopté une approche de gestion commune. 

Cette approche est basée sur une connaissance 

approfondie de l’aquifère, y 

compris des projections et 

des simulations des impacts 

d’extraction d’eau. Le SANOS est 

vital au développement de la partie nord-est du 

désert du Sahara, essentiellement pour assurer la 

sécurité alimentaire d’une population croissante, à 

proximité de ses frontières, et même bien au-delà 

de celles-ci. Il est également vital pour satisfaire la 

demande agricole, industrielle et en construction.

Figure 2.17.1 : Système Aquifère du nord-ouest du Sahara 

Système Aquifère du 
Nord-Ouest du Sahara 
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Le bassin sédimentaire d’eau souterraine Iullemeden- 

Irhazer (SAI) est situé au Mali, au Niger et au Nigéria 

avec des sections mineures, non-connectées, en 

Algérie et au Bénin. Le système aquifère qui couvre 

une superfi cie de 525 000 km² avec 31 000 km² au 

Mali, 434 000 km² au Niger et 60 000 km² au Nigéria 

représente un des principaux réservoirs d’eau douce 

d’Afrique Occidentale, et êstre lié à plusieurs zones 

humides et écosystèmes (Figure 2.18.1).  

Avec une forte croissance démographique (de 

six millions d’habitants en 1970 à environ 15 millions 

en 2000, et probablement 30 millions à l’horizon 

2025), les impacts du changement et de la variabilité 

climatique (y compris la sécheresse régionale au 

cours des nombreuses dernières décennies), le 

système aquifère Iullemeden souff re de plus en 

plus de stress environnemental. Les extractions 

annuelles d’eau d’environ 50 millions de m³ en 

1970 ont augmenté à environ 170 millions de m³ 

en 2004. Ainsi, de ressource régionale stratégique, 

le SAI devient un système de mieux en mieux 

utilisé. Les extractions totales excèdent maintenant 

la réalimentation annuelle de l’aquifère. Il existe 

des impacts visibles de la décadence des nappes 

phréatiques, de la perte de pression artésienne et de 

la pollution de l’aquifère dans les hotspots locaux et 

les zones frontalières. Le SAI interagit avec le fl euve 

régional du Niger, grâce aux des infi ltrations par 

l’apport d’eau souterraine préservant les ressources 

hydriques du fl euve durant les périodes de 

sécheresse prolongée. 

Certaines menaces environnementales sur 

l’aquifère et les écosystèmes qui y sont liés ont été 

identifi ées, y compris : le changement de l’utilisation 

des terres dans les zones de réalimentation et les 

zones humides du SAI, le changement climatique, 

la sur-extraction, la pollution d’origine humaine et 

la salinisation des sols. Pour faire face à ces menaces 

et à ces risques, des mécanismes conjoints et des 

cadres de coopération ont été établis. L’incertitude 

scientifi que au sujet du système aquifère, et les 

impacts du changement climatique, limitent 

cependant le champ de gestion transfrontalière du 

risque et du confl it dans le SAI.  

Figure 2.18.1 : Bassin d’Iullemeden-Irhazer

Bassin d’Eau Souterraine 
d’Iullemeden-Irhazer
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L’aquifère du sud-est du Kalahari-Karoo est partagé 

par la Namibie, le Botswana et l’Afrique du Sud, bien 

qu’il soit majoritairement utilisé en Namibie, là où la 

plupart de la réalimentation se produit (Figure 2.19.1).  

Il y a comparativement une bonne compréhension 

de la géologie et de l’hydrologie de l’aquifère en 

Namibie. L’eau se constitue dans les grès du Groupe 

Ecca (bas Karoo des Séquences), et dans le Kalahari 

sous-jacent. Le pendage des formations se situe 

légèrement vers le sud-est, et de manière générale, 

la qualité de l’eau se détériore également dans cette 

direction (d’environ trois degrés).

Le côté namibien de l’aquifère est 

généralement peu densément peuplé. Ainsi, l’eau est 

principalement utilisée pour l’irrigation et l’élevage. 

Bien que le système soit vaste, du fait de l’incertitude 

actuelle concernant sa réalimentation, il n’est pas 

possible de savoir s’il peut soutenir de grands projets 

d’irrigation ; ainsi, l’équilibre adéquat entre l’irrigation 

et la durabilité n’est actuellement 

pas établi.  

L’Aquifère Artésien du sud-est du Kalahari est 

bordé par la partie sud-ouest du Botswana, par la 

réserve animalière sud-africaine 

du Kalahari et par du district 

Gordonia. Dans le Gordonia, la 

qualité de l’eau des aquifères Karoo 

semble être de piètre qualité ; il en est de même dans 

le dit Bloc de Sel dans la partie sud-est du Bassin 

artésien en Namibie. Actuellement, l’eau est utilisée 

en Namibie pour l’abreuvage du bétail, et de plus 

en plus à des fi ns d’irrigation. Le système fournit 

également de l’eau à cinq plus petites villes. La plus 

grande portion de l’aquifère se trouve sans aucun 

doute en Namibie, laquelle aura probablement la plus 

forte demande en eau venant du système, et où les 

besoins augmenteront sûrement à l’avenir.  

Questions importantes concernant 

l’aquifère partagé

La question majeure à ce stade est que les trois pays 

acquièrent une bonne compréhension de l’aquifère, 

pour une gestion conjointe de la ressource. Les pays 

pourront ensuite se pencher sur un cadre légal pour 

une politique commune d’extraction.  

Figure 2.19.1 : Le Système Aquifère du sud-est du Kalahari-Karoo

Système Aquifère du 
Sud-Est du Kalahari-Karoo 
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Aquifères Côtiers 

Comme avec toute ressource souterraine, le taux 

d’extraction dans les aquifères côtiers ne peut 

indéfi niment dépasser le taux de réalimentation 

sans épuiser l’approvisionnement. Environ 2,7 pour 

cent de la population africaine vit dans un rayon 

de 100 km de la côte (UNEP 2008). Bien que ce 

niveau de concentration soit inférieur à celui des 

autres continents (Hinrichsen 1995), la population 

côtière de l’Afrique augmente rapidement (UNEP 

2008). Dans plusieurs cas, la pression grandissante 

sur les ressources souterraines côtières a surpassé 

les niveaux soutenables (Steyl et al. 2010). De plus, 

l’extraction excessive des aquifères côtiers peut 

également conduire à l’intrusion d’eau de mer, à 

mesure que celle-ci remplace l’eau extraite.  

Douze des aquifères souterrains côtiers de 

l’Afrique sont partagés par deux ou plusieurs des 

32 pays côtiers du continent. L’hydrologie partagée 

dans ces cas fait de la gestion une préoccupation 

conjointe aux populations et gouvernements des 

pays concernés.  

A travers l’Afrique Septentrionale, la 

dépendance envers l’eau souterraine est amplifi ée 

par l’environnement aride et le manque de sources 

alternatives d’eau douce. Presque la moitié de 

toute l’eau souterraine extraite en Afrique vient 

des aquifères de cette région. La Tunisie obtient 95 

pour cent de son eau douce des eaux souterraines.  

L’environnement aride implique aussi que la 

réalimentation soit minimale en dehors de la zone 

côtière où il pleut, et loin des rivières qui fournissent 

une réalimentation aux aquifères peu profonds.   

Par conséquent, plusieurs endroits en Afrique 

Septentrionale, incluant le Delta du Nil, la Tunisie, 

la Jamahiriya arabe libyenne, l’Algérie et le Maroc, 

font l’expérience d’une intrusion saline conséquente. 

Plusieurs facteurs, tels que la sécheresse, 

l’urbanisation et l’extraction en faveur de l’agriculture, 

ont contribué à la réduction alarmante des nappes 

phréatiques dans le Maghreb (Steyl et al. 2010).  

L’oasis de Siwa en Égypte et l’oasis de Jaghbub 

en Jamahiriya arabe libyenne sont situés en marge 

de l’interface eau salée-eau douce dans le Système 

Aquifère de Grès nubien (Figure 2.20.1). Une 

modélisation de la réponse de l’aquifère à l’extraction 

actuelle à Siwa montre un léger cône de dépression 

dans la surface de la nappe phréatique environnante 

(Elbadawy 2007). Les plans originaux du projet du 

Grand Fleuve Artifi ciel en Jamahiriya arabe libyenne 

comprenait un champ de captage au sud de Jaghbub 

et au sud de l’interface eau douce-eau salée. La 

recherche qui a modélisé l’impact que ceci aurait sur 

l’intrusion d’eau de mer dans la zone a suscité des 

préoccupations, et une recherche plus poussée a 

été recommandée avant de débuter cette partie du 

projet (Schlumberger Water Services 2007).

Figure 2.20.1 : L’extraction d’eau douce des aquifères côtiers peut mener à l’intrusion d’eau salée lorsque l’eau de mer 

remplace l’eau extraite. Une compréhension exhaustive de l’hydrologie sous-jacente est nécessaire pour gérer ce risque
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Les systèmes aquifères de l’Afrique Occidentale 

sont généralement complexes et se situent dans 

des contextes hydrologiques et d’utilisation variés. 

A plusieurs endroits en Afrique Occidentale, les 

aquifères côtiers se détériorent du fait de leur 

surexploitation, et dans certains cas, à cause de 

l’infi ltration de polluants ménagers, agricoles 

et industriels.  

Les aquifères sédimentaires chevauchant la 

frontière entre la Côte d’Ivoire et le Ghana sont 

la principale source d’eau pour plusieurs zones 

urbaines situées le long du Golfe de la Guinée, y 

compris Abidjan (Côte d’Ivoire), une ville d’environ 

quatre millions d’habitants (Oga et al. 2008). Il 

existe deux aquifères dans un système régional sans 

confi nement : l’Aquifère Quaternaire, le long de la 

côte et l’Aquifère Continental Terminal, plus imposant, 

situé un peu plus vers l’intérieur 

des terres par rapport au 

Quaternaire (Oga et al. 2008).  

Les aquifères sont soumis 

à de fortes pressions d’utilisation domestique, 

industrielle et agricole dans cette région où la 

croissance démographique est d’environ deux 

pour cent par an. A certains endroits, la qualité de 

l’eau s’est détériorée, la surextraction ayant mené à 

l’intrusion par les eaux salées, même si la salinité dans 

les aquifères demeure relativement faible (Oga et al.  

2008). Il existe également des zones où les déchets 

domestiques et la pollution agricole ont dégradé 

la qualité de l’eau, créant de fortes concentrations 

de nitrates (Oga et al. 2008). Il n’existe actuellement 

aucune gestion transfrontalière de cette importante 

ressource souterraine.  

Figure 2.21.1 : Carte du bassin d’eau souterraine de Tano/ Aquifère d’Abidjan 

Aquifère de Bassin 
de Tano-Abidjan 
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Améliorer la Quantité, la Qualité et 

l’Utilisation de l’Eau de l’Afrique 

L’Afrique fait face à des défi s de taille pour fournir suffi  samment 

d’eau salubre pour sa population croissante, en particulier pour les 

nombreuses personnes migrant vers les zones périurbaines où les 

services hydriques municipaux sont souvent inexistants. Plusieurs 

nations africaines ne parviendront pas à atteindre l’Objectif du 

Millénaire pour le Développement lié à l’eau salubre, lequel vise 

à réduire de moitié la proportion de la population n’ayant pas un 

accès durable à l’eau potable salubre, à l’horizon 2015 ; beaucoup 

d’autres encore n’atteindront pas l’objectif d’assainissement, lequel 

stipule qu’à cette date, la proportion de la population sans un accès 

durable à l’assainissement sera elle aussi réduite de moitié. Les 

autres défi s incluent : éviter les confl its potentiels au sujet de l’eau 

dans les 63 bassins hydriques, partagés par deux ou plusieurs pays, 

sur le continent ; s’adapter aux impacts du changement climatique 

sur les ressources hydriques, défi  plus prononcé en Afrique que 

dans les autres régions à cause de la variabilité extrême des 

précipitations; mettre en valeur les ressources hydriques qui 

sont adéquates pour les besoins locaux, mais qui ne sont pas 

disponibles du fait de contraintes politiques et économiques.  

123



124

Il existe cependant des opportunités certaines pour 

que l’Afrique surpasse ces défi s, ainsi que d’autres relatifs 

à l’eau.  L’une de ces opportunités est la possibilité de 

mettre en valeur les ressources hydriques non-exploitées 

du continent. En 2005, il était attendu que seuls cinq pour 

cent du potentiel de développement de ces ressources 

(irrigation, industrie, tourisme et hydroélectricité) serait 

utilisé (UNECA et al. 2000). Ce chapitre propose des 

solutions potentielles passionnantes à certains des autres 

défi s hydriques de l’Afrique, y compris : reconcevoir 

les latrines pour les rendre aussi attrayantes que les 

téléphones portables, promouvoir une Révolution Verte 

encore plus verte, investir dans des petites initiatives 

hydroélectriques, et promouvoir la mise au vert du Sahel.  

Ce chapitre souligne les 9 défi s majeurs auxquels 

l’Afrique fait face pour confronter les questions liées à ses 

ressources hydriques : 
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DÉFI 1 

FOURNIR DE 
L’EAU POTABLE

Le Défi 

L’Objectif du Millénaire pour le Développement relatif 

à l’eau salubre est de réduire de moitié la proportion 

de la population sans accès durable à l’eau potable 

sûre, à l’horizon 2015.  

La Situation

•  L’Afrique, dans son ensemble, n’atteindra pas 

l’OMD relatif à l’eau potable: Mondialement, 884 

millions d’individus n’ont pas accès à l’eau potable 

venant de sources améliorées (Figure 3.1.1).  

L’Afrique sub-saharienne représente plus d’un 

tiers de ce chiff re, avec 330 millions d’individus 

sans accès à l’eau potable salubre. Le progrès 

de l’Afrique vers l’atteinte de l’OMD relatif à 

l’eau potable est lent et inégal, et le continent 

dans son ensemble n’atteindra pas cet objectif.  

Bien que la proportion d’individus utilisant des 

sources améliorées d’eau potable en Afrique 

sub-saharienne ait augmenté de 14 pour cent de 

1990 à 2008, seuls 60 pour cent de sa population 

avait un tel accès à la fi n de cette période (WHO/

UNICEF 2010). A la lumière des tendances 

actuelles, l’Afrique n’atteindra l’OMD relatif à l’eau 

qu’en 2040 (UNDP 2006a). Une enquête récente a 

révélé un futur au cours duquel seuls deux pays, 

le Kenya et l’Afrique du Sud, auraient plus de 75 

pour cent de ce qui est nécessaire pour atteindre 

l’objectif d’assainissement et cinq pays auraient 

plus de 75 pour cent de ce qui est nécessaire pour 

atteindre l’OMD relatif à l’eau potable (WHO et 

UN Water 2010).   

•  Il existe de grandes disparités dans 

l’approvisionnement en eau salubre : l’Afrique 

sub-saharienne à de loin les taux les plus faibles 

(50 pour cent) de couverture en eau canalisée 

de toutes les régions du monde (WHO/UNICEF 

2010). L’augmentation du nombre d’individus 

ayant accès à d’autres sources améliorées 

d’eau potable était de 3,5 fois plus élevée que 

l’augmentation du nombre d’individus ayant 

accès à l’eau canalisée. Seuls cinq pour cent de la 

population rurale reçoit de l’eau canalisée dans 

ses logis, comparés à 35 pour cent des citadins 

(WHO/UNICEF 2010).  

Le Défi  : Atteindre l’Objectif du Millénaire relatif à 

l’approvisionnement en eau potable : Réduire de moitié, à 

l’horizon 2015, le pourcentage de la population n’ayant 

pas accès de façon durable à un approvisionnement en 

eau potable. 

La Situation : L’Afrique, dans son ensemble, n’atteindra sans 

doute pas l’objectif ci-dessus; de ses 53 pays, seuls 26 sont en 

bonne voie pour l’atteindre. La forte incidence de maladies 

liées à ou transmissibles par l’eau et liées au manque d’eau 

potable salubre épuise les ressources humaines et fi nancières.

Les Contraintes : L’expansion fulgurante des zones 

périurbaines et des bidonvilles; croissance économique et 

demande accrue; isolation géographique ; faiblesse des 

services et dispositions règlementaires publiques, et coûts 

élevés liés à l’approvisionnement en eau.

Les Opportunités : Améliorer le fi nancement, encourager 

la privatisation à travers les concessions; subventionner 

les raccords; cibler les implantations informelles ; instituer 

ou améliorer les dispositions règlementaires ; cibler les 

communautés rurales et utiliser des solutions simples.

Figure 3.1.1: Nombre d’individus sans accès à une source d’eau potable améliorée (millions) (Source : WHO/UNICEF 2010)
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•  L’accès limité à l’eau signifi e que l’Afrique fait face 

à une forte incidence de maladies liées à l’eau: 

l’incidence des maladies liées à l’eau et véhiculées 

par cette dernière, telle que le choléra, la malaria, 

le ver de Guinée et la cécité des rivières est 

élevé en Afrique, principalement à cause de 

l’accès limité à l’eau et à l’assainissement. La 

schistosomiase (ou bilharziose)  est endémique 

dans un total de 46 pays (Boelee et Madsen 

2006). Durant la saison humide en 2005, 14 303 

cas de choléra ont été diagnostiqués et 252 

personnes en moururent éventuellement, rien 

qu’en Guinée-Bissau (Bordalo et Savva-Bordalo 

2007). L’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) 

estime qu’il y a 0,75 cas de diarrhée par personne 

au monde, chaque année. Ce taux varie selon les 

régions. L’Afrique sub-saharienne a le taux le plus 

élevé, avec 1,29 cas par personne annuellement.  

Inversement, les taux en Europe et aux États-Unis 

sont respectivement de 0,18 et 0,07 cas par 

personne annuellement (Lewis et al. 2007) 

(Figure 3.1.3).

•  Le manque d’eau salubre aff aiblit l’économie : en 

termes économiques, le manque de services liés 

à l’eau et à l’assainissement dans les pays en voie 

de développement se traduit par une perte de 

revenus et l’incapacité à générer des emplois et 

à assurer des moyens de subsistance durables, 

en grande partie à cause des eff ets aff aiblissants 

des maladies liées à l’eau (Figure 3.1.2). De plus, le 

temps et l’énergie perdus à puiser de l’eau sur de 

longues distances, tâche incombant surtout aux 

femmes et aux fi llettes, privent ces dernières de 

temps pour se livrer à des activités génératrices 

de revenus et aller à l’école.

Les Contraintes

Plusieurs raisons expliquent le lent progrès en 

matière de fourniture d’eau potable aux africains : 

•  L’explosion des zones périurbaines et des 

consommateurs plus aisés: dans certaines 

régions, les populations croissantes ont 

augmenté la proportion des plus pauvres. 

Au Caire et dans d’ autres grandes villes du 

continent, l’expansion des limites de la ville 

et l’accroissement rapide des populations 

(croissance naturelle et migration des zones 

rurales), a créé des colonies de squatters ou 

des bidonvilles, contraignant les capacités des 

institutions gestionnaires de l’eau à fournir de 

l’eau et une infrastructure d’assainissement 

adéquates. En revanche, alors que les citadins 

abondent et que le développement industriel 

croît avec la croissance économique, la 

demande pour davantage de meilleurs services 

liés à l’eau croît également. Par conséquent, 

la rareté de l’eau n’est pas entièrement un 

phénomène naturel. Elle peut être attribuée 

à de faibles niveaux d’investissement dans 

les services liés aux ressources hydriques 

et à l’inaptitude à faire face à la demande 

croissante en l’eau, en réponse à la croissance 

démographique et au développement 

économique (Mwanza 2003).  

• Le manque d’accès, de régulation et de services 

publics : A travers l’Afrique, il existe des zones 

où les services liés à l’eau et à l’assainissement 

sont plus facilement accessibles que dans 

d’autres. Ceci peut être dû à la géographie, au 

Pays africains aff ectés par la 

schistosomiase humaine

• Septentrionale : Algérie, 

Égypte, Jamahiriya arabe 

libyenne, Maroc, Tunisie, 

Soudan

• Occidentale : Burkina 

Faso, Tchad, Gambie, 

Mali, Mauritanie, Niger, 

Sénégal, Bénin, Côte 

d’Ivoire, Ghana, Guinée, 

Guinée-Bissau, Libéria, 

Nigéria, Sierra Leone, 

Togo

• Centrale : Angola, 

Cameroun, République 

Centrafricaine, 

Congo, République 

Démocratique du Congo, 

Gabon

• Orientale : Burundi, 

Éthiopie, Kenya, Rwanda, 

Ouganda, Somalie

• les de l’Océan 

Indien Occidental : 

Comores, Madagascar, 

Maurice

• Australe : République-

Unie de Tanzanie, 

Botswana, Lesotho, 

Malawi, Mozambique, 

Namibie, Afrique du 

Sud, Swaziland, Zambie, 

Zimbabwe

(Source: Boelee et Madsen 2006)

Figure 3.1.3 : Cas de diarrhée par personne, par an (Source : Lewin et al. 2007)

Figure 3.1.2 : Pourcentage de perte du PIB, du fait de maladies 

et de perte de productivité liées à l’eau et à l’assainissement 

(Source : UNDP 2006a)
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des pays.  Dans les zones pauvres et sujettes aux 

confl its, les services liés à l’eau sont rares et la 

plupart des zones n’ont aucune infrastructure. 

A titre d’exemple, le Département des Aff aires 

Hydriques et Forestières sud-africain a reconnu 

ce dilemne comme étant un défi  principal 

(Dungumaro 2007). Les petits fournisseurs 

privés (c’est-à-dire autres que les projets 

hydriques mis en œuvre communautairement 

et publiquement) fournissent 50 pour cent de la 

population urbaine en Afrique. Les coûts élevés 

par unité d’eau fournie, la mauvaise qualité de 

l’eau et la diffi  culté à régulariser les fournisseurs, 

ralentissent le progrès vers l’approvisionnement 

en eau salubre. 

• Le coût élevé d’approvisionnement en eau : Le 

coût fi nancier pour les utilisateurs est un frein 

moins fl agrant pour l’approvisionnement en 

eau potable salubre. Les coûts par habitant 

d’approvisionnement en eau salubre sont plus 

élevés dans les zones urbaines que dans zones 

rurales faiblement peuplées ; cependant, en 

moyenne, étendre la couverture coûte moins 

cher dans les zones rurales que dans les zones 

urbaines à forte densité. Dans la majeure 

partie de l’Afrique sub-saharienne, les foyers à 

revenus élevés connectés à des services tirent 

le plus de profi t de l’eau vendue à des prix bien 

inférieurs, au niveau nécessaire pour couvrir les 

coûts de mise en opération et de maintenance. 

Les habitants des bidonsvilles au Kenya paient 

cinq à dix fois plus pour l’eau, par unité, que ne 

paient les consommateurs à Londres ou à New 

York. Au Bénin, au Kenya et en Ouganda, les frais 

de raccordement des fournisseurs du réseau 

formel excèdent US$100 (UNDP 2006a).

              En 2008, les montants d’aide  promis en 

faveur des grands projets d’assainissement et 

hydriques étaient de US $4,6 milliards, comparés 

à US$1,2 milliards pour les systèmes de base. 

Les systèmes d’eau potable basiques sont 

défi nis comme la fourniture d’eau potable à 

travers des technologies à faible coût, telles 

que les pompes à eau, le captage à la source, 

les systèmes d’irrigation par gravitation, la 

collecte d’eau de pluie, les citernes de stockage 

et les systèmes de petite distribution. Les 

systèmes basiques d’assainissement sont les 

latrines, les petites canalisations des réseaux 

d’égout et l’élimination sur place. Les grands 

systèmes d’eau potable incluent: le traitement, 

l’adduction d’eau potable et la distribution ; 

les grands systèmes d’assainissement incluent 

les systèmes de collecte des eaux usées et les 

stations d’épuration (WHO et UN-Water 2010).

Les Opportunités

Malgré la situation et les défi s commensurables, 

il existe des opportunités pour améliorer la 

disponibilité en eau salubre en Afrique, et des leçons 

peuvent être tirées de certains pays d’Afrique qui 

ont fait les plus grands progrès. Le Bénin, le Burkina 

Faso, le Tchad, l’Éthiopie, le Mali et le Sénégal sont 

des exemples remarquables en ce qui concerne 

l’expansion des services de canalisation de l’eau ; tous 

montrent des taux de croissance de quatre à huit 

pour cent par an (Banerjee et al. 2009). Tandis que 

mondialement, les populations rurales continuent à 

être à la traîne par rapport aux populations urbaines, 

des pays aussi diff érents que le Maroc et l’Ouganda 

ont perpétué des hausses rapides de la couverture 

rurale (UNDP 2006a).  

• Améliorer le fi nancement : Selon le Rapport 

sur le Développement Humain du UNDP de 

2006, les gouvernements doivent dépenser 

environ un pour cent de leur PIB en faveur 

de l’eau et de l’assainissement. De plus, une 

aide internationale accrue jouerait un rôle 

crucial pour catalyser l’accès aux sources d’eau 

améliorées. Un fi nancement accru venant de la 

tarifi cation, des taxes et des transferts, dans la 

bonne combinaison, peut aider à atteindre les 

objectifs nationaux relatifs à l’accès durable à 

l’eau (Hashimoto Action Plan 2010).

• Encourager les concessions dans les projets de 

privatisation : Un investissement privé, par 

les entreprises locales et étrangères prenant 

la responsabilité de fi nancer et de mettre 

en opération les systèmes hydriques, peut 

améliorer l’effi  cacité, réduire les pertes d’eau, 

augmenter l’approvisionnement, augmenter 

le nombre de bornes et la collecte de revenus 

et étendre la couverture. Au Maroc, où quatre 

concessions ont été créées entre 1997 et 2002, 

la couverture et les taux de satisfaction des 

consommateurs ont augmenté (UNDP 2006a). 

En 1995, un autre programme nommé PAGER, 

requérant la participation publique dans sa 

planifi cation et sa mise en œuvre et visant à 

approvisionner les zone rurales en eau potable 
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a été mis en place au Maroc. L’accès à l’eau 

potable est passé de 14 pour cent (avant PAGER) 

à 16 pour cent en 1995, à 61 pour cent en 2004 

(Tortajada 2006). Le principal élément à prendre 

en considération en introduisant tout système 

est cependant les besoins des consommateurs, 

une leçon tirée de l’échec de certains projets de 

privatisation hydrique (Grimond 2010).

• Subventionner les raccordements pour les pauvres : 

Subventionner les raccordements pour les 

foyers pauvres et mettre en place des stratégies 

de paiement innovantes peuvent ôter un frein 

important à l’expansion du réseau de fourniture 

d’eau. En Côte d’Ivoire, par exemple, une surtaxe 

de Fondation pour la Mise en Valeur de l’Eau est 

incluse dans les factures et environ 40 pour cent 

des recettes sont utilisés pour les subventions 

de raccordement (UNDP 2006a).  

• Cibler les colonies informelles: Certains services 

ont montré une absence de volonté  d’étendre 

les services aux foyers sans titre légal, craignant 

que cela ne compromette leur collecte de 

revenus. Faire usage de créativité pour faire 

face à ce dilemme peut résoudre les problèmes 

d’accès pour les habitants de ces colonies.  Par 

exemple, un service à Manille a étendu les 

lignes d’eau souterraines au périmètre des 

bidonvilles et a permis aux foyers de faire des 

connections de surface, à travers des petits 

tuyaux en plastique liés à des compteurs 

entretenus par des associations de résidents et 

des organisations non-gouvernementales. De 

tels arrangements peuvent améliorer l’équité ; 

l’effi  cacité augmente également en réduisant les 

pertes de revenus associés aux raccordements 

illégaux. A Manille, par exemple, cela a réduit les 

coûts de l’eau de 25 pour cent dans les zones de 

bidonvilles à présent desservies (UNDP 2006a).  

• Instituer ou améliorer la règlementation : Les 

autorités règlementaires sont importantes 

pour s’assurer que les fournisseurs sont gérés 

de manière à sécuriser l’équité et l’effi  cacité, 

indépendamment de la politique. Là où la 

capacité administrative et les institutions de 

régulation manquent, les citoyens peuvent 

jouer un rôle proactif, faisant pression pour plus 

d’informations et rendant les performances 

insuffi  santes des services hydriques publiques 

(UNDP 2006a).  

• Cibler les communautés rurales : Les opportunités 

dans les communautés rurales incluent 

l’adoption de systèmes de petite échelle 

indépendants, capables de traiter l’eau; 

recycler les eaux usées et capturer les gaz en 

résultant pour en faire une source d’énergie 

pour l’électricité et pour cuisiner; le soutien de 

projets à l’échelle communautaire, relatifs à la 

gestion des ressources hydriques, la fourniture 

d’eau et l’assainissement dans plus de 30 

pays a démontré ceci. Au Rajasthan (Inde), un 

tel soutien a permis la construction de 7500 

structures communautaires pour la collecte de 

l’eau, sous forme de barrages et d’étangs, afi n 

d’éradiquer les pénuries d’eau dans la région 

(UNDP 2006a).

• Encourager l’entreprenariat en faveur de 

techniques simples de purifi cation de l’eau : 

Des solutions faisant usage de l’ingénuité 

locale, d’outils et de mécanismes simples ont 

été effi  caces pour améliorer l’accès à l’eau 

potable sûre. Par exemple, un programme 

suisse de désinfection de l’eau est en cours 

dans le monde entier pour fournir de l’eau 

potable à environ quatre millions d’individus.  

Les principales composantes du programme 

sont les bouteilles en plastique jetées qui sont 

remplies d’eau la moins trouble possible, puis 

placées sur un morceau de métal en plein soleil. 

Après six heures, la radiation UV peut tuer les 

virus, bactéries et parasites se trouvant dans 

l’eau, la rendant potable. Depuis l’initiation du 

programme dans les écoles en République-Unie 

de Tanzanie, les résultats probants incluent 

moins d’absentéisme à cause de la diarrhée 

(Jenkins 2010). Il existe à présent un grand 

marché pour les purifi cateurs d’eau et plusieurs 

entrepreneurs inventent des modèles plus 

abordables pour fournir de l’eau aux pauvres. 

Des subventions pourraient être nécessaires 

pour initier de nouveaux programmes, mais 

les incitations commerciales locales par les 

entreprises privées sont nécessaires pour 

encourager et perpétuer l’adoption de 

systèmes de purifi cation simples et effi  caces 

(Grimond 2010). 
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DÉFI 2 

ASSURER L’ACCÈS À UN 
ASSAINISSEMENT ADÉQUAT

Le Défi  : Atteindre l’Objectif du Millénaire relatif à  

l’assainissement: réduire de moitié, à l’horizon 2015, la 

proportion de la population n’ayant pas un accès durable à 

l’assainissement élémentaire.

La Situation : L’Afrique, dans son ensemble n’atteindra sans 

doute pas l’objectif ci-dessus ; de ses 53 pays, seuls neuf sont 

en bonne voie pour l’atteindre. La forte incidence de maladies 

liées à l’eau ou transmissibles par celle-ci et favorisées par des  

conditions insalubres, aff aiblissent les économies africaines, 

les conditions de vie et le bien-être humains.

Les Contraintes : L’expansion fulgurante des zones 

périurbaines et de bidonvilles; croissance économique et 

demande accrue ; isolation géographique ; faiblesse des 

services et dispositions règlementaires publiques et les coûts 

élevés liés à l’approvisionnement en eau.

Les Opportunités : Saisir le potentiel de générer des revenus 

par les technologies d’assainissement; reconcevoir les toilettes 

pour les rendre aussi désirables que les téléphones portables ; 

tirer leçons de l’expansion extraordinaire des téléphones 

portables ; encourager et soutenir les solutions simples 

préconisées par les entrepreneurs ; introduire des tarifs sur 

l’eau dans les villes ; augmenter la part d’aide destinée à 

l’assainissement ; adopter un système de fi nancement ; 

établir des partenariats entre le gouvernement et la société 

civile pour les campagnes d’information ; rechercher des 

fi nancements internationaux.

Le Défi 

L’objectif du Millénaire pour le Développement relatif 

à l’assainissement vise à réduire de moitié, à l’horizon 

2015, la proportion de la population n’ayant pas accès 

à un assainissement élémentaire. Favoriser l’accès 

à l’eau par les individus aidera l’Afrique à atteindre 

cet objectif ; faire en sorte que les sources d’eau 

ne soient pas contaminées par les infrastructures 

d’assainissement, aidera à atteindre l’OMD relatif à 

l’eau potable.

La Situation

• L’Afrique, dans son ensemble, n’atteindra pas 

l’OMD relatif à l’assainissement : Il y a environ 2,6 

milliards d’individus au monde qui n’ont pas 

accès à des infrastructures d’assainissement 

améliorées, dont environ 585 millions en 

Afrique (Figure 3.2.1). Moins de la moitié des 

habitants de 35 pays africains n’ont pas un tel 

accès à de telles infrastructures. L’utilisation 

de ces infrastructures est très faible en Afrique 

sub-saharienne (environ 31 pour cent), et 

les disparités sont grandes entre les zones 

urbaines et rurales. L’OMD requière que 63 

pour cent de la population de la région ait 

accès à l’assainissement amélioré, d’ici 2015. 

Ceci équivaut à 370 millions d’individus 

supplémentaires aux 242 millions estimés, 

lesquels utilisaient ces infrastructures en 

2006 (WHO/UNICEF 2010). La plupart des 

pays africains n’atteindront pas cet objectif.  

Seuls neuf des 53 pays d’Afrique (l’Algérie, 

le Maroc, la Tunisie, la Lybie, le Rwanda, le 

Botswana, l’Angola, l’Afrique du Sud et l’Égypte) 

l’atteindront (WHO/UNICEF 2010). Le Rapport 

sur le Développement Humain de 2006 prédit 

que, dans un contexte de scénario du statu quo, 

réduire de moitié la population utilisant 

des infrastructures d’assainissement 

non-améliorées ne serait possible qu’à l’horizon 

2076 (UNDP 2006).

Figure 3.2.1 : Nombre d’individus sans accès  aux infrastructures d’assainissement améliorées (Source : WHO/UNICEF 2010)



1301311313331133311313113113311331111133300000000

• L’accès à l’assainissement est en hausse en 

Afrique, mais il existe de grandes disparités dans 

sa fourniture : Les taux de couverture pour 

l’assainissement sont bien en-dessous de ceux 

pour l’eau, même dans les groupes à revenus plus 

élevés. Néanmoins, la proportion de la population 

utilisant des infrastructures d’assainissement 

améliorées est en hausse dans toutes les régions 

en voie de développement (UNDP 2006). L’Afrique 

Septentrionale est parvenue à une augmentation 

remarquable de l’utilisation d’infrastructures 

d’assainissement améliorées ; mais à travers le 

continent, les disparités régionales sont encore 

très apparentes. L’Afrique sub-saharienne 

est la seule région où plus de la moitié de la 

population n’a toujours aucun accès à un meilleur 

assainissement, avec un contraste frappant entre 

les zones urbaines, lesquelles sont mieux servies, 

et les zones rurales (WHO/UNICEF 2010). Malgré 

tout, moins de dix pour cent de la population 

urbaine est raccordée. En Zambie, par exemple, 

seuls trois quarts du quintile le plus riche des 

foyers ont accès à des toilettes à chasse d’eau 

(UNDP 2006).  

• Bien que la couverture en assainissement soit en 

hausse, la croissance démographique dépasse les 

eff orts d’approvisionnement : Bien que l’Afrique 

ait eu l’un des plus faibles taux de couverture en 

assainissement au monde en 1990, le nombre 

d’individus utilisant des infrastructures améliorées 

d’assainissement s’est accru en Afrique sub-

saharienne, au fi l du temps. La couverture en 

assainissement en Afrique sub-saharienne  dans 

son ensemble est passée de 28 pour cent en 1990, 

à 31 pour cent en 2008.  En revanche, le nombre 

d’individus n’ayant pas accès aux latrines et aux 

toilettes en Afrique sub-saharienne  a augmenté 

de 194 millions durant la même période. De la 

même façon, la proportion d’individus pratiquant 

la défécation en plein air a diminuée de 25 pour 

cent, mais vue la croissante démographique, 

le nombre absolu est passé de 188 million en 

1990 à 224 millions en 2008 (WHO/UNICEF 

2010). Les eff orts pour atteindre l’OMD relatif à 

l’assainissement ont été incapables de rattraper la 

croissance démographique.  

• Le manque d’assainissement est une cause de 

maladie véhiculée par l’eau : Les épidémies de 

choléra représentent un risque majeur dans 

les zones densément peuplées et dépourvues 

d’assainissement. Les pluies abondantes peuvent 

inonder les latrines, ce qui contamine l’eau et 

expose les populations à la bactérie du choléra.  

L’eau souterraine peut également être contaminée 

par un mauvais assainissement. En Côte d’Ivoire 

et à Dar es Salaam (République-Unie de Tanzanie), 

par exemple, l’eau souterraine contaminée par les 

infrastructures d’assainissement inappropriées a 

causée l’apparition de choléra et d’autres maladies 

véhiculées par l’eau, dans les colonies informelles 

autour de ces zones (Dagdeviren 2009). En 2005, 

l’Afrique Occidentale a fait expérience de plus 

de 63 000 cas de choléra, causant 1 000 morts. 

Le Sénégal a été sévèrement aff ecté, suite à une 

inondation de saison de pluie à Dakar. Durant la 

première moitié de 2006, une des pires épidémies 

ayant ravagé l’Afrique sub-saharienne au cours 

des années récentes a causé plus de 400 morts en 

un mois, en Angola (UNDP 2006).

• Les économies et les moyens de subsistance 

souff rent du manque d’assainissement : Le manque 

d’assainissement fragilise les économies locales 

lorsque la mauvaise santé qui en résulte mène 

à des jours de travail perdus, à l’absentéisme à 

l’école et à davantage de jours passés à soigner 

les malades.  Une analyse coût-bénéfi ce par l’OMS 

a démontré un retour économique estimé entre 

US$3 et US$34 pour chaque US$1 investi dans 

l’eau et l’assainissement (WHO et UN-Water 2010).  

Les Contraintes

Les obstacles à la fourniture d’infrastructures 

d’assainissement adéquates sont les même que 

ceux limitant l’approvisionnement en eau potable : 

l’explosion des zones périurbaines et de bidonvilles, 

la croissance économique et la demande accrue, 

l’isolation géographique, le manque de services 

publiques et de régulation et les coûts élevés de 

fourniture en eau. De plus, parler de toilettes est tabou, 

rendant diffi  cile pour les individus, surtout les femmes 

qui on un pouvoir d’expression limité en Afrique, de 

demander de meilleurs services.  
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• Manque de ressources fi nancières et techniques : 

Les investissements dans l’assainissement ont 

retardé ceux en faveur de l’approvisionnement 

en eau, d’au moins une décennie. La mauvaise 

performance économique et les restrictions 

fi nancières et technologiques qui y sont 

associées, continuent d’être le fondement 

du lent progrès en matière de fourniture de 

services d’assainissement adéquats, source de 

sous-fi nancement chronique. Les dépenses 

publiques en eau et en assainissement 

représentent typiquement moins de 0,5 

pour cent du PIB. L’infrastructure nécessaire 

pour mettre en place un système hydrique 

et d’assainissement effi  cace —des conduites 

d’eau aux stations de pompage, aux travaux 

d’égouttage—à l’échelle nationale, requière 

un investissement à une échelle bien au-delà 

de ce que les pays les plus pauvres pourraient 

se permettre. De plus, cela implique de gros 

investissements de départ, de même que des 

coûts d’entretien à plus long-terme. Étant 

donnée la forte proportion d’individus sans 

accès à l’eau et à l’assainissement dans les pays 

en voie de développement, et qui survivent 

avec moins de US$1 par jour, il est impossible 

de combler ces coûts de départ par le biais des 

redevances payées par les usagers (UNDP 2006).  

Les Opportunités

L’amélioration des services d’assainissement 

est inextricablement liée à l’amélioration de 

l’approvisionnement en eau. Ainsi, les opportunités 

identifi ées dans la section précédente s’appliquent 

à la présente, et des leçons sont à tirer des pays 

ayant fait les meilleures avancées en matière 

d’augmentation de la couverture en assainissement. 

De plus, les grandes avancées en matière de 

technologies de la communication sont un exemple 

de la façon dont l’innovation et l’entreprenariat dans 

la technologie d’assainissement pourraient avoir des 

retombées économiques, en sus d’améliorer la santé 

et le bien-être. L’Organisation Mondiale des Toilettes 

(OMD) présente une approche alternative et radicale 

pour accélérer le progrès vers l’atteinte de 

l’OMD relatif à l’assainissement, en encourageant 

la possession de toilettes comme un symbole 

d’avancée sociale.     

• Reconnaître le potentiel économique des 

technologies d’assainissement : Les opportunités 

commerciales issues de l’investissement 

dans l’assainissement sont maintenant 

reconnues et l’Afrique pourrait bénéfi cier 

d’approches fondées sur le marché (Lane 2010). 

L’Organisation Mondiale des Toilettes propose 

une telle approche, argumentant que les aff aires 

qui proposent des toilettes abordables, peuvent 

faire des profi ts (WTO 2010). Les produits issus 

des excréments humains convenablement 

recyclés peuvent également constituer une 

marchandise commerciale, plutôt qu’un simple 

déchet, comme il a été démontré en Chine, des 

siècles durant (Lane 2010).  

• Révolutionner les toilettes pour les rendre aussi 

attrayantes que les téléphones portables : 

l’OMD promeut également un assainissement 

révolutionnaire, dont la base est de rendre les 

toilettes aussi désirables que les téléphones 

portables, tout simplement en les vendant: 

« Une fois que les individus auront investi 

leur propre argent dans des toilettes, ils les 

utiliseront » (Grimond 2010). 

Comme les pauvres n’ont pas été 

motivés à investir dans des toilettes 

à travers la promotion, pour des 

raisons de santé, l’OMD vise à 

connecter émotionnellement avec 

eux, en donnant aux toilettes une 

image de symbole de statut et 

d’objet désirable (OMD 2010).  

• Tirer les leçons de l’extraordinaire 

expansion des téléphones portables : 

Le nombre d’utilisateurs de 

téléphones portables en Afrique 

s’est accru exponentiellement, 

tandis que l’adoption de mesures 

d’assainissement ne s’est accrue 

que linéairement. Le nombre 

d’abonnés à la téléphonie 

mobile en Afrique a atteint les 

448, 1 millions en 2009, soit une 

Figure 3.2.2 : Nombre d’utilisateurs de téléphones portables, par rapport à la 

population approvisionnée en assainissement amélioré (Source : UNSD 2009, 

WHO/UNICEF 2010)
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augmentation de 75 millions de nouveaux 

utilisateurs par rapport à l’année précédente et 

une croissance de 20 pour cent de la clientèle 

depuis 2008. L’adoption d’un assainissement 

amélioré, en revanche,  a crû à un taux bien 

moins important (Figure 3.2.2).

        Des partenariats public-privé ont favorisé 

la croissance exponentielle du nombre 

d’abonnés à la téléphonie mobile en Afrique. La 

combinaison de la connaissance et de l’expertise 

en matière de développement par le secteur 

public avec l’innovation par les sociétés privées 

a encouragé le business de la communication 

rapide, effi  cace et durable (Aker 2008).  

Améliorer l’assainissement peut également 

donner lieu à de tels partenariats. Les coûts 

marginaux peuvent être réduits par le secteur 

privé à travers des alternatives moins coûteuses 

que des infrastructures d’assainissement, tandis 

que le secteur public pourrait être chargé de 

l’équité et de stimuler les changements de 

comportement. 

• Encourager et soutenir des solutions simples  par 

les entrepreneurs : Les entrepreneurs proposent 

de plus en plus une technologgie simple et des 

toilettes abordables. En République-Unie de 

Tanzanie, par exemple, une plaque en béton à 

installer sur les latrines à fosse coûte environ 

US$5. Une compagnie suédoise fabrique un sac-

toilettes hygiénique, personnel, à usage unique, 

fait de plastique biodégradable qui décompose 

son contenu en engrais vendable (Grimond 

2010). La manière la plus effi  cace de concevoir 

des projets hydriques et d’assainissement 

intégrés, particulièrement en faveur des 

zones isolées, est d’utiliser des technologies 

dites « plug-in » qui sont fl exibles, compactes, 

mobiles et alimentées à l’énergie solaire. 

Mais plus important encore, ces technologies 

devraient être facilement transférables aux 

communautés locales, de manière à ce que 

les parties prenantes locales prennent la 

responsabilité d’entretenir et de faire marcher 

ces infrastructures elles-mêmes.  Cette approche 

locale est plus adéquate que des solutions 

à grande échelle à la crise d’assainissement 

peu pratiques, du fait du manque de capacité 

en matière d’ingénierie, de développement 

commercial et de gestion fi scale; elle est 

également plus attrayante pour les bailleurs car 

les fi nancements durent un à deux ans (UNU 

2010).  

• Introduire une tarifi cation de l’eau urbaine : Une 

étude en Égypte a montré que si les tarifs de 

l’eau en milieu urbain étaient augmentés pour 

couvrir les coûts d’opération et d’entretien, 

suffi  samment de ressources fi nancières 

pourraient être disponibles pour fi nancer des 

investissements urgemment nécessaires en 

infrastructure d’assainissement (UNDP 2006).  

• Augmenter la part de l’assainissement dans 

l’aide budgétaire totale : L’aide en faveur de 

l’assainissement et de l’eau potable augmente, 

en termes absolus, mais sa proportion dans 

l’aide totale a diminué de huit pour cent en 

1997, à cinq pour cent en 2008 (WHO et UN-

Water 2010). Si les objectifs relatifs à l’eau et à 

l’assainissement devaient être atteints, l’Afrique 

sub-saharienne économiserait environ US $2 par 

habitant, soit l’équivalent de 12 pour cent des 

dépenses publiques. La réduction des dépenses 

libèrerait des ressources pour d’autres priorités, 

y compris le VIH/SIDA (UNDP 2006).

• Adopter un fi nancement de système : Cette 

opportunité est particulièrement pertinente 

si les plans nationaux incluent des estimations 

claires du fi nancement nécessaire pour 

atteindre leurs objectifs. La totalité du 

fi nancement vient en fi n de compte des 

budgets gouvernementaux (une catégorie qui 

inclue l’aide) ou des utilisateurs. La combinaison 

adéquate des deux varie. Dans les pays à faibles 

revenus avec une couverture limitée et une 

grande pauvreté, un indicateur de référence est 

le niveau de dépenses publiques en eau et en 

assainissement d’environ un pour cent du PIB 

(en fonction du revenu par habitant et du ratio 

revenu par rapport au PIB) ; le recouvrement 

des coûts et les contributions communautaires 

fournissent un montant équivalent 

(UNDP 2006).  

• Établir des partenariats entre le gouvernement 

et la société civile pour des campagnes 

d’information : Il existe une opportunité pour 

renforcer les capacités, à travers des partenariats 

plus solides entre le gouvernement  et les 

institutions civiles. Il y a dix ans de cela, par 

exemple, les zones rurales du Bengladesh 

avaient l’un des plus faibles niveaux d’accès 

à l’assainissement correct. Bien qu’étant un 

des pays les plus pauvres au monde, il est 

maintenant en bonne voie pour parvenir à 

une couverture en assainissement, à l’échelle 

nationale, à l’horizon 2010, grâce à une 

“campagne complète sur l’assainissement” 

promue par les ONG et les autorités locales. La 

campagne fait appel à trois forces motrices du 

changement : le dégoût, l’intérêt personnel et 

un sentiment de responsabilité individuelle, 

pour le bien-être communautaire (UNDP 2006). 

Un exemple venant du Burkina Faso du milieu 

des années quatre-vingt-dix, démontre le 

succès d’une campagne d’information menée 

en partenariat entre le Ministère de la Santé 

et des groupes communautaires œuvrant en 

faveur de l’assainissement: à Bobo-Dioulasso, 

les enfants étaient exposés au risque d’une 

mauvaise hygiène, malgré l’existence de 

latrines à fosse dans la plupart des foyers. Le 

partenariat encourageait les changements 

de comportement réduisant l’incidence de la 

diarrhée, en encourageant par exemple les 

mères à se laver les mains à l’eau et au savon 

après avoir langé. Sur trois ans, le programme 

a évité quelques 9 000 cas de diarrhée, 800 

consultations externes, 300 envois à l’hôpital et 

100 morts, à un coût de US$0,30 par habitant 

(UNDP 2006). 
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DÉFI 3 

PROMOUVOIR LA COOPÉRATION DANS
LES BASSINS HYDRIQUES TRANSFRONTALIERS

Le Défi  : Réduire les confl its probables au sujet des ressources 

en eau, en mettant en valeur la coopération dans les 

bassins transfrontaliers.

La Situation : L’Afrique possède 63 bassins transfrontaliers. Il 

existe un risque de confl it pour les ressources en eau partagées, 

mais il existe déjà au moins 94 accords internationaux sur l’eau 

en Afrique pour cogérer ces bassins.

Les Contraintes : La croissance démographique réduit les 

stocks d’eau partagés; le changement climatique menace 

les eaux partagées de stress hydrique; l’eau diminue dans les 

aquifères partagés; il existe des diff érences saisonnières de 

réserves d’eau et les lois inadéquates de gestion conjointe, 

de même que les intérêts nationaux, freinent les capacités de 

gestion conjointe.

Les Opportunités : Reconnaître que et utiliser l’eau comme 

un facteur de cohésion entre états qui sinon seraient hostiles les 

uns envers les autres et tirer profi t des eff orts de coopération et 

accords transfrontaliers réussis entre états africains.

Le Défi   

Etant donnés les nombreux bassins versants partagés 

par de nombreuses nations africaines et le potentiel 

de discorde au sujet de la gestion hydrique en leur 

sein, il existe un besoin et une opportunité d’éviter 

le confl it à travers la coopération dans les bassins 

hydriques transfrontaliers.  

La Situation

• L’Afrique possède un grand nombre de bassins 

versants partagés : Il existe 263 bassins fl uviaux 

internationaux, couvrant presque la moitié 

de la surface totale du globe et aff ectant 40 

pour cent de la population mondiale. L’Afrique 

possède 63 de ces bassins partagés, lesquels 

couvrent environ 64 pour cent de la superfi cie 

continentale (Figure 3.3.1). L’Afrique a plus de 

fl euves partagés par trois ou plus de pays que 

n’importe quel continent. Chaque pays en 

Afrique a au moins un fl euve international, et le 

bassin du Congo est partagé par 11 pays (Sadoff  

et al. 2002).  

• Les confl its au sujet des ressources hydriques sont 

probables : Les désaccords sur l’utilisation de 

l’eau peuvent surgir de diff érentes manières 

entre les parties partageant la ressource : là où 

le pays transfert ou menace de transférer de 

l’eau en dehors du bassin (il existe par exemple 

un projet envisagé de transfert d’eau du fl euve 

Oubangui au lac Tchad); lorsque les activités 

dans les parties en amont d’un bassin menacent 

les utilisateurs en aval et vice versa (dans le 

bassin versant transfrontalier de l’Okavango, 

par exemple, les disputes sont fort probables 

entre les utilisateurs en Angola et en Namibie en 

amont du fl euve, et ceux aux Botswana, en aval); 

lorsqu’une mise en valeur en dehors du bassin 

fl uvial menace la disponibilité en eau du fl euve 

ou sa qualité, ou vice versa (les projets urbains 

et industriels en dehors du bassin versant du 

Congo, par exemple, mettent un pression sur 

les eaux du bassin); lorsque diff érents secteurs 

économiques se disputent la même eau (pour 

l’irrigation, l’hydroélectricité, l’industrie, la 

navigation, le tourisme, les activités minières, 

etc.), à la fois dans un même pays ou entre pays; 

fi nalement, lorsque des pays plus riches ou de 

gros projets d’expansion commerciale menacent 

l’utilisation  de l’eau par les utilisateurs pauvres, 

dans une autre partie du bassin (Roy et al. 2010).  

• Il existe au moins 94 accords internationaux sur 

l’eau en Afrique:  Mondialement, environ 3600 

traités internationaux relatifs à l’eau ont été 

signés entre 850 avant JC et 1984. Des 145 

Figure 3.3.1 : Nombre de bassins transfrontaliers et de traités internationaux au monde et en Afrique (Source : UNEP 

2006, OSU 2007)
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accords internationaux entre deux ou plusieurs 

pays partageant des bassins hydriques, et 

signés au cours du dernier siècle, environ 94 

concernent l’Afrique et remontent à la fi n des 

années 1800 (Wolf 1998). Figure 3.3.2 montre le 

nombre de pays partageant des bassins fl uviaux 

dans les bassins les plus partagés en Afrique 

et le nombre de traités transfrontaliers dans 

ces bassins versants. Elle illustre également le 

nombre de traités dans chacun des principaux 

bassins d’Afrique.  

Les Contraintes

• La croissance démographique réduit les 

approvisionnements en eau: La croissance 

démographique perpétuelle et les complexités 

hydro-politiques existantes dans les bassins 

fl uviaux internationaux d’Afrique, mettront 

inévitablement une forte pression sur les 

ressources hydriques partagées et sur les 

accords qui les régissent (Turton 2008a). La 

population toujours croissante de l’Afrique 

augmentera sans aucun doute la demande en 

eau. A mesure que la demande augmentera et 

que l’approvisionnement en eau diminuera, 

Figure 3.3.2 : Nombre de pays dans les bassins les plus partagés et nombre de traités pour chacun des principaux bassins  

(Source: Wolf et al. 2005, OSU 2007; Source 2 (pour les traités) : Nombre de traités pour chaque bassin principal d’Afrique. 

Source : UNEP 2006, UNEP 2002, OSU 2007)

“Confl it hydrique” est 

défi ni comme un désaccord 

ou une dispute au sujet de 

l’eau, pour lequel/laquelle 

une intervention sociale, 

économique, juridique, 

politique ou militaire externe 

est nécessaire pour en venir à 

bout. Une “guerre hydrique” 

est un confl it armé entre pays 

dont le seul ou premier objectif 

est d’avoir accès à l’eau, ou au 

cours duquel l’eau constitue 

une arme principale d’attaque 

dans l’arsenal d’un agresseur 

(Ashton 2007).  
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les confl its entre nations transfrontalières sont 

susceptibles de surgir. Il y a, par exemple, une 

demande sans précédent en en eau dans le 

bassin fl uvial de l’Okavango, en partie à cause 

du nombre accru de réfugiés revenants, et de 

la reprise des activités commerciales résultant 

du processus de paix en Angola ; la pénurie 

en eau à l’avenir pourrait sévèrement freiner 

le développement économique et élever la 

question de la gestion de l’eau à un niveau de 

sécurité nationale (Roy et al. 2010).  

• Le changement climatique menace les eaux 

partagées de stress : Les changements 

climatiques pourraient avoir des impacts 

négatifs sur l’off re et la demande, et pourraient 

empirer des situations dans lesquelles l’eau est 

partagée entre pays (Cooley et al. 2009).  

• La quantité et la qualité de l’eau des aquifères 

partagés est en baisse : Les aquifères de 

l’Afrique contiennent de grandes quantités 

d’eau fossile, vieille de milliers d’années. Leur 

taux de recharge est à présent bien inférieur 

au taux d’extraction (UNEP 2006). Une baisse 

des niveaux d’eau souterraine ou de sa qualité 

peut menacer la stabilité politique de la région, 

particulièrement là où de nombreux pays 

partagent la ressource (Turton 2008b).  

• Les approvisionnements en eau sont soumis à des 

diff érences saisonnières : Des confl its peuvent 

également surgir entre les utilisateurs en amont 

et en aval, à cause des grandes variations 

saisonnières aff ectant les fl ux d’eau, et les 

sécheresses et inondations périodiques typiques 

à l’Afrique (Turton et al. 2006).  

• Les lois de gestion jointe inadéquates et les intérêts 

nationaux contradictoires freinent les capacités 

de gestion jointe : Etant donné que les frontières 

nationales de l’Afrique ne sont pas alignées aux 

cours d’eau, la gestion des ressources hydriques 

doit tenir compte des considérations régionales 

et non pas uniquement des objectifs nationaux 

(Ashton 2007). Les lois internationales vagues 

ou inadéquates, relatives à la gestion jointe 

des eaux partagées, rendent diffi  cile pour les 

états riverains de gérer à la fois un bassin avec 

d’autres États, et plusieurs bassins dans le 

même État. Les besoins hydriques et la situation 

économique varient également dans chaque 

pays (Turton 2008b). Des intérêts confl ictuels 

et des capacités inégales entre États riverains 

entravent les négociations relatives la gestion de 

bassins versants internationaux (Van der Zaag 

2007). La Communauté de Développement de 

l’Afrique Australe (SADC) et l’Organisation pour 

la Mise en Valeur du Fleuve Sénégal (OMVS) 

sont les deux seules organisations qui mettent 

en œuvre une gestion hydrique partagée, à 

l’échelle du bassin entier (Kliot et al. 2001). 

Les problèmes entre les autres organisations 

incluent : un manque de légitimité et d’effi  cacité, 

un syndrome « n’a pas été inventé ici » (faisant 

référence à des modèles élaborés hors 

d’Afrique), et une considération limitée pour les 

réalités et besoins des locaux (Merrey 2009). Un 

mélange de ces problèmes peut mener à des 

relations tendues entre pays riverains et à des 

chances de confl it accrues. La « Guerre du Puits » 

en Somalie, en est un exemple. Deux clans se 

sont querellés au sujet du contrôle d’un puits, 

causant la mort de 250 personnes en deux ans, 

après que la sécheresse se soit emparée de la 

région (Jarvis 2006).  

Les Opportunités

La coopération relative aux eaux internationales 

constitue une opportunité pour s’occuper à ces 

problèmes et contraintes, à travers le partage négocié 

du bassin, pour les utilisations extractives et internes 

de l’eau. La durabilité de l’eau disponible au sein d’un 

bassin fl uvial traversant deux ou plusieurs pays, peut 

être assurée et même renforcée par le biais d’accords 

transfrontaliers. De tels accords aident à assurer 

l’équité dans l’approvisionnement en eau pour tous 

et à maintenir la paix et la sécurité. Il existe plusieurs 

exemples d’accords hydriques transfrontaliers et 

d’autres mécanismes de partage, qui ont aidé des 

nations africaines riveraines à négocier un partage 

équitable de l’eau, et qui illustrent le pouvoir 

catalyseur de tels accords pour la 

coopération politique.  

• Reconnaitre et utiliser l’eau comme un facteur liant 

les États qui sinon seraient hostiles les uns envers 

les autres : Bien que l’eau ait généralement 

été décrite comme une cause de tension 

politique et de confl its armés, en réalité, l’eau 
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a rarement été la cause première d’une guerre 

transfrontalière. Contrairement à la perception 

répandue, l’eau a été un facteur liant entre 

États qui sinon seraient hostiles les  uns envers 

les autres. Par exemple, Le Traité des Eaux de 

l’Indus a survécu à trois guerres entre l’Inde et 

le Pakistan et l’Iraq a donné de l’eau au Koweït, 

en tant que « frère », sans compensation. En 

Afrique, la confrontation causée par des intérêts 

contradictoires entre le Swaziland, l’Afrique du 

Sud et le Mozambique, au sujet du partage de 

l’eau au sein du bassin fl uvial Incomati, s’est 

terminée, suite à des négociations, entre 1964 

et 2002. L’impasse a été surmontée lorsque la 

gestion du bassin fl uvial de Maputo adjacent 

a été incluse, de manière à ce que certains des 

bénéfi ces soient négociables entre les parties 

(Van der Zaag 2007, Van der Zaag et Carmo Vaz 

2003). Une étude de cas de la concurrence et 

de la coopération dans le contexte Incomati 

a conclu que: « l’hypothèse selon laquelle 

l’eau conduit les individus et les pays vers la 

coopération est vérifi ée par les avancées dans 

le bassin Incomati.  L’utilisation accrue de 

l’eau a eff ectivement mené à une coopération 

naissante » (Van der Zaag et Carmo Vaz 2003).  

  Pour ce qui est de l’eau souterraine 

transfrontalière, les confl its sont souvent mis 

sur le compte du manque d’information sur 

les limites de la ressource physique, de la 

capacité de la ressource, et des conditions 

qui sous-tendent la qualité de l’eau. Pourtant, 

malgré ces déclencheurs de confl it, il n’existe 

aucun cas documenté pour lequel l’utilisation 

intensive d’eau souterraine d’un aquifère moyen 

ou large ait causé de sérieux confl its sociaux 

(Jarvis 2006). Ainsi, il semble n’exister aucune 

raison historique de croire que le partage d’eau 

entre pays riverains puisse être une cause de 

confl it future en Afrique ou ailleurs ; il serait 

plutôt un catalyseur pour la coopération.  

• Tirer les leçon des eff orts et accords de coopération 

transfrontalière réussis entre États africains : La 

distribution transfrontalière réussie de l’eau 

dépend intrinsèquement de la coopération 

politique entre les États riverains concernés.  En 

l’absence de règles et lois solides, les traités sont 

les meilleurs outils pour formaliser la gestion 

d’un bassin fl uvial. Ces régimes défi nissent 

des principes implicites et explicites, des 

normes et une procédure de prise de décision 

pour répondre aux attentes des parties. La 

constitution de telles institutions, y compris la 

responsabilité contractuelle et les sanctions 

en cas de non-conformité, peut transformer 

une « paix négative » (absence de guerre) en 

une « paix positive » (coopération et confi ance) 

(Turton 2003). Une telle coopération dans la 

gestion d’intérêts partagés ou confl ictuels, peut 

promouvoir plusieurs opportunités de partage 

des avantages, y compris le commerce hydrique 

international. Le Lesotho et l’Afrique du Sud, 

par exemple, se sont engagés dans un projet de 

transfert d’eau et de production hydroélectrique 

de plusieurs milliards de dollars, sur le bassin 

fl uvial Orange/Senqu. Ce projet porte  le nom 

de Projet des Hauts-Plateaux du Lesotho 

(Voir page 91). Il comprend des mécanismes 

tels que les paiements directs pour l’eau, des 

conventions d’achat et de fi nancement et a 

permis au Lesotho de gagner des devises de 

l’eau qu’il vend à l’Afrique du Sud (Ashton 2000, 

Roy et al. 2010). Pour le cas du fl euve Sénégal, 

une formule de partage des inconvénients a 

permis au Sénégal, au Mali et à la Mauritanie 

de s’entendre sur la façon de partager les 

coûts de mise en valeur et des bénéfi ces 

issus des infrastructures qu’ils exploitent 

conjointement sur le fl euve. Il s’est produit un 

changement, d’approches descendantes, à une 

gestion coopérative des ressources hydriques 

transfrontalières en Afrique, comme le démonte 

la création de l’OKACOM dans le bassin fl uvial 

de l’Okavango, laquelle a rassemblé les nations 

riveraines autour du slogan « Trois Nations, Un 

Fleuve », dans le cadre d’un nouveau modèle de 

partage de l’eau (Roy et al. 2010).  

D’autres exemples d’organisations ou 

de mécanismes réussis de partage de l’eau 

en Afrique, fournissant des exemples de 

gestion coopérative, incluent : l’Initiative du 

Bassin du Nil, dans le cadre de laquelle les 

nations riveraines se sont entendues durant 

plus d’une décennie, et le Groupe du Fleuve 

Sénégal, comprenant le Mali, le Sénégal, la 

Guinée et la Mauritanie ; le groupe refuse de 

se disputer au sujet des droits hydriques et 

s’entend équitablement en faveur de projets 

de distribution, de manière à ce qu’un barrage 

puisse être construit dans un pays, mais que 

l’électricité produite soit distribuée ailleurs, en 

échange d’un autre bénéfi ce (Grimond 2010).   

Les centres d’intérêts dans les fl euves et 

bassins transfrontaliers, tels que la qualité 

de l’eau, l’approvisionnement, le contrôle 

des inondations, les eff ets du changement 

climatique, etc. sont des sujets autours desquels 

la capacité institutionnelle pourrait être 

renforcée, à travers la collaboration entre États 

riverains. Les eff orts conjoints pour la collecte 

de données, pour comprendre les impacts et 

améliorer les modèles socio-économiques, 

peuvent rassembler les acteurs et éviter ainsi 

les confl its. La coopération transfrontalière 

peut étendre la base des connaissances, élargir 

la gamme de mesures disponibles pour la 

prévention, l’état de préparation et la reprise, 

pour élaborer de meilleures réponses 

et proposer des solutions effi  caces et 

peu coûteuses.  
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DÉFI 4 

FOURNIR DE L’EAU POUR LA 
SÉCURITÉ ALIMENTAIRE

Le Défi  : Fournir à l’agriculture africaine suffi  samment d’eau 

pour garantir la sécurité alimentaire à long terme.

La Situation : La croissance agricole est le pilier de la plupart 

des économies africaines; l’agriculture est la plus importante 

utilisatrice d’eau en Afrique ; l’utilisation pour la production 

alimentaire durable est inappropriée; l’Afrique souff re 

d’insécurité alimentaire et 30 pour cent de la population 

souff rent de faim chronique.

Les Contraintes : La consommation alimentaire par habitant 

est en hausse; la production alimentaire n’augmente pas ; le 

niveau de conservation d ‘eau pour la production agricole est 

très faible et la capacité d’irrigation est sous-développée.

Les Opportunités : Tirer leçon de la Révolution Verte de 

1960-1990; promouvoir une Révolution Verte encore plus verte 

en Afrique; augmenter l’irrigation pour améliorer la sécurité 

alimentaire; éviter le piège de la sur-irrigation ; investir dans 

des technologies d’irrigation simples et peu coûteuses ; lier 

les questions de développement d’irrigation à celles d’équité 

sociale et de durabilité environnementale ; sécuriser un 

investissement durable pour la Révolution Verte ; investir dans 

le croisement d’espèces ciblées, tolérantes à la sécheresse.

Le Défi   

Avec une population grandissante, l’Afrique a 

besoin de plus de nourriture et doit mobiliser l’eau 

nécessaire pour s’alimenter, à un moment où les 

ressources hydriques se raréfi ent. Comment l’Afrique 

peut-elle extraire plus de nourriture de chaque 

goutte d’eau?

La Situation

• La croissance agricole est le pilier  de la plupart 

des économies africaines : L’agriculture est la 

source de revenus d’environ 70 pour cent de 

la population rurale africaine. En Afrique sub-

saharienne, c’est surtout l’agriculture de petite 

échelle qui représente 30 pour cent du PIB et au 

moins 40 pour cent de la valeur d’exportation. 

Dans certaines nations africaines de moindre 

taille, l’agriculture joue un rôle bien plus 

prépondérant, représentant 80 pour cent ou 

plus des revenus issus de l’exportation (Nwanze 

2010). Des études ont démontré que d’autres 

secteurs économiques sur le continent ont de 

bons résultats lorsque la croissance dans le 

secteur agricole est positive (Wik et al. 2008). 

• L’agriculture est la plus grande utilisatrice d’eau en 

Afrique : Mondialement, l’agriculture représente 

70 pour cent de la consommation en eau (UNEP 

2008), mais en Afrique, l’agriculture consomme 

jusqu’à 86 pour cent de l’extraction totale 

annuelle d’eau douce (Frenken 2005). Ainsi, la 

demande en nourriture est la principale force 

motrice de la consommation de l’eau en Afrique. 

Figure 3.4.1 montre la quantité d’eau utilisée 

pour diff érentes activités agricoles en Afrique 

sub-saharienne.  

• L’utilisation de l’eau pour la production alimentaire 

durable est inadéquate : L’eau inadéquate 

pour la production alimentaire continue à 

compromettre le bien-être et la productivité des 

africains, enrayant ainsi leur capacité à 

générer des revenus nécessaires pour 

améliorer la disponibilité et l’accès à l’eau, 

pour l’alimentation.  

• L’Afrique souff re d’insécurité alimentaire et 30 

pour cent de la population vit dans la faim 

chronique : Le manque d’eau contribue à la 

situation d’insécurité alimentaire, une situation 

dans laquelle les individus manquent d’accès 

physique et économique adéquat à une 

nourriture suffi  sante, sûre et nutritive pour 

satisfaire leurs besoins nutritionnels et leurs 

préférences alimentaires, pour une vie active 

Figure 3.4.1 : Épuisement des ressources en eau causé par les 

principales activités agricoles pour l’Afrique sub-saharienne 

(Source : Adaptée de De Fraiture et Wichelns 2010). A inclut les 

céréales utilisées pour l’alimentation des bêtes ; B inclut toute 

la biomasse (surtout le bois de chauff age)
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et saine (Mwaniki 2006). La rareté économique 

de l’eau est un facteur contribuant à l’insécurité 

alimentaire, surtout en Afrique sub-saharienne 

(voir Défi  9). Ceci fait référence à une situation 

dans laquelle la quantité de ressources 

hydriques surpasse leur taux d’utilisation, 

avec moins de 25 pour cent de l’eau des 

fl euves extraite à des fi ns humaines, mais la 

malnutrition existe (UNEP GRID/Arendal 2008). 

En Afrique sub-saharienne, les rendements 

agricoles par habitant ont diminué, de 1970 

à 1980 et ont stagné depuis. Le nombre de 

personnes pauvres augmente, 30 pour cent de 

la population vit dans la faim chronique, et des 

niveaux similaires de malnutrition parmi les 

enfants de moins de cinq ans persistent (IAASTD 

2009). A elle seule, l’Afrique sub-saharienne 

détient 25 pour cent des individus sous-

alimentés des pays en voie de développement, 

et la plus importante proportion (un tiers) des 

individus souff rant de la faim chronique (World 

Bank 2008). En Afrique Orientale et Australe, le 

nombre de personnes vivant dans l’insécurité 

alimentaire a presque doublé, passant de 22 

millions au début des années quatre-vingt, à 39 

millions au début des années quatre-vingt-dix. 

De plus, aucune région en Afrique ne peut 

parvenir à la sécurité alimentaire sans avoir 

recours aux importations alimentaires ou à l’aide 

alimentaire étrangère (UNECA 2006).

Les Contraintes 

• La consommation alimentaire par habitant 

augmente : Au fi l de l’urbanisation rapide de 

la population africaine (UNFPA 2009), des 

quantités de plus en plus importantes d’eau 

sont nécessaires pour satisfaire les besoins 

alimentaires. Il y a non seulement davantage 

de personnes à nourrir dans les villes, mais 

l’urbanisation est généralement accompagnée 

par une augmentation des revenus personnels 

et de la consommation alimentaire par habitant.  

De plus, les individus ont tendance à passer des 

féculents à des régimes plus riches, contenant 

des produits dont la production nécessite plus 

d’eau, tels que la viande, les fruits, les légumes, 

les sucres et les huiles (Pingali 2007) 

(Figure 3.4.2).

• La production alimentaire n’augmente pas : 

Environ un tiers des individus du continent 

vit dans des zones prônes à la sécheresse ; la 

population croissante, l’affl  uence grandissante 

et la demande pour des aliments diversifi és 

n’ont pas été simultanément suivies par une 

augmentation de la production alimentaire.  

• L’effi  cacité de l’eau verte est très faible : Une 

grande portion de l’eau pour la production 

agricole en Afrique provient de la pluie, laquelle 

est éventuellement transpirée par les cultures, 

sous forme d’humidité des sols (eau verte) ; 

68 km³, soit environ six pour cent, proviennent 

de sources de surface et souterraines (eau 

bleue). L’effi  cacité de l’utilisation de l’eau verte 

est encore très faible, des études montrant 

que seulement 15 pour cent de l’eau de pluie 

terrestre sont utilisés par les plantes pour la 

production de nourriture, de fourrage et de 

fi bre en Afrique sub-saharienne. Cette faible 

utilisation est en partie causée par des pertes 

excessives résultant des mauvaises 

pratiques de gestion des sols(Rockström et al. 

2009, Stroosnijder 2009).

• La capacité d’irrigation est sous-développée : 

Il existe un sous-investissement dans 

l’infrastructure hydrique pour l’irrigation, à 

travers le continent : en 2005, seuls sept pour 

cent des terres cultivées étaient équipées 

pour l’irrigation (FAO 2005). En Afrique sub-

saharienne, la proportion était de seulement 

3,8 pour cent des terres arables. A titre de 

comparaison, 28,7 pour cent des terres cultivées 

du Proche-Orient et de l’Afrique Septentrionale 

étaient irriguées et en Asie du Sud, la proportion 

était aussi élevée que 39 pour cent (Figure 

3.4.3). Les zones agricoles nationales sous 

gestion hydrique varient de moins d’un pour 

cent des terres cultivées dans les pays tels 

que la République Démocratique du Congo, 

les Comores, le Ghana, le Togo et l’Ouganda, 

à 100 pour cent dans les pays les plus arides 

tels que l’Égypte et Djibouti où l’agriculture est 

impossible sans irrigation (UNECA 2006). Le 

manque d’investissement dans l’irrigation dans 

la plupart des pays contribue à l’expansion de 

l’agriculture pluviale vers les terres marginales 

ou la pluviosité est incertaine. Ceci force des 

millions d’individus appauvris à cultiver dans 

des zones écologiquement fragiles.  Sans eau 

adéquate, les paysans sont peu enclins à investir 

dans des graines et intrants de qualité 

(FAO 2002).

Figure 3.4.2 : Besoins en eau pour certains produits agricoles 

sélectionnés (Sources de données : Hoekstra et Chapagain 

2008, Water Footprint sans date)

L’eau et l’insécurité 

alimentaire en Afrique : 

quelques statistiques

• La profondeur de l’eau à 

travers le Soudan, le plus 

grand pays d’Afrique en 

superfi cie, est de 43 cm, ce 

qui équivaut à la quantité 

annuellement consommée par 

les cultures sur le continent (De 

Fraiture et Wichelns 2010).

• La surface irriguée de plus 

de 13 millions d’hectares de 

l’Afrique représente six pour 

cent de ses terres cultivées 

totales, comparés à 35 pour 

cent en Asie et 11 pour cent en 

Amérique Latine (FAO 2009). 

• Deux tiers des plus de 

six millions d’hectares de 

terres irriguées d’Afrique 

sub-saharienne se trouvent 

dans seulement trois pays: 

Madagascar, l’Afrique du 

Sud et le Soudan (AfBD et 

al. 2007). 

• Au moins US$4,7 milliards 

par an sont nécessaires pour 

assurer la sécurité alimentaire 

en Afrique (AfBD 2006).
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Les Opportunités 

• Apprendre de la Révolution Verte des années 

soixante à quatre-vingt-dix : Des leçons sont 

à tirer pour l’Afrique, de la Révolution Verte, 

laquelle a permis de plus que doubler le 

rendement des principales céréales (riz, blé 

et maïs), entre 1960 et 1990, en Asie et en 

Amérique Latine, mettant fi n à la menace de la 

famine et baissant les prix des cultures vivrières 

(FAO 2005). En se focalisant sur l’agriculture 

de petite échelle, les pays qui étaient 

alimentairement défi citaires il y a quarante ans, 

sont maintenant des exportateurs alimentaires. 

Les gouvernements nationaux contrôlaient 

leurs propres politiques agricoles et la recherche 

agricole se focalisait sur la promotion des 

technologies locales appropriées. Malgré les 

diff érences naturelles, sociales et économiques, 

la crise alimentaire asiatique de cette époque 

était décrite comme étant de la même ampleur 

et dans les mêmes termes que ceux utilisés pour 

l’Afrique aujourd’hui : forts taux de croissance 

démographique, pauvreté répandue, faim 

et malnutrition. 

• Promouvoir une Révolution Verte encore plus 

verte en Afrique : En initiant une Révolution 

doublement Verte (respectueuse de 

l’environnement), l’Afrique a l’occasion de 

produire plus de nourriture avec la même 

quantité d’eau, ou de produire la même 

quantité de nourriture en utilisant moins 

d’eau. L’utilisation de l’irrigation, des engrais 

de synthèse, des insecticides chimiques, de 

variétés de graines naines à maturation précoce 

et à rendement élevé (les variétés naines de riz 

et de blé sont moins susceptibles de tomber, 

permettant de répandre de vastes quantités 

d’eau et d’engrais pour stimuler les rendements) 

étaient des composantes vitales de l’ensemble 

technologique de la Révolution Verte en Asie 

(Ringler et al. 2010). Des rendements records 

ont été obtenus, mais des taux supérieurs 

d’empoisonnement par les insecticides 

chimiques ont également été répertoriés dans 

certaines zones, en sus de l’eutrophication 

intense des aquifères et des voies d’eau 

(Bai et al. 2008, Jhamtani 2010). En Asie, les 

coûts écologiques de la Révolution Verte ont 

augmenté, et un nombre accru de paysans 

se reconvertent à l’agriculture sans ou avec 

moins de produits chimiques (Jhamtani 2010).  

Les méthodes alternatives de culture durable 

incluent l’agroforesterie et la culture alternée 

de céréales et de légumes pour améliorer 

les sols pauvres en nitrogène et réduire la 

dépendance envers les engrais de synthèse et 

les insecticides. Augmenter la productivité sur 

les terres cultivées existantes est fondamental, si 

l’Afrique veut éviter de détruire des écosystèmes 

vitaux tels que ses zones humides riches 

en biodiversité et ses forêts humides. En se 

focalisant sur une révolution doublement verte, 

l’Afrique peut éviter les aspects destructeurs 

de l’environnement. 

• Intensifi er l’irrigation pour promouvoir la sécurité 

alimentaire : Le taux estimé d’augmentation de 

production agricole nécessaire pour parvenir 

à la sécurité alimentaire en Afrique est de 3,3 

pour cent par an. Il est possible d’atteindre 

ce taux puisque deux tiers des pays africains 

ont développé moins de 20 pour cent de 

leur production agricole, et moins de 5 pour 

cent des terres cultivées sont irriguées dans 

Figure 3.4.3 : Proportion de terres arables irriguées—régionales et mondiales (Source de données : FAO 2005)

139

M
a

rt
a

p
iq

s/
Fl

ic
k

r.
co

m



140

tous les pays sauf quatre (UNECA 2006). Sans 

investissement dans l’irrigation, il sera diffi  cile 

d’augmenter la production agricole, de réduire 

le fardeau fi nancier des importations agricoles 

et d’améliorer la sécurité alimentaire. L’irrigation 

augmente le rendement de la plupart des 

cultures, de 100 à 400 pour cent. En Afrique 

sub-saharienne, seuls quatre pour cent des terres 

cultivables sont irrigués (Figure 3.4.4); ainsi, les 

paysans sont obligés de faire des investissements 

signifi catifs en irrigation pour augmenter leur 

productivité. L’irrigation rend possible de: 

• Contrôler l’humidité des sols, et par 

conséquent, de profi ter d’un cycle agricole  

plus long pour stimuler les rendements et la 

production agricole;

• Compléter les précipitations peu fi ables et 

faire pousser une plus grande variété de 

cultures, y compris les cultures à forte valeur 

pour le marché des exportations; 

•  Maintenir les niveaux de production 

alimentaire et contribuer à la stabilisation 

des prix, à travers le contrôle des niveaux de 

production;

• Parvenir à la sécurité alimentaire aux niveaux 

locaux, à travers la hausse des revenus et 

l’amélioration de la santé et de la nutrition ; et 

• Combler les écarts nationaux entre production 

et demande de cultures vivrières (Ringler et 

al. 2010).

• Eviter les pièges de l’irrigation excessive : la mise 

en valeur de l’irrigation était une composante 

importante de la Révolution Verte asiatique, 

utilisée pour doubler les rendements en 

complétant les précipitations peu fi ables. Les 

Figure 3.4.4 : Carte des zones irriguées (Source : FAO 2006)
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critiques argumentent que l’irrigation excessive 

a conduit à des réductions abruptes des nappes 

phréatiques, tandis que des milliers d’hectares 

de terres productives ont été perdues à cause 

de la salinisation et des sols gorgés d’eau. Un 

exemple type est celui de l’inde, où les barrages 

et canaux construits par le gouvernement et 

les puits forés par les paysans ont conduits 

à l’augmentation de la zone irriguée de 21 

millions d’hectares dans les années cinquante, 

à 39 millions d’hectares (soit environ 20 

pour cent des terres irriguées mondiales) en 

1980 (Fitzgerald-Moore et Parai 1996). Cette 

expansion a conduit non seulement à une 

production agricole accrue, mais également à 

un tarissement excessif de l’eau souterraine, à 

un engorgement d’eau et à une salinisation de 

zones de cultures précédemment productives 

(Ringler et al. 2010).  

• Investir dans des technologies d’irrigation 

simples et peu coûteuses : Ces dernières 

présentent les meilleurs avantages pour 

accroître l’irrigation en faveur de la sécurité 

alimentaire ; cependant, ces technologies 

doivent être gérées avec précaution pour éviter 

des dégâts environnementaux, lequels est 

déjà fortement répandus, et la propagation 

de maladies véhiculées par l’eau. Certaines 

parties de l’Afrique sub-saharienne ont préservé 

leurs réserves en eau souterraine, et il existe 

un fort potentiel pour recueillir les eaux de 

ruissellement et pour cultiver les plaines et 

fonds de vallées qui le recueillent naturellement 

(Figure 3.4.5). L’investissement pourrait libérer 

ce potentiel (FAO 2002). Les autres techniques 

de conservation de l’eau comprennent le 

passage de techniques d’irrigation de surface 

à des techniques plus « intelligentes », telles 

que la micro-irrigation, le paillage et l’utilisation 

de cultures de couverture, pour minimiser les 

pertes d’eau verte disponible.  

Les augmentations du niveau d’irrigation 

peuvent se rapporter à l’eau de surface et 

souterraine, et des leçons de l’intérieur et de 

l’extérieur de la région peuvent être tirées, 

concernant les techniques viables d’irrigation 

de petite et moyenne échelle ; ces techniques  

requièrent un développement d’infrastructure 

limité et peuvent bénéfi cier à un grand 

nombre de paysans.  Les méthodes telles que 

le pompage individuel ou par petit groupe, à 

partir de rivières, de même que les systèmes de 

goutte-à-goutte fabriqués localement restent à 

exploiter (IAASTD 2009).  

L’irrigation de surface est facile à faire 

fonctionner et à entretenir, et peut être 

développée au niveau des exploitations 

agricoles avec, un investissement en capital 

minimal, avec une effi  cacité d’application sur 

site d’environ 60 pour cent. La gravité satisfait les 

besoins énergétiques des systèmes d’irrigation 

de surface et ces systèmes sont moins aff ectés 

par les caractéristiques climatiques et de qualité 

de l’eau (FAO 1989a, 1989b).  

L’irrigation par aspersion a une effi  cacité 

d’application d’environ 75 pour cent, est facile 

à concevoir et simple à installer et à faire 

fonctionner. Elle peut être adaptée à tous types 

de sols, plusieurs types de sols de culture et 

de petites parcelles irrégulières, et est moins 

coûteuse que plusieurs autres systèmes 

modernes d’irrigation (FAO 1989b, 2007a). 

L’irrigation au goutte-à-goutte est la méthode 

la plus avancée d’irrigation ; elle fait preuve 

d’effi  cacité d’application la plus élevée (environ 

90 pour cent). L’eau est versée séparément 

sur chaque plante en petites quantités, 

fréquentes et précises, à travers des émetteurs 

goutte-à-goutte. Le passage de l’irrigation par 
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Figure 3.4.5 : Potentiel de gestion hydrique en Afrique 

(superfi cie en millions d’hectares) (Source : FAO 2010)
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aspersion aux systèmes de goutte-à-goutte a 

réduit l’utilisation de l’eau de 30 à 60 pour cent 

(FAO 1989b, 2003, 2007a).

• Lier la mise en valeur de l’irrigation aux questions 

d’équité sociale et de durabilité environnementale : 

Les systèmes d’irrigation de grande échelle du 

passé ont perdu crédibilité à cause de leurs 

coûts sociaux, environnementaux et fi nanciers.  

A l’heure actuelle, les planifi cateurs de projets 

recherchent la  participation des paysans pour 

la création et la gestion de plans d’irrigation. Au 

cours de la mise en place de projets d’irrigation 

à petite échelle, les opportunités existent 

pour étendre les bénéfi ces pour améliorer la 

durabilité sociale et environnementale (Encadré 

3.4.1). Un de ces bénéfi ces devrait être de 

créer des opportunités pour les femmes des 

zones rurales ; étant donné leur rôle central en 

tant que mères, fournisseuses de soins mais 

également de fermières, elles détiennent la clé 

de la sécurité alimentaire (Nwanze 2010).  

• Sécuriser un investissement durable pour la 

Révolution doublement Verte : Les technologies 

telles que le développement du potentiel 

sous-exploité de l’irrigation et la mise en valeur 

de variétés à fort rendement et davantage 

tolérantes à la sécheresse, peuvent marcher en 

Afrique s’il existe un bon investissement (World 

Bank 2008). Les paysans africains peuvent 

réduire leur dépendance vis-à-vis des aliments 

importés et se protéger de l’importation de 

grains à bas prix. Les gouvernements en Afrique 

s’approprient leurs propres politiques agricoles, 

à travers des initiatives telles que le Programme 

Détaillé de Développement de l’Agriculture 

Africaine (CAADP), lequel fournit le cadre pour 

soutenir la conception et la mise en place de 

stratégies nationales agricoles et de sécurité 

alimentaire (MDG Africa Steering Group 2008). 

Cette initiative est une opportunité pour les 

partenaires en développement et le secteur 

privé de soutenir les gouvernements nationaux 

et de réduire la fragmentation de l’aide, pour 

que le fi nancement soit canalisé de manière 

à soutenir effi  cacement la mise en place de 

stratégies agricoles à l’échelle nationale, au sein 

du cadre. 

• Investir dans le croisement ciblé de variétés 

tolérantes à la sécheresse : A titre d’exemple, 

le projet fi nancé par AfDB et coordonné par 

l’Initiative Rizicole Africaine a contribué à 

une augmentation de six pour cent de la 

productivité rizicole du continent en 2007 

(World Bank 2008). Un tel croisement ciblé peut 

produire des variétés de cultures à rendement 

plus élevé, plus tolérantes à la sécheresse, 

utilisant les engrais plus effi  cacement et plus 

résistantes aux parasites. Il est important de 

noter que les organismes génétiquement 

modifi és (y compris les cultures) sont encore 

considérés comme une question émergente 

en Afrique, étant données les préoccupations 

et incertitudes qu’ils présentent, à la lumière 

de l’intensifi cation de la coopération et du 

commerce ; ces préoccupations et incertitudes 

incluent :

• Les questions de sécurité biologique.

• L’impact des OGM sur l’environnement.

• Le commerce avec les partenaires non-

favorables aux OGM.

• Les questions d’éthique.

• Les droits de propriété intellectuelle et

• L’accès aux graines par les petits paysans (SADC 

et al. 2008).

Encadré 3.4.1 : Les projets d’irrigation à petite 

échelle apportent plusieurs bénéfi ces

Une étude récente de projets sélectionnés 

d’irrigation à petite échelle au Burkina Faso, Mali et en 

République-Unie de Tanzanie montre le potentiel de 

ces initiatives pour augmenter la production agricole.  

Les petits barrages, puits et canaux construits dans 

les villages ont augmenté la productivité agricole 

et généré des revenus ayant permis aux individus 

de mieux faire face aux périodes de famine durant 

l’année. Les projets comprenaient des activités 

non-agricoles telles que l’éducation nutritionnelle. 

Les bénéfi ces s’étendaient au-delà de la productivité 

agricole: les femmes ont acquis le temps de cultiver 

des potagers, les familles ont pu réduire leurs dettes, 

l’assiduité scolaire a été améliorée, la migration 

saisonnière pour le travail limitée, et l’argent gagné à 

permis de payer les soins médicaux. 
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DÉFI 5 

DÉVELOPPER L’ÉNERGIE HYDROÉLECTRIQUE POUR 
PROMOUVOIR LA SÉCURITÉ ÉNERGÉTIQUE

Le Défi  : Mettre en valeur les ressources en eau de l’Afrique, 

pour que l’hydroélectricité stimule la sécurité énergétique.

La Situation : L’hydroélectricité fournit 32 pour cent de 

l’énergie en Afrique; la consommation d’électricité sur ce 

continent est la plus faible au monde; l’accès à l’électricité est 

inégal; l’approvisionnement en électricité est souvent peu 

fi able; les guerres ont détruit des infrastructures électriques 

dans certaines régions et le potentiel hydro énergétique de 

l’Afrique est sous-développé.

Les Contraintes : La capacité à produire de l’énergie 

hydraulique est inégale, à travers le continent; le changement 

climatique accentuera la variabilité des précipitations 

et freinera le potentiel hydro énergétique ; les barrages 

hydrauliques devront éviter les impacts sociaux et 

environnementaux historiquement caractéristiques des projets 

de mise en place de grands barrages.

Les Opportunités : Reconnaitre que l’Afrique a un énorme 

potentiel hydroélectrique ; développer l’énergie hydraulique car 

elle stimulera l’économie et améliorera le bien-être humain ; 

investir dans l’hydroélectricité plutôt que dans les combustibles, 

ce qui tombe sous le sens dans ce contexte de changement 

climatique ; tirer des leçons des nombreux pays africains 

qui ont développé l’énergie hydraulique avec succès ; tirer 

des leçons des réserves d’énergie régionales ayant fait leurs 

preuves et prendre exemple sur elles ; développer des projets 

hydroélectriques de petite envergure, pour éviter les coûts 

environnementaux et humains associés aux grands barrages.

Le Défi 

L’Afrique abonde de ressources hydriques 

pour l’hydroélectricité et peut stimuler la 

sécurité énergétique, en intensifi ant le 

développement hydraulique.

La Situation

• L’hydroélectricité fournit 32 pour cent de l’énergie 

en Afrique (Figure 3.5.1)

•  La consommation d’électricité en Afrique est 

la plus faible au monde : Bien que l’Afrique ait 

la population la plus élevée après  l’Asie, sa 

consommation d’électricité par habitant est la 

plus faible de tous les continents (Figure 3.5.2, 

page suivante).  Plusieurs nations africaines 

ont une consommation d’électricité par 

habitant inférieure à 80 kWh/an (Figure 3.5.3, 

page suivante), comparée à 26 280 kWh/an en 

Norvège, 17 655 kWh/an au Canada et 13 800 

kWh/an aux Etats-Unis (Bartle 2002).  

•  L’accès à l’électricité est faible et inégal : Plus de 

90 pour cent de la population rurale dépend 

de sources d’énergie de la biomasse, (bois, 

déchets de récolte, charbon et engrais pour la 

cuisine et le chauff age, et bougies et kérosène 

pour l’éclairage) (Bartle 2002, Tshombe et 

al. 2007). Seule une personne sur quatre en 

Afrique a accès à l’électricité et ce chiff re est 

d’à peine 10 pour cent dans les zones rurales 

(MDG Africa Steering Group 2008). Il existe de 

grandes disparités de niveaux d’électrifi cation 

entre l’Afrique septentrionale (93,6 pour cent) 

et l’Afrique sub-saharienne (23,6 pour cent) 

(Kauff man 2005).

•  L’approvisionnement en électricité est rarement 

fi able : Quand bien même l’électricité serait 

disponible, elle n’est pas nécessairement 

Figure 3.5.1 : Contribution hydraulique aux besoins primaires en énergie de l’Afrique, 2002 (Source : Kalitsi 2003)
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disponible sur demande. Les individus doivent 

souvent faire face à un approvisionnement peu 

fi able, ce qui interrompt l’activité économique 

à tous les niveaux et freine le progrès. Plusieurs 

raisons expliquent les interruptions fréquentes 

et étendues, y compris les confl its qui ont 

endommagé les infrastructures, le manque 

de fonds gouvernementaux ou le traitement 

de l’hydraulique comme étant une moindre 

priorité et la vétusté  de l’équipement. Le 

Nigéria, par exemple, fonctionne avec un tiers 

de sa capacité de production installée, du fait 

des infrastructures vieillissantes. De plus, les 

conditions climatiques imprévisibles et variables 

aff ectent la constance de l’approvisionnement 

en électricité. La sécheresse est-africaine de 

1999-2000 a eu un impact sérieux sur les 

infrastructures hydroélectriques, surtout au 

Kenya et au Ghana (MBendi sans date). La 

demande accrue est une autre raison. En 2007, 

les coupures d’électricité fréquentes et étendues 

ont aff ecté presque deux tiers des pays d’Afrique 

sub-saharienne, et bien que le confl it et la 

sécheresse aient été des causes dans plusieurs 

cas, l’incapacité de l’approvisionnement en 

électricité à suivre le rythme de la demande a 

été la cause dans la plupart des cas (IMF 2008).

• Les guerres on détruit les services existants, liés à 

l’électricité, dans certaines zones: L’infrastructure 

pour la distribution et la transmission 

d’électricité a été détruite par la guerre dans les 

pays tels que l’Angola, le Congo, la Côte d’Ivoire, 

Figure 3.5.2 : Pays africains consommant moins de 80 kWh d’électricité par habitant (Source : Adapté de Bartle 2002)

L’Afrique est le continent 

qui manque cruellement de 

barrages. Seuls trois pour cent 

de son eau renouvelable sont 

utilisés, comparé à 52 pour cent 

en Asie. Ainsi, une explosion de 

la construction de barrages en 

Afrique est à portée de mains.  

—The Economist 2010

Figure 3.5.3 : Parts régionales dans la fourniture d’énergie 

électrique, 2004 (Source de données : IEA 2007)
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Figure 3.5.4 : Parts régionales dans l’approvisionnement en électricité, 2004 (Source de données : IEA 2007)

Figure 3.5.5 : Développement régional du potentiel hydroélectrique économiquement atteignable (Source : Modifi ée de 

Hammons 2006)

Encadré 3.5.1 : Quel potentiel hydroélectrique 

l’Afrique a-t-elle développé?

Diff érentes sources ont fourni diverses estimations 

concernant l’étendue de la mise en valeur de 

l’énergie électrique en Afrique au cours de la dernière 

décennie. Malgré ces variations et comme le montre 

le présent encadré, le grand potentiel hydroélectrique 

de l’Afrique reste à exploiter.
*Chiff re fourni en tant que « utilisation d’eau renouvelable », 

lequel inclut d’autres secteurs en sus de l’hydroélectricité.

**Le chiff re inclut les ruissellements renouvelables annuels pour 

l’irrigation, la production alimentaire et l’hydroélectricité, pour 

l’Afrique sub saharienne uniquement.  

Asie et  
Océanie 26.6

Afrique 3.0

Moyen-Orient 0.8

Europe
25.9

Amérique du 
Sud et Centrale

21.3

Amerique du 
Nord

22.4%

20

40

60

80

100
IOOI**

1.2
Orientale

7.8

Centrale
14.9

Septentrionale
16.1

Occidentale
17.0

Australe
33.8

Approvisionnement global en hydroélectricité 
(pourcentage)

les régions d’Afrique
Milliards GWh.*

le Tchad et le Soudan.  

Selon l’IEA (2008), dans un 

environnement stable, le 

coût de restauration des 

services est moindre, par 

rapport au coût moyen 

d’approvisionnement 

en électricité à de 

nouveaux clients.  

• Le potentiel hydro 

énergétique de l’Afrique 

est sous-développé : 

Seuls trois pour cent 

de ses ressources en 

eau renouvelables 

sont exploités pour 

l’hydroélectricité, 

comparé à une moyenne 

de 45 pour cent dans les 

pays de l’OCDE et 21 pour 

cent en Amérique Latine 

(Figures 3.5.4 et 3.5.5, et 

Encadré 3.5.1). 
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Les Contraintes 

Les contraintes à la mise en valeur de 

l’hydroélectricité en Afrique comprennent la 

non-disponibilité de sites appropriés, de grandes 

exigences de capital, de longs délais d’exécution, 

les préoccupations relatives aux impacts sociaux 

et environnementaux, l’instabilité politique et les 

impacts de la variabilité climatique sur les ressources 

hydriques (World Bank 2010). La faible demande et 

la dispersion des populations freinent également 

l’exploitation rapide, de même que la demande 

accrue venant de la population et la croissance 

économique qui mettent à l’épreuve la capacité 

des pays à fournir une énergie accrue (Kalitsi 2003, 

MBendi sans date).   

• La capacité à produire de l’hydroélectricité 

est inégale à travers le continent : A travers 

l’Afrique, la distribution des sites appropriés 

pour le développement de l’hydroélectricité 

est  inégale. Par exemple, le potentiel moyen 

en Afrique Septentrionale est de 41 000 GWh, 

comparé à 653 361 GWh en Afrique Centrale 

(Figure 3.5.6). Malgré son énorme potentiel 

hydroélectrique, la sous-région d’Afrique  

Centrale est la moins électrifi ée (2,6 pour cent 

de production d’électricité), tandis que celle 

d’Afrique Australe est la plus électrifi ée (MDG 

Africa Steering Group 2008).  

• Le changement climatique accentuera la 

variabilité des précipitations et pourrait freiner le 

potentiel hydroélectrique dans certaines zones : Le 

Défi  8 souligne comment et où le changement 

climatique pourrait aff ecter les ressources 

hydriques de l’Afrique.  

• Les barrages hydroélectriques devront éviter 

les impacts sociaux et environnementaux 

historiquement caractéristiques des projets de 

mise en place de grands barrages : L’Afrique 

possède plus de 1 270 grands barrages (WCD 

1999). Dans la plupart des cas, ils ont fait subir 

des épreuves considérables aux communautés 

locales, lesquelles n’ont soutiré que peu de 

bénéfi ces mais ont souvent sacrifi é leurs terres 

et leurs moyens de subsistance pour faire place 

aux projets. Tels furent les impacts de grands 

barrages au Soudan, Sénégal, Kenya, en Zambie, 

au Zimbabwe et au Ghana. Dans la plupart des 

cas, les bénéfi ces sont inégalement partagés et 

les barrages alimentent des réseaux d’électricité 

centralisés qui profi tent à l’industrie et à l’élite.  

L’Afrique est confrontée au défi  de développer 

des infrastructures hydroélectriques qui ne 

causent pas de dommages à l’environnement et 

aux conditions de vie des individus (Hathaway 

et Pottinger 2010).

L’hydrologie est la plus 

compliquée. Les estimations 

de précipitations sont 

souvent erronées. 

Certains pays doivent 

louer des groupes diesel 

éléctrogènes pour booster 

l’hydroélectricité durant 

les années de sécheresse. 

Le changement climatique 

rend l’hydrologie encore plus 

compliquée. Le niveau d’eau 

du réservoir est parfois trop 

bas pour faire fonctionner les 

turbines.

—The Economist 2010

Figure 3.5.6 : Production régionale d’énergie en Afrique (Source : Hammons 2006)
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Table 3,5,1 : Aperçu des développements hydroélectriques proposés dans certains pays africains sélectionnés. (Sources : Bartle 

2002, Kalitsi 2003, Export-Import Bank of the United States 2008, Hydroworld website 2010, World Bank 2010)

Les Opportunités 

•  Reconnaitre que l’Afrique a un énorme potentiel 

hydroélectrique : L’Afrique possède un vaste 

potentiel d’énergie hydraulique, suffi  sant pour 

satisfaire les besoins en électricité de tout le 

continent (Lubini et al. 2006) et même pour 

l’exporter vers l’Europe (Tshombe et al. 2007). 

Ceci est eff ectivement illustré par les nombreux 

projets de mise en valeur dans plusieurs pays 

africains (Tableau 3.5.1).  

• Développer l’énergie hydraulique car elle stimulera 

l’économie et améliorera le bien-être humain : 

L’approvisionnement en énergie est vitale 

pour la croissance économique, la stabilité et 

le bien-être humain. En tant que facteur de 

production, cette énergie aff ecte directement le 

prix d’autres biens et services et par conséquent, 

la compétitivité des commerces (Tshombe et 

al. 2007). Aucun des Objectifs du Millénaire 

pour le Développement ne peut être atteint 

sans un développement supplémentaire de 

l’énergie (Hathaway et Pottinger 2010). Un plus 
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grand accès à l’énergie améliorera la sécurité 

alimentaire et la santé à travers la réfrigération, 

tandis que l’éclairage électrique promouvra 

le développement éducatif et rallongera les 

heures de travail. Un meilleur accès à l’énergie 

augmente également le développement 

économique à travers l’industrialisation et 

les technologies de la communication, entre 

autres bénéfi ces. La percée de l’électricité dans 

les foyers ruraux réduit les coûts humains de 

collecte de bois de chauff e, libérant les femmes 

et les fi lles pour se livrer à des activités plus 

productives et éducatives (Kauff man 2005). 

• Investir dans l’hydroélectricité plutôt que dans les 

combustibles, ce qui tombe sous le sens dans ce 

contexte de changement climatique : Les parts 

des combustibles dans l’approvisionnement 

mondial total en énergie primaire étaient de 

10 345 Mtep (Millions de tonnes équivalent 

pétrole) en 2004. Le marché énergétique 

mondial est actuellement dominé par 

la consommation de combustibles. La 

préoccupation relative au réchauff ement 

de la planète est une des principales forces 

motrices des intérêts récents pour les sources 

renouvelables et propres, telles que l’énergie 

hydroélectrique et les biocarburants (Ringler et 

al. 2010). D’après la Banque Mondiale (2010), le 

commerce régional d’énergie  hydroélectrique 

pourrait fournir à l’Afrique l’approvisionnement 

énergétique à moindre coût, avec zéro émission 

de carbone.  

• Tirer des leçons des nombreux pays africains qui 

ont développé l’énergie hydroélectrique avec 

succès : Malgré le faible niveau d’exploitation 

du potentiel hydroélectrique techniquement 

réalisable, plusieurs pays africains ont montré 

qu’il était possible de développer ce potentiel : 

la contribution de l’hydroélectricité est 

supérieure à 50 pour cent dans 25 pays, et 

supérieure à 80 pour cent en Angola, au Bénin, 

au Burundi, au Cameroun, en République 

Centrafricaine, au Congo, en République 

Démocratique du Congo, en Éthiopie, en 

Guinée, au Lesotho, au Malawi, au Mozambique, 

en Namibie, au Rwanda, en République-Unie 

Tanzanie, en Ouganda et en Zambie (Bartle 

2002) (Figure 3.5.7).

Figure 3.5.7 : Trois premières nations avec un potentiel de production électrique (Source : Tshombe et al. 2007)
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Centrales hydroélectriques d’Inga (Source : Tshombe et al. 2007)

Encadré 3.5.2 : Les réserves électriques régionales 

et le Projet de Grand Inga

Une réserve électrique régionale est un « cadre de 

mise en commun des ressources énergétiques et 

des échanges d’électricité entre les services publics, 

dans le cadre d’un plan directeur intégré et de 

règles préétablies. » De telles réserves sont sensées 

permettre aux pays de sécuriser leurs propres 

approvisionnement en énergie, tout en réduisant 

les coûts, encourageant l’aide réciproque quand les 

systèmes lâchent, apportant des bénéfi ces sociaux 

et environnementaux, renforçant les relations 

entre pays (Hamad 2010). Les réserves électriques 

régionales de l’Afrique se situent à diff érents 

stades de développement, techniquement et 

institutionnellement. Le réseau d’interconnexion de 

l’Afrique Australe (Southern African Power Pool ou 

SAPP) a été la première réserve opérationnelle en 

Afrique, sponsorisée sous l’autorité de la Communauté 

de Développement de l’Afrique Australe (SADC). Le 

processus politique est également bien avancé dans 

le Système d’Échanges d’Énergie Électrique Ouest 

Africain (West African Power Pool ou WAPP), soutenu 

par des accords politiques au niveau des chefs d’État, 

à travers la Communauté Économique des États de 

l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO). Ces réserves électriques 

régionales, en particulier le SAPP et le WAPP, 

ont facilité des échanges énergétiques 

transfrontaliers signifi catifs.

Les réserves électriques régionales sur peuvent 

réduire les coûts et améliorer les conditions en 

matière d’approvisionnement. Les coûts opérationnels 

sont moindres grâce à l’investissement dans des 

centrales de production d’électricité moins onéreuses, 

sur une base régionale. Les avantages en matière 

d’approvisionnement, contribuant tous à une 

meilleure fi abilité, comprennent : des pics fortuits de 

surcharge réduits la réserve électrique régionale, par 

rapport à la somme des pics de surcharge individuels 

pour chaque réseau électrique national, des 

réserves de production d’électricité pour les réseaux 

électriques interconnectés et une résistance accrue 

pour faire face aux sécheresses locales ou à d’autres 

évènements inattendus.  

Le barrage de Grand Inga, en République 

Démocratique du Congo (RDC) est un des projets 

clé qui soutiendra les réserves régionaux. Le coût 

du projet est estimé à US$80 milliards et sa capacité 

totale installée, de 44 000 MW. Les diffi  cultés 

rencontrées par le projet comprennent une absence 

de consensus et d’harmonisation légale. Le Nigéria 

serait le plus grand consommateur. Le potentiel de 

réduction d’émission de carbone aiderait à attirer 

l’investissement nécessaire.  

La grande partie de l’électricité sera utilisée pour 

l’industrie ou l’export. Inga 1 et 2 ont été autorisés 

en 1972 et 1982, comme faisant partie d’un projet 

de développement industriel en RDC. Les deux 

barrages ne fonctionnent actuellement qu’à 40 

pour cent de leur capacité car ils n’ont jamais été 

entretenus. La Banque Mondiale fi nance en partie le 

projet de réhabilitation de ces barrages. Quand Inga 

2 fut construit, une ligne de transmission de 1 800 

km a également été mise en place, pour transporter 

le courant vers les mines de cuivre appartenant au 

gouvernement, dans la province Katanga. Cette 

ligne contournait presque chaque ville et village 

situés en-dessous. Une composante du projet de 

Grand Inga pourrait être étendue pour permettre aux 

foyers d’accéder à l’électricité, en particulier en RDC, 

où l’accès est estimé à 13 pour cent dans les zones 

urbaines et seulement 3 pour cent dans les

 zones rurales.  

Sources : Tshombe et al. 2007, IEA 2008
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Encadré 3.5.3 : Le projet hydroélectrique 

de Tungu-Kabit 

En 1998, un projet pilote initié par Practical 

Action (précédemment Intermediate Technology 

Development Group (ITDG)) et le Ministère de 

l’Énergie du Kenya (MoE), fi nancé par le UNDP, 

illustre le potentiel de petits projets hydroélectriques 

pour stimuler la production d’électricité en Afrique, 

de manière durable. Environ 200 membres de la 

communauté de Tungu-Kabiti, 185 km au nord de 

Nairobi, ont constitué une société pour posséder, 

faire fonctionner et entretenir la centrale ; chaque 

membre achète une action de la société et contribue 

à la construction de la centrale.  La propriété 

communautaire a été fondamentale pour la réussite 

du projet. Le projet produit 18 kW d’électricité, 

lesquels sont généralement vendus aux utilisateurs 

pour des micro-entreprises, tel qu’un atelier de 

soudure, une station de recharge de batterie et 

un salon de beauté. Le projet démontre que les 

communautés sont disposées à investir dans 

l’amélioration de la production et de la fourniture 

d’électricité, et la micro énergie hydroélectrique peut 

satisfaire les besoins électriques des communautés 

pauvres, hors-réseau.  

Sources : UNEP 2006, Hydro4Africa sans date.

• Développer des projets hydroélectriques de petite 

envergure pour éviter les coûts environnementaux 

et humains associés aux grands barrages: La crise 

fi nancière mondiale actuelle rendant diffi  cile de 

lever des fonds pour l’hydroélectricité de grande 

échelle, laquelle requiert un large capital, et 

étant donnés les impacts environnementaux et 

sociaux des grands barrages, l’hydroélectricité 

de petite échelle (généralement moins de 10 

MW de capacité de production installée) a été 

proposée comme alternative, particulièrement 

dans les zones rurales d’Afrique. La technologie 

peut être reliée au réseau principal de 

distribution, à des réseaux isolés, peut être 

envisagée comme option en elle-même ou 

associée à des systèmes d’irrigation (Klunne 

2007). L’encadré 3.5.3 est une étude de cas d’un 

tel projet.
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DÉFI 6 

RÉPONDRE À LA DEMANDE 
CROISSANTE EN EAU

Le Défi  : Répondre à la demande croissante en eau en Afrique, 

dans un contexte de raréfaction des ressources hydriques.

La Situation : Plus de 40 pour cent de la population africaine 

vivent dans les zones arides, semi-arides et sous-humides ; 

la quantité d’eau disponible par personne en Afrique se situe 

bien en-dessous de la moyenne mondiale et diminue ; l’eau 

souterraine s’enfonce ; les précipitations diminuent également 

dans certaines régions.

Les Contraintes : La demande en eau augmente en tandem 

avec la population et le développement économique ; 

la mise en valeur des ressources en eau est inadéquate ; 

les coûts d’accès à l’eau sont généralement biaisés et 

l’approvisionnement en eau est fortement ineffi  cace.

Les Opportunités : Préserver dans la mise en valeur et 

la gestion durable des ressources hydriques ; améliorer la 

productivité de l’utilisation de l’eau ; améliorer la planifi cation 

urbaine pour un meilleur approvisionnement en eau ; 

rationaliser les coûts liés à l’eau ; protéger les « châteaux 

d’eau » d’Afrique. 

Le Défi  

L’Afrique est confrontée au défi  de fournir 

suffi  samment d’eau pour sa population et ses 

écosystèmes, dans un contexte de demande 

croissante et de raréfaction accrue. Comment peut-

elle s’assurer que l’accès à l’eau ne reste pas un rêve 

lointain pour des millions?

La Situation 

Le Chapitre 1 présente le contexte de l’eau en Afrique: 

les conditions physiques, météorologiques et socio-

économiques qui font que l’eau se raréfi e sur le 

continent. Les principaux faits sont présentés ci-

dessous et dans la section suivante, laquelle souligne 

les autres contraintes auxquelles l’Afrique fait face 

pour satisfaire la demande accrue en eau.  

•  Plus de 40 pour cent de la population africaine 

vivent dans les zones arides, semi-arides et sous-

humides : Dans ces zones, la pluviosité annuelle 

est peu fi able (de Rouw 2004, Sultan et al. 

2005).  L’incertitude liée à l’approvisionnement 

en eau a des répercussions sur les habitants 

d’Afrique, en termes de sécurité alimentaire, 

de santé publique, de migrations saisonnière 

et permanente entre la campagne et les villes, 

d’instabilité politique et de confl its au sujet des 

rares ressources hydriques (le Blanc et 

Perez 2008).

• La quantité d’eau disponible par habitant en 

Afrique se situe bien en-dessous de la moyenne 

mondiale et diminue : La disponibilité annuelle 

moyenne en eau par habitant sur le continent 

est de 4 008 m³/habitant/an, ce qui est bien 

inférieur à la moyenne mondiale de 6 498 

m³/habitant/an (FAO 2009). La disponibilité 

annuelle moyenne en eau par habitant a baissé 

de 37 175 m³ en 1750, à 4 008 m³ en 2008. Il a 

été prédit que la proportion de la population 

africaine risquant d’être confrontée au stress et à 

la pénurie hydrique augmentera de 47 en 2000, 

à 65 pour cent en 2025, aff ectant 18 pays (Bates 

et al. 2008).  

•  La quantité d’eau souterraine diminue : Certains 

aquifères africains perdent plus d’eau que leur 

taux de renouvellement. L’extraction d’eau en 

Afrique Septentrionale a largement dépassé 

le taux naturel de réapprovisionnement des 

aquifères par la pluie, et les pays ne pourront 

pas maintenir les taux d’irrigation actuels.  

• Les précipitations diminuent également dans 

certaines régions : Les précipitations durant la 

saison de culture diminuent en Afrique Australe 

et Orientale, et des recherches indiquent que 

cela est lié à un réchauff ement dans l’Océan 

Indien (Encadré 3.6.1). 

Gratter pour trouver de l’eau.  

Infi ltration boueuse dans un 

lit de fl euve asséché dans le 

district rural de Chikomba, 

Zimbabwe.  En raison de la 

rareté de l’eau, les individus 

fi nissent par gratter les lits de 

fl euve pour trouver de l’eau à 

boire et pour leur bétail.
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Encadré 3.6.1 : Le réchauff ement de l’Océan 

Indien, lié à la diminution des précipitations en 

Afrique Australe et Orientale  

Une étude des températures de surface de la 

mer et des précipitations a établi le lien entre le 

réchauff ement anthropogénique dans l’Océan Indien 

et la diminution des précipitations de saison de 

culture dans en Afrique Orientale et Australe. Le lien 

avec le réchauff ement anthropogénique mondial 

sous-entend que les diminutions de précipitations 

sont susceptibles de continuer ou de s’intensifi er, 

contribuant ainsi à une insécurité alimentaire accrue 

dans la région.

D’après l’étude, une combinaison de preuves 

issues de modèles et de données historiques suggère 

fortement que le réchauff ement de l’Océan Indien, 

induit par l’homme, conduit à une augmentation des 

précipitations au-dessus de l’océan, ce qui en retour, 

augment l’énergie dans l’atmosphère. Cet ajout 

d’énergie créé alors une condition climatique qui 

réduit le fl ux d’humidité sur terre et apporte de l’air 

sec au-dessus du continent africain, ce qui réduit les 

précipitations.  

Il a été observé au cours de cette étude que les 

précipitations dans les pays d’Afrique Orientale et 

Australe ont diminué d’environ 15 pour cent depuis 

les années quatre-vingt et les précipitations au-

dessus de l’Océan Indien sont très susceptibles de 

continuer à augmenter jusqu’à l’année 2050, avec des 

impacts sur le mouvement de l’humidité sur la plaque 

continentale. Cette perturbation réduirait la très 

nécessaire pluviosité continentale d’environ 15 pour 

cent tous les 20-25 ans.  

Source : NASA Earth Observatory 2010

Visualisation des températures 

de surface de la mer, au-dessus 

de l’Océan Indien, créée à partir 

de données de 1994 à 2005 de 

l’ensemble de données Pathfi nder

Les Contraintes 

• La demande en eau augmente en tandem avec 

la population et le développement économique : 

Avec une population envisagée à deux milliards 

d’individus à l’horizon 2050 (UNFPA 2009), 

les approvisionnements en eau seront sous 

pression pour satisfaire convenablement toutes 

les utilisations. Le taux moyen de croissance 

démographique de l’Afrique entre 2005 et 2010 

était de 2,3 pour cent, le plus élevé au monde 

(UNFPA 2009).  

• La mise en valeur des ressources hydriques est 

inadéquate : La rareté de l’eau en Afrique est 

en partie une conséquence du très bas niveau 

de développement et d’exploitation de ses 

ressources hydriques, lesquels, combinés avec 

la rareté physique de l’eau, prive des millions 

d’individus en Afrique d’un accès adéquat à 

l’eau. La demande croissante en eau n’est pas 

suivie d’une mise en valeur correspondante des 

ressources hydriques, ni à l’échelle nationale, 

ni au niveau transfrontalier, principalement 

par manque de ressources fi nancières (AfDB 

2009). L’Afrique a la plus faible extraction par 

habitant d’eau au monde (environ 170 m³), du 

fait non seulement de la fi able disponibilité des 

ressources hydriques, mais aussi à cause des 

infrastructures hydriques sous-développées et 

de la gestion hydrique ineffi  cace (AICD 2009).  

A titre d’exemple, moins de 25 pour cent de 

l’écoulement fl uvial moyen de l’Afrique est utilisé 

pour des activités de développement humain 

(Couet et Maurer 2009), et les extractions totales 

annuelles pour les trois principaux secteurs 

utilisateurs d’eau (agriculture, domestique et 

industries) ne représentent que 5,5 pour cent 

des ressources renouvelables internes (FAO 

2005). L’agriculture est principalement pluviale 

et moins de 10 pour cent des terres cultivées 

du continent (185 millions d’ha), soit 6 pour 

cent de la surface terrestre totale, sont irrigués. 

Néanmoins, l’agriculture est la plus grosse 

utilisatrice d’eau, représentant environ 85 à 88 

pour cent de l’utilisation totale de l’eau. Ceci 

serait dû en partie aux très faibles niveaux de 

technologie et d’effi  cacité dans la production 

agricole (UNECA sans date). De la même façon, 

l’Afrique n’a exploité que moins de 10 pour cent 

de son potentiel hydroélectrique à faible coût, 

bien qu’elle souff re de pénuries chroniques et 

de coûts électriques élevés (AICD 2009).  
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Encadré 3.6.2 : Températures 

mondiales de surface des mers et 

températures de l’Océan Indien, 

1860-2000 

Des analyses montrent un rapport 

négatif entre la pluviosité continentale 

saisonnière et les précipitations au-

dessus de l’Océan Indien. L’analyse 

des données historiques, relatives à 

la pluviosité saisonnière au-dessus de 

l’Océan Indien et la côte orientale, de 

1950 à 2005, a montré que les pertes de 

précipitations en Éthiopie, au Kenya, en 

République-Unie de Tanzanie, en Zambie, au Malawi 

et au Zimbabwe étaient liés à une augmentation 

des précipitations au-dessus de l’océan et que la 

tendance était susceptible de continuer.  

Bien qu’ayant utilisé une approche diff érente, 

l’étude établit des conclusions générales en accord 

avec la le Quatrième Rapport d’Evaluation du GEIC 

(IPCC), constatant que l’Afrique semi-aride pourrait 

faire expérience de stress hydrique et de productivité 

réduite à l’horizon 2030. Cependant, le rapport 

GEIC anticipe des augmentations de précipitations 

au-dessus de l’Afrique Orientale, soulignant le fait que 

les modèles climatiques ne sont pas encore capables 

de faire des prévisions précises.  

La même étude a montré que des améliorations 

modestes de la capacité agricole pourraient réduire 

le nombre de personnes sous-alimentées de 40 

pour cent, d’ici 2030. Le défi  pour l’Afrique est 

de déterminer la meilleure façon d’atténuer les 

impacts de la probable rareté de l’eau, à travers des 

investissements en faveur de l’alimentation et du 

développement agricole.

Sources : Funk et al. 2008, Hansen 2008

• Les prix pour accéder à l’eau sont généralement 

distordus : L’accès à l’eau est encore bien souvent 

gratuit, même pour les riches, et quand l’eau 

est payante, les pauvres la payent plus chère 

que les riches (WMI 2008). Il arrive que les 

pauvres qui dépensent des heures de travail et 

de l’argent pour accéder à l’eau, payent dix fois 

plus que les riches. La distorsion des prix est 

également fl agrante en agriculture. Les paysans 

de la province de Gauteng (Afrique du Sud), par 

exemple, payent un prix élevé pour l’eau leur 

servant à produire des cultures d’exportation 

pour la Zambie, où les coûts de l’eau sont 

nettement moindres et où des cultures 

similaires pourraient être cultivées. De plus, le 

coût d’accès à l’eau et les coûts marginaux à 

long terme continuent d’augmenter (Grey 2000).

• L’approvisionnement en eau est très ineffi  cace : 

L’important gaspillage d’eau causé par les fuites 

dans les principaux secteurs utilisateurs d’eau 

(agriculture, domestique et industrie) est l’une 

des contraintes pour fournir aux africains un 

approvisionnement adéquat et durable en eau. 

La plupart des pertes est due à un entretien 

retardé de l’infrastructure, causé par des 

contraintes fi nancières (Frenken 2005). Dans 

certaines villes, autant que 40 à 60 pour cent de 

l’eau introduite dans les systèmes de distribution 

ne peuvent être comptabilisés (Gumbo 2004). 

La disponibilité en eau est également restreinte 

par la pollution de l’eau existante, à cause du 

manque de gestion complète des eaux usées 

pour traiter les gros volumes d’eaux usées 

domestiques, produites par les populations 

urbaines rapidement grandissantes (UNEP 2002, 

IWMI 2006). Le gaspillage d’eau est également 

encouragé par l’utilisation d’incitations rebelles 

et perverses (des mécanismes de tarifi cation de 

l’eau qui n’en promeuvent pas l’économie ; un 

exemple serait la fourniture de subventions pour 

l’eau d’irrigation). 

Les Opportunités 

•  Perséverer dans la mise en valeur et la gestion 

durable des ressources hydriques : Etant donnée 

la grande disponibilité des ressources hydriques 

et leur mise en valeur insuffi  sante, une des 

opportunités pour confronter la rareté de l’eau 

en Afrique est de développer et de gérer son 

eau de manière durable (UNECA 2006). Le 

développement économique est nécessaire 

pour assurer un fl ux durable de fonds vers 
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l’infrastructure liée à l’eau. Il existe également 

une marge considérable pour améliorer la 

production agricole et la sécurité alimentaire 

à travers l’irrigation et l’agriculture pluviale, 

laquelle ne conduit pas forcément à une 

demande accrue en eau (UNECA sans date). 

La Vision Africaine de l’Eau recommande 

spécifi quement d’augmenter le potentiel de 

mise en valeur des ressources hydriques de 

5 pour cent en 2005, 10 pour cent en 2015 

et 25 pour cent en 2025, afi n de satisfaire 

la demande agricole, l’hydroélectricité, 

l’industrie, le tourisme et les transports aux 

échelles nationales (UNECA sans date). Les 

grosses mises en valeur hydriques requièrent 

des infrastructures telles que les barrages, les 

digues, les canalisations de transfert d’eau 

interbassins, les aqueducs et les centrales de 

traitement centralisés (Gleick 2003).     

• Améliorer la productivité de l’utilisation de 

l’eau : En sus de mettre en valeur davantage 

de ressources hydriques, l’Afrique devra 

suivre le chemin « calme » de mise en valeur, 

de gestion et d’utilisation, en améliorant la 

productivité de l’utilisation de l’eau, au lieu 

de chercher davantage de nouvelles sources 

d’approvisionnement (Gleick 2003). Dans ce cas, 

l’eau est acquise à travers une combinaison de 

mesures de Gestion Intégrée des Ressources en 

Eau (GIRE) qui comprennent: une gestion par 

bassin hydrique plutôt qu’au sein des frontières 

nationales, la conservation de l’eau par le biais 

d’approches favorisant l’effi  cacité, la prise de 

décisions au niveau approprié de participation 

publique, l’investissement dans une technologie 

adéquate pour les communautés ciblées, la 

protection des écosystèmes aquatiques, la 

tarifi cation hydrique adéquate, l’amélioration de 

la gouvernance (y compris la mise en opération 

de marchés des producteurs), la formation 

d’individus en matière de maintenance 

de leur propre infrastructure hydrique, la 

gestion plus effi  cace des aquifères, l’analyse 

de ce que produisent les producteurs et un 

encouragement à changer si adéquat, la mise 

en place d’irrigation au goutte-à-goutte pour 

économiser le carburant et l’eau et la collecte 

d’eau (Gleick 2003).  

•  Améliorer la planifi cation urbaine pour un 

meilleur approvisionnement en eau : La 

population croissante de l’Afrique et le manque 

de fi abilité de ses ressources hydriques 

présentent des opportunités de planifi cation 

prévisionnelle et d’apprentissage de nouveaux 

mécanismes d’adaptation. Un exemple serait 

la facilitation de la migration des zones rurales 

aux zones urbaines (World Bank 2010). La 

disponibilité des cycles de précipitation, datant 

historiquement, et les diff érentes analyses de 

scenario indiquent que les planifi cateurs urbains 

peuvent tenir fait des mesures contingentes 

futures pour gérer la migration rurale-urbaine, 

bien avant que les systèmes hydriques ne 

soient submergés. 

• Rationaliser la tarifi cation de l’eau : Etant donnée 

la contradiction entre un approvisionnement 

adéquat en eau et le manque d’accès 

acceptable, les valeurs économique, sociale et 

environnementale du besoin en eau doivent 

être défi nies et conciliées (UNECA 2006). Une 

tarifi cation améliorée de l’eau est nécessaire 

pour marquer la raréfaction accrue de l’eau et 

sa valeur, pour promouvoir les utilisations à 

haute valeur, pour encourager l’investissement 

et améliorer les services liés à l’eau. L’accès 

et les droits à l’eau pour les pauvres doivent 

également être garantis puisque l’eau est un 

bien social. Des instruments économiques 

peuvent être utilisés pour assurer une allocation 

productive, équitable et environnementalement 

durable de l’eau (IWMI 2008). Les approches de 

tarifi cation rationnelle peuvent être mises en 

place, lesquelles aideront les pauvres à accéder 

à l’eau, tout en réduisant les coûts. En Afrique du 

Sud, par exemple, une taxe a été utilisée pour 

fi nancer l’approvisionnement rural en eau et 

l’assainissement en amont, dans le cadre d’un 

projet de soutien de mesures de protection 

en amont, par les zones urbaines, avec des 

bénéfi ces économiques pour ceux en aval 

(Grey 2000).  

« L’inaction ou 

l’attendre trop 

prolongée peuvent 

mener à des situations 

de convergence 

de raréfaction des 

ressources physiques 

et économiques, y 

compris les hotspots 

géopolitiques…»

 – Bergkamp 2009
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DÉFI 7 

ÉVITER LA DÉGRADATION DES 
SOLS ET LA POLLUTION DE L’EAU 

Le Défi  : Eviter la pollution hydrique et aborder la 

question de dégradation des sols liée à la variabilité 

des précipitations, ainsi que les impacts d’une telle 

dégradation sur les ressources hydriques. 

La Situation : Le Sahel a été victime de fl uctuations 

énormes des précipitations. Au cours des trois dernières 

décennies, le Sahel a souff ert de dégradation des sols ; 

les eaux souterraines sont polluées par l’intrusion d’eau 

salée, et les rares réserves d’eau sont polluées par des 

sources ponctuelles. 

Les Contraintes : L’absence de mise en valeur des 

services rendus par les écosystèmes ; instabilité politique 

et confl its intra et entre pays ; mauvaises pratiques 

agricoles et culture sur les terres marginales qui aff ecte 

l’utilisation de l’eau ou les ressources hydriques ; 

manque structure de  suivi et de gouvernance hydrique.

Les Opportunités : Maintenir les fonctions vitales des 

écosystèmes ; rendre le Sahel plus vert en encourageant 

l’adaptation à la sécheresse et soutenir les évaluations 

scientifi ques de la dégradation des sols et de la qualité 

de l’eau. 

Le Défi  

La variabilité des précipitations, la sécheresse 

et la gestion inadéquate des sols contribue à la 

dégradation des sols en Afrique, tandis que l’eau mal 

gérée, laquelle est relâchée dans l’environnement, 

peut polluer les sols et les cours d’eau; plusieurs 

opportunités existent pour que les pays africains 

protègent leurs sols et leurs ressources hydriques de 

ces deux problèmes.  

La Situation 

• Le Sahel a été victime de fl uctuations énormes 

des précipitations : Le Sahel est une écorégion 

aride à semi-aride d’Afrique Septentrionale, qui 

s’étend 3 800 km à partir de l’Océan Atlantique 

dans l’ouest, vers la Mer Rouge dans l’est, dans 

une ceinture variant entre plusieurs centaines 

à plusieurs milliers de kilomètres en largeur et 

couvrant une superfi cie de 3 053 200 km² ; il est 

compris entre le désert du Sahara au nord et les 

savanes boisées soudanaises au sud (Frappart et 

al. 2009). Il comprend des parties du Sénégal, de 

la Mauritanie, du Mali, du Burkina Faso, du Niger, 

du Nigéria, du Tchad, du Soudan, de la Somalie, 

de l’Éthiopie et de l’Érythrée ; il est souvent 

décrit comme la zone de transition entre le 

désert du Sahara et les forêts humides d’Afrique 

Centrale et de la côte guinéenne (Held et 

al. 2005).  
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Figure 3.7.1 : Valeurs d’indice de pluviosité dans le Sahel, 1900-2004

Les valeurs d’indice positives provenant de plus d’un siècle d’archives dans le Sahel montrent une période humide inhabituelle des 

alentours de 1950 à 1970.  Cette période a été suivie d’années extrêmement sèches, du début des années soixante-dix à 1990, tel que 

le montre les valeurs d’indice négatives de pluviosité. La forte variabilité interannuelle de la pluviosité de 1990 à 2004 a fait preuve 

de forte variabilité interannuelle, mais les niveaux étaient légèrement en-dessous de la moyenne de 1898-1993 (Sources: NASA Earth 

Observatory sans date, University of Washington 2009) 
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  Au fi l de l’histoire, le Sahel a été sujet à de 

grandes fl uctuations de pluviosité, caractérisées 

par des sécheresses extrêmes et prolongées, 

particulièrement durant la dernière moitié 

du XXième siècle (Figure 3.7.1). Durant les 

périodes de trente ans, entre 1931-1960 et 

1968-1997, la pluviosité moyenne a baissé de 

25 à 40 pour cent. Des diff érences extrêmes se 

sont produites durant les années cinquante et 

quatre-vingt, les décennies les plus humides 

et les plus sèches, lesquelles ont aff ecté 

l’Afrique entière et indiquent qu’une circulation 

atmosphérique générale à grande échelle serait 

la force motrice de la variabilité de la pluviosité, 

quoique partiellement aff ectée par les variations 

de température à la surface de la mer. Les 

conditions sèches ont perduré de la fi n des 

années soixante au milieu des années quatre-

vingt-dix (Nicholson 2003). Les confi gurations 

d’utilisation humaine à long-terme des sols 

peuvent avoir changé, en réponse à la variation 

de la pluviosité. Des changements conséquents 

des conditions climatiques ont retardé le 

début de la saison humide et la réduction 

de sa durée, forçant les paysans sahéliens et 

les communautés pastorales à s’adapter au 

déclin des ressources hydriques (Pedersen et 

Benjaminsen 2008, Biasutti et Sobel 2009). 

La tendance à la sécheresse a également été 

attribuée à des facteurs humains tels que le 

chargement d’aérosols et les gaz à eff et de serre 

(Held et al. 2005). Les conditions humaines 

et climatiques ont ensemble contribué à la 

dégradation des sols dans le Sahel, mais les 

données satellitaires et terrestres n’ont pas 

fourni assez de preuves pour un consensus 

sur la direction du changement (ICRSE 2003). 

Figure 3.7.2 montre la diff érence extrême en 

végétation entre les périodes humide et sèche, 

dans le Sahel.  

Les études de l’équilibre mondial de 

carbone des forêts tropicales, utilisant un 

modèle de végétation, confi rmerait une récente 

tendance vers un Sahel plus vert, montrant 

que la région a accumulé en moyenne 8,4g C/

m²/an, soit 50 millions de tonnes de carbone 

par an pour toute la région, entre 1983 et 1999 

(Olsson et Hall-Beyer 2008). Des motifs spatiaux 

de végétation dans la région du Sahel, montrant 

une verdure accrue, sont une indication de 

la réponse de la variabilité de la productivité 

primaire (végétation) aux variations inter 

annuelles de pluviosité (Hiernaux et Le 

Houérou 2006, Giannini et al. 2008, Mahé et 

Paturel 2009).
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Figure 3.7.2 : Saisons sèches et humides au Sénégal (Source : NASA Earth Observatory sans date)

(a) Mars 2010 (Sèche) 

(b) Septembre 2009 (Humide)

La végétation dans la région du Sahel est généralement liée à la pluviosité saisonnière et à l’utilisation des sols. En 

mars, durant la saison sèche, la pluie et la végétation luxuriante ne dépassent pas le nord du Golfe de Guinée (Figure 

3.7.2a). Septembre apporte la pluie et la végétation dans le Sahel, aussi loin au nord que le bord nord du lac Tchad 

(Figure 3.7.2b)

La végétation dans la région du Sahel est généralement liée à la pluviosité saisonnière et à l’utilisation des sols, comme 

le montre ces photos montrant la diff érence de végétation entre les saisons sèches (gauche) et humides (droite) 

• Au cours des trois dernières décennies, le Sahel 

a souff ert de dégradation des sols : Selon des 

estimations par l’Evaluation des Ecosystèmes 

pour le Millénaire (2005), 10 à 20 pour cent 

des zones arides de la planète (une zone de 

plus de deux fois la taille de l’Inde) ont été 

considérablement dégradés. Celles-ci incluent la 

région du Sahel, où les impacts de la variabilité 

de la pluviosité et des utilisations humaines 

ont causé des changements spatiaux et 

temporels et une variabilité des particularités du 

paysage, tels que les motifs arbres-cultures et la 

couverture forestière, et une sévère dégradation 

des sols et des écosystèmes fragiles (Sadio 

2003). Il existe 500 millions d’hectares de terres 

modérément ou sévèrement dégradées en 

Afrique, ce qui représente 27 pour cent de la 

dégradation mondiale des sols (UNECA 2009) 

(Figure 3.7.3). « La dégradation des sols est une 

perte à long terme des fonctions et des services 

des écosystèmes, causée par des perturbations 

desquelles le système ne peut se remettre 

sans aide » (UNEP 2007). L’eau contribue à la 

dégradation des sols à travers l’érosion ; cette 

érosion résulte de causes humaines telles que 

la déforestation et les mauvaises pratiques 

agricoles, et de causes naturelles telles que 

les inondations, mais elle résulte souvent d’ 
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une combinaison de ces deux. En retour, l’eau 

subit les conséquences de la dégradation 

des sols, sous forme de perturbation du cycle 

hydrique, de pollution et de sédimentation. 

La dégradation peut réduire la quantité, d’eau 

disponible et sa qualité, et altérer le fl ux des 

rivières, tout ceci causant des conséquences 

sérieuses en aval (Barr et Mafuta 2007).

• Les eaux souterraines sont polluées par l’intrusion 

d’eau salée : La production agricole en Afrique 

est issue majoritairement de terres pluviales 

et de l’irrigation. Une gestion inadéquate de 

l’irrigation peut causer une dégradation des sols 

sous forme d’engorgement et de salinisation 

de cultures précédemment productives 

(Figure 3.7.4).

• Les rares réserves d’eau sont polluées par des 

sources ponctuelles : L’eau et les ressources 

terrestres disponibles en Afrique sont 

de plus en plus polluées par les activités 

humaines, lesquelles incluent le déversement 

d’effl  uents industriels, les mauvaises pratiques 

d’assainissement, le rejet d’eaux usées non-

traitées, l’élimination de déchets solides, le 

rejet de liquide provenant des décharges 

et l’élimination de déchets provenant de la 

transformation des aliments. Ces activités 

aff ectent la qualité de l’eau et sa quantité, 

et conduisent à une augmentation du coût 

de mise en valeur de ressources hydriques. 

Plusieurs cours d’eau reçoivent des déchets à 

des taux nettement supérieurs à leur capacité 

naturelle à les assimiler, ce qui par conséquent, 

donne lieu à des maladies liées à l’eau et 

véhiculées par celle-ci. La qualité de l’eau en 

Afrique sub-saharienne est particulièrement 

menacée. Il existe des niveaux inacceptables 

de substances toxiques, tels que les métaux 

lourds, les polluants organiques persistants et 

les contaminants biologiques, dans plusieurs 

cours d’eau importants qui fournissent de l’eau 

potable, de l’eau pour l’assainissement et pour 

l’irrigation, aux populations locales (PACN 2010).

Figure 3.7.3 : Susceptibilité de dégradation des sols en Afrique (Source : UNEP 2006)

Figure 3.7.4 : Salinisation dans certains pays africains 

(Source : Barr et Mafuta 2007)
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Encadré 3.7.1 : Les réserves environnementales 

en Afrique du Sud maintiennent les fonctions 

écologiques basiques des écosystèmes aquatiques

En 1998, l’Afrique du Sud a établit la Loi Nationale 

sur l’Eau pour mettre de côté ou allouer une certaine 

quantité et qualité d’eau à la maintenance des 

fonctions écologiques primaires des écosystèmes 

aquatiques. Ce volume d’eau porte le nom de Réserve 

Environnementale ou Ecologique. En d’autres 

termes, ils protègent le droit légitime des rivières et 

des autres écosystèmes lorsque des décisions sur 

l’allocation de l’eau sont faites.  

Bien que les parties prenantes considèrent 

parfois qu’une telle protection ou allocation est 

en compétition directe avec les besoins humains, 

la Réserve Environnementale représente une 

opportunité pour garder les rivières et les autres 

écosystèmes en bonne santé, lesquels fournissent 

des biens et services écosystémiques liés à l’eau 

(maintenir les fl ux d’eau, par exemple), pour le 

bénéfi ce de la société. Maintenir diff érentes fonctions 

écologiques à travers la Réserve garantit et prolonge 

en retour la durabilité des écosystèmes.  

Sources : Republic of South Africa 1998, Van Wyk et al. 2006, 

Digby et al. 2007
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Les Contraintes 

Les défi s auxquels l’Afrique est confrontée pour faire 

face aux questions hydriques liées à la dégradation 

des terres comprennent les forces motrices 

socio-économiques mentionnées précédemment 

dans les autres sections du présent chapitre, y 

compris la population grandissante, la croissance 

rapide des zones périurbaines et le développement 

économique ; les mauvaises pratiques ou 

l’insuffi  sance de pratiques de gestion hydrique 

durable constituent également des défi s. Au fur et à 

mesure que le continent se développe, par exemple, 

les sources non-ponctuelles telles que les engrais 

agricoles et les pesticides par exemple, augmenteront 

avec les demandes accrues en nourriture, 

provenant d’une population grandissante ; les 

sources ponctuelles des industries et domestiques 

augmenteront aussi. Il existe également des risques 

de menaces futures sur l’eau, venant des activités 

terrestres telles que le raffi  nement de pétrole, les 

bassins de stériles provenant des entreprises minières 

(PACN 2010). Les autres contraintes incluent les 

fl uctuations fl agrantes rapides et souvent extrêmes 

de pluviosité, et le changement continu des débats 

scientifi ques sur les causes (ICRSE 2003).  

• Les mauvaises pratiques agricoles et la culture sur 

les terres marginales qui aff ectent l’utilisation de 

l’eau ou les ressources hydriques : La sécheresse 

agricole (sécheresse dans la zone racinaire) est 

beaucoup plus fréquente que la sécheresse 

météorologique (une période durant laquelle 

l’eau est insuffi  sante pour cultiver, parce que la 

pluviosité moyenne est nettement inférieure 

à la moyenne) parce que la majeure partie 

de la pluie tombant sur les terres cultivées 

s’écoule de la surface, et la capacité de stockage 

du sol est réduite par l’érosion, causant une 

structure pauvre du sol, une perte de matière 

organique, une texture défavorable et des 

obstacles à l’enracinement. Les équilibres 

hydriques des champs de cultivateurs montrent 

que seulement 15 à 20 pour cent de l’eau 

de pluie contribue en fait à la croissance des 

cultures; ce pourcentage descend à cinq pour 

les terres dégradées (UNEP 2007). Malgré la 

productivité réduite du sol érodé,  plusieurs 

cultivateurs africains sont contraints d’utiliser 

les mêmes sols, à cause de facteurs tels que la 

pression démographique, la propriété foncière 

inadéquate et la mauvaise planifi cation de 

l’utilisation des terres. Il existe un lien très clair 

entre la densité de population et l’érosion des 

sols (Barr 2007). Les impacts de la dégradation 

des sols sur l’eau comprennent le tarissement 

de l’eau disponible à travers la destruction des 

zones de captage et des aquifères, tandis que 

l’ensablement accru remplit les barrages et 

conduit à l’inondation dans les rivières et les 

estuaires. Au Soudan, par exemple, la capacité 

totale du réservoir de Roseires, lequel produit 80 

pour cent de l’électricité du pays, a chuté de 40 

pour cent en 30 ans, à cause de l’ensablement 

du Nil Bleu (Barr et Mafuta 2007).

• Le manque de structure de suivi et de gouvernance 

hydrique : Les statistiques relatives à la de 

pollution de l’eau font défaut parce que 

plusieurs pays africains manquent de 

programmes de suivi effi  cace de la qualité de 

l’eau, du fait d’un sous-investissement et de 

mauvaises ou inexistantes structures de gestion 

hydrique (PACN 2010).  

Les Opportunités 

Maintenir les fonctions vitales des écosystèmes : Il existe 

un opportunité pour les gouvernements africains de 

mettre de l’eau de côté pour l’environnement, afi n de 

maintenir les fonctions écologiques qui déterminent 

la quantité et qualité de l’eau. L’Encadré 3.7.1 fournit 

un exemple.  

• Rendre le Sahel plus vert en encourageant 

l’adaptation à la sécheresse : Alors que la 

pluviosité a été déterminée comme la première 

force motrice de la récente « mise au vert » 

du Sahel (Herrmann et Hutchinson 2005, 

Hickler et al. 2005), la non-uniformité de la 

verdure (verdure dans certaines zones mais 
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désertifi cation dans d’autres) (Figure 3.7.5) 

suggèrent l’interaction de facteurs en sus de la 

pluviosité, y compris les pratiques de gestion 

des terres, l’exode rural et le déplacement 

d’individus causé par les confl its (Mahé et 

Paturel 2009).  

Certaines études (au Niger, Nigéria, 

Burkina Faso et Sénégal) montrent à présent 

que certains cultivateurs et communautés ont 

amélioré leur gestion de l’eau, en réponse à 

des changements vécus durant la sécheresse 

dans le Sahel.  Lorsque la productivité et les 

revenus ont augmenté suite à des stratégies 

adaptives, les cultivateurs ont été en mesure 

d’investir dans davantage de méthodes telles 

que les intrants ou la diversifi cation des 

cultures, lesquelles améliorent leur terre et leurs 

conditions de vie. Les bénéfi ces comprennent 

des rendements céréaliers accrus, une densité 

d’arbres, des nappes phréatiques ressourcées et 

une pauvreté et un exode rural réduits. Ces cas 

de réussite suggèrent des modèles que d’autres 

pourraient suivre.  L’accent mis sur le contrôle 

de la dégradation des sols pourrait etre modifi é 

pour se focaliser davantage sur la promotion 

de l’adaptation qui tirerait profi t des bonnes 

années et protègerait des mauvaises, puisqu’il 

est certain que la sécheresse se reproduira 

(ICRSE 2003). L’Encadré  3.7.2 illustre la manière 

dont les terres dégradées ont constitué une 

opportunité de montrer ce que les individus 

peuvent faire à l’échelle locale pour 

les réhabiliter.  

Pour confronter la dégradation des sols par 

l’eau et les impacts sur l’eau, il est nécessaire 

de gérer les ressources en eau douce dès le 

moment où l’eau de pluie touche le sol. Le type 

de gestion des sols détermine si l’eau s’écoule 

à la surface, emportant avec elle le bon sol, 

ou si elle s’infi ltre dans le sol pour être utilisée 

par les plantes ou pour réapprovisionner l’eau 

souterraine et le fl ux des ruisseaux (UNEP 2007).  

• Soutenir les évaluations scientifi ques de la 

dégradation des sols et de la qualité de l’eau : Il 

existe un besoin d’évaluations systématiques 

mondiales et nationales de la dégradation des 

sols et de la désertifi cation, qui se focaliseraient 

sur des variables lentes, pour comprendre les 

tendances à long terme de la dégradation 

des sols et le potentiel de récupération. De 

telles études permettraient la planifi cation de 

réponses effi  caces à la sécheresse à long-terme 

(UNEP 2007). Les connaissances et l’expertise 

abondent parmi les scientifi ques en Afrique, 

pour permettre de planifi er et de mettre en 

œuvre des stratégies hydriques durables, afi n de 

faire face à la dégradation et à la pollution des 

sols. Mettre en place des centres d’ excellence, 

dont le personnel de scientifi ques africains se 

mettent en réseau avec d’autres experts en 

recherche et gestion hydrique, renforcerait la 

capacité de l’Afrique à faire le suivi de la qualité 

de l’eau, à collecter les données et à identifi er les 

bonnes approches de gestion hydrique 

(PACN 2010).

Encadré 3.7.2 : Aider à renverser la tendance de la 

dégradation des sols en Afrique

Selon les chercheurs, durant une rencontre organisée 

par l’Institut international de recherche sur les 

cultures des zones tropicales semi-arides (ICRISAT), 

au Niger, du 23 au 25 septembre 2006, la dégradation 

des terres arides en Afrique peut être renversée. Une 

réhabilitation ne mène pas nécessairement à une 

rémission complète mais elle peut restaurer le sol à 

50-75 pour cent de son antécédente productivité, 

suivant les conditions du sol et économiques. La 

réhabilitation à travers la reforestation, les pratiques 

agricoles durables et le réapprovisionnement de 

l’eau souterraine, peut rendre la terre à nouveau 

productive. Les initiatives de réhabilitation menées 

par les cultivateurs dans le Sahel au cours des 30 

dernières années ont commencé à porter leurs fruits:

Niger : Trois millions d’hectares de terres sévèrement 

dégradées ont été réhabilitées à l’initiative de 

cultivateurs locaux par la plantation de 20 à 150 

arbres par hectare, dans des zones où peu d’arbres 

pouvaient pousser au milieu des années quatre-vingt. 

Les cultivateurs se sont concentrés sur des actions 

telles que la protection de la croissance renouvelée 

de la végétation naturelle, laquelle a amélioré la 

fertilité du sol et cassé la croûte qui se forme au-

dessus des sols desséchés. Ils ont également combiné 

l’agriculture, l’élevage et la foresterie, ce qui a mené 

à une augmentation signifi cative de la productivité 

des exploitations. L’initiative a renversé la spirale de 

la dégradation, caractéristique de la région dans les 

années soixante-dix et quatre-vingt.   

Burkina Faso : Les cultivateurs sont parvenus à 

améliorer la productivité de 200 000 ha de 

terres dégradées.

Éthiopie : La repousse de la végétation s’est produite 

dans certaines parties du nord du pays, incitée par la 

plantation d’arbres et des mesures de conservation 

sur dix ans. Les cultivateurs auraient gagné un revenu 

supplémentaire à travers la vente de bois.   

Source : Hebden 2006

Figure 3.7.5 : Distribution de l’index de verdure dans le Sahel, 1982-1999 (Source : Olsson et al. 2005)
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DÉFI 8 

GÉRER L’EAU DANS UN CONTEXTE DE 
CHANGEMENT CLIMATIQUE MONDIAL

Le Défi  : Gérer l’eau de l’Afrique, en fonction des impacts 

du changement climatique mondial. 

La Situation : Le réchauff ement planétaire et ses causes 

humaines sont indéniables ; les caractéristiques du 

réchauff ement en Afrique sont cohérentes avec ceux 

du réchauff ement planétaire ; l’Afrique est déjà sujette 

à une variabilité spatiale et temporelle importante des 

précipitations ; la sécheresse est courante en Afrique et 

certaines régions deviennent de plus en plus sèches ; les 

cycles de sécheresse répétés en Afrique tuent des milliers 

de personnes à chaque épisode ; les inondations se 

produisent également fréquemment et leurs impacts 

sur les individus et les conditions de vie humaines 

sont sévères.

Les Contraintes : L’Afrique est l’un des continents 

les plus vulnérables au changement et à la variabilité 

climatiques; la convergence de plusieurs facteurs de 

stress limite la capacité de l’Afrique à aborder les impacts 

du changement climatique ; la variabilité accrue des 

précipitations contribue aux limites économiques de 

l’Afrique pour s’adapter aux impacts du changement 

climatique ; la croissance démographique dans les zones 

péri urbaines accentuera les épisodes d’inondation ; le 

changement climatique empirera surement l’aridité et 

aura d’importants impacts sur la production alimentaire ; 

le changement climatique élèvera le niveau de stress 

hydrique en Afrique ; la variabilité et le changement 

climatique pourraient causer l’inondation des basses 

terres ; les impacts du changement climatique sur les 

écosystèmes aquatiques productifs seront coûteux, en 

termes économiques et de réserves alimentaires ; il est 

fort probable que le changement climatique aff ecte les 

vecteurs de maladies.  

Les Opportunités : Renforcer les mécanismes 

d’adaptation traditionnels ; fournir une alerte précoce ; 

introduire des mesures d’adaptation élaborées à partir 

d’un système plus fi able de  prédictions saisonnières ; 

soutenir les partenariats public-privé qui développent 

des mesures innovantes d’adaptation ; améliorer 

les infrastructures.

Le Défi 

L’Afrique ressentira davantage les impacts du 

changement climatique que les autres régions, alors 

que ses ressources pour s’adapter sont nettement 

plus limitées. L’Afrique est confrontée au défi  énorme 

de gérer des approvisionnements en eau de plus 

en plus incertains, à mesure que le climat 

mondial change.  

La Situation 

• Le réchauff ement planétaire et ses causes 

humaines sont indéniables : Le Groupe d’Experts 

Intergouvernemental sur l’Evolution du Climat 

(GIEC) confi rme que le réchauff ement du 

système climatique est sans équivoque. De 

plus, il confi rme que les émissions de gaz à 

eff et de serre en sont la cause première. Il existe 

des preuves de plus en plus nombreuses de 

l’augmentation de températures mondiales 

moyennes de l’air et des océans (Figure 3.8.1), de 

la fonte répandue de neige et de glace (Encadré 

3.8.1) et de la hausse du niveau moyen mondial 

de la mer (IPCC 2007a). On s’attend à ce que 

les impacts causent des risques pour le bien-

être environnemental, social et économique 

dans le monde et les régions développées 

et en développement. Dans les régions en 

développement, particulièrement en Afrique, 

Figure 3.8.1 : Comparaison entre les changements de 

température à la surface du globe, observés à l’échelle 

continentale, et les résultats issus de simulations 

de modèles climatiques utilisant des contraintes 

naturelles ou à la fois naturelles et anthropiques. 

Les moyennes décennales des observations sont 

présentées pour la période entre 1906 et 2005 (ligne 

noire), tracées par rapport au milieu de la décennie 

et par rapport à la moyenne correspondante pour la 

période entre 1901 et 1950. Les lignes sont pointillées 

lorsque la couverture spatiale est de moins de 50 

pour cent. Les bandes bleues ombragées montrent la 

gamme des 5 à 95 pour cent pour 19 simulations de 

cinq modèles climatiques utilisant uniquement les 

contraintes naturelles du fait de l’activité solaire et des 

volcans. Les bandes violettes ombragées montrent la 

gamme des 5 à 95 pour cent pour 58 simulations de 14 

modèles climatiques utilisant les contraintes à la fois 

naturelles et anthropiques (Source : IPCC 2007a)
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Encadré 3.8.1 : Les glaciers du Mont 

Kilimandjaro fondent 

Les glaciers du sommet du Mont Kilimandjaro 

on perdu 80 pour cent de leur superfi cie depuis 

le début du XXième siècle. Tandis que la décrue 

glacière mondiale a été liée à l’augmentation des 

températures de l’air, il est prouvé que le déclin 

des glaciers du Kilimandjaro (images ci-dessus), 

de même que les changements de limites des 

zones de végétation sur la montagne, seraient 

principalement dûs à une tendance locale de baisse 

des précipitations qui a commencé dans les 

années 1880.  

Il a également été découvert que l’eau 

provenant des glaciers fondants du Mont 

Kilimandjaro ne fournit que peu, voire aucune eau 

aux ruisseaux d’élévation plus basse. La plupart de la 

glace est perdue par sublimation—l’eau provenant de 

la petite quantité de fonte s’évapore très rapidement.  

Une mise à feu accrue dans des conditions plus 

sèches depuis les années 1880 a eu un impact plus 

important sur l’hydrologie de la montagne. La limite 

supérieure de la zone forestière a baissé de manière 

signifi cative, étant donné que les feux ont détruit 

presque 15 pour cent de la couverture forestière 

du Kilimandjaro depuis 1976. Sur l’image de 1976 

ci-dessus, la limite supérieure de la forêt Erica excelsa 

est délimitée en jaune. En 2000, la limite supérieure 

était sensiblement descendue en aval (ligne rouge), 

du fait des feux fréquents. Les changements dans 

le fonctionnement hydrologique et écologique du 

Kilimandjaro aff ectent une population croissante 

vivant sur et autour de la montagne.  

ils sont susceptibles de renverser des décennies 

d’eff orts en matière de développement.

• Les caractéristiques du réchauff ement en Afrique 

sont cohérentes avec ceux du réchauff ement 

planétaire : Le continent africain est plus 

chaud qu’il ne l’était il y a environ 100 ans 

(Hulme et al. 2000). Le réchauff ement au 

cours du XXième siècle s’est produit à un 

taux de 0,5 degrés Celsius par siècle, avec 

plus de réchauff ement durant les saisons de 

juin à août, et de septembre à novembre, 

qu’en décembre à février et mars à mai. Les 

schémas du réchauff ement en Afrique sont 

similaires aux schémas mondiaux, les périodes 

de réchauff ement rapide s’étant produites 

dans les années 1910 à 1930 et passées les 

années 1970 (Hulme et al. 2000). Bien que ces 

tendances semblent être cohérentes à travers 

le continent, les changements ne sont pas 

toujours uniformes. Des taux de réchauff ement 

décennaux de 0,29°C dans les forêts tropicales 

africaines, et de 0,1 à 0,3°C en Afrique du Sud 

ont par exemple été observés. En Afrique du 

Sud et en Éthiopie, les températures minimales 

ont augmenté légèrement plus rapidement que 

le maximum ou les températures moyennes 

(IPCC 2007a). De plus, les températures en eau 

profonde (lesquelles refl ètent les tendances à 

long terme) des grands lacs d’Afrique Orientale 

(Edward, Albert, Kivu, Victoria, Tanganyika et 

Malawi) se sont réchauff ées d’entre 0,2 et 0,7°C 

depuis le début des années 1900 (Bates et al. 

2008). 

• L’Afrique est déjà sujette à une variabilité spatiale 

et temporelle importante des précipitations : 

La situation se complique en ce qui concerne 

les précipitations, car les variabilités spatiales 

et temporelles sont notables. La variabilité 

interannuelle des précipitations est grande sur 

la majorité de l’Afrique, et la variabilité multi-

décennale est également conséquente dans 

certaines régions. En Afrique Occidentale (4°-

20°N; 20°W-40°E), un déclin des précipitations 

annuelles a été observé depuis la fi n des années 

Source : UNEP 2008

Etendue de Forêt Erica excelsa 1976 Etendue de Forêt Erica excelsa 1976

Etendue de Forêt Erica excelsa 2000 Etendue de Forêt Erica excelsa 2000
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Encadré 3.8.2 : Réchauff ement sans précédent 

de la fi n du vingtième siècle, dans le lac 

Tanganyika, depuis 500 avant J.C.

D’après une étude conduite par des géologues 

de l’Université de Brown, le lac Tanganyika, le 

deuxième plus grand (en volume) au monde 

et le deuxième lac le plus profond après le lac 

Baikal, s’est réchauff é. Les changements de 

température du lac Tanganyika au cours du 

dernier siècle, lesquels sont considérés comme 

étant sans précédent, ont été mis sur le compte du 

changement climatique anthropique.   

Le Tanganyika est un lac de rift, situé dans la 

Grande Vallée du Rift en Afrique Orientale, bordant 

le Burundi, la République-Unie de Tanzanie, la 

Zambie et la République Démocratique du Congo. 

Il est estimé que le lac fournit 25 à 40 pour cent 

de protéines animales dans l’alimentation de 

la population locale. Les pêcheries emploient 

environ un million de personnes.

L’équipe de recherche a découvert que le lac 

Tanganyika a fait l’expérience d’une augmentation 

de températures de surface au cours des 1500 

dernières années. Cependant, ce n’est qu’au cours 

des dernières décennies que les changements de 

température du lac ont dépassé la 

variabilité naturelle.

Les changements de température de 

surface du lac ont aff ecté son écosystème, lequel 

repose sur la réalimentation en nutriments 

des profondeurs, la base du lac de la chaine 

alimentaire. Avec des températures en hausse à 

la surface, le lac Tanganyika devient davantage 

stratifi é, ce qui réduit ce mélange essentiel 

des eaux.

Manquant de nutriments basiques, les 

algues sont incapables de se reproduire, ce qui 

provoque une productivité aff aiblie du lac, y 

compris en stocks de poissons. Si cette tendance 

perdure, elle pourrait avoir des conséquences 

profondes pour les millions d’individus qui 

dépendent de ces stocks de poissons, dans 

la région.  

Source : Tierney et al. 2010 

1960, avec une baisse de 20 à 40 pour cent pour 

la période entre 1931 et 1960 et 1968 et 1990. 

Cependant, une variabilité interannuelle accrue 

a été observée durant la période postérieure 

à 1970 ; cette période est caractérisée par de 

anomalies des précipitations plus prononcées et 

des sécheresses plus intenses et plus répandues. 

Dans diff érentes parties d’Afrique Australe, tel 

qu’en Angola et en Namibie, une augmentation 

signifi cative des lourdes précipitations a 

également été rapportée, y compris des preuves 

de changement dans la saisonnalité et des 

extrêmes climatiques (IPCC 2007a).

• La sécheresse est courante en Afrique et certaines 

régions deviennent de plus en plus sèches : Au 

cours de l’histoire, le Sahel a connu au moins 

une sécheresse sévère durant chaque siècle. 

Depuis les années cinquante, les niveaux de 

précipitations ont diminué dans les sous-

tropiques et les tropiques, rendant les régions 

telles que le Sahel et l’Afrique Australe encore 

plus sèches (Encadré 3.8.3). 

Encadré 3.8.3 : Le Sahel et l’Afrique Australe 

deviennent plus secs

Historiquement, environ 20 pour cent de la surface 

terrestre fait l’expérience de la sécheresse à un 

moment donné, mais ce chiff re est dorénavant monté 

à 28 pour cent et atteindra 35 pour cent d’ici l’année 

2020 (Calow et al. 2010). 

Depuis les années cinquante, les précipitations 

ont augmenté dans les latitudes nord plus élevées 

de l’Afrique et baissé dans les zones subtropicales 

et tropicales, rendant les régions telles que le Sahel 

et l’Afrique Australe plus sèches. Mondialement, 

les zones très sèches ont presque doublé depuis 

les années soixante-dix, à cause des précipitations 

réduites liées à El Niño/Oscillation Australe (ENSO) 

sur terre, qui ont davantage été accentuées par 

le réchauff ement de surface. On ne sait toujours 

pas si les sécheresses multi-décennales dans le 

Sahel sont anormales ou si elles font partie d’un 

processus cyclique. Il a été soutenu que les intervalles 

prolongés de phases sèches et pluvieuses ont été 

caractéristiques des moussons d’Afrique Occidentale 

depuis les trois derniers millénaires et que cette 

variabilité est associée aux changements de la 

circulation de l’Atlantique. Une sécheresse beaucoup 

plus sévère que celle connue par le système 

climatique africain au cours du dernier siècle s’est 

produite il y a seulement 200 à 300 ans. Ainsi, ce 

phénomène récurrent du cycle hydrologique suggère 

un retour progressif vers une période de sécheresse 

à échelle centenaire, de plus grande sévérité, laquelle 

serait empirée par des températures en hausse 

(Trenberth 2005, Shanahan et al. 2009). Dans la région 

du Sahel, les conditions plus chaudes et plus sèches 

ont réduit la durée des saisons de culture et ont eu 

des eff ets nocifs sur les cultures (IPCC 2007b).  

La sécheresse des années soixante-dix a conduit 

a une altération dramatique du régime hydrologique 

des rivières dans la région du Sahel, du fait du 

changement d’utilisation des terres  et de superfi cie 

terrestre, tandis que la hausse des précipitations des 

années quatre-vingt-dix aux niveau des précipitations 

des années soixante-dix a créé une croute 

imperméable à la surface, réduisant l’infi ltration de 

l’eau dans le sol et des pics d’inondations plus élevés 

et plus en avance dans les rivières (Mahe et 

Paturel 2009).  
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Encadré 3.8.4 : Recul glaciaire dans les 

Montagnes Rwenzori 

Une comparaison des images satellites de l’année 

1987 et 2005 montre une réduction de l’étendue 

des glaciers sur les Pics Speke, Stanley et Baker, 

dans les Montagnes Rwenzori, lesquelles se situent 

sur l’Équateur, entre l’Ouganda et la République 

Démocratique du Congo. Elles constituent une source 

principale d’eau pour les basses plaines telles que 

Kasese. Les changements saisonniers de la couverture 

de neige et glacière empêchent une analyse visuelle 

simple pour mesurer de manière conclusive le 

déclin de ces glaciers. Néanmoins, des découvertes 

scientifi ques de 2003 et 2006 montrent que les 

glaciers aux sommets des Montagnes Rwenzori 

reculaient. Les glaciers ont perdu 50 pour cent entre 

1987 et 2003. Ce recul glaciaire est généralement 

attribué à l’augmentation de la température de l’air et 

à l’accumulation réduite de neige au cours du XXième 

siècle. Il a été récemment suggéré que la couverture 

nuageuse en réduction durant la même période, 

a contribué à un taux plus élevé de sublimation 

(vaporisation de glace sans fonte) de ces glaciers.  

Durant le siècle précédent, les glaciers des Montagnes 

Rwenzori couvraient presque 6,5 km². Selon les 

chercheurs, si les glaciers continuent à reculer, tel 

qu’ils le font depuis 1906, ils auront disparu dans les 

vingt prochaines années.

Source : UNEP 2008
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Clouds

• Les cycles de sécheresse répétés en Afrique tuent 

des milliers de personnes à chaque épisode: La 

sécheresse est le principal type de désastre 

naturel connu par l’Afrique et en termes de 

personnes touchées, l’Afrique tient la deuxième 

place après l’Asie, continent le plus peuplé au 

monde. Des estimations suggèrent qu’un tiers 

du peuple africain vit dans des zones sujettes 

à la sécheresse et qu’environ 220 millions de 

personnes sont annuellement y sont exposées 

(UNFCCC 2006). Figure 3.8.2 (page suivante) 

montre le nombre de personnes tuées et 

touchées par les sécheresses les plus sévères 

d’Afrique. Depuis la fi n des années soixante, 

les sécheresses ont particulièrement touché 

le Sahel, la Corne de l’Afrique et l’Afrique 

Australe (UNFCCC 2006). La pire des sécheresses 

africaines, en termes de fatalité, a tué 300 000 
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Figure 3.8.2: Nombre de personnes tuées et touchées par les pires sécheresses africaines (Source : EM-DAT 2010)  

Figure 3.8.3 : Nombre de personnes tuées et touchées par les pires inondations africaines (Source : EM-DAT 2010)

personnes en Éthiopie en 1984 et la sécheresse 

de 1972 au Kenya a sévèrement endommagé le 

bétail et causé une baisse de 40 pour cent de la 

récolte de maïs (EM-DAT 2010).

• Les inondations se produisent également 

fréquemment et leurs impacts sur les individus et 

les conditions de vie humaines sont sévères : Les 

inondations sont récurrentes dans certains pays 

africains ; même les communautés des zones 

arides ont été touchées par les inondations 

(UNFCCC 2006). Contrairement à la plupart 

des tropiques, où la répartition et le timing 

des inondations dépendraient du cycle des 

évènements OAEN, l’inondation en Afrique 

Australe est principalement attribuée au Dipôle 

de l’Océan Indien (Behera et al. 2005, Trenberth 

2005). Les inondations ont causé la perte de 

vies humaines (Figure 3.8.3) et la destruction 

coûteuse d’infrastructures sur le continent 

africain, les zones de faible altitude et les zones 

côtières densément peuplées étant les 

plus vulnérables. 

Les inondations de 1997-1998 dans la 

Grande Corne de l’Afrique ont causé la perte 

étendue de vies humaines et de propriétés, de 

champs de culture et de stocks de nourriture 

en Somalie ont eu un impact considérable 

sur la sécurité alimentaire dans la région 

(Verdin et al. 2005). En 2001, diff érentes 

parties du Mozambique ont été touchées 

par des inondations et des sécheresses. En 

2009, de lourdes et intenses pluies en Afrique 

Occidentale ont déclenché une inondation 

gigantesque qui a touché 100 000 personnes, 

tandis qu’une pluie torrentielle touchait environ 

un million de personnes en Zambie et en 
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Namibie (WMO 2009). La Figure 3.8.4 montre 

une tendance à la hausse des cas d’inondation 

et de sécheresse répertoriés en Afrique. 

Les Contraintes  

Une combinaison de diff érents facteurs, y compris 

la pauvreté répandue, rend diffi  cile pour la plupart 

des pays africains de tirer profi t de leur capital 

fi nancier, humain, social, physique et naturel, 

pour amoindrir leur vulnérabilité aux impacts du 

changement climatique, y compris de potentielles 

inondations et sécheresses plus graves et fréquentes. 

La croissance démographique constitue une pression 

supplémentaire sur les ressources rares, pour 

s’adapter aux impacts du changement climatique. 

Confrontée à une faible capacité d’adaptation, 

l’Afrique sera davantage contrainte par les impacts 

directs et indirects du changement climatique et par 

un manque de moyens fi nanciers pour y faire face. 

Ces impacts incluent un stress hydrique accru dans 

certaines zones et l’inondation dans d’autres, une 

insécurité alimentaire accrue et une augmentation 

potentielle des vecteurs de maladies liées à l’eau.

• L’Afrique est l’un des continents les plus vulnérables 

au changement et à la variabilité climatiques : 

Cette situation est aggravée par l’interaction 

de plusieurs stress, se produisant à diff érents 

niveaux (IPCC 2007a).  

•  La convergence de plusieurs facteurs de stress 

limite la capacité de l’Afrique d’aborder les impacts 

du changement climatique : Le continent africain 

est le foyer des nations les plus pauvres et les 

moins développées au monde, dont les PIB sont 

faibles, l’espérance de vie courte, la mortalité 

infantile élevée, les structures de gouvernance 

faibles et la capacité à réagir proactivement 

aux changements faible. Un certain nombre 

de facteurs explique cette très faible capacité 

d’adaptation, y compris une détérioration de 

la base écologique, une pauvreté généralisée, 

une distribution inéquitable des terres, une 

forte dépendance à l’égard de la base de 

ressources naturelles, les ravages du VIH/SIDA 

et une capacité réduire à faire face à des années 

consécutives de sécheresse, du fait d’un temps 

de récupération et de préparation réduit entre 

les épisodes (UNFCCC 2006).  

• La variabilité accrue des précipitations contribue 

aux limites économiques de l’Afrique pour 

s’adapter aux impacts du changement climatique : 

Une étude menée par Brown et Lall (2006) a 

montré une relation statistique importante 

entre une variabilité accrue des précipitations 

et un moindre PIB par habitant, et a conclu que 

davantage d’infrastructures étaient nécessaires 

pour sécuriser l’eau dans les pays les plus 

pauvres de l’étude, dont la plupart se trouvent 

en Afrique.  L’étude démontre qu’en Éthiopie, 

la survenue de sécheresses et d’inondations 

réduisait la croissance économique de plus 

d’un tiers. Au Kenya, les pertes causées par les 

inondations associées à El Niño en 1997-1998 

et la sécheresse de La Niña en 1998-2000, ont 

causé des dommages variant de 10 à 16 pour 

cent du PIB durant cette période. Le secteur 

des transports a subi le plus de dégâts (88 

pour cent des pertes liées à l’inondation), 

Figure 3.8.4 : Tendance chiff rée des inondations et sécheresses répertoriées en Afrique (Source : EM-DAT 2010)



167

tandis que le manque à gagner de production 

hydroélectrique et industrielle montait à 88 

pour cent des pertes liées à la sécheresse (Brown 

et Lall 2006). 

• La croissance démographique dans les zones 

périurbaines accentuera les épisodes d’inondation : 

Une poussée de la migration, de la campagne à 

la ville, dans la plupart des zones du continent, 

a mis la pression sur les zones urbaines qui ne 

sont généralement pas prêtes à accueillir les 

personnes supplémentaires dans le court terme, 

d’où la création d’établissements informels.  

Environ 72 pour cent de la population urbaine 

africaine vivent dans de tels établissements, 

lesquels se trouvent fréquemment dans des 

villes de zones de basse altitude et de bassins 

hydrographiques mal drainées et sont donc plus 

sujets aux inondations (GAR 2009). 

• Le changement climatique empirera sûrement 

l’aridité et aura d’importants impacts sur la 

production alimentaire : C’est avec grande 

confi ance que le rapport IPCC (2007a) signale 

que le changement et la variabilité climatique 

sont susceptibles de compromettre la 

production agricole et la sécurité alimentaire (y 

compris l’accès à la nourriture), dans plusieurs 

pays d’Afrique. Un certain nombre de pays en 

Afrique font déjà face à des conditions semi-

arides qui rendent l’agriculture diffi  cile, et le 

changement climatique empirera sûrement 

l’aridité, réduira la durée de la saison végétative 

et exclura de grandes régions agricoles 

marginales de la production. Les baisses 

de rendement projetées dans certains pays 

pourraient atteindre les 50 pour cent à l’horizon 

2020 et les recettes nettes issues des récoltes 

pourraient chuter de 90 pour cent d’ici 2100, 

touchant davantage les petits paysans. Ceci 

nuirait à la sécurité alimentaire sur le continent.  

• Le changement climatique élèvera le niveau 

de stress hydrique en Afrique : Le rapport IPCC 

(2007a) signale avec très grande confi ance que 

le stress hydrique auquel quelques pays font 

actuellement face est susceptible d’empirer ; 

certains pays actuellement non touchés par ce 

phénomène seront alors confrontés au risque.  

Même sans changement climatique, plusieurs 

pays d’Afrique, particulièrement en Afrique 

Septentrionale, épuiseront leurs ressources 

hydriques terrestres économiquement 

exploitables avant 2025. Environ 25 pour cent 

de la population africaine (approximativement 

200 millions de personnes) font actuellement 

l’expérience d’un stress hydrique élevé. Il est 

projeté que la population confrontée à un risque 

de stress hydrique fort sera de 75 à 250 millions 

et de 350 à 600 millions d’ici les années 2020 et 

2050 respectivement (IPCC 2007a). 

• La variabilité et le changement climatique 

pourraient causer l’inondation des basses 

terres : L’inondation causée par le changement 

climatique aura d’importants impacts sur les 

établissements côtiers (IPCC 2007a). Au niveau 

régional, les zones les plus à risque d’inondation 

se situent en Afrique Septentrionale, 

Occidentale et Australe (Warren et al. 2006). 

Les méga deltas d’Afrique auront le plus grand 

nombre de personnes touchées et les petites 

îles sont particulièrement vulnérables. Vers la fi n 

du XXième siècle, l’élévation projetée du niveau 

de la mer nuira aux zones côtières de basse 

altitude fortement peuplées.  

• Les impacts du changement climatique sur 

les écosystèmes aquatiques productifs seront 

coûteux, en termes économiques et de réserves 

alimentaires : Associée à des changements 

anthropiques, la variabilité climatique naturelle 

peut porter préjudice aux écosystèmes tels que 

les mangroves et les récifs coralliens et avoir des 

conséquences sur la pêche et le tourisme. Le 

coût d’adaptation pourrait s’élever à 5 à 10 pour 

cent du PIB (IPCC 2007a). Tout changement dans 

la production des grands lacs aura des impacts 

importants sur les disponibilités alimentaires 

locales. Le lac Tanganyika fournit actuellement 

25 à 40 pour cent de l’apport en protéines 

animales à la population environnante, et le 

changement climatique réduira sans doute 

la production primaire et les rendements 

halieutiques d’environ 30 pour cent (Warren et 

al. 2006).

• Il est fort probable que le changement climatique 

aff ecte les vecteurs de maladies : L’Afrique 

est déjà vulnérable à un certain nombre de 

maladies sensibles au climat (UNFCCC 2006).  

Le changement climatique altèrera sans doute 

l’écologie et la transmission de certains vecteurs 

de maladies liées à l’eau en Afrique ; par 

conséquent, il altèrera la transmission spatiale 

et temporelle de telles maladies. La plupart 

des évaluations relatives à la santé se sont 

focalisées sur le paludisme, et les débats sur la 

recrudescence de cette maladie dans certaines 

zones d’Afrique continuent. Il est nécessaire 

d’examiner la vulnérabilité aux autres maladies 

infectieuses et les impacts du changement 

climatique sur ces maladies telles que la dengue, 

la méningite et le choléra, entre autres.
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Les Opportunités

Ayant pris connaissance du fait que l’Afrique fera 

face à des impacts signifi catifs sur ses ressources 

hydriques du fait du changement climatique, la 

communauté internationale a commencé à prêter 

une attention et des ressources considérables à 

l’adaptabilité au changement climatique sur le 

continent. Elle a identifi é plusieurs opportunités 

pour gérer l’eau, pour surmonter ces impacts et 

les contraintes pour y remédier ; certaines sont 

soulignées ci-dessous.

• Renforcer les mécanismes d’adaptation 

traditionnels : Bien que l’Afrique dans son 

ensemble et ses gouvernements en particulier, 

aient une faible capacité d’adaptation, de 

nombreuses communautés africaines dans les 

zones arides et semi-arides ont élaboré des 

stratégies d’adaptation traditionnelles, pour 

faire face à la grande variabilité climatique 

interannuelle et aux phénomènes extrêmes. Une 

sécheresse anormalement persistante pourrait 

augmenter la vulnérabilité des individus à court 

terme mais pourrait encourager l’adaptation à 

moyen et long terme. Ceci est particulièrement 

vrai pour la zone susceptible à la sécheresse 

dans la région du Sahel, laquelle est sensible aux 

fréquents dangers climatiques (UNFCCC 2006).  

• Fournir une alerte précoce : Il est tout aussi 

important pour les communautés locales d’être 

pourvues de systèmes d’alerte précoce que de 

recevoir une assistance, car lors de l’irruption de 

changements environnementaux nuisibles, les 

décisions sont prises au niveau du foyer. Une 

meilleure prévision et des systèmes d’alerte 

précoce sont des prérequis pour l’adaptation, en 

particulier pour prédire et empêcher les eff ets 

des inondations, des sécheresses et des cyclones 

tropicaux ; ils servent aussi à signaler les dates 

de plantation, pour que celles-ci coïncident avec 

le début de la saison des pluies et pour prédire si 

des épidémies de maladies éclateraient dans des 

zones sujettes aux épidémies (UNFCCC 2006).  

Des systèmes d’alerte précoce améliorés et leur 

mise en application réduiront la vulnérabilité 

aux futurs risques associés à la variabilité et au 

changement climatiques (IPCC 2007a).  

• Introduire des mesures d’adaptation élaborées 

à partir d’un système plus fi able de  prédictions 

saisonnières : De telles mesures incluent, par 

exemple, une meilleure gestion de l’agriculture 

et des ressources hydriques, diversifi er les 

moyens d’existence et améliorer l’effi  cacité 

de la production dans les terres arides et les 

zones marginales en intensifi ant les densités 

d’élevage, utiliser des engrais naturels et 

conserver les sols et l’eau (UNFCCC 2006, IPCC 

2007a). Une amélioration de l’agriculture 

pluviale actuelle peut améliorer la résilience 

future à la sécheresse par le biais de moyens 

technologiques tels que les systèmes de 

collecte d’eau, la construction de barrages, la 

conservation de l’eau et les pratiques agricoles, 

l’irrigation au goutte-à-goutte, la création de 

variétés de cultures résistantes à la sécheresse, 

de variétés de culture à maturation rapide et de 

variétés de cultures alternatives et hybrides. La 

recherche biotechnologique pourrait rapporter 

des bénéfi ces considérables si elle sert à 

produire du riz résistant à la sécheresse et aux 

parasites, du maïs résistant à la sécheresse et du 

millet, sorgho et manioc résistants aux insectes, 

entre autres cultures (IPCC 2007a).

• Soutenir les partenariats public-privé 

qui développent des mesures innovantes 

d’adaptation : Des innovations pour gérer 

les risques liés au climat sont en cours de 

développement et de déploiement, avec la 

participation du secteur privé. Au Malawi, par 

exemple, une initiative par le secteur privé, qui 

groupe une assurance sur la base d’une relation 

entre le manque de pluie et la défaillance des 

cultures et un prêt pour aider les paysans à 

acheter des graines et des engrais, a reçu un 

soutien fort de la part des paysans. Avec un 

climat encore plus variable et intense, une 

assurance à la culture liée au temps peut avoir 

des perspectives plus limitées (APF 2007).

• Améliorer les infrastructures : Des améliorations 

apportées aux infrastructures physiques 

peuvent améliorer la capacité d’adaptation.  

Construire des réseaux de communication 

et routiers pour un meilleur échange de 

connaissances et d’informations, par exemple, 

donne la possibilité aux individus de migrer 

plus facilement en cas de phénomènes 

climatiques extrêmes. Inversement, une 

détérioration généralisée des infrastructures 

menace  l’approvisionnement en eau durant les 

sécheresses et inondations (IPCC 2007a).
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DÉFI 9 

RENFORCER LES CAPACITÉS POUR 
ABORDER LES DÉFIS HYDRIQUES

Le Défi  : Renforcer les capacités de l’Afrique pour 

aborder ses défi s hydriques.

La Situation : L’Afrique fait face à une situation 

économique de pénurie d’eau et les capacités 

institutionnelles, fi nancières et humaines actuelles pour 

gérer l’eau manquent.  

Les Contraintes : Dispositions de fi nancement 

inadéquates et non-durables pour la gestion des 

ressources hydriques ; base de connaissances 

insuffi  sante; manque d’une base eff ective de 

recherche et technologique ; mauvaises dispositions 

institutionnelles et cadres légaux relatifs à la propriété, 

l’allocation et la gestion des ressources en eau.

Les Opportunités : Réformer les institutions liées 

à l’eau ; améliorer les partenariats public-privé 

et améliorer la base  de connaissance à travers le 

renforcement des capacités humaines.

Le Défi 

Pour faire face au défi  économique escaladant de 

rareté hydrique, les capacités fi nancières, humaines et 

institutionnelles doivent être renforcées durablement 

pour mettre en valeur et utiliser les ressources 

hydriques effi  cacement.    

La Situation  

• Les capacités institutionnelles, fi nancières et 

humaines actuelles pour gérer l’eau manquent : 

Les mécanismes de fi nancement durable des 

investissements liés à l’eau (mise en valeur 

des ressources hydriques transfrontalières, 

approvisionnement en eau, assainissement, 

énergie hydroélectrique et irrigation, entre 

autres) font défaut, et le sous-fi nancement 

des secteurs hydriques et d’assainissement 

dans plusieurs pays a causé la détérioration et 

l’anéantissement potentiel des infrastructures 

(Carles 2009). La situation est empirée par la 

concurrence pour le fi nancement public entre 

secteurs et le fardeau de la dette publique, dans 

la plupart des pays (OECD 2010). 

Les Contraintes 

Base de connaissances insuffi  sante : De manière 

générale, les données manquent, du fait du sous-

développement de la capacité humaine en matière 

de recherche, de collecte, d’évaluation et de 

propagation des données concernant les ressources 

hydriques et un manque de motivation ou de 

rétention du personnel qualifi é. La planifi cation 

et le suivi des activités de mise en valeur de l’eau 

ont besoin de données, d’informations et de 

connaissances cadrées.  Ceci est particulièrement 

fl agrant en matière de manque de données sur 

le changement climatique en Afrique, tel que 

souligné dans le plan d’action du G8 de Gleneagles 

(2005), lequel est toujours pertinent. Il identifi e les 

défaillances suivantes:

• Faibles niveaux de capacité institutionnelle 

et humaine,

• Peu d’études complètes sur l’analyse de 

la vulnérabilité,

• Études tout aussi peu complètes sur les 

mesures d’adaptation possible et leur analyse 

coût-bénéfi ce,

• Manque de quantifi cation des diff érentes 

composantes du bilan hydrologique de 

l’Afrique. Alors que diverses publications 

font état d’estimations de la pluviosité et de 

l’évapotranspiration annuelle moyenne pour le 

continent, des données de recherches sur les 

autres composantes telles que l’écoulement 

de surface, l’infi ltration, les réserves d’eau 

souterraines, les déversements d’eau 

souterraine, entre autres, manquent.

• Le suivi de la quantité et de la qualité de l’eau 

souterraine est irrégulier dans la plupart des 

pays, à cause d’un manque d’expertise en 

matière de collecte et d’analyse de données 

pour le développement du continent.

• De grandes lacunes en matière d’information 

sur l’eau de surface et souterraine et de 

connaissance du secteur hydrique à 

travers l’Afrique.

• Manque de systèmes d’observation terrestre 

et manque de capacité intra-pays et régionale 

pour analyser et interpréter les données issues 

de l’observation,

• Les données sur le potentiel hydroélectrique de 

petite échelle, économiquement exploitable, 

sont limitées ou indisponibles pour la plupart 

des pays africains, et il existe de grandes 

variations sur la proportion du potentiel 

hydroélectrique qui a été exploité en général.

• Manque de systèmes et d’outils de soutien à 

la décision qui sont pertinents aux besoins de 

l’Afrique en matière de gestion des ressources 

hydriques locales,

• Manque de données collectées en temps réel et 

de technologie de transmission (l’internet pour 
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les données météorologiques et hydrologiques, 

par exemple) pour faciliter le partage,

• Manque d’un système continental coordonné, 

effi  cace et fi nancièrement durable ou d’une 

base de données pour la collecte, l’évaluation 

et la propagation de données pour les bassins 

hydriques nationaux et transfrontaliers, et 

pour soutenir les décisions stratégiques de 

développement sur le continent,

• Le manque d’engagement pour la mobilisation 

de ressources fi nancières par les pays africains 

aff ecte également les questions de données 

ci-dessus, directement ou indirectement.  

Un exemple type est la mise en œuvre du 

Programme Détaillé de Développement de 

l’Agriculture Africaine (CAADP) (2003), une 

initiative sous contrôle africain et dirigée par 

l’Afrique, pour stimuler la production agricole à 

travers la gestion de l’irrigation et de l’eau, entre 

autres mesures. En 2003, les pays membres se 

sont engagés à dépenser dix pour cent de leurs 

dépenses nationales totales pour l’agriculture, 

mais à l’horizon 2008, seule une poignée de 

pays avaient tenus leur promesse (Figure 3.9.1).

Les Opportunités

Bien qu’il y ait de manière générale un manque de 

capacité institutionnelle, fi nancière et humaine 

pour gérer effi  cacement les ressources hydriques 

en Afrique, au niveau du pays individuel, plusieurs 

nations africaines ont fait des progrès pour 

améliorer les politiques, stratégies et dispositions 

institutionnelles liées à l’eau, qui soulignent les 

opportunités pour améliorer la gestion de l’eau sur 

le continent. Celles-ci comprennent une prise de 

connaissance de la Gestion Intégrée des Ressources 

en Eau (GIRE) et un engagement politique envers 

cette dernière. De nombreux pays s’engagent 

également davantage dans la réforme des politiques 

hydriques et la décentralisation des institutions 

liées à l’eau.  Plusieurs prennent des dispositions en 

faveur de la durabilité fi nancière du secteur hydrique 

et reconnaissent l’importance de considérer l’eau 

comme un bien économique, tout en procurant un 

fi let de sécurité pour les pauvres (UNECA 2006). Sur 

la base de leur progrès et sur les recommandations 

de la Vision Africaine de l’Eau, les nations africaines 

peuvent tirer profi ter des quelques opportunités 

présentées ci-dessous, pour améliorer leur capacité 

de gestion des ressources hydriques :

• Réformer les institutions liées à l’eau : Le 

potentiel existe pour mettre en valeur 

les ressources humaines et la capacité 

des institutions liées à l’eau, y compris la 

décentralisation des activités de gestion des 

ressources hydriques aux niveaux les plus 

adéquats pour les parties prenantes, de même 

que le renforcement des initiatives existantes.  

Plusieurs pays, y compris l’Afrique du Sud et 

la Namibie ont réformé leur secteur hydrique, 

et de telles initiatives servent d’exemple pour 

mettre en place des reformes politiques et 

stratégiques complètes du secteur et pour 

mettre en place des cadre légaux adéquats, 

y compris ceux qui protègent les intérêts des 

plus vulnérables de la société, tels que les 

pauvres. La capacité à gérer l’eau de manière 

Figure 3.9.1 : Dépenses agricoles (comme pourcentage des dépenses totales) comparées aux 10 pour cent cibles du CAADP, 

2008 (Source : Bekunda 2010)
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Encadré 3.9.1 : Connaissance Indigène de l’Eau

Les Fulani de Mauritanie sont dotés d’un art 

particulier pour détecter l’eau souterraine. Leurs 

indicateurs sont basés sur la topographie (ex : les 

aquifères peu profonds se trouvent près des étangs 

naturels ou dans le creux des montagnes), les espèces 

végétales (surtout les arbres à racine pivot) et la 

santé ou vigueur des pantes, telle que la verdure 

des feuilles durant l’année. Les autres indicateurs 

sont basés sur la faune (ex : les sangliers sauvages 

ne vivent que là où ils peuvent creuser et trouver de 

la terre humide ; les autres animaux préférant rester 

aux environs d’endroits humides sont les caïmans, 

les lézards amphibiens, les tortues, les groupes 

de papillons, certaines espèces d’oiseaux et de 

nombreuses termitières). Les Fulani sont également 

familiers avec les strates géologiques de leur zone 

et savent qu’ils doivent percer à travers une couche 

entière de terre argileuse rouge ou grise et parvenir 

à la couche sablonneuse avant de trouver de l’eau 

souterraine. La présence de Guiera senegalensis, de B. 

rufescens, de termitières et de puits d’eau profonde 

(plus l’eau est profonde, meilleure est sa qualité) 

signalent la présence d’eau souterraine de bonne 

qualité, claire, douce et dont le contenu minéral 

est également bon. La présence de nénuphars, 

puis d’Acacia nilotica et de Mitragyna inermisest est 

associée aux étangs naturels de meilleure qualité. 

L’eau de mauvaise qualité et infestée de maladies et 

signalée par la présence d’Echinochloa pyramidalis. 

La qualité de l’eau est également testée en y 

immergeant un récipient en cuir. La meilleure eau 

laisse le cuir intact et à mesure que la qualité de l’eau 

se détériore, l’intensité et la longévité de la couleur 

du cuir tournera au blanc, rouge ou fi nalement 

jaune/orange. La qualité de l’eau est également 

évaluée par ses eff ets sur le bétail, en particulier leur 

comportement après avoir bu (s’ils sont satisfaits ou 

pas) et la production de lait.

Source : UNECA 2006

complète et coordonnée en Afrique peut être 

améliorée, à travers le maintien d’une structure 

institutionnelle centralisée pouvant mieux 

dominer la nature complexe et multidisciplinaire 

de la gestion et de la planifi cation hydrique, 

surtout étant donnés les défi s de pollution et de 

dégradation environnementale (UNECA 2006).  

Les institutions nationales de gestion hydrique 

peuvent être améliorées si leurs responsabilités 

incluent : aider à unifi er les perceptions relatives 

aux problèmes d’eau domestique, établir un 

cadre de gestion hydrique national, fournir 

des données pour permettre la prévision 

de la demande en eau et des problèmes 

potentiels, coopérer avec les organismes 

régionaux et internationaux oeuvrant dans le 

domaine hydrique, pour gérer l’eau partagée 

et coordonner des programmes de formation 

(UNECA 2006)

• Améliorer les partenariats public-privé : Les 

gouvernements ont la possibilité d’améliorer les 

dispositifs de partenariats public-privé en faveur 

du développement de l’infrastructure hydrique.  

Le modèle fi nancier de Partenariats Public-

Privé (PPP) comprend un partage des risques 

et des responsabilités entre l’État (qui garde le 

contrôle des biens) et les compagnies privées.  

Il était attendu de tels partenariats qu’ils 

améliorent les services, sans les désavantages 

de la privatisation (chômage, prix plus élevés 

et corruption) mais ils n’ont pas été à la hauteur 

de ces attentes : les coûts sont généralement 

plus élevés pour le consommateur, le secteur 

privé n’est pas nécessairement toujours plus 

effi  cace et les gros contrats gouvernementaux 

sont souvent bafoués. Si les gouvernements 

améliorent le système pour interagir avec le 

secteur privé, en étant discipliné et en faisant 

usage de procédures très transparentes, le 

potentiel d’effi  cacité et d’effi  cience accrues en 

matière gestion hydrique existe.  Il est prouvé 

que les PPP en Afrique ont rencontré le plus de 

succès quand la planifi cation, la communication 

et l’engagement sont forts et quand les 

gouvernements ont mis en œuvre un suivi, une 

régulation et une mise en vigueur effi  caces. Les 

gouvernements doivent également procéder 

à des études de faisabilité détaillées, pour 

analyser l’accessibilité fi nancière,  la rentabilité 

de l’investissement et le transfert de risque.  

Un exemple probant de PPP est le contrat de 

concession de 20 ans entre le gouvernement 

du Gabon et une compagnie privée, pour 

un approvisionnement en eau et en services 

électriques.  Son succès relatif est attribué à 

l’engagement politique fort du gouvernement 

(Farlam 2005).

• Améliorer la base  de connaissance à travers 

le renforcement des capacités humaines : 

Les opportunités pour identifi er les besoins 

en matière de formation pour l’évaluation et 

la gestion des ressources hydriques, et pour 

former un cadre de professionnels de l’eau, 

doivent être encouragées et mises en œuvre, 

pour rehausser le niveau d’information sur les 

ressources hydriques de l’Afrique, les utilisations 

de l’eau et les besoins en eau sur ce continent.  

La formation devrait cibler la rétention du 

personnel et l’amélioration fréquente de leurs 

connaissances et compétences (UNECA 2009).  

Les gouvernements doivent s’assurer que 

les programmes d’information et éducatifs 

fassent partie intégrante du processus de 

développement et fournir des spécialistes du 

domaine de l’eau ayant reçu une formation 

et possédant les moyens de mettre la GIRE 

en œuvre (INÏM 1992). Pour tirer profi t des 

connaissances et compétences disponibles, 

il faut également mettre en place les cadres 

politiques appropriés pour planifi er, mettre 

en valeur et gérer les ressources hydriques ; il 

serait également souhaitable que ces cadres  

mettent en application les récents progrès 

scientifi ques et technologiques en matière de 

gestion hydrique. Ces connaissances incluent les 

connaissances et sagesse indigènes et locales 

(UNECA 2006). L’Encadré 3.9.1 illustre la richesse 

de la connaissance indigène de l’eau, qu’il ne 

faudrait pas perdre.
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Suivre l’ Évolution Vers 

un Environnement Durable  

En septembre 2000, à la suite d’une décennie de grandes 

conférences et de grands sommets des Nations Unies, les 

dirigeants du monde se sont réunis au siège des Nations Unies à 

New York pour adopter la Déclaration du Millénaire des Nations 

Unies, engageant leurs nations à un nouveau partenariat mondial 

pour réduire l’extrême pauvreté, et fi xant une série d’objectifs 

assortis de délais – à l’horizon 2015 – qui depuis sont connus sous 

le nom d’Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD). 

 Les huit OMD qui vont de réduire de moitié l’extrême 

pauvreté à freiner la propagation du VIH/SIDA, en passant par 

assurer l’universalité de l’éducation primaire, tous à l’horizon 

2015, constituent un plan dont tous les pays et toutes les grandes 

institutions de développement du monde ont convenu. Ces 

objectifs ont permis de galvaniser des eff orts sans précédent en 

faveur des besoins des personnes les plus pauvres du monde. En 

septembre 2010, à seulement cinq ans de la date limite de 2015, les 

dirigeants du monde se sont réunis à un sommet à New York pour 

accélérer l’avancement vers les OMD. 

Remarque : Le contenu de cette section a été extrait directement de WHO/UNICEF 2008 et WHO/UNICEF 2010 et peuvent 

diff érer des profi ls pays tirés des données de la Division Statistiques des Nations Unies. 

Les discontinuités apparentes entre ces deux ensembles de données peuvent provenir de diff érences en termes de date 

de collecte de données, de données mises à la disposition de WHO/UNICEF et de la DSNU, ainsi que de diff érences des 

mesures utilisées pour obtenir les deux ensembles de données. 
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L’Objectif 7 porte sur un environnement durable 

et comporte des cibles  relatives à l’eau. La cible est 

de réduire de moitié, à l’horizon 2015, la proportion 

de personne n’ayant pas un accès durable à l’eau 

potable et à l’assainissement de base. 

Au niveau mondial, quelques 1,7 milliard de 

personnes ont gagné l’accès à l’eau potable depuis 

1990. A ce rythme, le monde devrait atteindre la 

cible des OMD sur l’eau potable. Cependant, environ 

884 millions de personnes n’ont toujours pas accès 

à l’eau potable et 2,6 milliards n’ont pas accès à des 

services d’assainissement de base. En Afrique, la 

plupart des pays peinent pour se mettre en bonne 

voie pour atteindre les objectifs en matière d’eau et 

d’assainissement. 

Les maladies liées à l’eau constituent une 

tragédie humaine grandissante, tuant plus de cinq 

millions de personnes par an—c’est-à-dire dix fois 

le nombre de tués au cours des guerres. Environ 2,3 

milliards de personnes souff rent de maladies dues 

à l’insalubrité de l’eau. Quelques 60 pour cent de la 

mortalité infantile au niveau mondial sont liés aux 

maladies infectieuses et parasitaires, dont la plupart 

est d’origine hydrique. 

Une source d’eau améliorée : est une source protégée de la contamination de l’extérieur, en 

particulier de la contamination par les matières fécales. A des fi ns de suivi, l’utilisation de sources d’eau 

améliorées a été prise comme indication de l’accès à l’eau potable, même si les sources améliorées ne 

fournissent pas toutes nécessairement de l’eau eff ectivement salubre.

Une infrastructure d’assainissement améliorée : prévient, de manière hygiénique, le contact 

entre l’homme et les excrétions humaines.
Source: : WHO/UNICEF 2010 
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Accès à l’Eau Potable Améliorée  

Au niveau mondial, 884 millions de personnes n’ont 

toujours pas accès à une source d’eau potable améliorée.

• Dans les régions en développement, 

84 pour cent de la population utilisent une 

source améliorée pour leur eau potable. 

• Dans les zones urbaines, l’utilisation de sources 

d’eau améliorées s’est maintenue à 96 pour cent 

depuis 2000, ce qui représente plus d’un 

milliard de personnes de plus qu’en 1990, 

utilisant une source améliorée. Cependant, 

cette augmentation suit à peine le rythme de la 

croissance de la population en milieu urbain. 

• Le nombre de personnes en milieu rural, qui 

n’utilisent pas de source d’eau améliorée, 

est plus de cinq fois supérieur à celui en 

milieu urbain. 

En Afrique, l’augmentation de l’utilisation des 

sources d’eau améliorées ne suit pas la 

croissance démographique.

• Sixcent deux millions de personnes en Afrique 

avaient accès à des sources d’eau améliorée en 

2006. La couverture a augmenté, de 56 pour 

cent en 1990, à 64 pour cent en 2006. Ainsi, 

en 2006, près de deux personnes sur trois en 

Afrique utilisaient une source améliorée comme 

leur principale source d’eau potable. 

• La proportion de la population sans accès à une 

source d’eau améliorée a baissé sur l’ensemble 

des régions d’Afrique, passant de 44 pour cent 

en 1990, à 36 pour cent en 2006. 

• Dans neuf pays d’Afrique, moins de la 

moitié de la population a accès à une source 

d’eau améliorée. 

• La population africaine sans accès à une source 

d’eau améliorée a augmenté de 61 millions, 

passant de 280 millions en 1990, à 341 millions 

en 2006. 

• Plus du tiers des 884 millions de personnes qui 

ne tirent pas encore leur eau potable de sources 

améliorées dans le monde se trouvent en 

Afrique sub-saharienne. 

• La proportion de personnes utilisant une source 

d’eau améliorée a augmenté de 11 pour cent en 

Afrique sub-saharienne depuis 1990. 

• Cependant, seuls 60 pour cent de la population 

en Afrique sub-saharienne utilisent une source 

d’eau améliorée. 

• Les zones d’Afrique où la couverture en sources 

d’eau améliorées est la plus élevée sont 

l’Afrique Australe (92 pour cent) et l’Afrique 

Septentrionale (88 pour cent). 

• Le nombre de personnes disposant d’un 

branchement d’eau à domicile a augmenté de 

60 pour cent dans les zones urbaines et a doublé 

dans les zones rurales. 

• Vingt-six pour cent de la population africaine 

(244 millions) disposent d’un branchement 

d’eau à domicile et ce taux atteint presque les 

deux tiers (166 millions) en Afrique Australe et 

en Afrique Septentrionale. 

Pourcentage de la population qui utilise une source d’eau améliorée, 2008 (Source : WHO/UNICEF 2010) 
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Au niveau mondial, la cible relative à l’eau potable 

devrait être réalisée en toute probabilité

• Au rythme actuel, le monde devrait dépasser 

la cible des OMD de réduire de moitié la 

proportion de la population sans accès durable 

à l’eau potable salubre. 

• Malgré cela, 672 millions de personnes 

resteront sans accès à une source d’eau 

améliorée en 2015. 

Cependant, l’Afrique n’atteindra pas la cible relative à 

l’eau potable en toute probabilité.

• Le rythme auquel les populations d’Afrique ont 

obtenu l’accès à des sources d’eau améliorées 

—245 millions de personnes depuis 1990—est 

en-dessous du rythme requis pour atteindre 

la cible des OMD relative à l’eau potable, à 

l’horizon 2015.  

• Pour atteindre la cible des OMD relative à l’eau 

potable, la couverture doit augmenter de 64 

pour cent en 2006, à 78 pour cent en 2015. 

• Seuls 26 pays d’Afrique sont en voie de réaliser la 

cible des OMD relative à l’eau potable.  

• Pour que la cible soit atteinte, il faudrait que 300 

millions de personnes obtiennent accès à une 

source d’eau améliorée. Ce chiff re représente 

la moitié des personnes qui ont actuellement 

accès à de telles sources en Afrique. 

• En moyenne, 33 millions de personnes doivent 

obtenir l’accès à une source d’eau améliorée par 

an, jusqu’en 2015, en Afrique.   

• Même lorsque la cible des OMD relative à l’eau 

potable sera réalisée, il restera encore 253 

millions de personnes sans accès à une source 

d’eau améliorée sur le continent.  

Accès à l’assainissement amélioré

Au niveau mondial, 2,6 milliards de personnes 

n’utilisent toujours pas d’infrastructures 

d’assainissement améliorées

• Moins des deux tiers de la population 

mondiale utilisent des infrastructures 

d’assainissement améliorées. 

• Dans les régions en développement, seule 

environ la moitié de la population utilise des 

infrastructures d’assainissement améliorées. 

Avancement vers la cible des OMD relative aux sources d’eau améliorée, par pays, 2008 (Source : WHO/UNICEF 2010) 
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En Afrique, la moitié de la population utilise des 

infrastructures d’assainissement améliorées ou 

partagées, mais une personne sur quatre continue de 

déféquer à l’air libre.

• Trois cent cinquante millions de personnes 

en Afrique avaient accès à des infrastructures 

d’assainissement améliorées en 2006. La 

couverture a augmenté de 33 pour cent en 1990 

à 38 pour cent en 2006.  

• La population africaine sans accès à 

l’assainissement a augmenté de 153 millions—

passant de 430 millions en 1990, à 583 millions 

en 2006. L’augmentation de la couverture ne suit 

pas le rythme de la croissance démographique. 

• Dans 38 pays d’Afrique, la couverture, en termes 

d’assainissement, est à moins de 50 pour cent. 

• La défécation à l’air libre en Afrique a baissé de 

33 pour cent en 1990, à 24 pour cent en 2006, 

mais en termes absolus, le nombre de personnes 

la pratiquant a augmenté de 20 millions. 

• Quinze pour cent de la population africaine 

(143 millions) se partagent une infrastructure 

d’assainissement adéquate, et 23 pour cent 

(212 millions) utilisent une infrastructure non 

améliorée qui ne répond pas aux normes 

d’hygiène minimales. 

• L’utilisation d’infrastructures partagées se 

rencontre surtout en Afrique Australe.  

• Les zones d’Afrique où la couverture en 

assainissement est la plus élevée sont l’Afrique 

du Septentrionale et l’Afrique Occidentale. 

Pourcentage de la population qui utilise des infrastructures d`assainissement améliorées, 2008 

(Source : WHO/UNICEF 2010) 
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Au niveau mondial, nous ne sommes pas en voie 

d’atteindre la cible relative à l’assainissement. 

• Bien que 1,3 milliard de personnes aient obtenu 

accès à un assainissement amélioré depuis 1990, 

il est probable que le monde ne réalisera pas 

la cible des OMD relative à l’assainissement au 

rythme actuel, l’écart étant de 1 milliard 

de personnes. 

• A l’horizon 2015, il y aura encore 2,7 milliards de 

personnes sans accès à l’assainissement de base. 

La plupart des pays d’Afrique n’atteindront pas la cible 

des OMD relative à l’assainissement.

• Le rythme auquel les populations d’Afrique ont 

obtenu accès à l’assainissement—153 millions 

de personnes depuis 1990—ne suffi  t pas 

pour réaliser la cible des OMD relative 

à l’assainissement. 

• Pour atteindre la cible des OMD relative à 

l’assainissement, il faudra que la couverture 

augmente de 38 pour cent en 2006, à 67 

pour cent en 2015.  

• Seuls neuf pays d’Afrique sont en voie 

d’atteindre la cible des OMD relative à 

l’assainissement.  

• Pour atteindre la cible des OMD relative à 

l’assainissement, il faudra que 400 millions de 

personnes obtiennent accès à une infrastructure 

d’assainissement améliorée, ce chiff re est 

supérieur à celui de la population qui a 

actuellement accès à l’assainissement amélioré 

en Afrique.  

• En moyenne, 45 millions de personnes doivent 

obtenir l’accès à l’assainissement par an, 

jusqu’en 2015, en Afrique.  

• Même lorsque la cible des OMD relative 

à l’assainissement sera atteinte, il restera 

encore 385 millions de personnes sans accès à 

l’assainissement en Afrique. 
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Disparités entre milieu rural et urbain 

Accès à l’eau potable améliorée 

Au niveau mondial, la population sans accès  à une 

source d’eau améliorée en milieu rural dépasse de cinq 

fois celle en milieu urbain.

• Sur presque 1,8 milliard de personnes ayant 

obtenu accès à une source d’eau améliorée 

entre 1990 et 2008, 59 pour cent vivent en 

milieu urbain.  

En Afrique, plus de huit personnes sur dix parmi celles 

qui n’ont pas accès à une source d’eau améliorée vivent 

en milieu rural.

Urbain

• La couverture en eau potable est de 85 pour 

cent en milieu urbain en Afrique. 

• Depuis 1990, 134 millions de personnes 

en milieu urbain ont obtenu accès à une 

source d’eau améliorée. Cependant, cette 

augmentation suit à peine le rythme de la 

croissance de la population. 

• Entre 1990 et 2006, la population urbaine sans 

accès à une source d’eau améliorée a augmenté 

de 28 millions de personnes pour atteindre les 

57 millions. 

• Sur les 366 millions de personnes vivant en 

milieu urbain en 2006, 47 pour cent disposaient 

d’un branchement d’eau à domicile, ce qui 

constitue une baisse par rapport aux 56 pour 

cent en 1990.  

Rural 

• La couverture en sources d’eau améliorées est 

de 51 pour cent en milieu rural.

• Depuis 1990, 112 millions de personnes en 

milieu rural ont obtenu accès à une source d’eau 

améliorée.

• Sur les 577 millions de personnes en milieu rural, 

environ 70 millions disposent d’un branchement 

d’eau à domicile et 225 millions utilisent d’autres 

sources d’eau améliorées. 

• Depuis 1990, la population rurale sans accès à 

une source d’eau améliorée a augmenté de 32 

millions de personnes, pour atteindre les 284 

millions en 2006. 

• Les disparités entre milieu rural et urbain sont 

particulièrement frappantes dans la région sub-

saharienne. 

Pourcentage de la population urbaine utilisant une source d’eau améliorée, 2008 (Source : WHO/UNICEF 2010) 
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Pourcentage de la population rurale utilisant une source d’eau améliorée, 2008 (Source : WHO/UNICEF 2010) 

Accès à l’assainissement amélioré 

Au niveau mondial, il y a plus de gens utilisant 

l’assainissement amélioré en milieu urbain qu’en 

milieu rural.

• Avec seulement 45 pour cent de sa population 

utilisant l’assainissement amélioré, le milieu 

rural est nettement en retard par rapport au 

milieu urbain où le taux est de 76 pourcent. 

• Sur environ 1,3 milliard de personnes qui ont 

obtenu l’accès à un assainissement amélioré 

entre 1990 et 2008, 59 pour cent vivent en 

milieu urbain. 

• Le nombre de personnes en milieu urbain sans 

accès à l’assainissement amélioré augmente 

à cause de la forte croissance de la 

population urbaine. 

En Afrique, sept personnes sur dix parmi celles qui ne 

disposent pas d’infrastructures d’assainissement vivent 

en milieu rural.

Urbain

• La couverture en assainissement est de 53 pour 

cent en milieu urbain en Afrique. 

• Depuis 1990, la population urbaine sans 

assainissement amélioré a augmenté de 73 

millions de personnes. 

• Quatre-vingt-cinq millions de personnes en 

milieu urbain se partagent une infrastructure 

d’assainissement adéquate. 

• Vingt-trois millions de personnes en milieu 

urbain pratiquent la défécation à l’air libre. 

Rural 

• La couverture en assainissement est de 29 pour 

cent en milieu rural en Afrique. 

• Depuis 1990, la population rurale sans 

assainissement amélioré a augmenté de 81 

millions de personnes. 

• Cent quarante neuf millions de personnes 

en milieu rural utilisent des infrastructures 

d’assainissement qui ne sont pas aux normes 

d’hygiène minimales. 

• Deux cent vingt huit millions de personnes en 

milieu rural n’utilisent aucune infrastructure 

d’assainissement et pratiquent la défécation à 

l’air libre. 
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Pourcentage de la population urbaine utilisant une infrastructure d’assainissement améliorée, 2008 (Source: WHO/

UNICEF 2010) 

Pourcentage de la population rurale utilisant une infrastructure d’assainissement améliorée, 2008 (Source: WHO/UNICEF 2010) 
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En Afrique, des trajets de plus de 

30 minutes pour aller chercher de 

l’eau sont chose courante

Les trajets de 30 minutes pour aller 

chercher de l’eau se font surtout en 

Afrique ainsi que dans les pays arides 

hors d’Afrique, tels que la Mongolie 

et le Yémen. Dans plusieurs pays, en 

particulier en Afrique sub-saharienne, 

plus du quart de la population 

dépense plus d’une demi-heure par 

trajet aller-retour pour aller chercher 

de l’eau. 
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Temps consacré à la collecte de l’eau 

Les recherches montrent que ceux qui passent plus 

d’une demi-heure par trajet aller-retour pour aller 

chercher de l’eau ramènent de moins en moins d’eau 

avec le temps, et fi nissent par ne plus satisfaire les 

besoins minimaux en eau potable de leurs familles. 

De plus, le coût économique des nombreux trajets 

pour aller chercher l’eau est énorme. 

La corvée d’eau incombe en très grande partie aux 

femmes, en particulier en milieu rural. 

Chez les familles qui ne disposent pas de source 

d’eau potable dans leur proximité immédiate, ceux 

sont habituellement les femmes qui vont à la source 

pour chercher de l’eau. Au niveau mondial, c’est le 

cas dans les deux tiers des ménages et dans près 

d’un quart des ménages, ceux sont les hommes qui 

Temps consacré pour collecter de l’eau potable, 2008 (Source : WHO/UNICEF 2010)
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Au niveau mondial, la collecte de l’eau incombe en très 

grande partie aux femmes

En Afrique, la collecte de l’eau incombe davantage aux 

femmes

vont chercher l’eau. Dans 12 pour cent des ménages, 

cependant, les enfants sont les premiers responsables 

de la collecte de l’eau et les fi lles de moins de 15 ans 

sont deux fois plus concernées que les garçons de la 

même tranche d’âge. Il est probable que la charge 

de travail pesant eff ectivement sur les enfants soit 

plus grande parce que dans de nombreux ménages, 

la collecte de l’eau est partagée et les enfants—sans 

être les premiers responsables—eff ectuent souvent 

plusieurs trajets aller-retour, en portant de l’eau. 

En Afrique, les femmes sont cinq fois plus 

concernées que les hommes par la corvée d’eau au 

niveau du ménage.

Dans un ménage sur sept, les enfants (garçons et 

fi lles) sont les premiers responsables de la collecte 

de l’eau, les fi lles étant deux fois plus concernées 

par cette responsabilité que les garçons. En 

moyenne, moins d’un ménage sur cinq a indiqué 

que les hommes et les garçons sont ceux qui sont 

habituellement chargés de la collecte de l’eau. 
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Superfi cie totale : 2 381 741 km²

Population estimée en 2009 : 34 895 000

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

sources améliorées 

d’eau potable, 

pourcentage Extractions par secteur (comme % de l’extraction totale d’eau, 2000)

Proportion de la

population totale

utilisant des

infrastructures

d’assainissement,

pourcentage

Population  vivant 

dans les quartiers 

insalubres, comme 

pourcentage de la 

population urbaine

94%
1990

83%
2008

88%
1990

95%
2008

11.8%
1990

Disponibilité en Eau 

 Année Valeur

Précipitations moyennes en profondeur (mm/an) 2008 89

Eau renouvelable totale (réelle)  2008 11.7

(109 m3/an)

Eau renouvelable totale par habitant (réelle) 2008 339.5

(m3/hab/an)

Eau de surface: renouvelable totale (réelle)  2008 10.2

(109 m3/an)

Eau souterraine: renouvelable totale (réelle) 2008 1.5

(109 m3/an)

Taux de dépendance  (%) 2008 3.6

Extractions 

 Année Valeur

Extraction totale d’eau douce (eau de  2000 6.1

surface+eau souterraine)  (109 m3/an)

Extraction d’eau de surface  (109 m3/an) ... ...

Extraction d’eau souterraine  (109 m3/an) ... ...

Eau totale extraite par habitant  2002 193.2

(m3/hab/an)

Extraction d’eau douce comme % des ressources 2002 51.9

hydriques renouvelables totales (réelle) (%)

Irrigation

 Année Valeur

Production céréalière irriguée comme % de  ... ...

la production céréalière totale (%)

Zone salinisée par l’irrigation (1000 ha) ... ...

PROFIL HYDRIQUE

AVANCEMENT VERS L’OBJECTIF 7 DES OMD

21.9%
Domestique

13.1%
Industriel

64.9%
Agricole

0.1%
Autre

ue

Indu

L’Algérie est le deuxième pays d’Afrique en termes de défi cit en 

eau (après la Lybie) : la disponibilité en eau par personne par an 

y est seulement de 339,5m3. Les pénuries d’eau, aggravées par 

les sécheresses régulières, constituent un problème majeur et 

limitent la disponibilité d’eau potable. La proportion des personnes 

s’approvisionnant à une source d’eau potable améliorée a baissé 

de 94 pour cent à 83 pour cent de 1990 à 2008, situation qui est 

sans doute attribuable à la croissance de la population urbaine. En 

revanche, la proportion de personnes ayant accès à des infrastructures 

d’assainissement améliorées a augmenté de 88 pour cent à 95 pour 

cent au cours de cette même période. 
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Pollution industrielle de l’eau

L’Algérie est le deuxième pays d’Afrique par sa 

taille avec une superfi cie de presque 2,4 millions 

de km². Dans cette vaste étendue, le littoral fertile, 

où la majorité de la population est concentrée, ne 

représente que 1,8 pour cent de l’ensemble de la 

masse terrestre. Cependant, plus d’un tiers de la 

population (12,5 millions des quelques 34 millions 

d’habitants), ainsi que la plupart des industries 

lourdes du pays, sont implantés dans cette zone. 

Les effl  uents produits par ces deux sources, associés 

à l’insuffi  sance du traitement de l’eau, pèsent 

lourdement sur les ressources en eau de l’Algérie.

La plupart des effl  uents urbains sont rejetés sans 

traitement dans l’environnement marin, entraînant 

l’accumulation de polluants de l’eau, tels que les 

microorganismes fécaux sur les plages balnéaires 

algériennes. On estime que 85 pour cent des eaux 

usées des secteurs tels que la métallurgie, la chimie, 

la pétrochimie, les matériaux de construction, les 

minéraux et les industries agroalimentaires sont 

éliminées dans la mer et les oueds voisins sans 

avoir été adéquatement traitées (EC 2009). La plus 

grosse part de la charge organique d’effl  uents 

industriels, à savoir 55 pour cent, provient du secteur 

agroalimentaire et 22 pour cent du secteur textile.  

La pollution aux hydrocarbures est également 

très courante le long du littoral algérien parce que 

l’itinéraire maritime des pétroliers passe près des 

côtes (EC 2006). 

Rareté de l’eau

La rareté de l’eau est un problème majeur en Algérie : 

la disponibilité d’eau par personne par an y est 

seulement de 340 m3, ce qui représente la deuxième 

disponibilité la plus faible du continent et se situe 

bien en-dessous du seuil international de la rareté de 

l’eau de 1 000 m3/an (FAO 2008). Le désert du Sahara 

couvre environ 84 pour cent du pays et la plupart 

des ressources en eau douce se trouvent dans le 

nord. Cependant, même ces ressources limitées sont 

fortement tributaires des précipitations qui sont rares 

pendant les mois d’été, irrégulières pendant l’hiver et 

extrêmement variables avec les années (FAO 2005). 

Le manque de ressources en eau de surface a 

abouti à la surexploitation des aquifères littoraux et 

leur contamination par intrusion saline. Ceux sont 

les bassins versants de l’Oranie et du Chéliff  qui ont 

été les plus aff ectés par ce phénomène. La salinité a 

ensuite aff ecté les terres agricoles irriguées, qui dans 

certains cas, sont devenues irréversiblement stériles 

(FAO 2005).

L’insuffi  sance des ressources en eau, aggravée 

par la pollution de l’eau, une capacité insuffi  sante 

de traitement de l’eau et la réutilisation d’eau non 

traitée, a également contribué aux maladies d’origine 

hydrique, notamment chez les enfants et les jeunes 

adultes (FAO 2005).
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République Arabe 

d’Égypte
Superfi cie totale : 1 001 499 km²

Population estimée en 2009 : 82 999 000

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

sources améliorées 

d’eau potable, 

pourcentage

Extractions par secteur (comme % de l’extraction totale d’eau, 2000)
Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

infrastructures 

d’assainissement, 

pourcentage 

Population  vivant 

dans les quartiers 

insalubres, comme 

pourcentage de la 

population urbaine

90%
1990

99%
2008

72%
1990

94%
2008

58%
1990

17%
2005

Disponibilité en Eau 

 Année Valeur

Précipitations moyennes en profondeur (mm/an) 2008 51

Eau renouvelable totale (réelle)  2008 57.3

(109 m3/an)

Eau renouvelable totale par habitant (réelle) 2008 702.8

(m3/hab/an)

Eau de surface: renouvelable totale (réelle)  2008 56

(109 m3/an)

Eau souterraine: renouvelable totale (réelle) 2008 1.3

(109 m3/an)

Taux de dépendance  (%) 2008 96.9

Extractions 

 Année Valeur

Extraction totale d’eau douce (eau de  2000 54.3

surface+eau souterraine)  (109 m3/an)

Extraction d’eau de surface  (109 m3/an) ... ...

Extraction d’eau souterraine  (109 m3/an) ... ...

Eau totale extraite par habitant 2002 937

(m3/hab/an)

Extraction d’eau douce comme % des ressources 2002 94.7

hydriques renouvelables totales (réelle) (%)

Irrigation

 Année Valeur

Production céréalière irriguée comme % de 1993 100

la production céréalière totale (%)

Zone salinisée par l’irrigation (1000 ha) 2005 250

PROFIL HYDRIQUE

AVANCEMENT VERS L’OBJECTIF 7 DES OMD

7.8%
Domestique

5.9%
Industriel

86.3%
Agricole

ue

Indu

En 2008, quasiment tous les égyptiens s’approvisionnaient en 

eau potable à des sources améliorées. Le pays a fait des progrès 

remarquables en ce qui concerne l’accès à des infrastructures 

d’assainissement améliorées : le taux d’accès a augmenté de 72 à 94 

pour cent de 1990 à 2008. Ces progrès concernent aussi bien le milieu 

urbain que le milieu rural où l’on a enregistré une hausse de 91 à 97 

pour cent et de 57 à 92 pour cent respectivement. L’Égypte a déjà 

atteint la cible relative à l’assainissement, à savoir doter 77 pour cent de 

sa population d’infrastructures d’assainissement d’ici 2015.
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Vulnérabilité du Delta du Nil à 

l’élévation du niveau de la mer 

Le Delta du Nil est une des plus vieilles régions du 

monde à être cultivée de façon intensive. Il couvre 

24 900 km² du territoire national d’un million de km² 

de l’Égypte et présente une densité démographique 

pouvant atteindre les 1 600 habitants au km². Malgré 

une superfi cie relativement faible, le Delta du Nil 

représente 65 pour cent des terres agricoles de 

l’Égypte, lesquelles sont actuellement menacées par 

l’élévation du niveau de la mer, en relation avec le 

changement climatique. Les deltas des fl euves sont 

d’une vulnérabilité particulière en raison de leur 

faible élévation et du fait que l’élévation du niveau de 

la mer est souvent aggravée par l’aff aissement du sol 

et les interférences humaines, telle que le piégeage 

des sédiments par les barrages (AFED 2009) (voir 

page 85). 

Selon les estimations, une élévation du niveau 

de la mer d’un mètre causerait l’inondation de 34 

pour cent du Delta du Nil, mettant en danger plus 

de 12 pour cent des meilleures terres agricoles de 

l’Égypte. Les villes côtières d’Alexandrie, d’Idku, 

de Damiette et de Port-Saïd seraient directement 

aff ectées, faisant à peu près sept millions de déplacés, 

soit 8,5 pour cent de la population. Dans le cas 

extrême d’une élévation de cinq mètres du niveau de 

la mer, plus de la moitié (58 pour cent) du Delta serait 

inondé, 35 pour cent des terres agricoles égyptiennes 

seraient ravagées et environ 11,5 millions de 

personnes de plus de 10 grandes villes seraient 

déplacées. Outre les eff ets directs qu’elle aura sur les 

moyens de subsistance des populations, l’élévation 

du niveau de la mer aff ectera également la croissance 

économique de l’Égypte. Une élévation d’un mètre 

serait associée à une baisse de 6 pour cent du PIB, 

une élévation de trois mètres causerait une baisse de 

12 pour cent (AFED 2009).

Pollution de l’eau

L’Égypte affi  che une croissance démographique 

rapide. On estime que sa population est passée de 

21,5 millions en 1950, à 85,5 millions en 2010 et on 

s’attend à ce qu’elle atteigne les 130 millions d’ici 

2050 (United Nations 2008). L’écrasante majorité 

de cette population (99 pour cent) est concentrée 

le long de la vallée et du Delta du Nil, lesquels 

ne représentent que 4 pour cent de l’ensemble 

de la masse terrestre de l’Égypte (EEAA 2008). 

Selon les évaluations, la qualité de l’eau du Nil est 

généralement bonne jusqu’à ce que la rivière atteigne 

Le Caire, à l’embranchement de la Damiette et de la 

Rosette. A ce niveau, la qualité de l’eau se dégrade en 

raison des effl  uents domestiques et industriels et du 

drainage agricole (World Bank 2006).

En Égypte, seuls 53,6 pour cent des ménages 

étaient branchés au système d’égouts principal en 

2004 et moins de la moitié des eaux usées faisaient 

l’objet de collecte et de traitement (EEAA 2008). Cette 

proportion chute jusqu’à 11 pour cent en milieu rural 

(EEAA 2008). A l’embranchement de la Damiette 

et de la Rosette, la concentration de bactéries 

coliformes fécales provenant des matières fécales 

humaines ou animales est 3 à 5 fois plus élevée que 

la concentration maximale admissible au niveau 

national (World Bank 2006). 

Parmi les 129 installations industrielles 

implantées le long du Nil, 102 rejettent directement 

ou indirectement environ 4,05 milliards de m3/an 

d’eau contenant des métaux lourds, des matières 

organiques et inorganiques dans le fl euve (EEAA 

2008). L’usage intensif de pesticides et d’engrais dans 

l’agriculture est une autre préoccupation qui se pose 

en matière de pollution de l’eau en Égypte.
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Superfi cie totale : 1 759 540 km²

Population estimée en 2009 : 6 420 000

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

sources améliorées 

d’eau potable, 

pourcentage

Extractions par secteur (comme % de l’extraction totale d’eau, 2000)
Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

infrastructures 

d’assainissement, 

pourcentage 

Population  vivant 

dans les quartiers 

insalubres, comme 

pourcentage de la 

population urbaine

54%
1990

54%
2000

97%
1990

97%
2008

35%
1990

Disponibilité en Eau 

 Année Valeur

Précipitations moyennes en profondeur (mm/an) 2008 56

Eau renouvelable totale (réelle)  2008 0.6

(109 m3/an)

Eau renouvelable totale par habitant (réelle) 2008 95.3

(m3/hab/an)

Eau de surface: renouvelable totale (réelle) 2008 0.2

(109 m3/an)

Eau souterraine: renouvelable totale (réelle) 2008 0.5

(109 m3/an)

Taux de dépendance  (%) 2008 0

Extractions 

 Année Valeur

Extraction totale d’eau douce (eau de 2000 4.3

surface+eau souterraine)  (109 m3/an)

Extraction d’eau de surface  (109 m3/an) 2000 0

Extraction d’eau souterraine  (109 m3/an) 2000 4.3

Eau totale extraite par habitant  2002 776.8

(m3/hab/an)

Extraction d’eau douce comme % des ressources  2002 711.3*

hydriques renouvelables totales (réelle) (%)

Irrigation

 Année Valeur

Production céréalière irriguée comme % de ... ...

la production céréalière totale (%)

Zone salinisée par l’irrigation (1000 ha) 1998 190

PROFIL HYDRIQUE

AVANCEMENT VERS L’OBJECTIF 7 DES OMD

14.1%
Domestique

3%
Industriel

82.9%
Agricole

ue

striel

La Lybie est le pays le plus défi citaire en eau de l’Afrique : ses eaux de 

surface sont négligeables et il ne compte aucune rivière permanente. 

Pour ajouter à cela, les ressources en eau souterraine à proximité des 

centres de population de la côte ont été surexploitées et contaminées 

par l’eau de mer. Trois quarts de la population vivent dans les régions 

côtières où l’on enregistre les plus fortes précipitations. Environ 54 pour 

cent de la population a accès à des sources d’eau potable améliorées et 

96 pour cent utilisent des infrastructures d’assainissement améliorées ; 

les taux d’accès sont similaires en milieu urbain et rural.

Jamahiriya arabe 

libyenne populaire et socialiste
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* Une valeur supérieure à 100 pour cent indique une extraction de ressources hydriques souterraines 

non renouvelables ou une utilisation de ressources hydriques dessalées et d’autres supplémentaires 
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Rareté de l’eau et eau virtuelle

La Jamahiriya arabe libyenne est un pays hyper aride 

et le pays le plus défi citaire en eau du continent, 

avec seulement 95 m² d’eau disponible par personne 

par an (FAO 2008). Les niveaux de précipitations y 

sont toujours faibles : 93 pour cent de sa superfi cie 

bénéfi cie de moins de 100 mm par an (FAO 2006), 

ce qui se situe bien en-dessous des 250 à 300 mm 

requis pour la pratique de cultures pluviales. Il ne 

pleut que 56 mm par an environ sur l’ensemble du 

pays (FAO 2008). L’accès limité aux ressources en 

eau de surface a développé à une forte dépendance 

envers les eaux souterraines, en particulier les 

aquifères fossiles. Si la quantité des ressources en eau 

souterraine renouvelables disponibles par an s’élève 

à uniquement 500 millions de m3 (FAO 2008), le taux 

d’extraction d’eau actuel est huit fois supérieur à ce 

niveau, à savoir 4 300 millions de m3 en 2000 

(FAO 2000).

En raison des niveaux extrêmes de rareté de 

l’eau, l’importation d’eau virtuelle (l’eau incorporée à 

la production d’un bien) est devenue un important 

mécanisme d’adaptation. L’UNESCO a mené une série 

d’études sur les fl ux d’eau virtuelle entre les nations, 

aussi bien dans le domaine des cultures que celui 

de l’élevage (Hoekstra et Hung 2002, Chapagain 

et Hoekstra 2003) et les résultats ont révélé que la 

Jamahiriya arabe libyenne importe environ 1 400 

millions de m3 d’eau virtuelle par an. Ceci représente à 

peu près le quart de l’eau utilisée dans le pays.

Urbanisation et pollution de l’eau

Les problèmes de rareté de l’eau de la Jamahiriya 

arabe libyenne sont exacerbés par la distribution 

de la population par rapport aux ressources en eau 

disponibles. Si en 2010, la densité de population de la 

Jamahiriya arabe libyenne était estimée à seulement 

quatre personnes au km² (United Nations 2008) la 

grande majorité de la population vit le long des 

zones côtières défi citaires en eau. Soixante-quinze 

pour cent de la population libyenne est concentrée 

sur seulement 1,5 pour cent du territoire national, 

dans les centres côtiers occidentaux de la Plaine 

de Jifarah et Misratha et la zone côtière orientale 

d’Al Jabalal Akhbar (FAO 2006). Il en résulte que les 

aquifères côtiers sont exploités à un rythme qui 

dépasse largement leur taux de reconstitution, ce 

qui entraîne l’intrusion d’eau salée et la baisse du 

niveau de la nappe phréatique. L’expansion rapide de 

l’agriculture privée le long du littoral vient aggraver 

cet épuisement des ressources. Par ailleurs, le système 

d’assainissement de nombreuses agglomérations 

libyennes n’est pas suffi  sant, ce qui entraîne la 

pollution des aquifères peu profonds situés aux 

alentours des grandes villes (FAO 2006).

Les plus grandes ressources en eau du pays se 

trouvent dans les aquifères profonds du désert dans 

le Sud, à l’écart des centres de population s du pays 

au Nord. Le branchement des populations côtières 

à cette source a été à l’origine d’un des projets de 

transport d’eau les plus ambitieux du monde, à savoir 

le projet du Grand Fleuve Artifi ciel (voir page 113), 

qui est censé produire 6,5 millions de mètres cubes 

par jour (GMRA 2008).
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Superfi cie totale :  446 550 km2

Population estimée en 2009 :  31 993 000

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

sources améliorées 

d’eau potable, 

pourcentage Extractions par secteur (comme % de l’extraction totale d’eau, 2000)

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

infrastructures 

d’assainissement, 

pourcentage 

Population  vivant 

dans les quartiers 

insalubres, comme 

pourcentage de la 

population urbaine

70%
1990

81%
2008

53%
1990

69%
2008

37.4%
1990

13.1%
2005

Disponibilité en Eau 

 Année Valeur

Précipitations moyennes en profondeur (mm/an) 2008 346

Eau renouvelable totale (réelle)  2008 29

(109 m3/an)

Eau renouvelable totale par habitant (réelle)  2008 917.5

(m3/hab/an)

Eau de surface: renouvelable totale (réelle) 2008 22

(109 m3/an)

Eau souterraine: renouvelable totale (réelle) 2008 10

(109 m3/an)

Taux de dépendance  (%) 2008 0

Extractions 

 Année Valeur

Extraction totale d’eau douce (eau de  2000 12.6

surface+eau souterraine)  (109 m3/an)

Extraction d’eau de surface  (109 m3/an) 2000 9.4

Extraction d’eau souterraine  (109 m3/an) 2000 3.2

Eau totale extraite par habitant 2002 427.2

(m3/hab/an)

Extraction d’eau douce comme % des ressources 2002 43.4

hydriques renouvelables totales (réelle) (%)

Irrigation

 Année Valeur

Production céréalière irriguée comme % de 1989 15

la production céréalière totale (%)

Zone salinisée par l’irrigation (1000 ha) 2000 150

PROFIL HYDRIQUE

AVANCEMENT VERS L’OBJECTIF 7 DES OMD

9.7%
Domestique

2.9%
Industriel

87.4%
Agricole

ue striel

La disponibilité d’eau au Maroc est récemment passée en-dessous du 

seuil international de rareté de l’eau de 1 000 m3 par personne par an 

et on estime que d’ici 2020, les eaux souterraines y seront exploitées à 

un rythme de 20 pour cent supérieure à celle de leur renouvellement. 

Entre 1990 et 2008, la proportion de la population s’approvisionnant 

à des sources d’eau potables améliorées a augmenté de 70 pour cent 

à 81 pour cent, l’augmentation concernant aussi bien les populations 

urbaines que rurales. La proportion de la population utilisant des 

infrastructures d’assainissement améliorées a augmenté de 53 pour 

cent à 69 pour cent au cours de cette période.
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Eaux usées urbaines

Cinquante-six pour cent de la population marocaine 

vit dans des centres urbains dont un grand nombre 

est concentré le long les côtes de l’Océan Atlantique 

et de la Mer Méditerranée (WHO/UNICEF 2010). Au 

Maroc, la tendance à l’urbanisation est caractérisée 

par l’implantation de nouveaux centres urbains 

le long de cette bande littorale, dont le nombre 

a plus que doublé entre 1971 et 1994 (EC 2006). 

L’émergence de tels centres s’accompagne souvent 

de toute une série de pressions environnementales, 

parmi lesquelles celles liées à la gestion de l’eau 

ne sont pas des moindres. On estime le volume 

d’effl  uents produits par année à 500 millions de 

mètres cubes et c’est l’environnement marin côtier du 

Maroc qui sert  de décharge à la plus grande partie de 

ces eaux usées urbaines et industrielles (EC 2006).

Soixante-dix-sept pour cent des infrastructures 

industrielles du Maroc sont implantées le long de 

la zone côtière atlantique. La majorité d’entre elles 

rejettent des eaux usées non traitées dans la mer, 

soit directement, soit à travers les réseaux d’égouts 

urbains. Quatre-vingt-dix pour cent de tous les 

effl  uents industriels et 52 pour cent des effl  uents 

domestiques du pays sont déversés dans l’océan. 

Si 235 centres urbains sont équipés d’un système 

d’égouts, seulement 26 usines de traitement des 

eaux usées traitent les effl  uents urbains dans 

l’ensemble du pays (EC 2006). Par ailleurs, en raison 

de l’insuffi  sance de traitement sanitaire des déchets 

solides municipaux, les nappes phréatiques ont été 

contaminées par les lixiviats (liquide provenant 

des décharges). 

Salinité des ressources en eau

La rareté de l’eau est un problème grandissant au 

Maroc. Au cours des quelques dernières années, la 

quantité moyenne d’eau disponible renouvelable par 

habitant est passée en-dessous du seuil international 

de rareté de l’eau et a été estimé à 918 m3 en 2008 

(FAO 2008).

C’est essentiellement l’agriculture qui est à la 

base de l’épuisement des ressources en eau du pays 

: en 2007, 87,4 pour cent des extractions annuelles 

d’eau douce lui sont attribuables (World Bank 

2009). La majeure partie du territoire marocain est 

classifi ée aride ou semi-aride, avec des précipitations 

moyennes de seulement 346 mm par an (FAO 

2008). Ce chiff re peut descendre jusqu’à 150 mm 

dans certaines régions du pays (FAO 2005), rendant 

l’irrigation incontournable pour les cultures. Les 

niveaux de salinité élevés qui concernent une grande 

partie des ressources en eau renouvelables, posent 

toutefois un défi  au développement agricole. Sur 

les 29 milliards de mètres cube d’eau renouvelable 

du Maroc, on estime que 1,1 milliard présente une 

salinité supérieure à 2g/l (FAO 2005).

Cette salinité est en grande partie attribuable à 

la mauvaise gestion des ressources en eau, tels que 

la surexploitation des ressources en eau souterraine, 

notamment les aquifères côtiers, un mauvais 

drainage du sol et des pratiques d’irrigation nuisibles.

C
u

rt
 C

a
rn

e
m

a
rk

 /
 W

o
rl

d
 B

a
n

k 

A
n

d
re

a
s 

W
o

n
is

ch
/ 

Fl
ic

k
r.

co
m



196

Superfi cie totale : 2 505 813 km²

Population estimée en 2009 : 42 272 000

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

sources améliorées 

d’eau potable, 

pourcentage
Extractions par secteur (comme % de l’extraction totale d’eau, 2000)

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

infrastructures 

d’assainissement, 

pourcentage 

Population  vivant 

dans les quartiers 

insalubres, comme 

pourcentage de la 

population urbaine

65%
1990

57%
2008

34%
1990

34%
2008

94.2%
2005

Disponibilité en Eau 

 Année Valeur

Précipitations moyennes en profondeur (mm/an) 2008 416

Eau renouvelable totale (réelle)  2008 64.5

(109 m3/an)

Eau renouvelable totale par habitant (réelle) 2008 1 560

(m3/hab/an)

Eau de surface: renouvelable totale (réelle)  2008 62.5

(109 m3/an)

Eau souterraine: renouvelable totale (réelle) 2008 7

(109 m3/an)

Taux de dépendance  (%) 2008 76.9

Extractions 

 Année Valeur

Extraction totale d’eau douce (eau de   2000 37.32

surface+eau souterraine)  (109 m3/an)

Extraction d’eau de surface  (109 m3/an) ... ...

Extraction d’eau souterraine  (109 m3/an) ... ...

Eau totale extraite par habitant  2002 1 025

(m3/hab/an)

Extraction d’eau douce comme % des ressources  2002 57.9

hydriques renouvelables totales (réelle) (%)

Irrigation

 Année Valeur

Production céréalière irriguée comme % de 1989 20

la production céréalière totale (%)

Zone salinisée par l’irrigation (1000 ha) 1999 500

PROFIL HYDRIQUE

AVANCEMENT VERS L’OBJECTIF 7 DES OMD

2.6%
Domestique

0.7%
Industriel

96.7%
Agricole

ue
striel

La proportion de la population ayant accès à l’eau et à l’assainissement 

est particulièrement faible au Soudan, en raison de l’affl  ux rapide des 

personnes déplacées par les 22 ans de guerre civile. La rareté sévère 

de l’eau limite également le développement des secteurs de l’eau et 

de l’assainissement. Cinquante-sept pour cent de l’ensemble de la 

population s’approvisionnait à des sources d’eau potable améliorées 

en 2008; une baisse a été enregistrée aussi bien en milieu urbain (de 

85 à 64 pour cent) qu’en milieu rural (de 58 à 52 pour cent). Seulement 

34 pour cent de la population avait accès à des infrastructures 

d’assainissement améliorées en 2008.

République du 

Soudan
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Maladie d’origine hydrique

La prévalence de maladies transmissibles d’origine 

hydrique, tels que le paludisme, le choléra et les vers 

de Guinée constitue, en termes de développement, 

un défi  de taille pour le Soudan.

Le paludisme est endémique à travers les 

régions du Sud et le long du Nil, au nord de 

Khartoum, avec plus de 2,8 millions de cas signalés 

en 2007 (WHO 2009). L’Organisation Mondiale de 

la Santé a constaté que six pour cent de l’ensemble 

des décès en milieu hospitalier au Soudan étaient 

attribuables au paludisme (WHO 2009). 

Les eff ets conjugués de la croissance 

démographique, de l’urbanisation et de l’instabilité 

civile et environnementale ont fait baisser la 

proportion de la population ayant accès à des sources 

d’eau potable améliorées. Entre 1990 et 2008, elle 

est passée de 65 à 57 pour cent pour l’ensemble 

du pays et de 85 à 64 pour cent en milieu urbain 

(WHO/UNICEF 2010). Les décennies de guerre civile 

opposant le Nord et le Sud, associées à la dégradation 

de l’environnement et à la pauvreté, ont entraîné des 

déplacements massifs et une urbanisation rapide, 

notamment à la périphérie de la capitale Khartoum. 

Si la population urbaine du Soudan est passée de 

7,3 millions d’habitants en 1990 à 17,8 millions en 

2008, le développement des infrastructures d’eau, 

nécessaire pour soutenir de tels eff ectifs, n’a pas suivi 

le même rythme.

Contamination des eaux souterraines 

par les eaux d’égouts

La qualité des ressources en eau douce du Soudan 

se dégrade en raison de la pollution liée aux 

activités domestiques, agricoles et industrielles. 

La contamination des eaux souterraines résultant 

de pratiques d’assainissement nuisibles et de 

l’élimination inadéquate des déchets, constitue une 

menace importante pour la qualité de l’eau.

Dans la plupart du pays, en particulier le sud 

et l’ouest, la nappe phréatique se trouve juste à 

quelques mètres de profondeur (UNESCO 2009). 

A cause de cette faible profondeur, elle présente 

des niveaux élevés de contamination chimique et 

bactériologique associés aux systèmes sanitaires, en 

particulier les dispositifs d’élimination sur place, tels 

que les fosses septiques et les latrines à fosse. Selon 

l’UNESCO, quasiment tous les puits de refoulement 

et les latrines à fosse atteignent la nappe phréatique, 

souvent à proximité de puits d’eau potable.

En 1990, 9,1 millions de personnes avaient accès 

à des infrastructures d’assainissement améliorées, 

incluant les latrines à fosse et les fosses septiques. 

Ce chiff re est passé à 14,1 millions en 2008 (WHO/

UNICEF 2010). Le Soudan a un défi  de taille à relever, 

à savoir : améliorer l’accès aux infrastructures 

d’assainissement, sans compromettre la qualité des 

ressources en eau souterraine.
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Superfi cie totale : 163 610 km²

Population estimée en 2009 : 10 272 000

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

sources améliorées 

d’eau potable, 

pourcentage

Extractions par secteur (comme % de l’extraction totale d’eau, 2001)
Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

infrastructures 

d’assainissement, 

pourcentage 

Population  vivant 

dans les quartiers 

insalubres, comme 

pourcentage de la 

population urbaine

81%
1990

94%
2008

74%
1990

85%
2008

9%
1990

Disponibilité en Eau 

 Année Valeur

Précipitations moyennes en profondeur (mm/an) 2008 207

Eau renouvelable totale (réelle)  2008 4.6

(109 m3/an)

Eau renouvelable totale par habitant (réelle) 2008 451.9

(m3/hab/an)

Eau de surface: renouvelable totale (réelle)   2008 3.4

(109 m3/an)

Eau souterraine: renouvelable totale (réelle) 2008 1.6

(109 m3/an)

Taux de dépendance  (%) 2008 8.7

Extractions 

 Année Valeur

Extraction totale d’eau douce (eau de 2001 2.8

surface+eau souterraine)  (109 m3/an)

Extraction d’eau de surface  (109 m3/an) 2001 0.9

Extraction d’eau souterraine  (109 m3/an) 2001 1.9

Eau totale extraite par habitant  2002 296.2

(m3/hab/an)

Extraction d’eau douce comme % des ressources  2002 61.3

hydriques renouvelables totales (réelle) (%)

Irrigation

 Année Valeur

Production céréalière irriguée comme % de 1991 3.5

la production céréalière totale (%)

Zone salinisée par l’irrigation (1000 ha) 2001 86

PROFIL HYDRIQUE

AVANCEMENT VERS L’OBJECTIF 7 DES OMD

12.8%
Municipale

3.9%
Industriel

75.9%
Agricole

7.4%
Autre

e

Indus

La Tunisie détient un des stress hydriques les plus élevés d’Afrique : la 

disponibilité de l’eau y est très variable selon les régions et les années 

et la demande s’accroîssent alors que les ressources s’amenuisent. 

Néanmoins, 94 pour cent de la population de ce pays s’approvisionne 

à des sources d’eau potable améliorées (99 pour cent en milieu urbain 

et 84 pour cent en milieu rural). Entre 1990 et 2006, la proportion de 

personnes utilisant des infrastructures d’assainissement améliorées 

est passée de 95 à 96 pour cent dans les villes et de 44 à 64 pour cent 

en milieu rural.
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Exploitation non durable 

des aquifères 

La distribution des aquifères en Tunisie est inégale : la 

côte nord-est, densément peuplée, recèle un nombre 

élevé d’aquifères de faible profondeur, d’accès facile. 

Si le centre du pays compte aussi bien des aquifères 

peu profonds que profonds, l’eau qu’ils recèlent est 

saline et de mauvaise qualité (FAO 2005). Le Sud 

est caractérisé par un réseau d’aquifères larges et 

profonds, souvent salins, présentant un faible taux de 

recharge, les rendant à peine renouvelables 

(FAO 2005).

Le réseau d’aquifères de la Tunisie, qui 

représente 70 pour cent de l’eau utilisée dans 

le pays, subit une forte pression en raison de la 

surexploitation (UNESCO 2009, FAO 2005). En 2005, 

le taux d’exploitation des aquifères profonds était 

estimé à environ 80 pour cent contre le taux non 

durable de 108 pour cent pour les aquifères de faible 

profondeur (UNESCO 2009). Ceci est particulièrement 

problématique dans la région Nord-Est très peuplée 

où la faible profondeur de la nappe phréatique la 

rend plus facilement accessible aux puits et aux 

forages à grand diamètre (INECO 2009).

Cette surexploitation est essentiellement 

attribuable au secteur agricole qui aff ecte plus de 

80 pour cent des ressources en eau souterraine à 

l’irrigation. Quatre pour cent de la consommation 

sont attribuables aux industries et les 16 pour cent 

restants à la consommation humaine (INECO 2009).

Pollution des eaux côtières 

Les 1 300 km du littoral tunisien sont caractérisés 

par une diversité de paysages et des ressources 

naturelles abondantes. En raison de la forte présence 

industrielle et du fait que 60 pour cent de la 

population y est concentrée, la pollution de l’eau, 

causée par l’écoulement des eaux industrielles et les 

déchets solides, y est devenue un problème sérieux 

(EC 2006).

Les activités industrielles, essentiellement 

concentrées à Tunis, Sfax, Ariana, Biserte, Sousse, 

Nabeul et Gabès sont à l’origine de 250 000 tonnes 

de déchets solides par an, lesquels polluent 

l’environnement marin et contaminent les ressources 

en eau souterraine (EC 2006). En outre, cinq millions 

de tonnes de phosphogypse, un sous-produit 

radioactif de la production d’engrais sont rejetés 

chaque année, donnant lieu à une des plus grandes 

préoccupations environnementales de la Tunisie. 

A Ghannouch-Gabès, 10 000 à 12 000 tonnes de 

phosphogypse sont déversés dans le Golfe de Gabès 

chaque année. On trouve deux sites majeurs de 

décharge de phosphogypse le long des côtes de Sfax. 

L’un a une superfi cie de 57 ha et est d’une hauteur 

de 57 m et l’autre fait 40 ha de superfi cie et 30 m de 

hauteur (EC 2006).

Les activités agricoles aff ectent également 

les ressources en eau souterraine des côtes, les 

pratiques d’irrigation contribuant lourdement à la 

surexploitation des aquifères. En outre, l’infi ltration de 

nitrates, suite à l’utilisation d’engrais, a aggravé leur 

vulnérabilité à la salinisation (FAO 2005).

Le changement climatique entraînera 

éventuellement une élévation du niveau de la mer, 

ce qui va aggraver l’intrusion saline. Les études ont 

montré que seulement 53 pour cent des réserves en 

eau des aquifères côtiers actuels seront épargnés par 

les changements climatiques (IHE 2008).
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Superfi cie totale : 27 834 km²

Population estimée en 2009 : 8 303 000

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

sources améliorées 

d’eau potable, 

pourcentage
Extractions par secteur (comme % de l’extraction totale d’eau, 2000)

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

infrastructures 

d’assainissement, 

pourcentage

Population  vivant 

dans les quartiers 

insalubres, comme 

pourcentage de la 

population urbaine

70%
1990

72%
2008

44%
1990

46%
2008

64.3%
2005

Disponibilité en Eau 

 Année Valeur

Précipitations moyennes en profondeur (mm/an) 2008 1 274

Eau renouvelable totale (réelle)  2008 12.6

(109 m3/an)

Eau renouvelable totale par habitant (réelle)  2008 1 553

(m3/hab/an)

Eau de surface: renouvelable totale (réelle)  2008 12.5

(109 m3/an)

Eau souterraine: renouvelable totale (réelle) 2008 7.5

(109 m3/an)

Taux de dépendance  (%) 2008 19.8

Extractions 

 Année Valeur

Extraction totale d’eau douce (eau de  2000 0.3

surface+eau souterraine)  (109 m3/an)

Extraction d’eau de surface  (109 m3/an) ... ...

Extraction d’eau souterraine  (109 m3/an) ... ...

Eau totale extraite par habitant  2002 42.6

(m3/hab/an)

Extraction d’eau douce comme % des ressources  2002 2.3

hydriques renouvelables totales (réelle) (%)

Irrigation

 Année Valeur

Production céréalière irriguée comme % de ... ...

la production céréalière totale (%)

Zone salinisée par l’irrigation (1000 ha) ... ...

PROFIL HYDRIQUE

AVANCEMENT VERS L’OBJECTIF 7 DES OMD

17%
Domestique

5.9%
Industriel

77.1%
Agricole

ue

Indu

Les services d’eau et d’assainissement du Burundi ont souff ert au 

cours de la guerre civile et de ses suites (1993-1999). Par conséquent, 

la proportion totale de la population ayant accès à des sources d’eau 

potable améliorées n’a connu qu’une légère augmentation, passant 

de 70 à 72 pour cent pour la période allant de 1990 à 2008. Pour que 

le pays puisse atteindre la cible de l’OMD, il faudrait que 13 pour cent 

supplémentaires de la population ait accès à des sources améliorées. 

Moins de la moitié de la population utilise des infrastructures 

d’assainissement améliorées et pour atteindre la cible de l’OMD, il 

faudrait un supplément de 26 pour cent de la population y ayant accès.

République du 

Burundi

N/A
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Dégradation des écosystèmes des 
zones humides

Les zones humides du Burundi représentent 

une des bases de ressources naturelles les plus 

importantes du pays. Outre fournir des services tels 

que les moyens de subsistance et les matériaux, elles 

contribuent à la régulation de l’écosystème local et 

constituent un habitat pour l’abondante biodiversité 

du Burundi. Les zones humides du pays jouent 

également un rôle au niveau régional, dans la mesure 

où elles font parties, simultanément, des bassins 

hydrographiques du Congo et du Nil et régulent, 

par exemple, les effl  uents qui se déversent dans le 

fl euve Ruvubu, une des sources méridionales du Nil. 

En dépit du rôle essentiel joué par cet écosystème de 

120 000 ha, un seul site, d’une superfi cie de 

1 000 ha, a été classé pour être mis sous protection 

(WDPA 2009).

Les zones humides du Burundi se sont 

dégradées au cours des quelques dernières années, 

suite aux eff ets conjugués de la sécheresse, de la 

pauvreté, des confl its sociaux et des fortes densités 

de population. Ce pays présente une croissance 

démographique galopante et détient l’une des 

densités démographiques les plus élevées du 

continent, avec 792 personnes au km² de terre arable 

en milieu rural (FAO 2008). Ces facteurs, combinés au 

fait que 90 pour cent des burundais travaillent dans 

le secteur de l’agriculture (FAO 2009), exercent une 

pression écologique intense sur les terres, entraînant 

la dégradation des sols arables et l’invasion des terres 

marginales et des zones humides.

Pollution industrielle de l’eau

Le Burundi jouit d’une abondance de ressources 

en eau de surface, notamment le lac Tanganyika 

qu’il partage avec les pays voisins. Ce lac de 650 km 

de long, qui est le plus long du monde, assure la 

subsistance d’un million de pêcheurs et renferme 17 

pour cent des eaux douces libres du monde (IUCN 

2008). Le maintien de la qualité de cette source d’eau 

essentielle face à l’industrialisation et aux pressions 

démographiques représente un défi  critique.

Une étude Spéciale de la pollution menée par le 

Bureau des Nations Unies pour les Services d’Appui 

aux Projets (UNOPS 2000) a révélé que les activités 

industrielles et domestiques à Bujumbura aff ectaient 

la qualité des eaux entrantes.  Il s’est avéré que les 

eaux usées produites par des secteurs tels que le 

textile, les brasseries, la fabrication d’accumulateurs 

et les abattoirs contiennent de nombreux produits 

chimiques et polluants tels que le plomb, le mercure, 

le sang, les abats et les détergents qui sont rejetés 

dans le lac, soit directement, soit par l’intermédiaire 

des fl euves qui s’y jettent. L’étude a également 

révélé que les taux d’azote au Burundi étaient 10 

fois supérieurs à ceux mesurés dans les pays voisins. 

Par ailleurs, il a été mis en exergue que les niveaux 

d’eutrophisation dans la Baie de Bujumbura 

étaient problématiques.
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République de 

Djibouti
Superfi cie totale : 23 200 km²

Population estimée en 2009 : 864 000

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

sources améliorées 

d’eau potable, 

pourcentage

Extractions par secteur (comme % de l’extraction totale d’eau, 2000)
Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

infrastructures 

d’assainissement, 

pourcentage

Population  vivant 

dans les quartiers 

insalubres, comme 

pourcentage de la 

population urbaine

77%
1990

92%
2008

66%
1990 56%

2008

Disponibilité en Eau 

 Année Valeur

Précipitations moyennes en profondeur (mm/an) 2008 220

Eau renouvelable totale (réelle) 2008 0.3

(109 m3/an)

Eau renouvelable totale par habitant (réelle)  2008 353.4

(m3/hab/an)

Eau de surface: renouvelable totale (réelle)   2008 0.3

(109 m3/an)

Eau souterraine: renouvelable totale (réelle) 2008 0.02

(109 m3/an)

Taux de dépendance  (%) 2008 0

Extractions 

 Année Valeur

Extraction totale d’eau douce (eau de  2000 0.02

surface+eau souterraine)  (109 m3/an)

Extraction d’eau de surface  (109 m3/an) 2000 0.001

Extraction d’eau souterraine  (109 m3/an) 2000 0.02

Eau totale extraite par habitant  2002 24.9

(m3/hab/an)

Extraction d’eau douce comme % des ressources  2002 6.3

hydriques renouvelables totales (réelle) (%)

Irrigation

 Année Valeur

Production céréalière irriguée comme % de  1989 100

la production céréalière totale (%)

Zone salinisée par l’irrigation (1000 ha) ... ...

PROFIL HYDRIQUE

AVANCEMENT VERS L’OBJECTIF 7 DES OMD

84.2%
Domestique

0%
Industriel 15.8%

Agricole

ue

Indu

De 1990 à 2008, la proportion de la population urbaine 

s’approvisionnant à des sources d’eau potable améliorées a 

augmenté de 80 à 98 pour cent, mais est passée de 69 à 52 pour 

cent en milieu rural. Seulement 10 pour cent de la population rurale 

avait accès à des infrastructures d’assainissement améliorées en 

2008, si 63 pour cent de la population rurale y avait accès.
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Impacts du changement climatique sur 

la disponibilité de l’eau

Djibouti est un État côtier aride où la disponibilité 

d’eau douce se situe bien en-dessous du seuil 

de rareté de l’eau, avec seulement 353 m3 d’eau 

douce disponible par personne par an (FAO 2008). 

A cause de l’insuffi  sance de masses d’eau de 

surface permanentes, les djiboutiens dépendent 

essentiellement des eaux souterraines et des fl ux 

saisonniers des oueds. L’accès limité aux ressources 

en eau a rendu Djibouti exceptionnellement 

vulnérable aux changements climatiques. La menace 

liée aux incertitudes climatiques est exacerbée par le 

fait qu’une part importante de la population rurale vit 

dans le désert ou dans les terres marginales infertiles 

dotées de sources d’eau limitées (GEF 2008).

Les études climatiques indiquent que 

Djibouti connaîtra éventuellement une hausse de 

températures allant de 1,8 à 2,1 degrés Celsius, 

une élévation du niveau de la mer allant de 8 

à 39 cm, et une baisse des précipitations allant 

de 4 à 11 pour cent, ainsi que des changements 

des régimes de précipitations, en termes de 

distribution, de fréquence et d’intensité (GEF 2008). 

Cette combinaison de facteurs pourrait nuire à la 

disponibilité de l’eau à Djibouti, aggravant encore 

plus une situation déjà diffi  cile. Les impacts prévus 

sont une aggravation de la sévérité des sécheresses, 

de l’érosion et des inondations. Les ressources en eau 

souterraine sont tout particulièrement menacées. La 

baisse des précipitations entraînera une baisse des 

taux de recharge et on s’attend à ce que l’élévation 

du niveau de la mer entraîne une plus forte intrusion 

saline des aquifères côtiers (GEF 2008).

Sécheresse et sécurité alimentaire

Au cours des trois dernières décennies, Djibouti a 

souff ert de huit épisodes de sécheresse sévère, qui, 

cumulés, ont aff ecté 987 750 personnes. La dernière 

décennie a été particulièrement sèche avec des 

sécheresses en 2001, 2005, 2007 et 2008 (EM-DAT 

2010). Le dernier épisode de sécheresse en 2008 a 

à lui seul aff ecté environ 340 000 personnes, ce qui 

en fait la catastrophe naturelle la plus destructrice 

depuis 1900, en termes de population aff ectée (EM-

DAT 2010).

En moyenne, Djibouti reçoit seulement 220 mm 

de précipitations chaque année, rendant diffi  cile 

la pratique durable d’une agriculture pluviale (FAO 

2008). Les périodes prolongées de sécheresse, les 

faibles précipitations successives et la surface et les 

ressources en eau souterraine limitées de Djibouti 

ont abouti à une menace permanente sur la sécurité 

alimentaire du pays. Les prix élevés des aliments de 

base, l’insécurité, la pauvreté et une aide humanitaire 

insuffi  sante ont encore plus aggravé la situation, en 

termes de sécurité alimentaire (FEWSNET 2010).

Selon le Réseau de Systèmes d’Alerte Précoce 

contre la Famine (FEWSNET) de l’USAID, environ la 

moitié de la population rurale de Djibouti aurait eu 

besoin d’aide humanitaire, notamment de nourriture 

et de d’eau, jusqu’à la fi n de l’année 2010 tout au 

moins (FEWSNET 2010). L’insuffi  sance des pluies a 

causé l’assèchement de nombreux bassins versants 

du nord-ouest du pays et a contribué aux taux 

élevés de mortalité des animaux d’élevage dans les 

zones pastorales du sud-est. Les ménages pauvres 

des milieux urbains sont également menacés en 

raison de la hausse des prix des aliments. En outre, 

on prévoit à ce que la ville de Djibouti connaisse de 

graves pénuries d’eau (FEWSNET 2010).
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Érythrée
Superfi cie totale : 117 600 km²

Population estimée en 2009 : 5 073 000

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

sources améliorées 

d’eau potable, 

pourcentage

Extractions par secteur (comme % de l’extraction totale d’eau, 2004)
Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

infrastructures 

d’assainissement, 

pourcentage

Population  vivant 

dans les quartiers 

insalubres, comme 

pourcentage de la 

population urbaine

43%
1990

61%
2008

9%
1990

14%
2008

69.9%
1990

Disponibilité en Eau 

 Année Valeur

Précipitations moyennes en profondeur (mm/an) 2008 384

Eau renouvelable totale (réelle) 2008 6.3

(109 m3/an)

Eau renouvelable totale par habitant (réelle) 2008 1 279

(m3/hab/an)

Eau de surface: renouvelable totale (réelle)   2008 6.2

(109 m3/an)

Eau souterraine: renouvelable totale (réelle) 2008 0.5

(109 m3/an)

Taux de dépendance  (%) 2008 55.6

Extractions 

 Année Valeur

Extraction totale d’eau douce (eau de  2004 0.6

surface+eau souterraine)  (109 m3/an)

Extraction d’eau de surface  (109 m3/an) ... ...

Extraction d’eau souterraine  (109 m3/an) ... ...

Eau totale extraite par habitant  2007 121.7

(m3/hab/an)

Extraction d’eau douce comme % des ressources 2007 9.2

hydriques renouvelables totales (réelle) (%)

Irrigation

 Année Valeur

Production céréalière irriguée comme % de ... ...

la production céréalière totale (%)

Zone salinisée par l’irrigation (1000 ha) ... ...

PROFIL HYDRIQUE

AVANCEMENT VERS L’OBJECTIF 7 DES OMD

5.3%
Domestique

0.1%
Industriel

94.5%
Agricole

e

striel0.1%
Autre

Parce qu’elle ne dispose que d’une seule rivière permanente et d’aucun 

plan d’eau douce, l’Érythrée dépend de ses eaux souterraines, qui plus 

est, sont de quantité limitée. La demande en eau y est dix fois plus 

élevée que les ressources nationales. La proportion de population 

s’approvisionnant à des sources d’eau potable améliorées a augmenté 

de 43 pour cent en 1990 à 61 pour cent en 2008, si la proportion de la 

population utilisant des infrastructures d’assainissement améliorées 

est passée de 9 à 14 pour cent. L’accès à l’assainissement est 

cruellement insuffi  sant.
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Stress hydrique et 

insécurité alimentaire

Située sur la Corne de l’Afrique, l’Érythrée est un des 

endroits les plus chauds et les plus secs au monde. 

D’après les projections, la rareté de l’eau va s’y 

aggraver à mesure que les impacts du changement 

climatique gagneront en ampleur. Une hausse de 

plus de quatre degrés Celsius de la température d’ici 

2050 pourrait réduire la quantité d’eau provenant 

des ruissellements et des forages et causer des 

sécheresses plus prolongées et plus sévères.

L’irrégularité des pluies et la sécheresse 

chronique nuisent à la sécurité alimentaire en 

Érythrée. Quand les récoltes sont bonnes, le pays 

importe à peu près 40 pour cent de ses ressources 

alimentaires. La capacité du pays à nourrir sa 

population a été encore plus limitée par les années de 

sécheresse et l’insuffi  sance de ressources alimentaires 

a entraîné une envolée des prix, rendant les denrées 

alimentaires inabordables pour beaucoup. Selon 

l’OMS, 600 000 personnes étaient « sur le point 

de sombrer dans l’insécurité alimentaire et la 

malnutrition » en 2009, et les acteurs humanitaires 

ont noté une hausse spectaculaire des admissions 

dans les centres d’alimentation thérapeutique.

En raison des pénuries d’eau, les érythréens se 

voient forcés de s’approvisionner à des sources d’eau 

non potable et de parcourir de longues distances 

pour trouver un point d’eau. Pour plus de 25 pour 

cent de la population, la corvée d’eau prend plus de 

30 minutes. Pour cette raison, beaucoup ont ainsi 

du mal à satisfaire leurs besoins quotidiens en eau 

potable (WHO/UNICEF 2010).

Utilisation d’infrastructures 

d’assainissement améliorées

L’Érythrée détient un des taux d’accès à des 

infrastructures d’assainissement améliorées les 

plus faibles au monde, se classant à la 163ème 

sur 173 pays. D’après un rapport de l’OMS et de 

l’UNICEF datant de 2010, en 2008, seulement quatre 

pour cent des érythréens ruraux utilisaient des 

infrastructures d’assainissement améliorées et 96 

pour cent pratiquaient la défécation à l’air libre. La 

situation en milieu urbain était plus acceptable : 

52 pour cent de la population urbaine utilisait des 

infrastructures d’assainissement améliorées et 41 

pour cent pratiquait la défécation à l’air libre, même 

si les citadins ne représentent que 21 pour cent de 

la population érythréenne. Outre le clivage urbain-

rural, les diff érences socioéconomiques constituent 

une autre variable de la problématique de 

l’assainissement : les probabilités que les personnes 

pauvres aient accès à des infrastructures hygiéniques 

sont moindres (WHO/UNICEF 2010).

L’insuffi  sance répétée des précipitations et la 

pauvreté ont ajouté aux défi s auxquels l’Érythrée 

est confrontée en matière d’assainissement. 

La sécheresse et les confl its frontaliers tendent 

à prévaloir sur les préoccupations en matière 

d’assainissement, et les faibles capacités de gestion et 

de mise en œuvre restreignent encore plus l’aptitude 

du pays à résoudre ses problèmes d’assainissement.
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République Fédérale Démocratique 

d’Éthiopie
Superfi cie totale : 1 104 300 km²

Population estimée en 2009 : 82 825 000

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

sources améliorées 

d’eau potable, 

pourcentage
Extractions par secteur (comme % de l’extraction totale d’eau, 2002)

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

infrastructures 

d’assainissement, 

pourcentage

Population  vivant 

dans les quartiers 

insalubres, comme 

pourcentage de la 

population urbaine

17%
1990

38%
2008

4%
1990

12%
2008

95.5%
1990

79.1%
2008

Disponibilité en Eau 

 Année Valeur

Précipitations moyennes en profondeur (mm/an) 2008 848

Eau renouvelable totale (réelle)  2008 122

(109 m3/an)

Eau renouvelable totale par habitant (réelle) 2008 1 512

(m3/hab/an)

Eau de surface: renouvelable totale (réelle)  2008 120

(109 m3/an)

Eau souterraine: renouvelable totale (réelle) 2008 20

(109 m3/an)

Taux de dépendance  (%) 2008 0

Extractions 

 Année Valeur

Extraction totale d’eau douce (eau de 2002 5.6

surface+eau souterraine)  (109 m3/an)

Surface water withdrawal (109 m3/an) ... ...

Extraction d’eau de surface  (109 m3/an) ... ...

Eau totale extraite par habitant  2002 80.5

(m3/hab/an)

Extraction d’eau douce comme % des ressources 2002 4.6

hydriques renouvelables totales (réelle) (%)

Irrigation

 Année Valeur

Production céréalière irriguée comme % de ... ...

la production céréalière totale (%)

Zone salinisée par l’irrigation (1000 ha) ... ...

PROFIL HYDRIQUE

AVANCEMENT VERS L’OBJECTIF 7 DES OMD

5.9%
Domestique

0.4%
Industriel

93.7%
Agricole

ue striel

En dépit d’abondantes ressources en eau, l’Éthiopie détient l’un 

des taux d’accès à l’eau et à l’assainissement les plus faibles du 

monde. Le pays aff ecte davantage de ressources à l’amélioration 

des services d’eau urbains qu’à celle aff ectée aux services d’eau 

en milieu rural et à la fourniture d’assainissement. L’accès global à 

des sources d’eau améliorées a augmenté de 17 à 38 pour cent de 

1990 à 2008. En 2008, toutefois, l’accès en milieu urbain s’élevait à 

environ 96 pour cent, même si la population urbaine représente 

moins de 20 pour cent de la population totale. La couverture en 

infrastructures d’assainissement améliorées a augmenté de 4 à 12 

pour cent. Les cibles de l’OMD pour l’eau et l’assainissement sont 

de 70 et 56 pour cent respectivement.
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Infrastructures d’eau et 

d’assainissement en milieu rural 

En 2008, seulement 38 pour cent de la population 

éthiopienne avait accès à des sources d’eau potable 

améliorées, ce qui représente le deuxième taux le 

plus faible au monde. Ce chiff re descend jusqu’à 26 

pour cent en milieu rural. L’accès à des infrastructures 

d’assainissement améliorées est encore plus faible, 

à hauteur de 12 pour cent, à l’échelle nationale 

et huit pour cent en milieu rural. La population 

éthiopienne vit en écrasante majorité en milieu 

rural, avec seulement 17 pour cent de citadins, ce 

qui fait du développement d’infrastructures d’eau et 

d’assainissement adéquates un véritable défi  pour le 

pays (WHO/UNICEF 2010).

Le Programme de Développement du Secteur 

de l’Eau de l’État éthiopien a été créé en 2002 pour 

faire monter le taux d’accès rural à l’eau potable à 98 

pour cent d’ici 2012 d’une part, et d’autre part pour 

augmenter l’accès rural aux latrines à 100 pour cent, 

à travers la construction de plus de 13 millions de 

latrines (Aboma 2009). Malgré les progrès réalisés 

jusqu’ici, les chances que l’Éthiopie atteigne  ces 

objectifs ambitieux paraissent minces. Aux dernières 

estimations, la défécation à l’air libre est encore 

pratiquée par 71 pour cent de la population rurale, 

ce qui pose des risques sanitaires majeurs dans ces 

zones (WHO/UNICEF 2010). Parallèlement, même le 

quart de la population rurale qui a accès à des sources 

d’eau améliorées doit souvent parcourir de longues 

distances pour s’y approvisionner. Pour l’instant, 

aucun ménage rural n’aurait de branchement à l’eau 

courante, selon le Programme Conjoint de Suivi de 

l’Eau et de l’Assainissement de WHO/UNICEF.

Sécheresse et sécurité alimentaire

L’Éthiopie devient de plus en plus vulnérable aux 

évènements climatiques extrêmes tels que les 

sécheresses et les inondations. D’après l’EM-DAT, la 

Base de Données Internationale des Catastrophes, le 

pays a enregistré neuf périodes de sécheresse et 43 

inondations au cours des trente dernières années. 

Une des sécheresses les plus graves, survenue en 

2003, a aff ecté à peu près 12,6 millions de personnes. 

Outre leur impact direct sur les vies humaines, 

les catastrophes naturelles ont également porté 

préjudice à l’économie éthiopienne. Le coût total des 

dommages économiques liés aux trois sécheresses 

majeures survenues depuis 1969 est estimé à 

US$92,6 millions (EM-DAT 2010).

On s’attend à ce que les changements 

climatiques augmentent la fréquence et l’intensité 

des sécheresses et des inondations au cours des 

années à venir, exposant l’Éthiopie à davantage de 

risques. L’augmentation des catastrophes naturelles, 

combinée à une croissance démographique 

galopante et à une infrastructure défi ciente, pourrait 

avoir des conséquences terribles sur les 82,8 millions 

d’individus que la population éthiopienne compte. 

En 2008, l’Éthiopie a connu une sécheresse à la suite 

de deux saisons des pluies insuffi  santes consécutives 

et des millions de personnes à travers le pays ont 

connu la faim quand elles n’ont pas eu de récoltes et 

que les prix des denrées alimentaires se sont envolés 

(NASA Earth Observatory 2008). Sachant que près 

de la moitié du PIB de l’Éthiopie provient du secteur 

agricole, la gestion de la sécurité alimentaire 

et économique face à un climat incertain 

reste problématique.

Catastrophes naturelles les plus importantes en Éthiopie 1900-2010 (Source : EM-DAT 2010)
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République du 

Kenya
Superfi cie totale : 580 367 km²

Population estimée en 2009 : 39 802 000

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

sources améliorées 

d’eau potable, 

pourcentage

Extractions par secteur (comme % de l’extraction totale d’eau, 2003)
Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

infrastructures 

d’assainissement, 

pourcentage

Population  vivant 

dans les quartiers 

insalubres, comme 

pourcentage de la 

population urbaine

43%
1990

59%
2008

26%
1990

31%
2008

54.9%
1990

54.8%
2007

Disponibilité en Eau 

 Année Valeur

Précipitations moyennes en profondeur (mm/an) 2008 630

Eau renouvelable totale (réelle)   2008 30.7

(109 m3/an)

Eau renouvelable totale par habitant (réelle) 2008 792

(m3/hab/an)

Eau de surface: renouvelable totale (réelle) 2008 30.2

(109 m3/an)

Eau souterraine: renouvelable totale (réelle) 2008 3.5

(109 m3/an)

Taux de dépendance  (%) 2008 32.6

Extractions 

 Année Valeur

Extraction totale d’eau douce (eau de  2003 2.7

surface+eau souterraine)  (109 m3/an)

Extraction d’eau de surface  (109 m3/an) ... ...

Extraction d’eau souterraine  (109 m3/an) ... ...

Eau totale extraite par habitant 2007 72.4

(m3/hab/an)

Extraction d’eau douce comme % des ressources 2007 8.9

hydriques renouvelables totales (réelle) (%)

Irrigation

 Année Valeur

Production céréalière irriguée comme % de ... ...

la production céréalière totale (%)

Zone salinisée par l’irrigation (1000 ha) 1990 30

PROFIL HYDRIQUE

AVANCEMENT VERS L’OBJECTIF 7 DES OMD

17.1%
Domestique

3.7%
Industriel

79.2%
Agricole

ue

striel

En 2008, 59 pour cent de la population kenyane avait accès 

à des sources d’eau potable améliorées, à raison de 83 

pour cent en milieu urbain et 52 pour cent en milieu rural. 

L’assainissement urbain est insuffi  sant: en 2008, seulement 27 

pour cent des citadins utilisaient des sources améliorées contre 

32 pour cent des ruraux. L’accès à l’eau et à l’assainissement 

en milieu rural au Kenya est élevé comparé aux autres pays 

d’Afrique sub-saharienne.
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Sécheresses endémiques et rareté 
de l’eau

Bien qu’il soit situé le long de l’Équateur, le Kenya 

connaît une diversité extrême de climats en raison 

de ses diff érents reliefs, notamment la Vallée du 

Rift. En raison de ce climat variable, le pays connaît 

fréquemment aussi bien sécheresses qu’inondations. 

Les précipitations sont inégalement réparties à 

travers le pays, avec moins de 200 mm/an dans 

le nord du Kenya (UNEP 2009) (pour en savoir 

d’avantage sur les châteaux d’eau du Kenya, lire 

la page 6). Les ressources en eau de surface sont 

également limitées, couvrant uniquement deux 

pour cent de l’ensemble du territoire kenyan 

(UNESCO 2006).

Il s’est avéré diffi  cile de veiller au stockage et 

à la bonne distribution des ressources en eau, qui 

sont déjà exploitées au maximum, laissant le secteur 

vulnérable aux variations climatiques. En outre, 

l’érosion et la sédimentation qui suit les inondations 

fréquentes au Kenya complique la bonne gestion des 

bassins versants.

La disponibilité en eau par tête de 792 m3 

actuelle au Kenya se situe en-dessous du seuil 

de rareté de l’eau (FAO 2008) et il semblerait que 

la croissance démographique suggérée par les 

projections augmentera les pressions exercées sur ces 

ressources déjà limitées.

Problèmes de gestion des déchets et 

implications pour la qualité de l’eau

La croissance démographique va non seulement 

peser sur les ressources en eau déjà limitées du 

Kenya, mais aussi exercer des pressions sur les 

secteurs urbains et industriels, qui à leur tour 

vont augmenter la pollution de l’eau. Alors que la 

population urbaine croît continuellement, l’accès à 

des infrastructures fonctionnelles et abordables de 

traitement des eaux usées reste au point mort.

A Kibera, le plus grand bidonville de Nairobi 

et le deuxième plus grand bidonville d’Afrique, 

la gestion des déchets est devenu un problème 

pressant. Sachant que les bidonvilles sont illicites au 

Kenya, les habitants de ces quartiers ne bénéfi cient 

d’aucun service, qu’il s’agisse de latrines, d’eau, de 

maintenance et de réparation ou d’infrastructures, 

etc. Il s’ensuit que les taux de défécation dans des 

lieux publics, où aucune limite n’a été clairement 

établie quant à l’élimination des déchets, y sont plus 

élevés. Si la proportion de la population déféquant 

dans des lieux publics a baissé de 33 pour cent (de 

3 pour cent en 1990 à 2 pour cent en 2008) dans 

les villes, cela n’a pas été le cas en milieu rural où la 

proportion est passée de 17 pour cent en 1990 à 18 

pour cent en 2008. En fait, plus de 600 000 résidents 

de Kibera ont acquis une pratique courante connue 

sous le nom de « toilettes volants », laquelle consiste 

à déféquer dans un sac plastique que l’on jette 

ensuite (Corcoran et al. 2010). Cette pratique pose 

des problèmes environnementaux et des risques 

sanitaires importants pour les habitants de cette zone 

et contribue fortement à la pollution de l’eau.

Une invention récente, couramment 

connue sous le nom de « Peepoo », qui est un sac 

biodégradable enduit d’un produit chimique qui 

décompose les déchets humains en engrais, est 

actuellement mis à l’essai auprès de 50 diff érentes 

familles à travers Kibera. Si cette alternative peut 

potentiellement faire une diff érence signifi cative dans 

la santé de la population de Kibera, elle n’est qu’une 

solution temporaire aux changements structurels 

massifs qui devront être eff ectués au Kenya, pour que 

les résidents puissent un jour bénéfi cier d’eau propre 

et d’infrastructures d’assainissement améliorées.

Milieu urbain Milieu rural

Améliorées
27%

Améliorées
32%

Partagées
51%

Partagées
18%

Non-améliorées
32%

Non-améliorées
20%

à l’air libre
18%

à l’air libre
2%

Utilisation d’infrastructures d’assainissement (pourcentage de la population)  

Source: WHO/UNICEF 2010
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République du 

Rwanda
Superfi cie totale : 26 338 km²

Population estimée en 2009 : 9 998 000

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

sources améliorées 

d’eau potable, 

pourcentage Extractions par secteur (comme % de l’extraction totale d’eau, 2000)

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

infrastructures 

d’assainissement, 

pourcentage

Population  vivant 

dans les quartiers 

insalubres, comme 

pourcentage de la 

population urbaine

68%
1990

65%
2008

23%
1990

54%
2008

96%
1990

68.3%
2007

Disponibilité en Eau 

 Année Valeur

Précipitations moyennes en profondeur (mm/an) 2008 1 212

Eau renouvelable totale (réelle)  2008 9.5

(109 m3/an)

Eau renouvelable totale par habitant (réelle) 2008 977.3

(m3/hab/an)

Eau de surface: renouvelable totale (réelle)  2008 9.5

(109 m3/an)

Eau souterraine: renouvelable totale (réelle) 2008 7

(109 m3/an)

Taux de dépendance  (%) 2008 0

Extractions 

 Année Valeur

Extraction totale d’eau douce (eau de 2000 0.2

surface+eau souterraine)  (109 m3/an)

Extraction d’eau de surface  (109 m3/an) ... ...

Extraction d’eau souterraine  (109 m3/an) ... ...

Eau totale extraite par habitant  2002 17.6

(m3/hab/an)

Extraction d’eau douce comme % des ressources   2002 1.6

hydriques renouvelables totales (réelle) (%)

Irrigation

 Année Valeur

Production céréalière irriguée comme % de ... ...

la production céréalière totale (%)

Zone salinisée par l’irrigation (1000 ha) ... ...

PROFIL HYDRIQUE

AVANCEMENT VERS L’OBJECTIF 7 DES OMD

24%
Domestique

8%
Industriel

68%
Agricole

ue

Indu

Les réformes lancées en 2000 ont mené à des améliorations 

globales en matière d’approvisionnement d’eau et 

d’assainissement. Le Rwanda s’est fi xé l’objectif d’augmenter la 

couverture en sources d’eau potable améliorées de 65 pour cent 

en 2008 à 85 pour cent en 2015 et l’accès à des infrastructures 

d’assainissement améliorées de 54 à 65 pour cent. Même si des 

améliorations ont été réalisées en matière de couverture en 

assainissement de 1990 à 2008 (de 35 à 50 pour cent en milieu 

urbain et de 22 à 55 pour cent en milieu rural), il serait diffi  cile 

pour ce pays d’atteindre la cible de l’OMD, au vu du nombre très 

restreint de systèmes de traitement des eaux usées.
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Pollution de l’eau

Le Rwanda se situe à l’intérieur des deux bassins 

hydrographiques du Nil et du Congo et les eaux de 

surface recouvrent plus de huit pour cent de son 

territoire national (FAO 2005). Malgré l’abondance 

relative des ressources en eau, l’accès à l’eau potable 

reste problématique. On estime que 35 pour cent des 

10 millions d’habitants du Rwanda n’ont pas accès 

à une source d’eau potable. Le pourcentage de la 

population contrainte d’utiliser des sources d’eau non 

améliorées a augmenté au cours des deux dernières 

décennies, passant de quatre pour cent en 1990 à 

23 pour cent en 2008, en milieu urbain et de 34 à 

38 pour cent, en milieu rural (WHO/UNICEF 2010). 

La forte densité de population, combinée à une 

élévation des niveaux de pollution de l’eau, ne fait 

que renforcer cette tendance.

Des effl  uents non traités, d’origine domestique 

et industrielle sont souvent rejetés directement dans 

les cours d’eau. Les marais, tels que Nyabugogu, 

Gikondo et Nyabarongo, à proximité de la ville de 

Kigali, ont été pollués à cause de l’insuffi  sance de 

traitement des eaux usées dans la plupart des unités 

industrielles. Dans de nombreuses zones urbaines 

et périurbaines, les liquides provenant des fosses 

d’aisance s’infi ltrent dans les nappes phréatiques, 

ajoutant à la contamination (REMA 2009). Le secteur 

agricole, qui génère 37 pour cent du PIB du Rwanda 

(World Bank 2008) et emploie 90 pour cent de sa 

population, contribue aux niveaux élevés de pollution 

de l’eau, en raison de l’usage inapproprié d’engrais et 

de pesticides.

Les ressources minérales abondantes du 

Rwanda sont vitales pour son économie. En 2008, les 

exportations de métaux et de minerais représentaient 

environ 28 pour cent de toutes les exportations 

de marchandises (World Bank 2008). Toutefois, les 

activités d’exploitation minière ont également aff ecté 

la qualité de l’eau dans la région parce qu’elles ont été 

à la base d’une augmentation de la contamination et 

de la sédimentation de l’eau des fl euves.

Dégradation des zones humides

Selon les estimations, la superfi cie des zones humides 

du Rwanda s’élèverait à 165 000 ha, ce qui représente 

sept pour cent du territoire national (REMA 2009). 

Les vastes écosystèmes des zones humides jouent un 

rôle essentiel dans la régulation et la purifi cation des 

ressources en eau du pays.

En dépit de leur fonction importante, ces 

écosystèmes essentiels sont gravement menacés 

par les activités humaines. Environ 56 pour cent 

des zones humides préexistantes sont déjà utilisées 

à des fi ns agricoles. La portée des impacts de 

telles pratiques sur l’écosystème local peut être 

considérable : elles peuvent notamment entraîner la 

réduction du débit de l’eau, la baisse des rendements 

des nappes souterraines et la disparition des cours 

d’eau permanents (REMA 2009).

Cela risque d’être désastreux pour les services 

fournis par les zones humides. Par exemple, la 

dégradation des zones humides de Rugezi a mené 

à une baisse des niveaux d’eau des lacs alimentant 

les centrales hydroélectriques de Ntaruka et de 

Mukura. Ceci a à son tour entraîné une réduction de 

la capacité de production électrique de ces centrales 

et pour compenser la pénurie, ELECTROGAZ a dû 

quotidiennement dépenser US$65 000 en diesel 

(REMA 2009).

Il est essentiel de valoriser et de protéger 

les zones humides du Rwanda pour veiller à ce 

qu’elles continuer à fournir leurs précieux services 

écologiques de façon durable.
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Superfi cie totale: 637 657 km²

Population estimée en 2009 : 9 133 000

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

sources améliorées 

d’eau potable, 

pourcentage
Extractions par secteur (comme % de l’extraction totale d’eau, 2003)

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

infrastructures 

d’assainissement, 

pourcentage

Population  vivant 

dans les quartiers 

insalubres, comme 

pourcentage de la 

population urbaine

21%
1995

30%
2008

21%
1995

23%
2008

73.5%
2005

Disponibilité en Eau 

 Année Valeur

Précipitations moyennes en profondeur (mm/an) 2008 282

Eau renouvelable totale (réelle)  2008 14.7

(109 m3/an)

Eau renouvelable totale par habitant (réelle)  2008 1 647

(m3/hab/an)

Eau de surface: renouvelable totale (réelle)   2008 14.4

(109 m3/an)

Eau souterraine: renouvelable totale (réelle) 2008 3.3

(109 m3/an)

Taux de dépendance  (%) 2008 59.18

Extractions 

 Année Valeur

Extraction totale d’eau douce (eau de  2003 3.3

surface+eau souterraine)  (109 m3/an)

Extraction d’eau de surface  (109 m3/an) 2003 3.3

Extraction d’eau souterraine  (109 m3/an) 2003 0.01

Eau totale extraite par habitant  2007 377.6

(m3/hab/an)

Extraction d’eau douce comme % des ressources  2007 22.4

hydriques renouvelables totales (réelle) (%)

Irrigation

 Année Valeur

Production céréalière irriguée comme % de  1984 30

la production céréalière totale (%)

Zone salinisée par l’irrigation (1000 ha) ... ...

PROFIL HYDRIQUE

AVANCEMENT VERS L’OBJECTIF 7 DES OMD

0.5%
Domestique

99.5%
Agricole

ue

L’approvisionnement en eau et en services d’assainissement 

en Somalie est limité par la rareté de l’eau, les sécheresses 

sévères, les grandes inondations, la variabilité grandissante 

des précipitations, les confl its locaux liés à l’eau et l’instabilité 

politique. Beaucoup de personnes ont fui la campagne pour 

se rendre dans les zones périurbaines. L’accès à des sources 

d’eau améliorées était très faible en 2008, à savoir 30 pour cent, 

à raison de 67 pour cent en milieu urbain et seulement 9 pour 

cent en milieu rural. Ce dernier taux a connu une baisse, de 20 

pour cent en 1995. L’accès à des infrastructures d’assainissement 

améliorées a aussi reculé en milieu rural, passant de 12 à 6 

pour cent.
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Troubles civils et accès à l’eau 

Deux décennies de troubles civils ont contribué à 

l’eff ondrement total de l’équipement dans la plupart 

du pays. Le pays est en proie à une forte pénurie 

de ressources aussi élémentaires que la nourriture 

et l’eau, lesquelles quand elles sont disponibles 

sont vendues à des prix très élevés. Beaucoup ne 

disposent donc pas d’eau en quantité suffi  sante pour 

satisfaire à leurs besoins quotidiens. L’accès à l’eau 

potable et aux services d’assainissement est parmi 

les plus faibles au monde. Seulement 30 pour cent 

de la population dispose de sources d’eau potable 

améliorées et  seulement 23 pour cent ont accès à des 

infrastructures d’assainissement améliorées (WHO/

UNICEF 2010).

L’intensifi cation des combats a fait 1,3 millions 

de déplacés internes, selon les estimations (IDMC 

2009). Au lieu de se stabiliser, ce chiff re a continué à 

augmenter de façon accélérée au cours des dernières 

années, confi nant une large frange de la population 

aux camps de déplacés internes et aux auspices de 

l’aide humanitaire pour ses besoins en eau et en 

nourriture. D’après les agences des Nations Unies, on 

estime le nombre de personnes ayant besoin d’aide 

humanitaire d’urgence à 3,2 millions, soit environ 35 

pour cent de la population, 

(UNOCHA 2010a).

Impacts du climat extrême sur les 

ressources en eau

En raison de son climat, notamment les sécheresses 

et/ou les inondations qui aff ectent une grande 

partie de son territoire, la Somalie est vulnérable aux 

évènements climatiques extrêmes. Elle fi gure dans le 

groupe des pays présentant les risques les plus élevés 

de catastrophes naturelles, qu’ils soient pondérés 

par rapport à la mortalité ou au PIB (EM-DAT 2010). 

Rien qu’entre 2000 et 2009, la Somalie a connu quatre 

sécheresses et 18 inondations, qui ont aff ecté 5,6 

millions de personnes (EM-DAT 2010).

Les communautés pratiquant l’élevage de 

grands troupeaux de bovins en Somalie sont 

particulièrement sensibles au climat aride et aux 

périodes de sécheresse fréquentes. Les pénuries 

d’eau en 2002 ont abouti à la perte allant jusqu’à 

40 pour cent des bovins, et 10 à 12 pour cent des 

caprins et des ovins (FAO 2005). Les pénuries d’eau 

aigües, causées par une sécheresse prolongée 

dans la région centrale de Galgadud, ont causé le 

départ de milliers de villageois. Certaines parties de 

Galgadud ont connu plus de deux années sans pluie 

et bon nombre des puits et des plans d’eau locaux se 

sont complètement asséchés, privant beaucoup de 

personnes d’eau (UNOCHA 2010b). 

A part cela, le littoral de 3 330 km du pays, 

qui est le plus long d’Afrique, ainsi que ses deux 

fl euves permanents au sud (le Juba et le Shabelle) 

connaissent fréquemment des inondations. Aussi 

récemment qu’en avril 2010, l’inondation occasionnée 

par la sortie du Shabelle de son lit a provoqué le 

déplacement de centaines de personnes de la région 

du Moyen-Shabelle, et la perte de plus de 7 000 ha 

de cultures récemment semées (UNOCHA 2010c). Au 

cours du même mois, les pluies torrentielles et les 

vents violents ont fait 2 500 déplacés dans la région 

semi-autonome de Somaliland, selon les estimations 

(UNOCHA 2010d).
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République

de l’Ouganda
Superfi cie totale : 241 038 km²

Population estimée en 2009 : 32 710 000

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

sources améliorées 

d’eau potable, 

pourcentage
Extractions par secteur (comme % de l’extraction totale d’eau, 2002)

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

infrastructures 

d’assainissement, 

pourcentage

Population  vivant 

dans les quartiers 

insalubres, comme 

pourcentage de la 

population urbaine

43%
1990

67%
2008

39%
1990

48%
2008

75%
1990

63.4%
2007

Disponibilité en Eau 

 Année Valeur

Précipitations moyennes en profondeur (mm/an) 2008 1 180

Eau renouvelable totale (réelle)  2008 66

(109 m3/an)

Eau renouvelable totale par habitant (réelle) 2008 2 085

(m3/hab/an)

Eau de surface: renouvelable totale (réelle)  2008 66

(109 m3/an)

Eau souterraine: renouvelable totale (réelle) 2008 29

(109 m3/an)

Taux de dépendance  (%) 2008 40.9

Extractions 

 Année Valeur

Extraction totale d’eau douce (eau de  2002 0.3

surface+eau souterraine)  (109 m3/an)

Extraction d’eau de surface  (109 m3/an) ... ...

Extraction d’eau souterraine  (109 m3/an) ... ...

Eau totale extraite par habitant  2002 11.5

(m3/hab/an)

Extraction d’eau douce comme % des ressources  2002 0.5

hydriques renouvelables totales (réelle) (%)

Irrigation

 Année Valeur

Production céréalière irriguée comme % de ... ...

la production céréalière totale (%)

Zone salinisée par l’irrigation (1000 ha) ... ...

PROFIL HYDRIQUE

AVANCEMENT VERS L’OBJECTIF 7 DES OMD

43.3%
Domestique

16.7%
Industriel

40%
Agricole

ue

Indu

L’Ouganda dispose de vastes ressources en eau. Pourtant, en 

2008, 36 pour cent de la population rurale n’avait pas encore 

accès à des sources d’eau potable améliorées, et plus de 60 

pour cent de l’ensemble de la population rurale n’avait pas 

accès à des infrastructures d’assainissement améliorées. 

Des réformes effi  caces ont contribué à l’amélioration de la 

couverture urbaine en eau potable de 78 à 91 pour cent, de 

1990 à 2008. La cible globale en assainissement étant de 

83 pour cent, 35 pour cent de la population du pays reste à 

desservir d’ici 2015.
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Sécheresse

Depuis 1960, l’Ouganda a connu huit périodes de 

sécheresse, parmi lesquelles cinq sont survenues à 

partir de 1998, à savoir en 1998, en 1999, en 2002, 

en 2005 et en 2008 (EM-DAT 2010). Selon le Plan 

d’Action National d’Adaptation (PANA) du pays, les 

phénomènes de sécheresse prennent de l’ampleur, 

que ce soit en termes de fréquence ou de sévérité, 

en particulier dans les zones semi-arides du corridor 

de bétail et a pour victimes principales les pauvres 

en milieu rural (UNOCHA 2009a). La production 

alimentaire du pays a décliné en conséquence et 

certaines régions dépendent en permanence de l’aide 

alimentaire pour satisfaire leurs besoins (UNOCHA 

2009a). En raison des pluies irrégulières et incertaines, 

1,1 million de personnes à Karamoja, la région la 

plus pauvre de l’Ouganda, ont été victimes de la 

famine (UNOCHA 2009b). Par ailleurs, les sécheresses 

consécutives ont alimenté les confl its entre 

communautés d’éleveurs, au sujet des ressources qui 

se font de plus en plus rares (UNOCHA 2009b).

Outre l’assèchement des forages, la baisse des 

niveaux d’eau a aussi aff ecté la production d’énergie 

hydroélectrique dans le pays. Les périodes de 

sécheresse prolongées dans la région ont également 

entraîné une baisse des niveaux d’eau du lac Victoria, 

ce qui a aggravé la pénurie d’énergie électrique 

en Ouganda (UNOCHA 2005). A plein régime, les 

deux barrages de l’Ouganda produisent 270 MW 

d’électricité. Cependant, la demande dépasse 

souvent la disponibilité. Ce défi cit est aggravé par les 

sécheresses sévissant plus en amont, au Rwanda et 

en République-Unie de Tanzanie, lesquelles ont par le 

passé été à la base de la sous-performance des deux 

centrales électriques de 50 MW (UNOCHA 2005).

Accès à l’assainissement à Kampala

Plus de la moitié des 32,7 millions d’habitants 

de l’Ouganda n’a pas accès à des infrastructures 

d’assainissement améliorées (WHO/UNICEF 2010). 

La situation est particulièrement critique dans les 

bas-quartiers de Kampala, où, selon une enquête 

récente menée par l’Institut Justice et Paix de l’Eglise 

Catholique, le rapport toilettes par ménage avoisine 

les 1/25 (UNOCHA 2010).

Au cours des trois dernières décennies, la 

population de Kampala a plus que triplé, passant 

de 469 milliers en 1980 à environ 1 598 milliers en 

2010 (United Nations 2009). Si la population s’est 

rapidement accrue au cours de cette période, les 

infrastructures de la ville n’ont pas été développées 

au même rythme. Selon les estimations d’UN-

HABITAT, 44 pour cent de la population de Kampala 

vit dans des bas-quartiers qui n’ont fait l’objet 

d’aucun plan d’urbanisation et sont mal desservis, les 

implantations sauvages constituant jusqu’à un quart 

de la superfi cie totale de la ville (UNOCHA 2010).

L’insuffi  sance d’infrastructures d’assainissement 

contribue également à la pollution des sources d’eau 

naturelles locales. A ce propos, une étude estime 

que jusqu’à 90 pour cent des sources de la ville 

ont été contaminées (UNOCHA 2010). Du fait que 

seulement 19 pour cent de la population urbaine 

ont accès aux réseaux d’eau courante (WHO/UNICEF 

2010), bon nombre des résidents les plus pauvres 

de la ville dépendent des sources naturelles pour 

s’approvisionner en eau, ce qui entraîne une forte 

prévalence des maladies liées à l’assainissement, 

telles que la diarrhée et les infestations vermineuses.
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Cameroun

République Centrafricaine 
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République du 

Cameroun
Superfi cie totale : 475 442 km²

Population estimée en 2009 : 19 522 000

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

sources améliorées 

d’eau potable, 

pourcentage Extractions par secteur (comme % de l’extraction totale d’eau, 2000)

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

infrastructures 

d’assainissement, 

pourcentage

Population  vivant 

dans les quartiers 

insalubres, comme 

pourcentage de la 

population urbaine

50%
1990

74%
2008

47%
1990

47%
2008

50.8%
1990 46.6%

2007

Disponibilité en Eau 

 Année Valeur

Précipitations moyennes en profondeur (mm/an) 2008 1 604

Eau renouvelable totale (réelle)  2008 285.5

(109 m3/an)

Eau renouvelable totale par habitant (réelle) 2008 14 957

(m3/hab/an)

Eau de surface: renouvelable totale (réelle)  2008 280.5

(109 m3/an)

Eau souterraine: renouvelable totale (réelle) 2008 100

(109 m3/an)

Taux de dépendance  (%) 2008 4.4

Extractions 

 Année Valeur

Extraction totale d’eau douce (eau de 2000 0.9

surface+eau souterraine)  (109 m3/an)

Extraction d’eau de surface  (109 m3/an) ... ...

Extraction d’eau souterraine  (109 m3/an) ... ...

Eau totale extraite par habitant  2002 59.6

(m3/hab/an)

Extraction d’eau douce comme % des ressources  2002 0.3

hydriques renouvelables totales (réelle) (%)

Irrigation

 Année Valeur

Production céréalière irriguée comme % de ... ...

la production céréalière totale (%)

Zone salinisée par l’irrigation (1000 ha) ... ...

PROFIL HYDRIQUE

AVANCEMENT VERS L’OBJECTIF 7 DES OMD

18.2%
Domestique

8%
Industriel

73.8%
Agricole

ue

Indu

Le secteur de l’eau du Cameroun est fortement fragmenté et 

sous-fi nancé : le réseau d’infrastructures se fait vieux et est mal 

entretenu, ce qui a compromis la fourniture de sources d’eau 

améliorées. En outre, les petites villes et les zones périurbaines 

ont connu une urbanisation rapide, ce qui a submergé les 

services. L’accès global aux infrastructures d’eau améliorées dans 

les villes du Cameroun s’est amélioré, passant de 77 à 92 pour 

cent contre 31 à 47 pour cent en milieu rural de 1990 à 2008. 

Globalement parlant, le pourcentage de la population utilisant 

des infrastructures d’assainissement améliorées n’a pas changé 

entre 1990 et 2008.
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Capacité de production d’énergie 

hydroélectrique et vulnérabilité à 

la sécheresse

Le Cameroun jouit d’abondantes ressources en 

eau de surface, comme en témoignent les 280,5 

milliards de mètres cubes disponibles par an (FAO 

2008), avec un potentiel de production d’énergie 

hydroélectrique estimé à 35 GW (WWAP 2009). Pour 

l’instant, seulement deux pour cent de potentiel a été 

développé. En dépit de cette sous-utilisation, l’énergie 

hydroélectrique fournit 67 pour cent de toute 

l’électricité générée dans le pays en 2007 (World Bank 

2010). La production totale a énormément augmenté 

au cours des quelques dernières décennies, passant 

de 2,7 milliards kWh en 1990, à 3,8 milliards kWh en 

2007 (World Bank 2010).

Si la capacité s’est accrue, plus de la moitié de 

la population n’a toujours pas accès à l’électricité. 

La situation est encore pire en milieu rural, où 80 

pour cent de la population n’y a pas accès (IEA 2006). 

En outre, l’absence d’un réseau maillé à l’échelle 

nationale donne lieu à un système peu performant, 

dans lequel 20 pour cent de l’énergie générée se 

perd au cours de la transmission et de la distribution 

(World Bank 2009). Pour réduire au minimum ces 

pertes et parvenir à une couverture plus large en 

milieu rural et dans les zones enclavées, l’Agence 

d’Electrifi cation Rurale (World Bank 2009) fait la 

promotion de la micro-production hydroélectrique.

La dépendance du Cameroun en 

l’hydroélectricité pour la plupart de ses besoins 

énergétiques rend le secteur vulnérable à tout 

changement climatique. Les périodes de sécheresse 

peuvent fortement aff ecter la disponibilité en 

électricité, alors même que les pénuries d’électricité 

constituent déjà un problème pendant la saison 

sèche.

Accès à l’eau en milieu rural

En dépit de l’abondance d’eau renouvelable, dont 

la disponibilité moyenne par tête par an se situe 

juste en-dessous de 15 000 m3, l’accès à l’eau 

potable reste problématique. Au niveau national, un 

quart de la population n’a pas accès à une source 

d’eau potable et moins de la moitié utilise des 

infrastructures d’assainissement améliorées. L’accès 

est particulièrement problématique en milieu rural, 

où 49 pour cent de la population utilisent des sources 

d’eau non améliorées et 65 pour cent n’ont pas accès 

à l’assainissement (WHO/UNICEF 2010).

Par sa taille (1 200 kilomètres de long), sa 

proximité de la mer et sa topographie, le Cameroun 

présente une diversité de climats associés à 

de grandes diff érences de précipitations et de 

végétations. Si c’est le sud du pays qui bénéfi cie du 

maximum de précipitations, pouvant aller jusqu’à 

10 000 mm par an, ce chiff re chute abruptement 

plus au nord, descendant à un minimum de 500 

mm dans la région extrême-nord du pays, la plus 

proche du Sahara (WWAP 2009). Les précipitations 

moyennes ont baissé depuis les années 1950, 

entraînant une désertifi cation rampante dans le nord, 

et une réduction de la nappe phréatique résultant 

de la réduction de la recharge. Par ailleurs, les puits, 

autrefois permanents, s’assèchent vers la fi n de la 

saison sèche. En 2009, la dégradation des terres 

par l’agriculture dans les zones forestières autrefois 

protégées, combinée à une saison sèche prolongée, 

ont abouti à une crise aiguë de rareté de l’eau dans le 

district de Mbouda, dans l’ouest du Cameroun. 

Le réservoir local s’est complètement asséché, 

privant 100 000 résidents de tout accès à l’eau 

(UNOCHA 2009).
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Superfi cie totale : 622 984 km²

Population estimée en 2009 : 4 422 000

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

sources améliorées 

d’eau potable, 

pourcentage
Extractions par secteur (comme % de l’extraction totale d’eau, 2000)

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

infrastructures 

d’assainissement, 

pourcentage

Population  vivant 

dans les quartiers 

insalubres, comme 

pourcentage de la 

population urbaine

58%
1990

67%
2008

11%
1990

34%
2008

87.5%
1990

95%
2007

Disponibilité en Eau 

 Année Valeur

Précipitations moyennes en profondeur (mm/an) 2008 1 343

Eau renouvelable totale (réelle)  2008 144.4

(109 m3/an)

Eau renouvelable totale par habitant (réelle) 2008 33 280

(m3/hab/an)

Eau de surface: renouvelable totale (réelle)  2008 144.4

(109 m3/an)

Eau souterraine: renouvelable totale (réelle) 2008 56

(109 m3/an)

Taux de dépendance  (%) 2008 2.4

Extractions 

 Année Valeur

Extraction totale d’eau douce (eau de  2000 0.03

surface+eau souterraine)  (109 m3/an)

Extraction d’eau de surface  (109 m3/an) ... ...

Extraction d’eau souterraine  (109 m3/an) ... ...

Eau totale extraite par habitant  2002 6.4

(m3/hab/an)

Extraction d’eau douce comme % des ressources  2002 0.02

hydriques renouvelables totales (réelle) (%)

Irrigation

 Année Valeur

Production céréalière irriguée comme % de ... ...

la production céréalière totale (%)

Zone salinisée par l’irrigation (1000 ha) ... ...

PROFIL HYDRIQUE

AVANCEMENT VERS L’OBJECTIF 7 DES OMD

80%
Domestique

16%
Industriel

4%
Agricole

Indu

En 2008, 92 pour cent des citadins utilisaient des sources d’eau 

potable améliorées, si cette proportion était de 78 pour cent 

en 1990. Plus de 55 pour cent de la population du pays vit en 

milieu rural, où la proportion de la population desservie en 

sources d’eau potable améliorées a augmenté de 47 à 51 pour 

cent. De même, les habitants des campagnes étaient moins bien 

desservis en infrastructures d’assainissement améliorées, à raison 

de 28 pour cent en 2008 (5 pour cent en 1990), contre 43 pour 

cent en milieu urbain (21 pour cent en 1990).
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Confl its civils aff ectant l’accès à l’eau

La République Centrafricaine dispose de vastes 

ressources en eau : deux tiers des terres émergées se 

trouvent dans le bassin du fl euve Oubangui et le tiers 

restant dans le bassin du fl euve Chari. La disponibilité 

d’eau de 33 280m3 par tête par an devrait amplement 

suffi  re à la population relativement faible de 4,3 

millions d’habitants. Cependant, en dépit de 

l’abondance des ressources en eau, 33 pour cent de 

la population n’a pas accès à l’eau potable (WHO/

UNICEF 2010).

Les confl its civils continus et les combats entre 

les forces gouvernementales et les groupes rebelles 

constituent un des obstacles majeurs à l’amélioration 

de l’accès à des sources d’eau améliorées. Les 

agences humaitaires ont signalé que la situation est 

particulièrement problématique dans le nord-est du 

pays où des milliers de gens ont été déplacés de leur 

village, ce qui a limité l’accès aux ressources en eau 

propre. Selon le Centre de Suivi des Déplacements 

Internes, le pays compte aujourd’hui plus de 160 000 

déplacés internes (IDMC 2010).

L’instabilité qui sévit dans les pays voisins, tels 

que la République Démocratique du Congo (RDC), 

vient aggraver la situation. Malgré les assurances de 

paix, environ 17 000 réfugiés de la RDC sont encore 

en République Centrafricaine, temporairement 

implantés dans des sites à proximité du fl euve 

Oubangui, dans la région de Lobaye. L’accès limité 

à l’eau potable parmi les populations déplacées 

entraîne la propagation de maladies d’origine 

hydrique, telles que le paludisme, la diarrhée et la 

typhoïde (UNOCHA 2010).

Source:  IDMC 2010

Dégradation des écosystèmes 

ripisylves par les activités 

d’exploitation minière

Outre ses immenses ressources en eau, la République 

Centrafricaine dispose aussi de gisements tels que 

des gisements de diamant, d’or et d’uranium. Ces 

précieuses ressources naturelles sont essentielles 

à l’économie du pays. Les exportations de minerais 

et de métaux représentaient 17 pour cent des 

exportations totales de marchandises du pays en 

2005 (World Bank 2010). En revanche, leur extraction 

pose également une série de problèmes pour les 

écosystèmes locaux. 

L’exploitation minière est pour la plupart 

du temps menée de façon artisanale, dans et aux 

alentours des cours d’eau, ce qui endommage les 

écosystèmes ripisylves. De telles activités génèrent 

d’autres impacts, tels que la diversion temporaire de 

l’eau, la sédimentation de la voie d’eau, l’ensablement 

et la pollution. Elles impliquent également des 

risques sanitaires pour les communautés locales. Ces 

risques sont associés aux eaux stagnantes laissées par 

les mineurs qui servent de vivier pour les moustiques, 

aggravant ainsi la propagation du paludisme. Le 

ruissellement de mercure associé aux activités 

d’orpaillage constitue un autre risque.

Au vu de la valeur des réserves minières du pays, 

il risque d’être de plus en plus diffi  cile d’équilibrer 

la valeur économique des activités d’exploitation 

minière avec les impacts négatifs qu’elles génèrent 

sur l’environnement immédiat et les communautés.
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République du 

Tchad
Superfi cie totale : 241 038 km²

Population estimée en 2009 : 32 710 000

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

sources améliorées 

d’eau potable, 

pourcentage
Extractions par secteur (comme % de l’extraction totale d’eau, 2000)

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

infrastructures 

d’assainissement, 

pourcentage

Population  vivant 

dans les quartiers 

insalubres, comme 

pourcentage de la 

population urbaine

38%
1990

50%
2008

5%
1990

9%
2008

98.9%
1990 90.3%

2007

Disponibilité en Eau 

 Année Valeur

Précipitations moyennes en profondeur (mm/an) 2008 322

Eau renouvelable totale (réelle)  2008 43

(109 m3/an)

Eau renouvelable totale par habitant (réelle)  2008 3 940

(m3/hab/an)

Eau de surface: renouvelable totale (réelle)  2008 41.5

(109 m3/an)

Eau souterraine: renouvelable totale (réelle) 2008 11.5

(109 m3/an)

Taux de dépendance  (%) 2008 65.1

Extractions 

 Année Valeur

Extraction totale d’eau douce (eau de 2000 0.2

surface+eau souterraine)  (109 m3/an)

Extraction d’eau de surface  (109 m3/an) ... ...

Extraction d’eau souterraine  (109 m3/an) ... ...

Eau totale extraite par habitant 2002 25.5

(m3/hab/an)

Extraction d’eau douce comme % des ressources 2002 0.5

hydriques renouvelables totales (réelle) (%)

Irrigation

 Année Valeur

Production céréalière irriguée comme % de ... ...

la production céréalière totale (%)

Zone salinisée par l’irrigation (1000 ha) ... ...

PROFIL HYDRIQUE

AVANCEMENT VERS L’OBJECTIF 7 DES OMD

17.4%
Domestique

0%
Industriel

82.6%
Agricole

q
Indu

L’approvisionnement en eau et en assainissement au Tchad 

est faible, ce qui est partiellement attribuable à une décennie 

de faibles précipitations et de sécheresses périodiques, à la 

migration vers des villes mal desservies, à l’affl  ux de réfugiés 

soudanais et au déplacement interne de tchadiens en raison 

des confl its. En 2008, 67 pour cent de la population urbaine 

avait accès à des sources d’eau potable améliorées contre 44 

pour cent de la population rurale. De 1990 à 2008, la couverture 

en infrastructures d’assainissement améliorées a augmenté de 

cinq à neuf pour cent en milieu urbain et de deux à quatre pour 

cent en milieu rural.

A
fc

o
n

e
/F

lic
k

r.
co

m



225

Sécheresse et sécurité alimentaire

Parce que 80 pour cent de sa population dépend 

de l’agriculture de subsistance et de l’élevage de 

troupeaux, la sécurité alimentaire au Tchad est 

fortement vulnérable à la variabilité climatique 

(UNOCHA 2008). En moyenne, le Tchad bénéfi cie de 

seulement 322 mm de précipitations par an (FAO 

2008), par conséquent les pluies irrégulières et la 

sécheresse peuvent avoir de sérieuses implications 

pour les niveaux de production de céréales. Selon 

l’Organisation Mondiale de la Santé, 38 pour cent 

de la population tchadienne était sous-alimentée 

entre 2004 et 2006 (FAO 2009). Au cours de la même 

période, les expéditions de céréales par l’aide 

alimentaire ont en moyenne été de 52 767 Mt/an 

(FAO 2009).

Une sécheresse survenue en 2009 a aff ecté 

deux millions de personnes d’après les estimations 

(EM-DAT 2010). Selon les données de l’État, la récolte 

a été de 30 pour cent inférieure à celle des années 

précédentes (UNOCHA 2010). Une faible production 

implique que de nombreuses personnes vivant 

habituellement des produits de leurs terres vont 

avoir des diffi  cultés à trouver de la nourriture. Pour 

s’adapter, de nombreux ménages seront contraints 

de vendre leurs actifs productifs, de limiter leur 

ration alimentaire et de migrer vers des zones plus 

hospitalières (UNOCHA 2010).

Les sécheresses ont également sévèrement 

aff ecté les grandes communautés pastorales du 

Tchad. En raison des pluies tardives de 2009, les 

animaux de la zone pastorale, qui s’étend de la région 

de Kanem à l’ouest à la région de Biltine à l’Est, ont 

été décimés par la famine. Le reste du bétail ayant 

survécu a été confronté à des problèmes pour se 

reproduire et produire du lait (UNOCHA 2010). 

L’assèchement des pâturages a déjà commencé à 

modifi er les tendances de migration des éleveurs, 

ouvrant la voie à des confl its potentiels entre 

pastoralistes et paysans sédentaires.

Maladies d’origine hydrique

L’accès à l’eau potable, comme aux infrastructures 

d’assainissement hygiéniques au Tchad fi gure parmi 

les plus faibles au monde. La moitié des 11,2 millions 

d’habitants du pays n’ont pas accès à des sources 

d’eau améliorées et seulement cinq pour cent de la 

population est desservie par le réseau d’eau courante. 

Les infrastructures d’assainissement sont encore plus 

limitées : seulement neuf pour cent de la population 

a accès à des infrastructures améliorées. Il en résulte 

que 65 pour cent des habitants n’ont d’autre choix 

que de déféquer à l’air libre (WHO/UNICEF 2010).

Pour ajouter à cela, l’instabilité qui sévit dans 

la région implique que le Tchad accueille également 

une multitude de réfugiés et de déplacés internes, 

bon nombre desquels vivent dans des camps 

dotés de peu ou d’aucune d’infrastructures d’eau 

et d’assainissement. La population déplacée ayant 

besoin d’aide était estimée à 560 460 au début 

de l’année 2010 (UNHCR 2010). A cause de cette 

insuffi  sance d’eau salubre et d’infrastructures 

d’assainissement hygiéniques, beaucoup de 

personnes au Tchad doivent dépendre de sources 

non protégées, lesquelles sont exposées à la 

contamination des bactéries et des excrétas, résultant 

en une prévalence élevée des maladies d’origine 

hydrique. En 2008, l’espérance de vie moyenne à 

la naissance était tout juste de 46 ans, les maladies 

transmissibles étant à la base de la plupart des 

années perdues, estimée à 82 pour cent en 2004 

(WHO 2010). Les enfants sont particulièrement 

susceptibles aux maladies d’origine hydrique et 

le taux de mortalité infanto-juvénile du Tchad est 

particulièrement élevé : plus d’un enfant sur cinq 

décède avant l’âge de cinq ans. Vingt-deux pour 

cent de ces décès sont attribuables aux maladies 

diarrhéiques, qui sont propagées par des sources 

d’eau insalubres et un assainissement et une hygiène 

inadéquats (WHO 2010).
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République du 

Congo
Superfi cie totale : 342 000 km²

Population estimée en 2009 : 3 683 000

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

sources améliorées 

d’eau potable, 

pourcentage
Extractions par secteur (comme % de l’extraction totale d’eau, 2002)

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

infrastructures 

d’assainissement, 

pourcentage

Population  vivant 

dans les quartiers 

insalubres, comme 

pourcentage de la 

population urbaine

70%
2000

71%
2008

30%
2000

30%
2008

53%
2005

Disponibilité en Eau 

 Année Valeur

Précipitations moyennes en profondeur (mm/an) 2008 1 646

Eau renouvelable totale (réelle)  2008 832

(109 m3/an)

Eau renouvelable totale par habitant (réelle)  2008 230 152

(m3/hab/an)

Eau de surface: renouvelable totale (réelle)  2008 832

(109 m3/an)

Eau souterraine: renouvelable totale (réelle) 2008 122

(109 m3/an)

Taux de dépendance  (%) 2008 73.3

Extractions 

 Année Valeur

Extraction totale d’eau douce (eau de 2002 0.05

surface+eau souterraine)  (109 m3/an)

Extraction d’eau de surface  (109 m3/an) 2002 0.02

Extraction d’eau souterraine  (109 m3/an) 2002 0.02

Eau totale extraite par habitant 2002 14.5

(m3/hab/an)

Extraction d’eau douce comme % des ressources 2002 0.01

hydriques renouvelables totales (réelle) (%)

Irrigation

 Année Valeur

Production céréalière irriguée comme % de ... ...

la production céréalière totale (%)

Zone salinisée par l’irrigation (1000 ha) ... ...

PROFIL HYDRIQUE

AVANCEMENT VERS L’OBJECTIF 7 DES OMD

69.6%
Domestique

21.7%
Industriel

8.7%
Agricole

ue

Indu

Dans le milieu rural congolais, seulement 34 pour cent de la 

population avait accès à de l’eau potable salubre en 2008. 

Les individus doivent parcourir de longues distances pour se 

procurer de l’eau salubre, autrement, ils se servent de l’eau 

insalubre qu’ils trouvent à proximité, ce qui entraîne des 

maladies diarrhéiques et autres maladies d’origine hydrique. 

De même, l’accès à des infrastructures d’assainissement 

connaît un retard en milieu rural : seuls 29 pour cent de la 

population y a accès. Alors que 95 pour cent de la population 

urbaine congolaise avait un accès adéquat à des sources 

d’eau potable, seulement 30 pour cent avait accès à des 

infrastructures d’assainissement améliorées.
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Pression de la population et des confl its 

civils sur les ressources en eau

La République du Congo est un des pays les mieux 

dotés en ressources en eau de l’Afrique, avec une 

disponibilité de 230 152 m3 d’eau renouvelable par 

tête par an (FAO 2008). Les confl its civils dans la 

région ont toutefois sévèrement limité la capacité 

à s’assurer un approvisionnement en eau, et les 

systèmes d’approvisionnement en eau et les 

infrastructures d’assainissement du pays ont été 

endommagées et dégradées.

Les populations exercent une énorme pression 

sur des infrastructures déjà insuffi  santes. Selon les 

estimations, le pays compterait 7 800 personnes 

déplacées internes, dont la plupart provient des 

régions de Bounenza, de Niari et de Brazzaville (IDMC 

2009). De plus, le Congo accueille une importante 

population de réfugiés en raison de l’instabilité 

continue qui sévit dans certains des pays voisins. 

Selon l’UNHCR, on y trouvait 28 000 personnes 

réfugiés  et/ou demandeurs d’asile en 2008, dont 

moins de la moitié bénéfi ciait de l’aide de l’agence 

(UNHCR 2008). Ces conditions de vie instables et 

temporaires rendent l’accès à l’eau propre très 

diffi  cile. Même les résidents de Brazzaville, capitale 

du Congo, passent parfois des semaines sans eau 

et quand bien même celle-ci est disponible, c’est 

souvent à des heures mal choisies, à savoir entre 

minuit et trois heures du matin. Dans de nombreux 

cas, les individus doivent parcourir de longues 

distances pour s’approvisionner en eau et doivent en 

outre payer des frais de transport public.

La pression démographique aggrave encore 

plus les problèmes liés à l’accès à l’eau. Le fait que 

près de 20 pour cent de la population soit âgée entre 

15 et 24 ans soulève des inquiétudes quant au taux 

de croissance à venir de la nation (actuellement de 

trois pour cent par an), en particulier au vu du taux 

de fécondité élevé qui est de 6,3 naissances vivantes 

par femme (UNOCHA 2008). La croissance rapide des 

populations s’ajoute à la pression déjà forte que le 

système de gestion de l’eau subit.

Impacts des eaux stagnantes et de la 

pollution des fl euves sur la santé

Ce ne sont pas que les sources d’eau améliorées et les 

systèmes d’assainissement qui sont insuffi  sants : les 

systèmes de drainage du Congo le sont également. 

Dans l’ensemble du pays, les inondations laissent 

derrière elles des fl aques d’eau stagnantes qui 

prennent plusieurs jours à disparaître. Ces fl aques 

sont un vivier pour les vecteurs de maladie, 

notamment les moustiques. Les canaux qui ont 

été creusés pour drainer les eaux stagnantes loin 

des maisons sont laissés à l’abandon : bon nombre 

d’entre eux croupissent maintenant sous des fl aques 

d’eau torpide.

La diarrhée et la dysenterie sont aussi des 

causes majeures de mortalité au Congo et leur 

propagation est aggravée par l’eau contaminée des 

suites des inondations, ainsi que la pollution des 

réseaux hydrographiques. Les taux de mortalité 

infantile et infanto-juvénile au Congo se situent entre 

81 et 108 pour mille naissances (WHO 2008). Bon 

nombre de ces décès sont attribuables aux maladies 

d’origine hydrique. En 2004, la diarrhée était à la base 

de 9,7 pour cent de la mortalité infanto-juvénile et le 

paludisme de quelques 29,7 autres pour cent, ce qui 

en fait la principale cause de mortalité (WHO 2009).
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République Démocratique du

Congo
Superfi cie totale : 2 344 858km²

Population estimée en 2009 : 66 020 000 

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

sources améliorées 

d’eau potable, 

pourcentage
Extractions par secteur (comme % de l’extraction totale d’eau, 2000)

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

infrastructures 

d’assainissement, 

pourcentage

Population  vivant 

dans les quartiers 

insalubres, comme 

pourcentage de la 

population urbaine

45%
1990

46%
2008

9%
1990

23%
2008

76.4%
2005

Disponibilité en Eau 

 Année Valeur

Précipitations moyennes en profondeur (mm/an) 2008 1 543

Eau renouvelable totale (réelle)   2008 1 283

(109 m3/an)

Eau renouvelable totale par habitant (réelle)  2008 19 967

(m3/hab/an)

Eau de surface: renouvelable totale (réelle)  2008 1 282

(109 m3/an)

Eau souterraine: renouvelable totale (réelle) 2008 421

(109 m3/an)

Taux de dépendance  (%) 2008 29.9

Extractions 

 Année Valeur

Extraction totale d’eau douce (eau de 2000 0.4

surface+eau souterraine)  (109 m3/an)

Extraction d’eau de surface  (109 m3/an) ... ...

Extraction d’eau souterraine  (109 m3/an) ... ...

Eau totale extraite par habitant 2002 6.7

(m3/hab/an)

Extraction d’eau douce comme % des ressources 2002 0.03

hydriques renouvelables totales (réelle) (%)

Irrigation

 Année Valeur

Production céréalière irriguée comme % de ... ...

la production céréalière totale (%)

Zone salinisée par l’irrigation (1000 ha) ... ...

PROFIL HYDRIQUE

AVANCEMENT VERS L’OBJECTIF 7 DES OMD

52.8%
Domestique

16.7%
Industriel

30.5%
Agricole

ue

Indus

La proportion de population urbaine de la RDC ayant accès à 

une source d’eau améliorée a baissé de 90 à 80 pour cent de 

1990 à 2008, alors que l’accès s’est amélioré en milieu rural, 

passant de 27 à 28 pour cent. Les services font défaut dans 

les zones périurbaines en expansion. Kinshasa souff re d’une 

couverture en assainissement qui est à la fois médiocre et à la 

baisse et avec des services sous-développés ou dysfonctionnels. 

La couverture en zone urbaines est restée à peu près la même 

sur la période, à 23 pour cent, alors que dans les zones rurales 

elle a augmenté de 4 à 23 pour cent. 
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Déplacement et accès à l’eau potable 

dans l’est de la RDC 

La RDC est l’un des pays d’Afrique les plus riches 

en eau, la disponibilité annuelle par tête étant de 

19 967 m3 (FAO 2008). Malgré l’abondance des 

ressources en eau, la guerre civile, l’insécurité et la 

faiblesse des infrastructures font que moins de la 

moitié des 66 millions d’habitants de la RDC ont accès 

à l’eau potable (WHO/UNICEF 2010). 

Selon les estimations, 1,9 million de personnes 

seraient actuellement des déplacés internes en RDC 

(IDMC 2010a), et la vaste majorité de ces déplacés 

n’ont pas un accès suffi  sant aux biens de première 

nécessité—dont l’eau propre (IDMC 2009). En fi n 

2009, les combats dans l’est du pays ont causé le 

déplacement de 2,1 million de personnes dans le 

nord et sud Kivu et la Province Orientale (IDMC 

2010), ce qui n’a fait que réduire l’accès aux services. 

Bon nombre de déplacés internes et de personnes 

retournant à leur lieu d’origine—qui s’étaient 

enfuis vers les pays  voisins, ne bénéfi cient pas de 

l’assistance dont ils ont besoin, que ce soit de la part 

de l’État ou des Agences Internationales, à cause de 

l’insécurité permanente (UNOCHA 2010). Le manque 

d’eau propre et d’infrastructures d’assainissement, 

combiné à l’eff ondrement des structures de soins 

de santé, ont laissé les populations de la région 

particulièrement vulnérables à la propagation de 

maladies infectieuses d’origine hydrique, y compris 

le choléra. 

Transport fl uvial

Si le pays est vaste avec ses 2 344 858 km², son réseau 

routier ne faisait que 153 497 km en 2005 (IRF 2008). 

Le manque d’infrastructures routières, associé à un 

réseau ferroviaire peu opérationnel, et le coût élevé 

du transport aérien, font qu’il est essentiel d’exploiter 

le large réseau de fl euves et de rivières de la RDC pour 

répondre aux besoins de transport du pays. 

La RDC dispose d’une trentaine de grands 

fl euves—y compris le fl euve Congo, le deuxième 

fl euve d’Afrique par sa longueur—ainsi que les 

fl euves Oubangui, Sanga et Kwas, formant ensemble 

un réseau de voies navigables de plus de 14 000 km 

(WINNE 2002) (voir carte page 42). Ce réseau fl uvial 

est essentiel pour le commerce et les déplacements 

dans le pays, et constitue une véritable bouée de 

sauvetage pour les citoyens qui veulent faire 

du commerce et avoir accès aux biens de 

première nécessité. 

Cependant, une grande partie du réseau est 

devenu inutilisable par négligence—les barges 

échouent souvent sur des bancs de sables par 

manque de dragage depuis des décennies (UNOCHA 

2006). De plus, l’instabilité à travers la région a 

fragmenté l’accès le long des fl euves. 
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Superfi cie totale : 28 051km²

Population estimée en 2009 : 676 000 

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

sources améliorées 

d’eau potable, 

pourcentage

Extractions par secteur (comme % de l’extraction totale d’eau, 2000)
Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

infrastructures 

d’assainissement, 

pourcentage

Population  vivant 

dans les quartiers 

insalubres, comme 

pourcentage de la 

population urbaine

43%
1995

43%
2005

51%
1995

51%
2005

66.3%
2005

Disponibilité en Eau 

 Année Valeur

Précipitations moyennes en profondeur (mm/an) 2008 2 156

Eau renouvelable totale (réelle)  2008 26

(109 m3/an)

Eau renouvelable totale par habitant (réelle) 2008 39 454

(m3/hab/an)

Eau de surface: renouvelable totale (réelle)   2008 25

(109 m3/an)

Eau souterraine: renouvelable totale (réelle) 2008 10

(109 m3/an)

Taux de dépendance  (%) 2008 0

Extractions 

 Année Valeur

Extraction totale d’eau douce (eau de 2000 0.1

surface+eau souterraine)  (109 m3/an)

Extraction d’eau de surface  (109 m3/an) ... ...

Extraction d’eau souterraine  (109 m3/an) ... ...

Eau totale extraite par habitant 2002 192.9

(m3/hab/an)

Extraction d’eau douce comme % des ressources 2002 0.4

hydriques renouvelables totales (réelle) (%)

Irrigation

 Année Valeur

Production céréalière irriguée comme % de  ... ...

la production céréalière totale (%)

Zone salinisée par l’irrigation (1000 ha) ... ...

PROFIL HYDRIQUE

AVANCEMENT VERS L’OBJECTIF 7 DES OMD

83.4%
Domestique

15.7%
Industriel

0.9%
Agricole

ue

Indu

La Guinée équatoriale a un climat tropical humide et les 

moyennes de précipitations annuelles sont parmi les plus 

élevées en Afrique, avec plus de 2 000 mm de pluie par an. 

Cependant, les proportions de population utilisant des sources 

d’eau améliorées et des infrastructures d’assainissement 

améliorées, respectivement de 43 et 51 pour cent, sont faibles et 

n’ont guère changé entre 1995 et 2005. Les populations rurales 

sont moins bien services que les citadins. 

République de 

Guinée équatoriale 
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Accès à l’eau 

Bien qu’elle ait des niveaux de précipitations parmi les 

plus élevés sur le continent—avec 2 156 mm par an 

(FAO 2008)—la Guinée équatoriale souff re d’un accès 

limité à des sources d’eau améliorées, en particulier 

sur l’île de Bioko. Le faible taux de 43 pour cent de la 

population ayant accès à une source d’eau améliorée 

en 2005 provient de l’eff et combiné du manque 

d’infrastructures et d’une capacité limitée à stocker 

l’eau sur les îles. 

En 2005, 51 pour cent des guinéens vivaient 

dans des habitations insalubres (UNSD 2010). De ce 

fait, il faut parfois se battre pour disposer d’eau—

quelle qu’elle soit, et l’eau potable peut être hors de 

portée pour beaucoup d’individus. Les risques sont 

particulièrement grands à Bioko, la plus grande des 

sept îles du pays et le territoire le plus densément 

peuplé. La capitale Malabo souff re souve de pénuries 

d’eau, aggravées par des infrastructures vieillissantes 

et le manque d’entretien des infrastructures. 

L’insuffi  sance d’eau potable, combinée au 

manque d’accès aux infrastructures d’assainissement 

améliorées pour la moitié de la population 

(UNSD 2008), a contribué à la propagation de 

maladies hydriques dans le pays. Les enfants sont 

particulièrement susceptibles à la propagation 

de telles maladies, notamment la diarrhée et le 

paludisme. En 2007, le taux de mortalité infanto-

juvénile était de un sur cinq en Guinée équatoriale, ce 

qui le classe au quatrième rang des taux les 

plus élevés en la matière au niveau mondial 

(UNICEF 2009). 

Pollution de l’eau résultant de la 

production pétrolière 

Selon British Petroleum, la Guinée équatoriale a été le 

septième plus gros producteur de pétrole d’Afrique 

en 2008. La production a augmenté rapidement 

depuis le début des années 1990, passant de 0,3 

million de tonnes en 1995 à 17,9 millions de tonnes 

en 2008 (BP 2009). Les avantages économiques de 

l’exportation de pétrole ont été immenses. En trois 

ans seulement—de 2005 à 2009, le PIB a plus que 

doublé, passant de US$8 217 millions à US$18 525 

millions (World Bank 2010). Les exportations de biens 

et de services—en particulier le pétrole, représentent 

une part importante du PIB de la Guinée équatoriale, 

soit 78,3 pour cent en 2008 (World Bank 2010). 

Si les avantages économiques ont été énormes, 

les conséquences environnementales de l’expansion 

de cette industrie ont aff ecté les écosystèmes 

locaux et les communautés. La pollution localisée 

provenant de la combustion en torchère et des 

fuites peut endommager les plans et cours d’eau et 

les zones humides, mettant en péril les services que 

ces écosystèmes fournissent. Les réserves prouvées 

étant de 1 700 millions de barils en fi n 2008 (BP 2009), 

trouver l’équilibre entre la production pétrolière et 

les coûts environnementaux potentiels demeurera 

un défi . 

Fl
ic

k
r.

co
m



232

Superfi cie totale : 267 668km²

Population estimée en 2009 : 1 475 000

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

sources améliorées 

d’eau potable, 

pourcentage

Extractions par secteur (comme % de l’extraction totale d’eau, 2000)

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

infrastructures 

d’assainissement, 

pourcentage

Population  vivant 

dans les quartiers 

insalubres, comme 

pourcentage de la 

population urbaine

84%
1995

87%
2008

36%
1995

33%
2008

38.7%
2005

Disponibilité en Eau 

 Année Valeur

Précipitations moyennes en profondeur (mm/an) 2008 1 831

Eau renouvelable totale (réelle)   2008 164

(109 m3/an)

Eau renouvelable totale par habitant (réelle) 2008 113 260

(m3/hab/an)

Eau de surface: renouvelable totale (réelle)  2008 162

(109 m3/an)

Eau souterraine: renouvelable totale (réelle) 2008 62

(109 m3/an)

Taux de dépendance  (%) 2008 0

Extractions 

 Année Valeur

Extraction totale d’eau douce (eau de 2000 0.1

surface+eau souterraine)  (109 m3/an)

Extraction d’eau de surface  (109 m3/an) ... ...

Extraction d’eau souterraine  (109 m3/an) ... ...

Eau totale extraite par habitant 2002 93.1

(m3/hab/an)

Extraction d’eau douce comme % des ressources 2002 0.1

hydriques renouvelables totales (réelle) (%)

Irrigation

 Année Valeur

Production céréalière irriguée comme % de ... ...

la production céréalière totale (%)

Zone salinisée par l’irrigation (1000 ha) ... ...

PROFIL HYDRIQUE

AVANCEMENT VERS L’OBJECTIF 7 DES OMD

50%
Domestique

8.3%
Industriel

41.7%
Agricole

ue

Indu

La disponibilité de l’eau douce est en baisse au Gabon, à 

cause de fortes pressions d’origine humaine : la pollution 

incontrôlée des zones urbaines et littorales rendent les sources 

traditionnelles d’eau douce impropres à la consommation, et 

les forêts tropicales, véritables réservoirs d’eau, sont menacées 

par une exploitation forestière grandissante. En conséquence, 

la disponibilité d’eau renouvelable par tête a baissé au cours 

des deux dernières décennies—de 10 pour cent sur la seule 

période de 2002 à 2007. Les habitants des villes sont les plus 

aff ectés parce qu’ils sont forcés d’acheter leur eau propre auprès 

de fournisseurs plus riches. Dans le milieu rural, l’accès à des 

sources d’eau améliorées a baissé de 49 à 41 pour cent de 1995 

à 2008. 
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Accès à l’eau et pollution de l’eau en 

milieu urbain 

Avec 85 pour cent de la population vivant dans 

les centres urbains, les municipalités gabonaises 

n’ont pu suivre le rythme en ce qui concerne 

l’approvisionnement en eau potable (WHO/UNICEF 

2010). La très grande majorité de la population réside 

dans la capitale, Libreville, qui constitue le foyer de 

619 000 personnes, soit 43 pour cent de la population 

totale du pays (United Nations 2009). 

Beaucoup parmi citadins vivent dans les 

quartiers suburbains pauvres où les infrastructures 

d’eau sont limitées. Seule la moitié de la population 

urbaine a accès à un branchement en eau (WHO/

UNICEF 2010). La population des quartiers insalubres 

urbains du Gabon était estimée à 447 383 personnes 

en 2008, ce qui laisse penser que  plus du tiers des 

résidents urbains sont logés dans des conditions en-

dessous des normes, et ne disposent que de services 

limités (DSNU 2008). 

Cette faiblesse des services municipaux se 

retrouve également dans le domaine de l’élimination 

des déchets. Selon une étude menée par le Ministère 

de la Santé Publique et de la Population, seule la 

moitié des ménages élimine correctement leurs 

déchets (IPS 2003). En conséquence, dans les zones 

inondables, l’eau se mélange aux déchets après 

les fortes pluies, créant des conditions favorables 

à la propagation des maladies. Les enfants sont 

particulièrement susceptibles aux maladies 

provenant de l’eau contaminée et non traitée. Le 

paludisme représente 20 pour cent des causes de 

décès chez les enfants de moins de cinq ans en 2004, 

et la diarrhée a été responsable de sept pour cent des 

décès (WHO 2009). 

Contamination de l’eau résultant de 

l’exploitation forestière 

Les  vastes forêts gabonaises couvrent 217 546 km² 

selon les estimations, soit près de 85 pour cent du 

territoire national (World Bank 2009). L’abondance 

de richesses naturelles dans le pays fait que son 

économie est largement dépendante de l’extraction 

et de l’exportation des ressources naturelles telles 

que le pétrole, le bois et le manganèse. Si le pétrole 

est la principale exportation du pays, l’exploitation 

forestière n’est pas moins vitale à l’économie 

nationale : le Gabon est le deuxième plus grand 

exportateur de bois d’Afrique après le Cameroun 

(Forest Monitor 2006). 

Cependant, l’exploitation forestière génère 

des impacts négatifs sur l’environnement, et non 

des moindres, en ce qui concerne la qualité de l’eau, 

compte tenu de la contamination des sources d’eau 

avoisinantes par les dépôts de sédiments et les fuites 

de produits chimiques. Les produits utilisés pour 

le traitement du bois fi nissent habituellement par 

polluer le système hydrologique lors du transport 

fl uvial du bois vers les ports. Bon nombre des 

produits chimiques en usage au Gabon sont toxiques 

(Forest Monitor/Rainforest Foundation 2007).

Aff ectation du Territoire Forestier National (Source : WRI 2009)
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Superfi cie totale : 964 km²

Population estimée en 2009 : 163 000

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

sources améliorées 

d’eau potable, 

pourcentage

Extractions par secteur (comme % de l’extraction totale d’eau)
Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

infrastructures 

d’assainissement, 

pourcentage

Population  vivant 

dans les quartiers 

insalubres, comme 

pourcentage de la 

population urbaine

79%
1995

89%
2008

21%
1995

26%
2008

N/A

71%
2001

Disponibilité en Eau 

 Année Valeur

Précipitations moyennes en profondeur (mm/an) 2008 3 200

Eau renouvelable totale (réelle)   2008 2.2

(109 m3/an)

Eau renouvelable totale par habitant (réelle) 2008 13 625

(m3/hab/an)

Eau de surface: renouvelable totale (réelle)   ... ...

(109 m3/an)

Eau souterraine: renouvelable totale (réelle) ... ...

(109 m3/an)

Taux de dépendance  (%) 2008 0

Extractions 

 Année Valeur

Extraction totale d’eau douce (eau de 1993 0.01

surface+eau souterraine)  (109 m3/an)

Extraction d’eau de surface  (109 m3/an) ... ...

Extraction d’eau souterraine  (109 m3/an) ... ...

Eau totale extraite par habitant 1997 52.6

(m3/hab/an)

Extraction d’eau douce comme % des ressources 1997 0.3

hydriques renouvelables totales (réelle) (%)

Irrigation

 Année Valeur

Production céréalière irriguée comme % de ... ...

la production céréalière totale (%)

Zone salinisée par l’irrigation (1000 ha) ... ...

PROFIL HYDRIQUE

AVANCEMENT VERS L’OBJECTIF 7 DES OMD

N/A
Domestique

N/A
Industriel

N/A
Agricole

ue

Indu

En 2008, l’accès à une source d’eau améliorée était relativement 

élevé (89 pour cent de la population). L’accès à des 

infrastructures d’assainissement améliorées était en revanche 

relativement faible : 26 pour cent, en comparaison avec la 

moyenne régionale de 31 pour cent. 

République Démocratique de 

Sao Tomé et Principe
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Pollution de l’eau 

L’île de Sao Tomé-et-Principe bénéfi cie d’un large 

réseau hydrographique avec plus de 50 rivières 

d’une longueur allant de 5 à 27 km (FAO 2005). Les 

ressources en eau sont abondantes, la moyenne étant 

de 13 625m3 par tête par an (FAO 2008). La qualité de 

l’approvisionnement en eau douce de cette nation 

insulaire est menacée par les activités humaines qui 

ont contaminé les écosystèmes aquatiques intérieurs. 

Des déchets chimiques d’origines diverses, 

notamment les déchets hospitaliers, les produits 

sanitaires, le DDT (un pesticide de synthèse utilisée 

dans la lutte contre les moustiques) ont pollué les 

voies d’eau (FAO 2005, Republica Democratica de 

S. Tome e Principe 2007). La nation insulaire est 

récemment entrée dans le rang des producteurs 

de pétrole, et le rejet de résidus, en particulier dans 

l’estuaire du fl euve Agua Grande, aff ecte déjà les 

écosystèmes locaux (Republica Democratica de 

S. Tome e Principe 2007). Le secteur agricole 

contribue également à la pollution des ressources 

en eau douce, notamment par l’utilisation 

d’engrais chimiques. 

Accès à l’assainissement 

Sao Tomé-et-Principe a l’un des taux d’accès aux 

infrastructures d’assainissement les plus faibles au 

monde : près des trois quarts de la population ont 

recours à des infrastructures inappropriées, ou ne 

disposent d’aucune infrastructure (WHO/UNICEF 

2010). Dans les zones rurales, lieu de résidence de 

39 pour cent de la population, les taux d’accès sont 

encore plus faibles et 81 pour cent des habitants 

utilisent des infrastructures non améliorées. Le 

manque d’infrastructures d’assainissement fait 

que les îles ont un taux de défécation à l’air libre 

particulièrement élevé—avec un taux de 55 pour 

cent, Sao Tomé-et-Principe se range au huitième rang 

parmi 158 pays (WHO/UNICEF 2010). 

De plus, comme seuls 26 pour cent de la 

population ont un branchement au réseau d’eau,  les 

sources d’eau sont particulièrement susceptibles de 

contamination (WHO/UNICEF 2010). Une mauvaise 

hygiène et la pollution des ressources en eau ont 

contribué à une forte propagation des maladies 

d’origine hydrique dans les îles. En 2005, une 

propagation de choléra à Sao Tomé a causé quelque 

2 000 cas selon les rapports (WHO 2009). Les enfants 

sont particulièrement susceptibles à la propagation 

des maladies, et le pays a un taux élevé de mortalité 

infanto-juvénile : un enfant sur dix mourant avant son 

cinquième anniversaire, en 2007. La diarrhée est l’une 

des principales causes de décès chez les enfants à Sao 

Tomé-et-Principe, à 18,6 pour cent en 2004 

(WHO 2009).
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SAO TOMÉ- 
ET-PRÍNCIPE
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Superfi cie totale : 112 622 km²

Population estimée en 2009 : 8 935 000

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

sources améliorées 

d’eau potable, 

pourcentage

Extractions par secteur (comme % de l’extraction totale d’eau, 2001)
Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

infrastructures 

d’assainissement, 

pourcentage

Population  vivant 

dans les quartiers 

insalubres, comme 

pourcentage de la 

population urbaine

56%
1990

75%
2008

5%
1990

12%
2008

79.3%
1990 70.8%

2005

Disponibilité en Eau 

 Année Valeur

Précipitations moyennes en profondeur (mm/an) 2008 1 039

Eau renouvelable totale (réelle)  2008 26.4

(109 m3/an)

Eau renouvelable totale par habitant (réelle) 2008 3 047

(m3/hab/an)

Eau de surface: renouvelable totale (réelle) 2008 26.1

(109 m3/an)

Eau souterraine: renouvelable totale (réelle) 2008 1.8

(109 m3/an)

Taux de dépendance  (%) 2008 61

Extractions 

 Année Valeur

Extraction totale d’eau douce (eau de  2001 0.1

surface+eau souterraine)  (109 m3/an)

Extraction d’eau de surface  (109 m3/an) 2001 0.09

Extraction d’eau souterraine  (109 m3/an) 2001 0.04

Eau totale extraite par habitant  2002 18.3

(m3/hab/an)

Extraction d’eau douce comme % des ressources 2002 0.5

hydriques renouvelables totales (réelle) (%)

Irrigation

 Année Valeur

Production céréalière irriguée comme % de ... ...

la production céréalière totale (%)

Zone salinisée par l’irrigation (1000 ha) ... ...

PROFIL HYDRIQUE

AVANCEMENT VERS L’OBJECTIF 7 DES OMD

31.5%
Domestique

23.1%
Industriel

45.4%
Agricole

Indu

Si le Bénin dispose de suffi  samment de ressources en eau pour 

satisfaire ses besoins actuels et à venir, celles-ci sont distribuées 

de façon inégale, aussi bien dans l’espace que dans le temps.  

L’accès à des sources d’eau potable améliorées a progressé 

(passant de 56 à 75 pour cent de la population, entre 1998 et 

2008). Si l’accès aux infrastructures d’assainissement améliorées 

a augmenté de 5 à 12 pour cent au cours de la même période, 

un petit peu moins de 90 pour cent de la population rurale reste 

dépourvue d’infrastructures d’assainissement améliorées. 

République du 

Bénin
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Extraction de sable

Les 125 km de côtes du Bénin, le long du Golfe de 

Guinée, sont menacées d’inondation, causée par 

l’élévation du niveau de la mer associée à l’érosion 

côtière. Sachant qu’en 2000, de nombreux centres 

industriels, y compris la capitale économique 

Cotonou, étaient implantés le long des côtes, et que 

près de 60 pour cent de la population béninoise 

vit à moins de 100 km des côtes (CIESIN 2005), une 

telle inondation serait dévastatrice, tant pour les 

communautés locales, que pour l’économie.

 L’extraction de sable le long des côtes, qui 

consiste à charrier le sable des plages à des fi ns 

commerciales, notamment en réponse à l’explosion  

des constructions à Cotonou, fi gure parmi les facteurs 

d’accélération de l’érosion côtière. Afi n de limiter 

la quantité de sable extraite le long des côtes, le 

gouvernement a lancé la promotion de la collecte 

de sable à l’intérieur des terres vers la fi n de l’année 

2008.  En conséquence, l’intérêt s’est recentré sur 

les rives des fl euves et des lacs à Cotonou et les 

villes intérieures avoisinantes : Abomey Calavi, 

SoAva, Ouidah et Seme Kpodji (UNOCHA, 2008a). 

Toutefois, les communautés locales ont dénoncé 

ce changement et exigent une plus grande 

compensation pour l’utilisation de leurs terres. De 

plus, les groupes de protection de l’environnement 

ont émis une mise en garde par rapport à la pollution 

de l’eau que les produits chimiques utilisés pour 

la séparation du sable des minéraux pourraient 

occasionner (UNOCHA 2008a).

Risques d’inondation 

L’Organisation Mondiale de la Santé estime la 

population menacée d’inondation au Bénin à 500 000 

(UNOCHA, 2008b). Entre 1980 et 2009, le pays a 

connu 14 inondations majeures qui ont aff ecté 2,26 

millions de personnes au total (EM-DAT 2010). Les 

dernières inondations survenues en 2008 et 2009 ont 

provoqué d’importants dégâts et ont fait beaucoup 

de déplacés, aff ectant environ 158 000 et 120 000 de 

personnes respectivement (EM-DAT 2010). 

Les risques d’inondation sont aggravés par des 

tempêtes violentes et imprévisibles, par le nombre 

important de personnes vivant dans et à proximité 

des zones récemment inondées, réticentes à 

déménager (UNOCHA 2008b). Les dernières tempêtes 

ont ravagé les maisons faites de terre et de paille, ont 

pollué les rivières et emporté des routes, à Sagon, 

Tohoue, Dasso, Ouinhi et Za-Kpota. Les inondations 

de 2008 ont occasionné de lourds dégâts d’eau dans 

neuf des treize districts de la capitale économique 

Cotonou. En 2009, des pluies torrentielles ont amené 

le gouvernement à déclarer le premier état d’urgence 

au Bénin depuis quelques années (UNOCHA 2009). 

Outre les impacts physiques sur les 

infrastructures, ces grandes inondations ont aussi 

des implications sur la santé publique. Les eaux 

stagnantes peuvent entraîner la propagation de 

maladies d’origine hydrique, telles que le choléra, la 

diarrhée, le paludisme et la bilharziose. 

Il est essentiel de mettre en place un système 

d’alerte précoce pour permettre aux gouvernements 

et aux communautés de se préparer aux tempêtes 

violentes. Le manque de fi abilité des informations 

météorologiques au Bénin exclut néanmoins toute 

prévision adéquate (UNOCHA 2009). 



240

Superfi cie totale : 274 000 km²

Population estimée en 2009 : 15 757 000

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

sources améliorées 

d’eau potable, 

pourcentage Extractions par secteur (comme % de l’extraction totale d’eau, 2000)

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

infrastructures 

d’assainissement, 

pourcentage

Population  vivant 

dans les quartiers 

insalubres, comme 

pourcentage de la 

population urbaine

41%
1990

76%
2008

6%
1990

11%
2008

78.8%
1990

59.5%
2007

Disponibilité en Eau 

 Année Valeur

Précipitations moyennes en profondeur (mm/an) 2008 748

Eau renouvelable totale (réelle)  2008 12.5

(109 m3/an)

Eau renouvelable totale par habitant (réelle) 2008 820.5

(m3/hab/an)

Eau de surface: renouvelable totale (réelle)  2008 8

(109 m3/an

Eau souterraine: renouvelable totale (réelle) 2008 9.5

(109 m3/an)

Taux de dépendance  (%) 2008 0

Extractions 

 Année Valeur

Extraction totale d’eau douce (eau de   2000 0.8

surface+eau souterraine)  (109 m3/an)

Extraction d’eau de surface  (109 m3/an) ... ...

Extraction d’eau souterraine  (109 m3/an) ... ...

Eau totale extraite par habitant  2002 64.3

(m3/hab/an)

Extraction d’eau douce comme % des ressources 2002 6.4

hydriques renouvelables totales (réelle) (%)

Irrigation

 Année Valeur

Production céréalière irriguée comme % de 1992 3.2

la production céréalière totale (%)

Zone salinisée par l’irrigation (1000 ha) ... ...

PROFIL HYDRIQUE

AVANCEMENT VERS L’OBJECTIF 7 DES OMD

13%
Domestique

0.8%
Industriel

86.2%
Agricole

ue

striel

La plus grande partie du Burkina Faso se trouve au Sahel, où 

les sécheresses et les inondations gagnent en durée et en 

intensité. Les individus abandonnent les cultures pluviales et 

se rendent vers les régions périurbaines où l’investissement 

en eau et en assainissement est faible. Ce pays a réalisé des 

progrès signifi catifs en termes de couverture en sources d’eau 

améliorées : celle-ci a augmenté de 73 à 95 pour cent en milieu 

urbain et de 36 à 72 pour cent en milieu rural, entre 1990 

et 2008. La couverture en infrastructures d’assainissement 

améliorées est beaucoup plus faible : 33 pour cent en milieu 

urbain et 6 pour cent en milieu rural en 2008. 

Burkina Faso
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Variabilité climatique et rareté de l’eau

Parce qu’il se trouve dans la ceinture de savane aride 

du Sahel, le Burkina Faso est confronté au grand 

problème de la rareté de l’eau. La disponibilité d’eau 

douce par tête y est seulement de 821 m3, ce qui se 

situe en-dessous du seuil international de rareté de 

l’eau. Cette situation de stress hydrique est aggravée 

par la croissance rapide de la population, qui a 

presque doublé, rien qu’au cours des deux dernières 

décennies, passant de 8,8 millions en 1990 à 15,2 

millions en 2008 (United Nations 2008). 

Le climat variable du Burkina Faso, qui se 

manifeste par des régimes de précipitations très 

irréguliers et par de courtes saisons de pluies, a 

donné lieu à de fréquentes périodes de sècheresse 

ainsi qu’à des inondations. Au cours des 50 années 

suivant 1960, le pays a connu un total de 23 

inondations et sécheresses à grande échelle, qui 

ont aff ecté environ six millions de personnes (EM-

DAT 2010). La variation saisonnière et annuelle de la 

disponibilité de l’eau a de graves répercussions tant 

sur la sécurité alimentaire que sur les moyens de 

subsistance, notamment au vu du fait que près de 92 

pour cent de la population travaille dans le secteur 

agricole (FAO 2006). 

 En 2009, le pays a connu les pluies les plus 

destructrices en dix ans : elles ont aff ecté autour 

de 151 000 personnes (EM-DAT 2010). Les pluies 

diluviennes ont détruit des barrages à Ouagadougou 

et dans la région Nord du Sahel, endommagé de 

nombreux ponts et inondé les infrastructures et les 

communautés, y compris l’hôpital principal du pays.  

A cause d’autres inondations au Burkina Faso et en 

aval du Ghana, il a fallu ouvrir les écluses pour libérer 

de l’eau du barrage du fl euve Volta (UNOCHA 2009).

Préoccupations de santé publique 

liées à la construction massive 

de barrages

Afi n de mieux réguler son approvisionnement 

en eau, le Burkina Faso a investi dans un vaste 

réseau de barrages au nombre de 2 100 environ 

(IEA n.d.). Toutefois, selon le Ministère des 

Ressources en Eau, le réseau actuel n’est pas 

encore suffi  sant. 40 pour cent des barrages 

sont construits dans la zone aride du nord où 

la quantité de pluie qu’ils récupèrent est trop 

faible et 80 pour cent d’entre eux retiennent 

moins d’un million de mètres cubes, comparés 

au besoin annuel national de 2,5 milliards de 

mètres cubes (UNOCHA 2010). 

Cette nécessité de se constituer davantage 

de réserves d’eau a donné lieu à l’élaboration de 

projets de construction de barrages se chiff rant à 

plusieurs millions de dollars, à proximité des zones 

humides du sud-ouest du Burkina Faso, dans les 

régions de Samandéni et d’Ouessa. La série de 

barrages prévue devrait coûter environ US$150 

millions et ensemble, ces barrages devraient fournir 

cinq milliards de mètres cubes d’eau (UNOCHA 2010). 

Malgré les nombreux avantages liés à la 

construction de barrages, ce genre d’aménagement 

peut également générer de sérieux impacts négatifs 

sur les populations locales, notamment en matière de 

santé publique et d’écosystèmes. Les eaux stagnantes 

off rent un habitat aux organismes et aux vecteurs, 

menant à la prolifération de maladies telles que le 

paludisme et la schistosomiase (bilharziose), qui sont 

toutes deux répandues au Burkina Faso. En 2007, le 

nombre de cas de paludisme dans le pays était estimé 

à 2,5 millions (WHO 2009) et 4,6 millions d’autres 

personnes étaient infectées par la schistosomiase en 

2008 (WHO 2010).

Je
ff 

 A
tt

aw
ay

/F
lic

k
r.

co
m



242

Superfi cie totale : 4 033 km²

Population estimée en 2009 : 506 000

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

sources améliorées 

d’eau potable, 

pourcentage Extractions par secteur (comme % de l’extraction totale d’eau, 2001)

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

infrastructures 

d’assainissement, 

pourcentage

Population  vivant 

dans les quartiers 

insalubres, comme 

pourcentage de la 

population urbaine

82%
1995

84%
2008

40%
1995

54%
2008

70.3%
1990

Disponibilité en Eau 

 Année Valeur

Précipitations moyennes en profondeur (mm/an) 2008 228

Eau renouvelable totale (réelle)   2008 0.3

(109 m3/an)

Eau renouvelable totale par habitant (réelle) 2008 601.2

(m3/hab/an)

Eau de surface: renouvelable totale (réelle)  2008 0.2

(109 m3/an)

Eau souterraine: renouvelable totale (réelle) 2008 0.1

(109 m3/an)

Taux de dépendance  (%) 2008 0

Extractions 

 Année Valeur

Extraction totale d’eau douce (eau de  ... ...

surface+eau souterraine)  (109 m3/an)

Extraction d’eau de surface  (109 m3/an) ... ...

Extraction d’eau souterraine  (109 m3/an) ... ...

Eau totale extraite par habitant  2002 48.4

(m3/hab/an)

Extraction d’eau douce comme % des ressources ... ...

hydriques renouvelables totales (réelle) (%)

Irrigation

 Année Valeur

Production céréalière irriguée comme % de 1998 2.5

la production céréalière totale (%)

Zone salinisée par l’irrigation (1000 ha) ... ...

PROFIL HYDRIQUE

AVANCEMENT VERS L’OBJECTIF 7 DES OMD

7.3%
Domestique

1.8%
Industriel

90.9%
Agricole

ue

ustriel

Le Cap-Vert souff re d’une faible pluviométrie et 

occasionnellement de graves sècheresses qui limitent la 

disponibilité de l’eau. A proximité des côtes, les aquifères ont été 

surexploitées, aboutissant à l’intrusion saline des puits.  Entre 

1995 et 2008, la proportion de la population ayant accès aux 

sources d’eau potable améliorées est passée de 82 à 84 pour 

cent (85 pour cent en milieu urbain et 82 pour cent en milieu 

rural). 54 pour cent de l’ensemble de la population a accès a des 

infrastructures d’assainissement améliorées (65 pour cent dans 

les villes, contre seulement 38 pour cent en milieu rural).
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Exploitation irrationnelle des aquifères 

De par sa nature d’archipel d’îles et d’îlots, le 

Cap-Vert dépend entièrement de ses ressources en 

eau intérieure. La quantité totale d’eau disponible 

par an est estimée à 300 millions de mètres cubes, 

dont 60 pour cent sont des eaux de surface et 40 

pour cent sont des eaux souterraines (FAO 2008). En 

raison de leur caractère limité, les ressources en eau 

disponibles ont été surexploitées, essentiellement à 

des fi ns agricoles. En 2000, environ 90 pour cent de 

l’ensemble des extractions d’eau étaient attribuables 

au secteur agricole ; 7,3 pour cent à des fi ns 

domestiques et 1,8 pour cent au secteur industriel 

(FAO 2008). 

Ces ressources ne sont pas exploitées de 

façon égale à travers les 10 îles de l’archipel. Dans 

les îles de Boavista, Brava, Fogo et Maio la quantité 

de ressources en eau disponibles pour l’irrigation 

est supérieure à celle utilisée. Dans les îles de Sao 

Tiago et de Sao Nicolau, le taux d’exploitation se 

situe à peu près au même niveau que le taux de 

reconstitution.  En revanche, dans les îles de Sao 

Vicente et Santo Antão, la surexploitation à des fi ns 

d’irrigation constitue une préoccupation majeure 

(FAO 2005). La surexploitation des aquifères, associée 

à une mauvaise gestion de l’eau, ont donné lieu à une 

augmentation de la salinisation, laquelle constitue un 

des problèmes environnementaux les plus pressants 

au Cap-Vert (FAO 2005). L’intrusion saline contamine 

les ressources en eau souterraine, les rendant 

inutilisables et privant souvent les terrains agricoles 

de leur fertilité.

Rareté de l’eau et collecte de l’eau 

de pluie

Le climat tropical sec du Cap-Vert est caractérisé par 

deux saisons distinctes. Les températures minimales 

sont enregistrées entre le mois de janvier et le mois 

d’avril, et les températures maximales entre août et 

septembre. La pluie tombe principalement au cours 

des mois chauds, avec une pluviométrie moyenne 

de 228 mm environ par an, fournissant 180 millions 

de mètres cubes d’eau de surface renouvelable par 

an et 120 millions de mètres cubes d’eau souterraine 

renouvelable par an (FAO 2008). Ceci donne une 

disponibilité de seulement 601 m3 par tête par an, ce 

qui se situe bien en-dessous du seuil international de 

rareté de l’eau de 1 000 m3.

Le caractère irrégulier et torrentiel des régimes 

de précipitations a fait de la rareté de l’eau un 

problème majeur au Cap-Vert. Seule une partie 

infi me de l’eau de pluie s’infi ltre dans les aquifères 

souterrains, si la plus grande partie ruisselle ou 

s’évapore à la surface. Les eaux de surface sont 

particulièrement diffi  ciles à maîtriser, en raison du 

manque de connaissances et de capacités locales 

pour la mise en œuvre de techniques de collecte 

telles que les lacs ou les barrages artifi ciels.
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Superfi cie totale : 322 463 km²

Population estimée en 2009 : 21 075 000

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

sources améliorées 

d’eau potable, 

pourcentage

Extractions par secteur (comme % de l’extraction totale d’eau, 2000)

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

infrastructures 

d’assainissement, 

pourcentage

Population  vivant 

dans les quartiers 

insalubres, comme 

pourcentage de la 

population urbaine

76%
1990

80%
2008

20%
1990

23%
2008

53.4%
1990

56.6%
2007

Disponibilité en Eau 

 Année Valeur

Précipitations moyennes en profondeur (mm/an) 2008 1 348

Eau renouvelable totale (réelle)   2008 81.1

(109 m3/an)

Eau renouvelable totale par habitant (réelle)  2008 3 941

(m3/hab/an)

Eau de surface: renouvelable totale (réelle) 2008 78.3

(109 m3/an)

Eau souterraine: renouvelable totale (réelle) 2008 37.8

(109 m3/an)

Taux de dépendance  (%) 2008 5.3

Extractions 

 Année Valeur

Extraction totale d’eau douce (eau de   2000 0.9

surface+eau souterraine)  (109 m3/an)

Extraction d’eau de surface  (109 m3/an) ... ...

Extraction d’eau souterraine  (109 m3/an) ... ...

Eau totale extraite par habitant  2002 51.5

(m3/hab/an)

Extraction d’eau douce comme % des ressources 2002 1.1

hydriques renouvelables totales (réelle) (%)

Irrigation

 Année Valeur

Production céréalière irriguée comme % de  ... ...

la production céréalière totale (%)

Zone salinisée par l’irrigation (1000 ha) ... ...

PROFIL HYDRIQUE

AVANCEMENT VERS L’OBJECTIF 7 DES OMD

23.7%
Domestique

11.4%
Industriel

64.5%
Agricole

0.4%
Autre

ue

Indus

Les déchets chimiques issus des activités agricoles, industrielles 

et minières font de la pollution de l’eau un problème 

environnemental majeur en Côte d’Ivoire. La proportion de la 

population utilisant des sources d’eau potable améliorées a 

néanmoins légèrement augmenté tant en milieu urbain que 

rural, passant en moyenne de 76 pour cent en 1990 à 80 pour 

cent en 2008. La proportion globale de la population utilisant 

des installations sanitaires améliorées a aussi légèrement 

augmenté, passant de 20 pour cent en 1990 à 23 pour cent en 

2008 : une augmentation de 8 à 11 pour cent a été enregistrée 

en milieu rural contre une légère baisse en milieu urbain, où 

cette proportion est passée de 38 à 36 pour cent. 
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Menaces pour la production aquacole, 

dûes à l’élévation du niveau de la mer

Les 515 km de littoral de la Côte d’Ivoire comprend 

un vaste réseau de lagons d’une superfi cie d’environ 

1 200 km² (GEF 2002). Les lagons, qui sont des 

masses d’eau de mer ou d’eau saumâtre intérieures, 

fournissent des services importants aux communautés 

locales et aux écosystèmes. Ceux sont d’abondantes 

ressources pour la pêche. En Côte d’Ivoire, la pêche est 

à la fois un moyen de subsistance important et une 

source essentielle de nourriture. L’abondance relative 

et le faible coût du poisson en font la première source 

de protéine animale du pays, notamment pour les 

ménages à faibles revenus : elle fournirait environ 

40 pour cent du total des protéines animales 

(FAO 2008a). 

Au cours des trois dernières décennies, la 

production aquacole qui prend place essentiellement 

dans les lagons, a fortement augmenté, passant de 

21 tonnes/an seulement en 1984 à 1 290 tonnes en 

2008. L’aquaculture est aussi une source importante 

de revenus en Côte d’Ivoire, comme en témoignent les 

US$4,36 millions générés en 2008.

Toutefois, la communication nationale de la 

Côte d’Ivoire dans le cadre du Protocole de Kyoto,  

indique que le précieux écosystème des lagons du 

pays est vulnérable à l’élévation du niveau de la mer 

(République de Côte d’Ivoire 2000).  Ceci menace à 

son tour gravement la production aquacole de 

la région.

Pénuries d’eau à Abidjan 

En dépit des ressources en eau relativement 

abondantes, l’accès à l’eau en Côte d’Ivoire reste 

problématique.  En théorie, la disponibilité moyenne 

de l’eau s’y élève à 3 941 m3 par tête par an (FAO 

2008b). En pratique, cependant, l’insuffi  sance des 

infrastructures et des moyens d’investissement 

implique que les pénuries d’eau peuvent constituer 

un problème rédhibitoire. 

Ce problème est particulièrement marqué à 

Abidjan, la ville la plus peuplée de la Côte d’Ivoire, qui 

abrite plus de quatre millions de personnes (United 

Nations 2009) (lire la section sur les ressources en eau 

souterraine à la page 119). Les besoins en eau de ce 

grand centre urbain se chiff rent à environ 500 000 m3 

par jour. Cependant, la disponibilité eff ective se situe 

bien en-dessous de ce chiff re, à savoir 350 000 m3, 

empêchant de nombreuses personnes d’utiliser 

l’approvisionnement central en eau de la ville 

(UNOCHA 2008). À un moment donné en 2008, un 

tiers des habitants d’Abidjan a été privé d’accès à l’eau 

potable, ce qui a donné lieu à des manifestations de 

masse dans la ville (UNOCHA 2008). 

L’instabilité politique dans le nord du pays est 

un facteur important qui contribue à la pénurie, d’eau 

tant dans la ville d’Abidjan, que dans le pays dans son 

ensemble. Les troubles ont provoqué un affl  ux de 

personnes venant du Nord, notamment 1, 5 millions 

de personnes supplémentaires rien qu’à Abidjan, 

ajoutant davantage de pression sur les ressources 

déjà limitées. Par ailleurs, en l’absence d’une 

administration solide dans le Nord, les résidents de 

cette région sont peu enclins à payer pour les services 

publics, ajoutant à la pression sur les infrastructures 

d’eau (UNOCHA 2006).
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Superfi cie totale : 11 295km²

Population estimée en 2009 : 1 705 000 

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

sources améliorées 

d’eau potable, 

pourcentage
Extractions par secteur (comme % de l’extraction totale d’eau, 2000)

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

infrastructures 

d’assainissement, 

pourcentage

Population  vivant 

dans les quartiers 

insalubres, comme 

pourcentage de la 

population urbaine

74%
1995

92%
2008

60%
1995

67%
2008

45.4%
2005

Disponibilité en Eau 

 Année Valeur

Précipitations moyennes en profondeur (mm/an) 2008 836

Eau renouvelable totale (réelle)  2008 8

(109 m3/an)

Eau renouvelable totale par habitant (réelle) 2008 4 819

(m3/hab/an)

Eau de surface: renouvelable totale (réelle)  2008 8

(109 m3/an)

Eau souterraine: renouvelable totale (réelle) 2008 0.5

(109 m3/an)

Taux de dépendance  (%) 2008 62.5

Extractions 

 Année Valeur

Extraction totale d’eau douce (eau de  2000 0.03

surface+eau souterraine)  (109 m3/an)

Extraction d’eau de surface  (109 m3/an) ... ...

Extraction d’eau souterraine  (109 m3/an) ... ...

Eau totale extraite par habitant  2002 22

(m3/hab/an)

Extraction d’eau douce comme % des ressources 2002 0.4

hydriques renouvelables totales (réelle) (%)

Irrigation

 Année Valeur

Production céréalière irriguée comme % de 1991 19.6

la production céréalière totale (%)

Zone salinisée par l’irrigation (1000 ha) ... ...

PROFIL HYDRIQUE

AVANCEMENT VERS L’OBJECTIF 7 DES OMD

22.9%
Domestique

11.8%
Industriel

65.3%
Agricole

q

Ind

Toute la Gambie se trouve dans le bassin versant du fl euve 

Gambie, dont le fl ux est très saisonnier. La salinité de l’océan 

aff ecte le bief de ses basses terres, ce qui a une infl uence 

importante sur la végétation et l’utilisation de l’eau en Gambie.  

Ainsi, la majorité de la population utilise les ressources en 

eau souterraine pour avoir de l’eau potable. L’accès à l’eau 

salubre continue de s’améliorer dans les zones urbaines et 

rurales, augmentant de 74 pour cent en 1990, à 92 pour cent 

en 2008 dans l’ensemble, tandis que l’accès aux infrastructures 

d’assainissement améliorées a augmenté de 60 pour cent de la 

population totale en 1995 à 67 pour cent en 2008.
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Dégradation des zones humides 

On estime que 20 pour cent des 11 295 km² qui 

constituent le territoire de la Gambie sont couverts de 

zones humides (Encyclopedia of the Earth 2010) dont 

6,4 pour cent sont constitués de forêts de mangroves 

et 11 pour cent de marais (CBD 2006). Ces zones 

humides jouent un rôle de plus en plus important 

dans la vie des communautés locales et sont utilisées 

pour la culture du riz, pour le pâturage du bétail 

pendant la saison sèche et comme zones d’alevinage 

pour les espèces commerciales de poisson.   

Le pays a deux sites de zones humides Ramsar 

de renommée mondiale : le complexe de zones 

humides de Tanbi et la réserve de zones humides 

de Baobolon. Le complexe de zones humides de 

Tanbi s’étend sur une superfi cie de 6 300 ha, dont 

4 800 ha sont constitués de forêts de mangrove, un 

écosystème qui fournit des services essentiels à la 

Gambie, tels que la protection côtière, la fi ltration 

d’eau et la séquestration du carbone (Access Gambia 

2010). Les principales activités au sein et autour du 

complexe de zones humides de Tanbi sont la pêche 

aux crevettes, la culture maraîchère à petite échelle et 

la riziculture. 

Malheureusement, la Gambie a vu ses zones 

humides se dégrader de plus en plus rapidement ces 

dernières années, surtout à cause de la croissance 

démographique et l’expansion agricole. La capitale de 

la Gambie, Banjul, a été sujet à un étalement urbain 

généralisé qui s’est maintenant répandu dans les 

villes avoisinantes, la population de Banjul ayant plus 

que triplé depuis les années 1980 (UNEP 2003). 

La production animale, qui a également un eff et 

néfaste sur la santé des zones humides, a augmenté 

de façon constante depuis les années 1960 et 

représente aujourd’hui 25 pour cent du PIB agricole 

annuel et 5 pour cent du PIB national au total.

Intrusion saline 

Malgré l’abondance relative des ressources en eaux 

de surface, estimées à huit milliards de mètres 

cubes par an, le pays dépend de plus en plus des 

ressources en eau souterraine qui sont beaucoup 

plus limitées. Ceci est surtout dû à une fréquente 

intrusion saline dans les biefs inférieurs de la rivière 

Gambie. Celle-ci coule vers le Nord-ouest sur plus de 

1 100 km et a une topographie extrêmement plate 

qui la rend particulièrement sensible à la pénétration 

d’eau salée (Caputo et al., 2008). Durant la saison 

des pluies, l’eau salée peut remonter jusqu’à 70 km 

en amont, et pendant la saison sèche elle va jusqu’à 

250 km (FAO 2007). Parce que le « front salé » est à 

son maximum à la fi n de la saison sèche, pendant 

laquelle la disponibilité de l’eau est à son niveau 

le plus bas, il peut y avoir de graves implications 

pour l’approvisionnement en eau, notamment pour 

l’agriculture qui est le secteur qui utilise le plus d’eau. 

La Gambie possède un total de 80 000 ha de sols qui 

se prêtent à l’irrigation, mais à cause de fréquentes 

intrusions salines en amont, la limite de sécurité 

pour l’irrigation pendant la saison sèche est estimée 

à moins de 2 400 ha (FAO 2007). Dans la pratique, 

tout captage d’eau dans le bassin pendant la saison 

sèche  devrait être étudié avec soin, pour éviter toute 

intrusion saline supplémentaire dans la région.

Avec une disponibilité annuelle d’eau 

souterraine renouvelable estimée à seulement 0,5 

milliards de mètres cubes, l’approvisionnement ne 

sera pas en mesure de satisfaire les demandes en eau 

douce d’une population à croissance rapide et d’une 

expansion agricole continue. 
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Superfi cie totale :  238 553 km2

Population estimée en 2009 :  23 837 000

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

sources améliorées 

d’eau potable, 

pourcentage Extractions par secteur (comme % de l’extraction totale d’eau, 2000)

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

infrastructures 

d’assainissement, 

pourcentage

Population  vivant 

dans les quartiers 

insalubres, comme 

pourcentage de la 

population urbaine

54%
1990

82%
2008

7%
1990

13%
2008

80%
1990

45%
2005

Disponibilité en Eau 

 Année Valeur

Précipitations moyennes en profondeur (mm/an) 2008 1 187

Eau renouvelable totale (réelle)  2008 53.2

(109 m3/an)

Eau renouvelable totale par habitant (réelle) 2008 2 278

(m3/hab/an)

Eau de surface: renouvelable totale (réelle) 2008 51.9

(109 m3/an)

Eau souterraine: renouvelable totale (réelle) 2008 26.3

(109 m3/an)

Taux de dépendance  (%) 2008 43.1

Extractions 

 Année Valeur

Extraction totale d’eau douce (eau de   2000 0.9

surface+eau souterraine)  (109 m3/an)

Extraction d’eau de surface  (109 m3/an) 2000 0.4

Extraction d’eau souterraine  (109 m3/an) 2000 0.1

Eau totale extraite par habitant  2002 48

(m3/hab/an)

Extraction d’eau douce comme % des ressources 2002 1.9

hydriques renouvelables totales (réelle) (%)

Irrigation

 Année Valeur

Production céréalière irriguée comme % de ... ...

la production céréalière totale (%)

Zone salinisée par l’irrigation (1000 ha) 1992 1.48

PROFIL HYDRIQUE

AVANCEMENT VERS L’OBJECTIF 7 DES OMD

23.9%
Domestique

9.7%
Industriel

66.4%
Agricole

ue

striel

Les réformes en matière d’approvisionnement en eau ont 

permis de réaliser des progrès remarquables au Ghana, avec 

une augmentation allant de 54 pour cent en 1990 (84 pour 

cent en milieu urbain et 37 en milieu rural) à 80 pour cent en 

2008 (90 pour cent en milieu urbain et 74 en milieu rural). La 

cible des OMD est de 85 pour cent. L’accès aux infrastructures 

d’assainissement améliorées est en retard en raison d’un 

manque de capacités locales et de fi nancement. En 2008, 

seulement 13 pour cent du total de la population y ont accès, 

alors que la cible des OMD est de 80 pour cent. 
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Dégradation de l’écosystème 

du lac Volta

Le lac Volta est l’une des plus grandes masses d’eau 

artifi cielles du monde, couvrant une superfi cie 

d’environ 8 482 km² (ESA 2005). Le lac a été créé en 

1960 par la construction du barrage d’Akosombo 

sur la rivière Volta. Il traverse une grande partie 

du pays et fournit de précieux services tant aux 

communautés riveraines qu’au pays dans son 

ensemble. Non seulement le lac Volta génère de 

l’électricité et permet le transport fl uvial, mais  ses 

ressources sont également vitales pour la pêche et 

l’irrigation. Cependant, les pratiques non durables, 

combinées avec la variabilité climatique, sont en train 

de dégrader cet important écosystème.

Le lac Volta est la zone de pêche continentale 

la plus productive du Ghana, fournissant à la fois 

revenu et nourriture aux habitants. La pression 

de la surpêche a entraîné la stagnation des prises 

de poisson, les prises maximales durables étant 

dépassées chaque année depuis 1995 (FAO 2008). 

Par ailleurs, la variabilité climatique combinée 

à ’érosion du sol, a entraîné une diminution du 

volume du lac.  L’énergie hydraulique est une source 

essentielle d’électricité au Ghana, représentant 67 

pour cent de la production, toute source confondue, 

en 2006 (World Bank 2009). Une réduction du volume 

du lac pourrait avoir de graves conséquences sur la 

production d’énergie hydraulique et sur la sécurité 

énergétique du pays (pour en savoir plus sur le bassin 

de la rivière Volta, voir page 119).

Accès à l’assainissement

La population du Ghana a connu une croissance 

rapide au cours des dernières décennies, passant 

de près de 15 millions en 1990, à 23,8 millions en 

2008 (United Nations 2008). Cela a eu de graves 

conséquences sur les infrastructures d’assainissement  

du pays en milieux urbain et rural. Le Ghana possède  

l’un des taux les plus faibles du continent en 

termes d’accès aux infrastructures d’assainissement 

améliorées, avec seulement 13 pour cent de la 

population utilisant des installations améliorées. Ce 

chiff re est même plus faible dans les zones rurales où 

seulement sept pour cent y ont accès (WHO/UNICEF 

2010). Bien que près de deux millions de personnes 

aient eu accès aux infrastructures d’assainissement 

améliorées entre 1990 et 2008, ce taux est bien 

inférieur à celui de la croissance de la population. 

La défécation à l’air libre, pratiquée par environ 

20 pour cent de la population, est un problème 

majeur dans le pays (WHO/UNICEF 2010). En 

conséquence, le Ghana a été classé comme l’un des 

endroits les plus insalubres d’Afrique (UNOCHA 2008). 

Souvent, ces déchets fi nissent par polluer les plages et 

l’environnement marin du Ghana, ce qui peut avoir un 

eff et négatif sur le tourisme. 

Le manque d’infrastructures pour les eaux usées 

a eu un eff et néfaste considérable sur la santé au 

Ghana. Les maladies liées à l’assainissement comme 

la diarrhée, la typhoïde, le choléra et l’hépatite ont un 

impact important sur la population. 
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Superfi cie totale : 245 857km²

Population estimée en 2009 : 10 069 000 

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

sources améliorées 

d’eau potable, 

pourcentage
 Extractions par secteur (comme % de l’extraction totale d’eau, 2000)

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

infrastructures 

d’assainissement, 

pourcentage

Population  vivant 

dans les quartiers 

insalubres, comme 

pourcentage de la 

population urbaine

52%
1990

71%
2008

9%
1990

19%
2008

80%
1990

46%
2005

Disponibilité en Eau 

 Année Valeur

Précipitations moyennes en profondeur (mm/an) 2008 1 651

Eau renouvelable totale (réelle)  2008 226

(109 m3/an)

Eau renouvelable totale par habitant (réelle) 2008 22 984

(m3/hab/an)

Eau de surface: renouvelable totale (réelle)  2008 226

(109 m3/an)

Eau souterraine: renouvelable totale (réelle) 2008 38

(109 m3/an)

Taux de dépendance  (%) 2008 0

Extractions 

 Année Valeur

Extraction totale d’eau douce (eau de  2000 1.5

surface+eau souterraine)  (109 m3/an)

Extraction d’eau de surface  (109 m3/an) 1987 0.7

Extraction d’eau souterraine  (109 m3/an) 1987 0.07

Eau totale extraite par habitant  2002 173.4

(m3/hab/an)

Extraction d’eau douce comme % des ressources 2002 0.7

hydriques renouvelables totales (réelle) (%)

Irrigation

 Année Valeur

Production céréalière irriguée comme % de  ... ...

la production céréalière totale (%)

Zone salinisée par l’irrigation (1000 ha) ... ...

PROFIL HYDRIQUE

AVANCEMENT VERS L’OBJECTIF 7 DES OMD

7.9%
Domestique

1.9%
Industriel

90.1%
Agricole

0.1%
Autre

ue

Indus

La Guinée est l’un des pays les plus humides d’Afrique 

Occidentale, mais les centres de traitement de l’eau tombent 

fréquemment en panne, laissant souvent le pays avec peu ou 

pas d’eau courante pendant des semaines. Entre 1990 et 2008, 

l’accès aux sources d’eau potable améliorées a augmenté de 87 

à 89 pour cent dans les villes, mais seulement de 38 à 61 pour 

cent en milieu rural. L’assainissement amélioré est en retard, 

avec 19 pour cent des citadins y ayant accès en 2008 (contre 

9 pour cent en 1990), par rapport aux 11 pour cent chez les 

populations rurales (contre 6 pour cent en 1990). 
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Tirer profi t du potentiel 

d’énergie hydraulique

L’accès à l’électricité est vital pour promouvoir le 

développement socio-économique des ménages et 

de la nation. Bien qu’il n’y ait aucun chiff re offi  ciel 

sur le taux d’électrifi cation de la Guinée, une récente 

étude NOAA qui utilise l’imagerie de télédétection 

pour produire des estimations sur l’électrifi cation a 

suggéré le taux de 21 pour cent seulement 

(NOAA 2009). 

Pourtant, la Guinée est dotée de ressources en 

eau abondantes et se trouve à la source de 22 grands 

fl euves, y compris les fl euves Niger et Sénégal. Il a les 

taux les plus élevés en termes de disponibilité de l’eau 

par habitant sur le continent, avec des ressources 

renouvelables internes d’environ 22 984 m3 par tête 

par an (FAO 2008). En tirant davantage profi t du vaste 

potentiel hydraulique, le pays pourrait parvenir à une 

augmentation spectaculaire de la proportion de la 

population ayant accès à l’électricité.

Le grand défi  consiste à développer l’énergie 

hydraulique sans compromettre les communautés 

locales et les écosystèmes. Les programmes 

hydrauliques à grande échelle se traduisent souvent 

par le déplacement des communautés, la diminution 

des poissons et la propagation des maladies d’origine 

hydrique. Il est donc essentiel de trouver l’équilibre 

entre les avantages de l’énergie hydraulique et les 

dégâts potentiels pour assurer l’accès durable à 

l’énergie dans la région.

Contamination par les PCB à Conakry 

Les polychlorobiphényles (PCB) sont une classe 

de produits chimiques fabriqués par l’homme 

et résistants aux acides, aux bases et à la 

chaleur. Par conséquent, ils ont été appliqués 

de diverses manières comme matériaux isolants 

dans les équipements électriques tels que les 

condensateurs (qui stockent la charge électrique) 

et les transformateurs. Toutefois, leur utilisation a 

été interdite ou strictement réglementée dans de 

nombreux pays, en raison des risques potentiels pour 

la santé humaine et pour l’environnement.

A Conakry, la capitale de la Guinée, des 

condensateurs en PCB abandonnés ont contaminés 

environ 1,21 ha de terre en centre ville. La plupart de 

ces déchets de PCB proviennent de pays étrangers 

comme la France, l’Angleterre, l’Allemagne et les 

États-Unis. De plus, une centrale électrique, le site 

EDG de Tombo, a laissé s’échapper environ 3 785 

litres d’huile de transformateur contaminée dans la 

Baie de Conakry au cours des 50 dernières années 

(Blacksmith Institute 2010). 

Cette contamination toxique a de nombreux 

eff ets sur la santé des personnes et des animaux 

exposés. Le personnel de la centrale électrique est 

le plus aff ecté, de manière directe et immédiate. Par 

ailleurs, le site saturé de PCB est situé dans un rayon 

de 135 m d’un village qui dépend de l’eau provenant 

de la baie de Conakry pour boire, cuire et se laver.

Il est vital de résoudre ce problème de pollution 

et de mettre en œuvre des solutions pour surveiller et 

lutter contre un drainage potentiel, si l’on veut assurer 

la santé de la communauté locale et des écosystèmes. 

Les rivières et les gorges élevées de la Guinée pourraient éventuellement alimenter la production hydroélectrique
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Superfi cie totale : 36 125 km2

Population estimée en 2009 : 1 611 000

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

sources améliorées 

d’eau potable, 

pourcentage

Extractions par secteur (comme % de l’extraction totale d’eau, 2000)

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

infrastructures 

d’assainissement, 

pourcentage

Population  vivant 

dans les quartiers 

insalubres, comme 

pourcentage de la 

population urbaine

52%
1995

61%
2008

16%
1995

21%
2008

83.1%
2005

Disponibilité en Eau 

 Année Valeur

Précipitations moyennes en profondeur (mm/an) 2008 1 577

Eau renouvelable totale (réelle)  2008 31

(109 m3/an)

Eau renouvelable totale par habitant (réelle)  2008 19 683

(m3/hab/an)

Eau de surface: renouvelable totale (réelle)  2008 27

(109 m3/an)

Eau souterraine: renouvelable totale (réelle) 2008 14

(109 m3/an)

Taux de dépendance  (%) 2008 48.4

Extractions 

 Année Valeur

Extraction totale d’eau douce (eau de  2000 0.2

surface+eau souterraine)  (109 m3/an)

Extraction d’eau de surface  (109 m3/an) 2000 0.1

Extraction d’eau de surface  (109 m3/an) 2000 0.03

Eau totale extraite par habitant  2002 127.8

(m3/hab/an)

Extraction d’eau douce comme % des ressources 2002 0.6

hydriques renouvelables totales (réelle) (%)

Irrigation

 Année Valeur

Production céréalière irriguée comme % de ... ...

la production céréalière totale (%)

Zone salinisée par l’irrigation (1000 ha) ... ...

PROFIL HYDRIQUE

AVANCEMENT VERS L’OBJECTIF 7 DES OMD

13.1%
Domestique

4.6%
Industriel

82.3%
Agricole

striel

Les infrastructures d’eau et d’assainissement de la Guinée-Bissau 

sont parmi les plus mauvaises au monde. Des années de confl its 

ont empêché la mise en œuvre de projets gouvernementaux et 

de projets d’aide. Par conséquent, la majorité de la population 

dépend de puits peu profonds qui sont souvent contaminés 

par des installations d’assainissement construites à proximité. 

Comparé aux sources d’eau et d’assainissement en milieu 

urbain, l’accès est malheureusement insuffi  sant en milieu rural 

et ne s’est pas beaucoup amélioré depuis les années 1990. En 

2008, 83 pour cent de la population urbaine avait accès à l’eau 

améliorée par rapport au 51 pour cent en milieu rural, tandis 

que la couverture de l’assainissement était de 49 pour cent dans 

les villes, mais seulement 9 pour cent à la campagne. 
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Contamination de l’eau à Bissau

Bissau, la capitale de la Guinée-Bissau, abrite 302 000 

personnes (Kofoed 2006)—environ 20 pour cent de 

la population totale du pays. On estime que 80 pour 

cent de l’approvisionnement en eau de la capitale 

sont contaminés par des bactéries nocives (UNOCHA 

2009). 

La situation est aggravée par la croissance 

démographique et par l’instabilité politique 

permanente. Entre 1980 et 2005, la population 

urbaine de la Guinée-Bissau a plus que triplé, 

passant de 140 000 à 473 000 personnes (United 

Nations 2007), dont la majorité est concentrée dans 

la capitale. Seulement 27 pour cent des ménages 

en milieu urbain ont accès à l’eau courante (WHO/

UNICEF 2010) ; par conséquent, nombreux sont ceux 

qui tirent l’eau directement de puits peu profonds 

qu’ils construisent eux-mêmes, et qui sont 

souvent dangereusement situés près des latrines 

(UNOCHA 2009). 

La forte concentration en bactéries résulte 

en des épidemies de maladies d’origine hydrique 

qui éclatent de façon régulière et généralisée.  Une 

épidémie de choléra en février 2009 a infecté autour 

de 14 000 personnes et en a tué 225 (UNOCHA 2009). 

En 2007, la Guinée-Bissau était classée cinquième 

dans le monde, en termes de taux de mortalité 

infanto-juvénile. Dans ce pays, près d’un enfant sur 

cinq meurt avant l’âge de cinq ans, bon nombre 

des décès étant liés directement aux  maladies 

diarrhéiques (UNICEF 2009). 

L’instabilité politique et les fréquents coups 

d’État ont entravé l’investissement dans un pays 

qui dépend lourdement de l’aide extérieure, tandis 

que le manque de compétences du gouvernement 

a empêché le développement d’infrastructures 

hydrauliques adéquates, tant sur le plan physique 

que sur le plan des ressources humaines requises 

pour assurer le paiement ou la maintenance. 

Intrusion saline

Le vaste littoral de la Guinée-Bissau qui longe l’Océan 

Atlantique la rend vulnérable aux changements du 

niveau de la mer. Avec plus de 78 pour cent de la 

population vivant dans un rayon de 100 km de la côte 

(CIESIN 2007), une élévation du niveau de la mer—et 

les intrusions salines qui s’ensuivent—pourrait être 

dévastatrice pour les communautés locales. Les forêts 

de mangroves sont essentielles pour atténuer les 

eff ets du changement climatique sur les côtes, parce 

que ces arbres agissent comme tampon contre les 

vagues, accumulent le limon et créent une barrière 

contre l’eau salée.  Cependant, la collecte de bois et la 

conversion des terres à des fi ns agricoles constituent 

une menace pour cet écosystème vital.

Le pays a subi un niveau élevé d’intrusion saline 

dans les systèmes d’eau douce intérieurs et côtiers, 

dégradant la qualité de l’eau disponible pour l’usage 

domestique et agricole. Le secteur agricole, qui 

représente environ 82 pour cent des prélèvements 

d’eau, subit des pertes lors des épisodes d’inondation 

des rizières suite à la perte des barrières de protection 

(FAO 2005). 
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Superfi cie totale : 111 469km²

Population estimée en 2009 : 3 955 000

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

sources améliorées 

d’eau potable, 

pourcentage
Extractions par secteur (comme % de l’extraction totale d’eau, 2000)

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

infrastructures 

d’assainissement, 

pourcentage

Population  vivant 

dans les quartiers 

insalubres, comme 

pourcentage de la 

population urbaine

58%
1990

68%
2008

11%
1990

17%
2008

70.2%
1990

Disponibilité en Eau 

 Année Valeur

Précipitations moyennes en profondeur (mm/an) 2008 2 391

Eau renouvelable totale (réelle)  2008 232

(109 m3/an)

Eau renouvelable totale par habitant (réelle) 2008 61 165

(m3/hab/an)

Eau de surface: renouvelable totale (réelle) 2008 232

(109 m3/an)

Eau souterraine: renouvelable totale (réelle) 2008 45

(109 m3/an)

Taux de dépendance  (%) 2008 13.8

Extractions 

 Année Valeur

Extraction totale d’eau douce (eau de  2000 0.1

surface+eau souterraine)  (109 m3/an)

Extraction d’eau de surface  (109 m3/an) ... ...

Extraction d’eau souterraine  (109 m3/an) ... ...

Eau totale extraite par habitant  2002 35.9

(m3/hab/an)

Extraction d’eau douce comme % des ressources 2002 0.05

hydriques renouvelables totales (réelle) (%)

Irrigation

 Année Valeur

Production céréalière irriguée comme % de ... ...

la production céréalière totale (%)

Zone salinisée par l’irrigation (1000 ha) ... ...

PROFIL HYDRIQUE

AVANCEMENT VERS L’OBJECTIF 7 DES OMD

27.2%
Domestique

18.2%
Industriel

54.6%
Agricole

ue

Indu

Les 14 ans de guerre civile entre 1989 à 2003 ont gravement 

endommagé les installations hydriques et d’assainissement au 

Libéria, et les systèmes municipaux se sont eff ondrés parce que 

les populations rurales ont cherché refuge dans les villes. Tous 

les systèmes d’égouts sont tombés en panne dans la campagne.  

Il y a eu une augmentation générale en matière d’accès aux 

sources d’eau potable améliorées entre 1990 et 2008, bien 

que le milieu urbain ait enregistré une baisse de 13 pour cent.  

L’accès aux infrastructures d’assainissement améliorées a 

augmenté de 11 pour cent en 1990 à 17 pour cent en 2008. 

République du 
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Les bidonvilles et l’accès aux 

installations d’assainissement 

à Monrovia 

La population urbaine du Libéria a connu une 

croissance rapide au cours des dernières années, 

passant d’un peu moins d’un million de personnes 

en 1990 à près de 2,3 millions en 2008 (WHO/

UNICEF 2010). Cela a mis une forte pression sur les 

infrastructures d’assainissement en milieu urbain. La 

situation est particulièrement grave dans la capitale 

de Monrovia qui abrite 1,5 million d’habitants, dont la 

plupart vivent dans des villages informels surpeuplés.

Le manque d’eau propre et d’installations 

d’assainissement contribuent à la propagation 

des maladies transmissibles d’origine hydrique 

dans la ville. Vingt à trente cas de choléra sont 

rapportés chaque semaine avec 98 pour cent des cas 

concentrés dans les bidonvilles comme Buzzi Quarter, 

West Point, Clara Town et Sawmill (UNOCHA 2009a).  

Des taux élevés de paludisme et de diarrhée sont 

également évidents et sont les principales causes de 

la mortalité infanto-juvénile dans le pays. 

Selon l’UNOCHA (2009a), dans le bidonville 

de Clara Town, 75 000 personnes se partagent 11 

toilettes publiques et 22 bornes fontaines publiques, 

tandis que les 70 000 résidents de West Point ont 

accès à seulement quatre toilettes publiques. Les 

déchets provenant des toilettes publiques sont 

souvent déversées dans les rivières et les plages, 

contaminant davantage les ressources en eau. Par 

ailleurs, dans de nombreux cas, les résidents ne 

peuvent pas s’off rir de payer les tarifs des toilettes, ce 

qui entraîne des niveaux élevés de défécation à l’air 

libre (OCHA 2009a). 

Pollution de l’eau dûe aux plantations 

de caoutchouc 

Le  caoutchouc constitue une source essentielle de 

richesse pour Libéria, et fi gure parmi ses principales 

exportations de marchandises. La concession de 

caoutchouc de la société américaine Firestone 

Natural Rubber Plantation fait du Libéria le deuxième 

producteur de caoutchouc sur le continent. 

Cependant, la pollution provenant de la plantation 

de Firestone à Harbel Lower Margibi County, située à 

45 km de la capitale, a eu un impact grave sur la santé 

et les moyens de subsistance des locaux (UNOCHA 

2009b). Les opérations ont contaminé la rivière Ninpu 

Creek, qui est utilisée par la communauté de la ville 

de Kpayah pour la pêche et pour l’eau potable.

Les zones humides locales sont une ressource 

importante pour la région. Les résidents locaux ont 

déclaré être atteints de diarrhée après avoir bu l’eau 

et ont rapporté la mort des populations de poissons.  

En 2009, l’agence de protection environnementale du 

Libéria a déclaré Firestone coupable de la pollution 

de l’eau. 

C’est un vrai dilemme de développement que 

de trouver un moyen pour gérer de manière durable 

et équitable les ressources en caoutchouc de Libéria, 

sans mettre en danger la santé des communautés 

locales et des écosystèmes. 
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Superfi cie totale : 1 240 192km² 

Population estimée en 2009 : 13 010 00 

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

sources améliorées 

d’eau potable, 

pourcentage

Extractions par secteur (comme % de l’extraction totale d’eau, 2000)
Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

infrastructures 

d’assainissement, 

pourcentage

Population  vivant 

dans les quartiers 

insalubres, comme 

pourcentage de la 

population urbaine

29%
1990

56%
2008

26%
1990

36%
2008

94%
1990

66%
2005

Disponibilité en Eau 

 Année Valeur

Précipitations moyennes en profondeur (mm/an) 2008 282

Eau renouvelable totale (réelle) 2008 100

(109 m3/an)

Eau renouvelable totale par habitant (réelle) 2008 7 870

(m3/hab/an)

Eau de surface: renouvelable totale (réelle)   2008 90

(109 m3/an)

Eau souterraine: renouvelable totale (réelle) 2008 20

(109 m3/an)

Taux de dépendance  (%) 2008 40

Extractions 

 Année Valeur

Extraction totale d’eau douce (eau de  2000 6.5

surface+eau souterraine)  (109 m3/an)

Extraction d’eau de surface  (109 m3/an) ... ...

Extraction d’eau souterraine  (109 m3/an) ... ...

Eau totale extraite par habitant  2002 594.5

(m3/hab/an)

Extraction d’eau douce comme % des ressources 2002 6.5

hydriques renouvelables totales (réelle) (%)

Irrigation

 Année Valeur

Production céréalière irriguée comme % de 1994 22.4

la production céréalière totale (%)

Zone salinisée par l’irrigation (1000 ha) ... ...

PROFIL HYDRIQUE

AVANCEMENT VERS L’OBJECTIF 7 DES OMD

9%
Domestique

0.9%
Industriel

90.1%
Agricole

ue

Indus

De 1990 à 2008, le Mali a fait d’importants progrès pour 

augmenter la proportion de sa population utilisant des sources 

d’eau potable améliorées (de 29 à 56 pour cent), malgré une 

baisse et une plus grande variabilité des précipitations. L’accès 

en milieu rural est passé de 22 à 44 pour cent. La population 

urbaine utilisant les infrastructures d’assainissement améliorées 

a augmenté de 36 à 45 pour cent, et de 23 à 32 pour cent en 

milieu rural.

République du 

Mali

E
m

ili
o

 L
a

b
ra

d
o

r/
Fl

ic
k

r.
co

m



257

Sécheresse, désertifi cation et 

restauration du lac Faguibine 

Les sécheresses et la désertifi cation sont des menaces 

croissantes pour les écosystèmes et les moyens 

d’existence au Mali, un pays enclavé au cœur de 

l’Afrique Occidentale. Bien que dans l’ensemble, la 

disponibilité de l’eau par habitant soit relativement 

élevée à 7 870 m3 par an (FAO 2008), ces ressources 

en eau sont réparties de façon inégale à travers le 

pays. Les fl euves Niger et Sénégal constituent une 

ressource vitale dans le Sud, mais une grande partie 

du Nord est couverte par le désert. 

Jusqu’aux années 1980, un ensemble de quatre 

lacs reliés entre eux et alimentés par deux canaux en 

provenance du fl euve Niger, a constitué une source 

d’eau importante dans le Nord du Mali, à la lisière sud 

du désert du Sahara. Ces lacs, dont le lac Faguibine 

était le plus grand, ont servi d’écosystème vital, 

fournissant des services tels que les ressources en eau 

pour l’homme et le bétail, la pêche et plus de 60 000 

ha de terres fertiles (UNOCHA 2008). Cependant, 

l’obstruction des canaux avec du sable et des débris, 

combiné à des sécheresses prolongées vers le milieu 

des années soixante-dix et quatre-vingt, ont asséché 

le lac. Aujourd’hui, le lac Faguibine reste à sec la 

plupart du temps, sauf pour quelques accumulations 

d’eau de quelques années pendant les saisons de 

pluies depuis 1990. En 2006, le gouvernement a 

mis en place l’autorité en charge du lac Faguibine 

pour rouvrir les cours d’eau au lac. Toutefois, une 

infrastructure limitée et l’accumulation de sables 

provenant du désert du Sahara, très envahissant, 

constituent des obstacles diffi  ciles à surmonter pour 

restaurer cet important écosystème (UNOCHA 2008) 

(voir page 64 pour en savoir davantage sur le 

lac Faguibine).

Maladies d’origine hydrique 

Les maladies d’origine hydrique telles que le choléra, 

la diarrhée et le ver de Guinée représentent plus de 

80 pour cent de toutes les maladies au Mali (WWAP, 

2006). La disponibilité de l’eau potable est très 

limitée dans le pays, celle-ci n’étant accessible qu’à 

56 pour cent de la population en 2008 (WHO/UNICEF 

2010). Par conséquent, de nombreuses personnes 

dépendent des infrastructures d’approvisionnement 

en eau non améliorées pour satisfaire leurs besoins 

quotidiens. Une grande partie de la population rurale 

du Mali, qui fait un peu moins de 70 pour cent de la 

population, dépend directement de l’eau non traitée 

en provenance des fl euves Niger et Sénégal, de 

véritables viviers pour les maladies. 

Ces dernières années, il y a eu une résurgence 

du choléra au Mali, en particulier pendant la saison 

chaude d’avril à juin, les épidémies aff ectant surtout 

la région de Mopti. L’onchoncerosis, ou cécité 

des rivières, est une autre indisposition d’origine 

hydrique qui est répandue dans tout le Mali.  

L’onchoncerosis aff ecte tous les bassins de la rivière 

au Mali, couvrant une superfi cie totale de 350 000 

km², exposant des millions de gens à un risque grave 

(AAAS 1998). 

Les niveaux de qualité de l’eau sont davantage 

aff ectés par la pollution agricole, industrielle et 

domestique. Presque tous les effl  uents provenant de 

la capitale Bamako sont rejetés sans traitement dans 

le fl euve Niger. L’utilisation de pesticides et d’engrais 

est une cause supplémentaire de contamination. 
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Superfi cie totale : 1 025 520km²

Population estimée en 2009 : 3 291 000

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

sources améliorées 

d’eau potable, 

pourcentage

Extractions par secteur (comme % de l’extraction totale d’eau, 2000)
Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

infrastructures 

d’assainissement, 

pourcentage

Population  vivant 

dans les quartiers 

insalubres, comme 

pourcentage de la 

population urbaine

30%
1990

49%
2008

16%
1990

26%
2008

94.3%
1990

Disponibilité en Eau 

 Année Valeur

Précipitations moyennes en profondeur (mm/an) 2008 92

Eau renouvelable totale (réelle)  2008 11.4

(109 m3/an)

Eau renouvelable totale par habitant (réelle) 2008 3 546

(m3/hab/an)

Eau de surface: renouvelable totale (réelle)  2008 11.1

(109 m3/an)

Eau souterraine: renouvelable totale (réelle) 2008 0.3

(109 m3/an)

Taux de dépendance  (%) 2008 96.5

Extractions 

 Année Valeur

Extraction totale d’eau douce (eau de  2000 1.7

surface+eau souterraine)  (109 m3/an)

Extraction d’eau de surface  (109 m3/an) ... ...

Extraction d’eau souterraine  (109 m3/an) ... ...

Eau totale extraite par habitant  2002 617.5

(m3/hab/an)

Extraction d’eau douce comme % des ressources 2002 14.9

hydriques renouvelables totales (réelle) (%)

Irrigation

 Année Valeur

Production céréalière irriguée comme % de 1993 66

la production céréalière totale (%)

Zone salinisée par l’irrigation (1000 ha) ... ...

PROFIL HYDRIQUE

AVANCEMENT VERS L’OBJECTIF 7 DES OMD

8.8%
Domestique

2.9%
Industriel

88.2%
Agricole

0.1%
Autre

ue

Indu

La Mauritanie est couverte par le désert et est sujette à 

de fréquentes sécheresses, les sources d’eau sont donc 

naturellement rares. La population urbaine et rurale souff re 

d’un manque d’accès aux sources d’eau améliorées, avec une 

proportion globale de 30 pour cent d’accès en 1990 et 49 pour 

cent en 2008. L’accès à l’assainissement est extrêmement faible, 

la moitié de la population urbaine étant desservie en 2008 et 

seulement neuf pour cent de la population rurale. 

République Islamique de

Mauritanie
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Pollution de l’eau 

Trente-trois pour cent de la population de la 

Mauritanie vivent dans un rayon de 100 km du littoral 

qui s’étend sur 1 268 km (CIESIN 2007). La plupart 

d’entre eux dépendent de l’environnement marin 

pour leurs moyens de subsistance. Cet important 

écosystème est vulnérable à la pollution par les 

nutriments et l’expansion de l’agriculture irriguée.  

Selon l’IUCN, environ 22 espèces de poissons dans les 

eaux de Mauritanie sont menacées (IUCN 2007). 

Les côtes mauritaniennes ont souff ert 

d’épuisement de l’hypoxie d’oxygène de manière 

périodique depuis les années quatre-vingt-dix, 

surtout à cause des conditions climatiques sèches 

(Le Loeuff  1999). Des alizés forts frappent la côte du 

nord-est, agite l’eau profonde des océans, ramènent 

les dépôts de nutriments à la surface et donnent 

lieu à une prolifération de phytoplanctons. Ces 

proliférations, montrées sure l’image ci-dessus, ainsi 

que les évènements hypoxiques épisodiques, créent 

une cascade de problèmes pour la qualité de l’eau et 

de la vie aquatique. 

L’agriculture irriguée en Mauritanie se 

développe rapidement, cette croissance étant surtout 

stimulée par la construction de deux nouveaux 

barrages sur le fl euve Sénégal. Environ 100 000 ha 

de terres sont maintenant cultivées dans le bassin 

(WWAP, 2003). Toutefois, une plus grande capacité 

agricole va souvent de pair avec une utilisation 

accrue d’engrais et de nombreux problèmes 

environnementaux en termes de contamination de 

l’eau. Il est essentiel de lutter contre la pollution de 

source ponctuelle et non-ponctuelle dans les eaux 

marines, pour la survie de la vie aquatique et de la 

population côtière de la Mauritanie.

Prolifération de phytoplanctons  (Source : NASA Earth Observatory 2002)

Impacts des activités minières sur le 

fl euve Sénégal 

Avec une moyenne de seulement 92 mm de 

précipitations par an, la Mauritanie, est l’un des 

pays les plus secs du continent. Par conséquent, le 

fl euve Sénégal, de 1 800 km de long, qui s’étend sur 

l’Afrique Occidentale, est une ressource vitale pour la 

région. La part de la Mauritanie équivaut à 26 pour 

cent du bassin qui couvre une superfi cie de 75 500 

km² (WWAP 2003). 

Les industries extractives locales ont un impact 

environnemental négatif sur cette importante 

ressource en eau. La production en minerais 

de fer était de 7,5 millions de tonnes en 2000. 

L’exploitation minière et le traitement du minerai 

de fer représentent plus de 50 pour cent des 

recettes d’exportation de la Mauritanie en 1999 

(Encyclopedia of the Nations sans date). La même 

année, la production de gypse, qui est également 

abondante en Mauritanie, a été estimée à 100 000 

tonnes. La Mauritanie est également riche en cuivre 

et produit du ciment, en argile, en pétrole et des 

produits de raffi  nerie, du sel, du sable, du gravier et 

de la pierre. Bien que l’exploitation minière présente 

des opportunités économiques, elle menace la santé 

de l’approvisionnement en eau de la Mauritanie 

tant physiquement que chimiquement, altérant 

les bassins versants à proximité. La perte de zones 

humides, dûe aux activités extractives a entraîné une 

pollution de l’eau en aval, aggravant l’inondation 

dans certains cas, et provoquant une perte régionale 

de la diversité biologique et de la productivité 

écologique. La réglementation des activités minières 

est importante pour assurer la préservation des 

zones humides, et de l’approvisionnement en eau 

potable pour les habitants.
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Superfi cie totale : 1 267 000km²

Population estimée en 2009 : 15 290 000 

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

sources améliorées 

d’eau potable, 

pourcentage

Extractions par secteur (comme % de l’extraction totale d’eau, 2000)
Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

infrastructures 

d’assainissement, 

pourcentage

Population  vivant 

dans les quartiers 

insalubres, comme 

pourcentage de la 

population urbaine

35%
1990

48%
2008

5%
1990

9%
2008

83.6%
1990

81.9%
2005

Disponibilité en Eau 

 Année Valeur

Précipitations moyennes en profondeur (mm/an) 2008 151

Eau renouvelable totale (réelle) 2008 33.7

(109 m3/an)

Eau renouvelable totale par habitant (réelle) 2008 2 288

(m3/hab/an)

Eau de surface: renouvelable totale (réelle)   2008 31.2

(109 m3/an)

Eau souterraine: renouvelable totale (réelle) 2008 2.5

(109 m3/an)

Taux de dépendance  (%) 2008 89.6

Extractions 

 Année Valeur

Extraction totale d’eau douce (eau de  2000 2.2

surface+eau souterraine)  (109 m3/an)

Extraction d’eau de surface  (109 m3/an) ... ...

Extraction d’eau souterraine  (109 m3/an) ... ...

Eau totale extraite par habitant  2002 184.8

(m3/hab/an)

Extraction d’eau douce comme % des ressources 2002 6.5

hydriques renouvelables totales (réelle) (%)

Irrigation

 Année Valeur

Production céréalière irriguée comme % de ... ...

la production céréalière totale (%)

Zone salinisée par l’irrigation (1000 ha) 2000 0.4

PROFIL HYDRIQUE

AVANCEMENT VERS L’OBJECTIF 7 DES OMD

4.1%
Domestique

0.5%
Industriel

95.4%
Agricole

ue ustriel

Les zones rurales du Niger ont un très faible accès aux sources 

d’eau améliorées et à l’assainissement amélioré. De 1990 à 2008, 

l’accès aux sources d’eau améliorées a augmenté de 57 à 96 pour 

cent en milieu urbain, et de 31 à 39 pour cent en milieu rural. 

L’utilisation d’infrastructures d’assainissement améliorées est 

exceptionnellement faible dans l’ensemble du pays avec 34 pour 

cent en milieu urbain en 2008 (une augmentation par rapport 

aux 19 pour cent en 1990) et à seulement 4 pour cent en milieu 

rural (une augmentation par rapport à 2 pour cent). 

République du 

Niger
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Accès à l’eau et à l’assainissement 

Le statut du Niger en tant que pays parmi les plus 

pauvres au monde se refl ète dans la quasi-inexistence 

d’infrastructures d’assainissement et dans l’accès 

limité à l’eau potable (UNDP 2009). En 2008, seul 

9 pour cent de la population avait accès à des 

infrastructures d’assainissement améliorées. En milieu 

rural, où 84 pour cent de la population résident, ce 

chiff re est encore plus bas avec 4 pour cent. Bien peu 

de progrès ait été fait, en termes d’amélioration des 

niveaux d’accès au cours des dernières décennies, et 

le Niger n’atteindra probablement pas les cibles des 

OMD en matière d’assainissement, l’écart étant très 

grand. Quatre cinquièmes de la population du Niger 

n’ont absolument aucun accès aux infrastructures 

d’assainissement et en sont réduits à la défécation à 

l’air libre (WHO/UNICEF 2010). 

Si l’accès à une source d’eau améliorée est 

un peu plus élevé, il faut noter néanmoins que la 

moitié de la population n’a toujours pas accès à 

l’eau potable. Dans de nombreuses zones rurales, 

les résidents n’ont d’autre choix que de consommer 

l’eau d’étangs qu’ils partagent avec le bétail et qui 

est infestée de vers de Guinée et contaminée par 

des produits chimiques tels que les fl uorures et les 

nitrates à forte concentration (UNICEF 2006). 

Il en résulte que l’eau insalubre, le manque 

d’assainissement et une mauvaise hygiène sont les 

principales causes de maladie et de décès dans le 

pays, les enfants étant particulièrement susceptibles. 

En 2004, la diarrhée représentait 21,4 pour cent 

des décès d’enfants de moins de cinq ans et le 

paludisme 16,4 pour cent (WHO 2009). De plus, les 

communautés sont confrontées à des épidémies 

périodiques de choléra, ainsi qu’aux problèmes de 

trachome, de dysenterie et de ver de Guinée. 

Rareté de l’eau et sécurité alimentaire 

Seule une petite proportion du Niger est constituée 

de terres arables parce que le pays a un climat aride, 

et que 65 pour cent de son territoire se trouve dans le 

désert du Sahara (FAO 2005). Le pays reçoit très peu 

de pluies chaque année, en moyenne 151 mm, ce qui 

est nettement en-dessous du niveau requis pour les 

cultures pluviales (FAO 2008). La sécheresse est un 

problème qui se pose en permanence, mettant en 

péril la sécurité alimentaire. 

Entre 1980 et 2005, six périodes de sécheresse 

se sont succédées, aff ectant plus de 12,7 millions de 

personnes. La sécheresse de 2004/2005 a entraîné 

une grave crise alimentaire dans le pays, touchant 

trois millions de personnes, selon les estimations 

(EM-DAT 2010). Une sécheresse prolongée, suivie 

d’inondations, a causé une autre crise d’insécurité 

alimentaire. 

Le Niger est classé dernier sur 182 nations, 

selon l’Indice de Développement Humain 2009 

(UNDP 2009). Selon une enquête du gouvernement 

en décembre 2009, environ 58 pour cent de 

la population se trouvent dans une situation 

d’insécurité alimentaire (Reuters 2010). Les hauts 

niveaux de pauvreté et d’insécurité ne font 

qu’aggraver la vulnérabilité du pays au 

changement climatique.
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Superfi cie totale : 923 768km² 

Population estimée en 2009 : 154 729 000 

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

sources améliorées 

d’eau potable, 

pourcentage

Extractions par secteur (comme % de l’extraction totale d’eau, 2000)
Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

infrastructures 

d’assainissement, 

pourcentage

Population  vivant 

dans les quartiers 

insalubres, comme 

pourcentage de la 

population urbaine

48%
1990

58%
2008

37%
1990

32%
2008

77.3%
1990

64.2%
2007

Disponibilité en Eau 

 Année Valeur

Précipitations moyennes en profondeur (mm/an) 2008 1 150

Eau renouvelable totale (réelle)  2008 286.2

(109 m3/an)

Eau renouvelable totale par habitant (réelle) 2008 1 893

(m3/hab/an)

Eau de surface: renouvelable totale (réelle)  2008 279.2

(109 m3/an)

Eau souterraine: renouvelable totale (réelle) 2008 87

(109 m3/an)

Taux de dépendance  (%) 2008 22.8

Extractions 

 Année Valeur

Extraction totale d’eau douce (eau de  2000 8.01

surface+eau souterraine)  (109 m3/an)

Extraction d’eau de surface  (109 m3/an) ... ...

Extraction d’eau souterraine  (109 m3/an) ... ...

Eau totale extraite par habitant  2002 61.1

(m3/hab/an)

Extraction d’eau douce comme % des ressources 2002 2.8

hydriques renouvelables totales (réelle) (%)

Irrigation

 Année Valeur

Production céréalière irriguée comme % de 1991 14.2

la production céréalière totale (%)

Zone salinisée par l’irrigation (1000 ha) 1999 100

PROFIL HYDRIQUE

AVANCEMENT VERS L’OBJECTIF 7 DES OMD

21.1%
Domestique

10.1%
Industriel

68.8%
Agricole

ue

Indu

L’off re de services d’assainissement n’a pu suivre le rythme de 

la croissance démographique extrêmement élevée au Nigéria. 

De 1990 à 2008, l’approvisionnement en eau a baissé de 79 à 

75 pour cent et de 30 à 42 pour cent de la population, en milieu 

urbain et rural respectivement. La baisse en milieu urbain est 

dûe au manque de services dans les zones périurbaines et semi-

urbaines. La proportion de la population vivant en milieu urbain 

devrait augmenter de 60 pour cent à l’horizon 2015 (contre 30 

pour cent en 1990). 

République fédérale du 

Nigéria
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Dégradation des zones humides de 

Hadejia-Nguru 

Les zones humides constituent un écosystème 

essentiel de grande envergure au Nigéria. Les zones 

humides du Delta du Niger à elles seules couvrent 

75 000 km², ce qui en fait la troisième zone humide 

au monde par sa taille (UNDP 2006). On retrouve des 

zones de Fadama, qui sont des zones à faible altitude, 

inondées durant la saison des pluies, un peu partout 

dans le pays, y compris dans les zones écologiques 

de la Savane de Guinée, la Savane du Soudan et le 

Sahel (FAO 2005). Ces zones humides rendent des 

services importants pour les communautés et pour 

la biodiversité, notamment en termes de pêche, de 

pâturages et d’agriculture, mais également en termes 

de sites de reproduction pour les oiseaux migrateurs. 

Cependant, le futur des zones humides du pays est 

menacé par la dégradation. 

Les zones humides de Hadejia-Nguru au nord-

ouest du Nigéria souff rent déjà de pertes et de 

dégradations massives. Cet écosystème qui reçoit la 

plupart des eaux des fl euves Hadejia et Jama’are a 

perdu plus de la moitié de sa superfi cie, une grande 

partie de cette dégradation étant attribuable à l’eff et 

combiné de la sécheresse et des barrages en amont 

(FAO 2005). 

La mise en œuvre de projets d’aménagement 

supplémentaires en amont pourrait entraîner une plus 

grande diversion de l’eau des zones humides. Plus 

précisément, une croissance de l’agriculture irriguée 

en amont des zones humides, ainsi que dans les zones 

de Fadama, pourrait avoir de graves impacts sur la 

disponibilité de l’eau—entraînant un recours accru 

aux aquifères souterrains. Dans certaines zones, une 

augmentation de la production de cultures irriguées a 

déjà entraîné une réduction de la nappe phréatique 

(FAO 2005). 

L’apparition d’une espèce de plantes des 

zones humides connues sous le nom de « kachalla 

» au Nigéria (Typha australis) constitue une menace 

supplémentaire pour ces zones. Cette espèce 

envahissante, qui a infesté les rives des fl euves et 

les terres agricoles dans l’état de Jigawa, perturbe 

l’agriculture et la pêche, et sa présence a plus que 

doublé dans la zone au cours des 20 dernières années 

(UNOCHA 2008).

Zones humides de Hadejia-Nguru (Source : Joint Wetlands Livelihood Project n.d) 

Pollution pétrolière dans le Delta 
du Niger 

En 2008, le Nigéria a produit 105,3 millions de tonnes 

de pétrole, faisant du pays le plus grand producteur 

de pétrole d’Afrique et le treizième producteur 

au monde (BP 2009). Ainsi, l’industrie pétrolière 

constitue la base de l’économie nigériane. Bien 

que les gains économiques aient été substantiels, 

la production pétrolière a entraîné des dommages 

considérables sur l’environnement. Dans le delta du 

Niger, où une grande partie de l’exploration et de 

l’exploitation pétrolière se produit, les forages et les 

fuites ont gravement pollué les ressources en eau. 

Selon Amnesty International, plus de 60 pour 

cent des 31 millions de personnes vivant dans le 

Delta du Niger dépendent de l’environnement 

naturel pour leur subsistance. Cependant, cette base 

de ressources se dégrade rapidement depuis le début 

de l’exploration pétrolière. Bon nombre de gens dans 

la région doivent utiliser de l’eau contaminée pour 

boire, cuire ou se laver. De plus, la pollution a nuit 

de manière durable aux stocks de poisson et aux 

équipements de pêches et a contaminé le peu de 

poisson restant avec des toxines. Le déversement de 

pétrole et de déchets a également un impact négatif 

sur la fertilité du sol et la productivité agricole dans  

la zone (Amnesty International 2009) (voir image 

satellite du delta à la page 68).
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Superfi cie totale : 196 722km²

Population estimée en 2009 : 12 534 000 

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

sources améliorées 

d’eau potable, 

pourcentage Extractions par secteur (comme % de l’extraction totale d’eau, 2002)

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

infrastructures 

d’assainissement, 

pourcentage

Population  vivant 

dans les quartiers 

insalubres, comme 

pourcentage de la 

population urbaine

61%
1990

69%
2008

38%
1990

51%
2008

78%
1990

38%
2005

Disponibilité en Eau 

 Année Valeur

Précipitations moyennes en profondeur (mm/an) 2008 686

Eau renouvelable totale (réelle)  2008 38.8

(109 m3/an)

Eau renouvelable totale par habitant (réelle)  2008 3 177

(m3/hab/an)

Eau de surface: renouvelable totale (réelle)   2008 36.8

(109 m3/an)

Eau souterraine: renouvelable totale (réelle) 2008 3.5

(109 m3/an)

Taux de dépendance  (%) 2008 33.5

Extractions 

 Année Valeur

Extraction totale d’eau douce (eau de  2002 2.2

surface+eau souterraine)  (109 m3/an)

Extraction d’eau de surface  (109 m3/an) ... ...

Extraction d’eau souterraine  (109 m3/an) ... ...

Eau totale extraite par habitant  2002 212.9

(m3/hab/an)

Extraction d’eau douce comme % des ressources 2002 5.7

hydriques renouvelables totales (réelle) (%)

Irrigation

 Année Valeur

Production céréalière irriguée comme % de  ... ...

la production céréalière totale (%)

Zone salinisée par l’irrigation (1000 ha) ... ...

PROFIL HYDRIQUE

AVANCEMENT VERS L’OBJECTIF 7 DES OMD

4.4%
Domestique

2.6%
Industriel

92.9%
Agricole

0.1%
Autre

ue

Indust

Les villes du Sénégal sont bien desservies par des infrastructures 

d’eau potable améliorées et 92 pour cent de la population 

urbaine les utilisent (ce qui constitue une augmentation par 

rapport aux 88 pour cent en 1990). Les zones rurales n’ont 

pas encore rattrapé leur retard, le taux d’accès y étant de 65 

pour cent (ce qui constitue une augmentation par rapport 

aux 61 pour cent en 1990). L’accès à des infrastructures 

d’assainissement améliorées est également en retard et il y a eu 

peu d’évolution dans ce domaine depuis 1990 : 54 pour cent de 

la population urbaine et seulement 9 pour cent de la population 

rurale utilisent de telles infrastructures. 

République du 

Sénégal 
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Impacts des barrages le long du fl euve 

Sénégal, en termes de santé publique 

Les 1 800 km du fl euve Sénégal constituent une 

ressource vitale pour les pays riverains, à savoir 

la Guinée, le Mali, la Mauritanie et le Sénégal. 

Cependant, cet écosystème important est menacé 

par la construction de barrages qui ont entraîné 

une dégradation environnementale et des impacts 

négatifs sur la santé des communautés locales. 

L’aménagement de barrages le long du fl euve, 

y compris le barrage de Diama près de la frontière 

sénégalo-mauritanienne, devait au départ apporter 

de nombreux avantages socioéconomiques en 

canalisant le potentiel du fl euve Sénégal. Si les 

barrages ont eff ectivement contribué aux cultures 

irriguées, à l’énergie et à une maîtrise des débits, ils 

ont aussi augmenté de manière notable l’incidence 

des maladies d’origine hydrique (pour de plus amples 

informations, voir pages 94-97). 

La prévalence du paludisme, de la bilharziose et 

de la diarrhée a augmenté au sein des communautés 

riveraines depuis la création des barrages. De plus, la 

schistosomiase intestinale causée par le S. mansoni, 

une forme plus dangereuse de bilharziose, est 

également apparue dans la région. L’aménagement 

de barrages crée un habitat idéal pour les escargots 

porteurs de maladie au dépens des communautés 

locales qui utilisent l’eau du fl euve pour boire, cuire, 

laver et se baigner. Selon l’Organisation pour la Mise 

en Valeur du Fleuve Sénégal, les enquêtes ont révélé 

un taux d’infestation à la schistosomiase intestinale 

de 44 pour cent dans la plaine inondable de Walo et 

de 72 pour cent autour du lac Guiers, où plus de 90 

pour cent des villages sont aff ectés (WWAP 2003). 

Pollution industrielle de la Baie 

de Hann 

La Baie de Hann, qui entoure la zone industrielle 

de Dakar, est la région la plus polluée du Sénégal. 

La pollution industrielle de l’eau ainsi que les 

eaux d’égouts ont lourdement contaminé la baie, 

rendant son eau toxique (Blacksmith Institute 2010). 

Centre industriel, la zone est également densément 

peuplée ; un bon nombre d’habitants utilisant l’eau 

de la baie pour se laver et pour pêcher, ce qui en fait 

une ressource naturelle importante pour les 

résidents locaux. 

Il existe actuellement 85 usines qui déversent 

des eaux résiduelles non traitées dans la baie. Les 

principaux polluants industriels qui contribuent à la 

toxicité de l’eau sont les PCB, les métaux lourds, les 

produits chimiques, les déchets de tannage, les 

eaux d’égouts et les déchets solides (Blacksmith 

Institute 2010). 

Le secteur qui contribue le plus à la 

pollution industrielle de l’eau est le secteur de 

l’agroalimentaire. Il était responsable de 45 pour 

cent de l’épuisement de l’oxygène requis pour la vie 

aquatique en 2002 (World Bank 2010). Les industries 

chimiques et textiles sont aussi de grands émetteurs 

d’eaux résiduelles non traitées, représentant 24 et 10 

pour cent du total respectivement. L’aménagement 

d’installations de traitement de déchets industriels 

est une priorité absolue pour réduire les niveaux 

de contamination dans la baie et pour assurer une 

croissance plus durable des industries de la région. 
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Superfi cie totale : 71 740km²

Population estimée en 2009 : 5 696 000

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

sources améliorées 

d’eau potable, 

pourcentage
Extractions par secteur (comme % de l’extraction totale d’eau, 2000)

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

infrastructures 

d’assainissement, 

pourcentage

Population  vivant 

dans les quartiers 

insalubres, comme 

pourcentage de la 

population urbaine

57%
1995 49%

2008

10%
1995

13%
2008

97%
2005

Disponibilité en Eau 

 Année Valeur

Précipitations moyennes en profondeur (mm/an) 2008 2 526

Eau renouvelable totale (réelle)  2008 160

(109 m3/an)

Eau renouvelable totale par habitant (réelle) 2008 28 777

(m3/hab/an)

Eau de surface: renouvelable totale (réelle)  2008 150

(109 m3/an)

Eau souterraine: renouvelable totale (réelle) 2008 25

(109 m3/an)

Taux de dépendance  (%) 2008 0

Extractions 

 Année Valeur

Extraction totale d’eau douce (eau de 2000 0.4

surface+eau souterraine)  (109 m3/an)

Extraction d’eau de surface  (109 m3/an) ... ...

Extraction d’eau souterraine  (109 m3/an) ... ...

Eau totale extraite par habitant  2002 83.7

(m3/hab/an)

Extraction d’eau douce comme % des ressources 2002 0.2

hydriques renouvelables totales (réelle) (%)

Irrigation

 Année Valeur

Production céréalière irriguée comme % de 1991 38

la production céréalière totale (%)

Zone salinisée par l’irrigation (1000 ha) ... ...

PROFIL HYDRIQUE

AVANCEMENT VERS L’OBJECTIF 7 DES OMD

5.3%
Domestique

2.6%
Industriel

92.1%
Agricole

striel

Durant la guerre civile de 1991 à 2000, les infrastructures 

existantes ont été détruites et l’approvisionnement en eau 

a baissé jusqu’à 15 pour cent de la population, entraînant 

une recrudescence des maladies et de la mortalité d’origine 

hydrique. Suite à des stratégies de redressement, l’accès à l’eau 

s’est amélioré malgré les contraintes liées à la croissance de la 

population et  à l’urbanisation. Les données de 1995 à 2008 

montrent que l’accès à une source d’eau améliorée en Sierra 

Leone a augmenté en milieu urbain (de 72 à 86 pour cent) mais 

a baissé en milieu rural (de 49 à 26 pour cent). La couverture en 

assainissement est également très faible sur l’ensemble du pays. 

République de 

Sierra Leone
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Potentiel hydroélectrique 

La Sierra Leone a un vaste potentiel hydroélectrique 

qui est encore sous-développé. Avec son large réseau 

de fl euves et le niveau de précipitations le plus élevé 

du continent  à 2 526 mm par an, le pays est riche 

en eau de surface (FAO 2008). Il est également le 

sixième pays d’Afrique en termes de disponibilité de 

ressources en eau renouvelable par habitant (Elvidge 

et al. 2010), cette disponibilité étant de 28 777 mètres 

cubes (FAO 2008). 

Bien qu’il n’y ait aucune donnée offi  cielle sur le 

taux d’électrifi cation en Sierra Leone, il serait de 25 

pour cent selon les estimations d’une étude récente 

basée sur des techniques de télédétection (Elvidge 

et al. 2010). La plupart des zones dans les régions 

intérieures de la Sierra Leone sont soit entièrement, 

soit en grande partie sans électricité et même pour 

les ménages électrifi és, l’électricité n’est disponible 

que quelques heures par semaines. 

Malgré ses avantages socioéconomiques, 

le développement de l’hydroélectricité met en 

péril les habitations et les moyens de subsistance 

des communautés riveraines. Une altération 

des débits a de nombreuses implications pour 

les espèces indigènes de poisson qui sont soit 

incapables de passer à travers les barrages, ou 

dans l’incapacité de se reproduire correctement à 

cause de la détérioration de leurs zones de fraie. De 

plus, l’agriculture dans les plaines inondables et les 

pratiques de pâturage durant la saison sèche sont 

également menacées car le niveau d’inondation n’est 

plus le même qu’auparavant. 

La mise en service récente de l’usine 

hydroélectrique de Bumbuna devrait rendre 

l’approvisionnement électrique plus fi able et plus 

abordable en Sierra Leone (BAD 2009). Il est essentiel 

pour l’avenir de l’hydroélectricité du pays de parvenir 

à un équilibre entre les avantages de l’électricité et 

ses impacts sur les communautés locales et 

les écosystèmes. 

Accès à l’eau et à l’assainissement en 

milieu rural 

Comme l’électricité n’est souvent ni présente, ni 

stabilisée dans l’ensemble du pays, les pompes à 

eau ne peuvent off rir une pression suffi  sante pour 

atteindre les consommateurs dans les régions à 

fortes pentes ou montagneuses à travers le pays. En 

conséquence, bon nombre de gens dans les zones 

enclavées en sont réduits à utiliser une eau non 

traitée et insalubre. 

Suite à son indépendance en 1990, la Sierra 

Leone a réalisé de grands progrès en ce qui concerne 

les infrastructures d’approvisionnement en eau 

et d’assainissement (UNECA 2007). Malgré ceci, 

dans les zones rurales où vivent 62 pour cent de la 

population, 74 pour cent des résidents n’ont pas 

accès à l’eau potable et 94 pour cent n’ont pas accès 

à l’assainissement amélioré. Les faibles niveaux 

d’eau propre, d’infrastructures d’assainissement et 

d’hygiène résultent en des décès et des problèmes de 

santé. La Sierra Leone a le taux de mortalité infanto-

juvénile le plus élevé au monde: 283 enfants sur 1 000 

meurent avant l’âge de cinq ans (DFID 2007). Les 

maladies hydriques ou associées à l’eau, telles que la 

diarrhée et le paludisme, et les infections respiratoires 

aigües, sont les menaces les plus graves à la santé 

publique en Sierra Leone. 
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Superfi cie totale : 56 785km² 

Population estimée en 2009 : 6 619 000 

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

sources améliorées 

d’eau potable, 

pourcentage
Extractions par secteur (comme % de l’extraction totale d’eau, 2002)

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

infrastructures 

d’assainissement, 

pourcentage

Population  vivant 

dans les quartiers 

insalubres, comme 

pourcentage de la 

population urbaine

49%
1990

60%
2008

13%
1990

12%
2008

62.1%
2005

Disponibilité en Eau 

 Année Valeur

Précipitations moyennes en profondeur (mm/an) 2008 1 168

Eau renouvelable totale (réelle)  2008 14.7

(109 m3/an)

Eau renouvelable totale par habitant (réelle) 2008 2 276

(m3/hab/an)

Eau de surface: renouvelable totale (réelle)  2008 14

(109 m3/an)

Eau souterraine: renouvelable totale (réelle) 2008 5.7

(109 m3/an)

Taux de dépendance  (%)) 2008 21.8

Extractions 

 Année Valeur

Extraction totale d’eau douce (eau de   2002 0.2

surface+eau souterraine)  (109 m3/an)

Extraction d’eau de surface  (109 m3/an) ... ...

Extraction d’eau souterraine  (109 m3/an) ... ...

Eau totale extraite par habitant  2002 30.4

(m3/hab/an)

Extraction d’eau douce comme % des ressources 2002 1.2

hydriques renouvelables totales (réelle) (%)

Irrigation

 Année Valeur

Production céréalière irriguée comme % de ... ...

la production céréalière totale (%)

Zone salinisée par l’irrigation (1000 ha) ... ...

PROFIL HYDRIQUE

AVANCEMENT VERS L’OBJECTIF 7 DES OMD

52.7%
Domestique

2.4%
Industriel

44.9%
Agricole

striel

Le Togo a un climat tropical humide mais reçoit moins de 

précipitations que la plupart des autres pays autour du Golfe 

de Guinée. Entre 1990 et 2008, la proportion de personnes 

ayant accès à une source d’eau améliorée a augmenté de 49 

à 60 pour cent. L’accès en milieu urbain et rural a augmenté 

respectivement de 79 à 87 pour cent et de 36 à 41 pour 

cent. Cependant, le pourcentage de personnes utilisant une 

infrastructure d’assainissement améliorée a baissé sur la même 

période, passant de 13 à 12 pour cent. L’utilisation en milieu 

urbain a baissé de 25 à 24 pour cent et en milieu rural, de 

8 à 3 pour cent. 
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Menaces de l’élévation du niveau 

de la mer 

Le relief relativement plat du Togo et sa longue zone 

littorale faisant 1 710 km² rendent le pays vulnérable 

à l’élévation du niveau de la mer. Les barres au 

large (crêtes et monticules de sable ou de graviers 

déposés au large par les courants et les vagues) 

ont une hauteur moyenne de 2 à 3 m au-dessus 

de niveau de la mer. Cependant, près des lagons 

et des embouchures des fl euves, cette hauteur est 

seulement de 1m. 

La côté abrite plus de 90 pour cent des activités 

économiques nationales et plus de 42 pour cent de la 

population (Blivi 2000). La dépendance de l’économie 

togolaise par rapport aux activités en zone côtière 

ne fait qu’accroître sa vulnérabilité à l’élévation du 

niveau de la mer, actuelle et prédite. Actuellement, le 

niveau moyen d’élévation du niveau de la mer est de 

0,34 cm par an mais ce taux devrait augmenter avec 

le changement climatique. D’autres études montrent 

que le recul de la ligne de la côte augmentera jusqu’à 

10 m par an au cours du prochain siècle (Blivi 2000). 

Non seulement près de la moitié de la 

population nationale sera aff ectée et aura à être 

délocalisée si cette tendance se maintient, mais 

l’intrusion saline à partir des eaux de la côte menace 

les ressources en eau douce (Blivi 2000). Ceci 

compromet les ressources en eau déjà rares : en eff et, 

la disponibilité interne en eau renouvelable par tête 

du Togo (2 276 m3 par an) est à peu près la moitié de 

la moyenne de l’Afrique sub-saharienne (FAO 2008). 

Faible accès aux infrastructures 

d’assainissement 

Le Togo a du mal à fournir des infrastructures 

d’assainissement suffi  santes à sa population. En 

2008, seuls 12 pour cent de la population nationale 

avaient accès à des infrastructures d’assainissement 

améliorées, ce taux étant à peine de 3 pour cent 

dans les zones rurales où vivent 58 pour cent 

de la population (WHO/UNICEF 2010). Selon les 

estimations, 3,55 millions de personnes défèquent à 

l’air libre dans le pays, c’est-à-dire plus de la moitié de 

la population. Etant donnée la population actuelle 

de 6,7 millions de personnes et le taux de croissance 

démographique annuel de 2,48 pour cent, le nombre 

de personnes sans accès à des services essentiels 

tels que les infrastructures d’assainissement croîtra 

probablement à un rythme dépassant celui de la mise 

en place d’infrastructures pour les servir (World 

Bank 2010). 

Le faible accès à des services d’assainissement 

génère une multitude d’impacts sur la santé. Les 

eaux résiduelles torpides constituent un terrain 

favorable à la propagation de diverses maladies 

transmissibles. En 2008, 367 personnes sont mortes 

du choléra et deux ans plus tôt, une épidémie avait 

tué 1,159 personnes (WHO 2010). Les enfants sont 

particulièrement vulnérables—en 2009, le taux 

de mortalité infanto-juvénile était de 79 par 1 000 

naissances vivantes au Togo. De plus, le pourcentage 

d’années de vie perdues, attribuable aux maladies 

transmissibles en 2002 était de 79 pour cent, comparé 

aux 59 pour cent pour le reste de l’Afrique (WHO 

2006). Ces taux élevés de maladies transmissibles 

sont fortement liés au faible accès aux infrastructures 

d’assainissement dans le pays. 
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Superfi cie totale : 1 246 700 km²

Population estimée en 2009 : 18 498 000

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

sources améliorées 

d’eau potable, 

pourcentage

Extractions par secteur (comme % de l’extraction totale d’eau, 2000)

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

infrastructures 

d’assainissement, 

pourcentage

Population  vivant 

dans les quartiers 

insalubres, comme 

pourcentage de la 

population urbaine

36%
1990

50%
2008

25%
1990

57%
2008

86.5%
2005

Disponibilité en Eau 

 Année Valeur

Précipitations moyennes en profondeur (mm/an) 2008 1 010

Eau renouvelable totale (réelle) 2008 148

(109 m3/an)

Eau renouvelable totale par habitant (réelle)  2008 8 213

(m3/hab/an)

Eau de surface: renouvelable totale (réelle)  2008 145

(109 m3/an)

Eau souterraine: renouvelable totale (réelle) 2008 58

(109 m3/an)

Taux de dépendance  (%) 2008 0

Extractions 

 Année Valeur

Extraction totale d’eau douce (eau de  2000 0.4

surface+eau souterraine)  (109 m3/an)

Extraction d’eau de surface  (109 m3/an) ... ...

Extraction d’eau souterraine  (109 m3/an) ... ...

Eau totale extraite par habitant 2002 23.1

(m3/hab/an)

Extraction d’eau douce comme % des ressources  2002 0.2

hydriques renouvelables totales (réelle) (%)

Irrigation

 Année Valeur

Production céréalière irriguée comme % de  ... ...

la production céréalière totale (%)

Zone salinisée par l’irrigation (1000 ha) ... ...

PROFIL HYDRIQUE

AVANCEMENT VERS L’OBJECTIF 7 DES OMD

22.9%
Domestique

17.1%
Industriel

60%
Agricole

ue

Indu

Si l’eau douce est relativement abondante en Angola, l’accès aux 

sources d’eau potable améliorées y est faible, surtout en milieu 

rural, en raison du vieillissement ou du manque d’infrastructures 

d’eau, de la mauvaise gestion des terres et des villes, et de trois 

décennies de guerre civile. L’accès aux sources d’eau améliorées 

a augmenté de 36 à 50 pour cent entre 1990 et 2008, bien qu’il 

n’y ait pas eu d’amélioration en milieu rural. Il y a eu toutefois 

une augmentation importante de la proportion de la population 

rurale ayant accès à l’assainissement amélioré (de 6 à 18 pour 

cent pendant la même période). 
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Potentiel d’irrigation sous-développé 

L’Angola partage avec la Namibie et le Botswana 

la grande superfi cie du bassin versant du fl euve 

Okavango qui fait près de 15 000 km². Le delta 

de l’Okavango est une zone humide Ramsar de 

renommée mondiale et est aussi le plus grand 

delta intérieur du monde (IR 2010).  En dépit de 

la grande disponibilité de ressources en eau, 

seulement 0,2 pour cent est prélevé chaque année, 

parce que la capacité de gestion et de distribution 

est pratiquement inexistante (FAO 2005), résultant 

principalement des 27 ans de guerre civile de 

1975 à 2002.

La présence de terres irrigables sous-

développées témoigne du fait que l’Angola ne 

réalise pas tout son potentiel  hydraulique.  Si la 

superfi cie totale de la zone potentielle irrigable en 

Angola atteint 3,7 millions d’hectares, les opinions  

divergent quant à la partie développée. Une étude 

réalisée par la SADC en 2003 avançait un total de 160 

000 ha, tandis que celle de SWECO Grǿner en 2005 

suggérait 340 478 ha de surface développée et 783 

338 ha de surface prête à être développée. La FAO 

estime par ailleurs que 350 000 ha supplémentaires 

de zones humides bénéfi cient d’aménagement 

hydraulique sous une forme ou une autre (UN Water 

2008).  Aujourd’hui, l’Angola dépend de l’importation 

alimentaire à grande échelle et de l’aide alimentaire, 

et connaît un défi cit alimentaire de 625 000 tonnes/

an (UN Water 2008). 

Pollution de l’eau par des implantations 
non planifi ées

Une urbanisation rapide, caractérisée par un taux de 

croissance annuelle de 4,9 pour cent entre 2000 et 

2005, et une baisse de la disponibilité de logements 

font obstacle à l’urbanisme dans un contexte de 

croissance en Angola (United Nations 2006, USAID 

2006). Ce sont plutôt de grandes implantations 

sauvages qui apparaissent en périphérie des 

villes, loin des opportunités économiques, des 

transports et des services urbains. Ces implantations, 

composées surtout de réfugiés de guerre, manquent 

d’installations d’élimination des déchets et de 

services d’assainissement, et contribuent largement à 

la pollution de l’eau. 

Les implantations non planifi ées sont 

généralement construites dans des endroits fragiles 

et indésirables telles que les zones d’inondation, les 

pentes raides et les zones humides,  ce qui les rend 

encore plus vulnérables aux catastrophes naturelles 

telles que les inondations et les glissements 

de terrain. 

Si les pluies saisonnières inondent 

régulièrement cette partie de l’Afrique 

sub-saharienne, les pluies de la première moitié de 

l’année 2010 dans la province de Moxico en Angola 

étaient bien au-dessus de la moyenne et ont aff ecté 

environ 11 500 personnes en mars 2010, selon l’ONU 

(Tearfund 2010). Entre 2000 et 2009, 21 phénomènes 

météorologiques extrêmes, dont 18 inondations, ont 

aff ecté environ 836 094 personnes (EM-DAT 2010).
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Superfi cie totale : 581 730 km²

Population estimée en 2009 : 1 950 000

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

sources améliorées 

d’eau potable, 

pourcentage
Extractions par secteur (comme % de l’extraction totale d’eau, 2000)

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

infrastructures 

d’assainissement, 

pourcentage

Population  vivant 

dans les quartiers 

insalubres, comme 

pourcentage de la 

population urbaine

93%
1990

95%
2008

36%
1990

60%
2008

59.2%
1990

Disponibilité en Eau 

 Année Valeur

Précipitations moyennes en profondeur (mm/an) 2008 416

Eau renouvelable totale (réelle)  2008 12.2

(109 m3/an)

Eau renouvelable totale par habitant (réelle)  2008 6 372

(m3/hab/an)

Eau de surface: renouvelable totale (réelle)  2008 10.6

(109 m3/an)

Eau souterraine: renouvelable totale (réelle) 2008 1.7

(109 m3/an)

Taux de dépendance  (%) 2008 80.4

Extractions 

 Année Valeur

Extraction totale d’eau douce (eau de  2000 0.2

surface+eau souterraine)  (109 m3/an)

Extraction d’eau de surface  (109 m3/an) 2000 0.1

Extraction d’eau souterraine  (109 m3/an) 2000 0.1

Eau totale extraite par habitant  2002 109.5

(m3/hab/an)

Extraction d’eau douce comme % des ressources  2002 1.6

hydriques renouvelables totales (réelle) (%)

Irrigation

 Année Valeur

Production céréalière irriguée comme % de  1992 2.6

la production céréalière totale (%)

Zone salinisée par l’irrigation (1000 ha) ... ...

PROFIL HYDRIQUE

AVANCEMENT VERS L’OBJECTIF 7 DES OMD

40.8%
Domestique

18%
Industriel

41.2%
Agricoleue

Indu

Le climat aride du Botswana et la sécheresse récurrente limitent 

l’approvisionnement en eau dans ce pays. Néanmoins, en 

2008, 95 pour cent de la population botswanienne au total 

avait accès aux sources d’eau potable améliorées, avec une 

couverture intégrale du milieu urbain, malgré le développement 

de l’urbanisation. L’accès aux sources d’eau potable améliorées 

était de 90 pour cent en milieu rural. L’approvisionnement en 

infrastructures d’assainissement améliorées est à la traîne, vu 

que 60 pour cent de la population totale seulement y ont accès 

(74 pour cent dans les villes et 39 pour cent en milieu rural). 
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Disponibilité de l’eau dans le delta 

de l’Okavango 

Situé au nord-ouest du Botswana, le delta de 

l’Okavango est le plus grand delta intérieur du 

monde et est également une zone humide Ramsar 

de renommée mondiale. Cet important  écosystème 

abrite plus de 1 300 espèces de plantes, 440 espèces 

d’oiseaux et 71 espèces de poissons (Ramberg et al. 

2006). En plus des recettes non négligeables générées 

par la faune et le tourisme, ce delta soutient aussi les 

activités agricoles et les moyens de subsistance en 

milieu rural. 

Malgré la hausse de la demande en eau dans les 

trois pays entourant le bassin versant de l’Okavango, 

jusqu’ici la quantité totale de l’eau déviée du fl euve 

Okavango et de ses affl  uents est faible par rapport 

au fl ux total, et il n’y a pas d’impact des diversions 

en amont. Les futurs endiguement et diversions 

pourraient cependant apporter d’importantes 

modifi cations à l’écosystème du delta de l’Okavango.  

Par exemple, la réduction de l’apport de pointe 

associée aux installations de stockage en amont 

pourrait modifi er la quantité de l’eau qui se jette dans 

les lagons le long de la manche, laquelle joue un rôle 

important dans la pisciculture (Mosepele et al. 2009). 

Au Botswana, la pêche à petite échelle dépend 

directement des ressources en eau du delta pour 

survivre. En 2009, 55 pour cent des ménages 

botswaniens dépendaient des produits de la pêche 

pour leurs besoins alimentaires (Mosepele et al. 

2009). Les produits alimentaires dérivés des poissons 

pélagiques et des crustacés sont actuellement 

en baisse. Si les conditions salines continuent à 

augmenter au Botswana, la production de poissons 

ne cessera de baisser (voir la page 88 pour en savoir 

davantage sur le bassin de l’Okavango).

Désertifi cation dûe à la sécheresse et 

au surpâturage 

Des conditions naturelles arides associées à de 

fréquentes périodes de sécheresse font que le 

Botswana est très vulnérable à la désertifi cation.  

Cette menace à l’échelle nationale est aggravée 

par des pratiques de pâturage non durables et 

inégalement réparties, qui menacent les ressources 

en eau déjà stressées et les terres déjà fragiles. 

L’érosion du sol représente également un problème 

majeur qui se présente sous diff érentes formes 

dans le pays, à savoir l’érosion éolienne, l’érosion en 

nappes, en rigoles et en ravines. Ces événements 

d’érosion du sol étendent les limites de pâturage 

parce que la terre devient inappropriée pour le bétail, 

et  contribue aux problèmes liés à la qualité de l’eau. 

Bien que les eaux souterraines du Botswana 

ne soient pas exceptionnellement abondantes 

(1,7 milliards de mètres cubes disponibles par an), 

celles-ci représentent les deux-tiers de l’ensemble 

de la consommation en eau du pays (FAO 2008).  

Cependant, les pratiques de pâturage qui polluent les 

sources d’eaux souterraines en s’y infi ltrant, menacent 

de plus en plus les aquifères. Le surpâturage localisé, 

concentré autour des puits de forage, accentue 

la désertifi cation. 
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Superfi cie totale : 30 355 km²

Population estimée en 2009 : 2 067 000

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

sources améliorées 

d’eau potable, 

pourcentage

Extractions par secteur (comme % de l’extraction totale d’eau, 2000)
Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

infrastructures 

d’assainissement, 

pourcentage

Population  vivant 

dans les quartiers 

insalubres, comme 

pourcentage de la 

population urbaine

61%
1995

85%
2008

32%
1990

29%
2008

35.1%
2005

Disponibilité en Eau 

 Année Valeur

Précipitations moyennes en profondeur (mm/an) 2008 788

Eau renouvelable totale (réelle)  2008 3.0

(109 m3/an)

Eau renouvelable totale par habitant (réelle) 2008 1 475

(m3/hab/an)

Eau de surface: renouvelable totale (réelle)  2008 3.0

(109 m3/an)

Eau souterraine: renouvelable totale (réelle) 2008 0.5

(109 m3/an)

Taux de dépendance  (%) 2008 0

Extractions 

 Année Valeur

Extraction totale d’eau douce (eau de  2000 0.05

surface+eau souterraine)  (109 m3/an)

Extraction d’eau de surface  (109 m3/an) ... ...

Extraction d’eau souterraine  (109 m3/an) ... ...

Eau totale extraite par habitant  2002 25.8

(m3/hab/an)

Extraction d’eau douce comme % des ressources 2002 1.7

hydriques renouvelables totales (réelle) (%)

Irrigation

 Année Valeur

Production céréalière irriguée comme % de 1994 0

la production céréalière totale (%)

Zone salinisée par l’irrigation (1000 ha) ... ...

PROFIL HYDRIQUE

AVANCEMENT VERS L’OBJECTIF 7 DES OMD

40%
Domestique

40%
Industriel

20%
Agricole

Indu

Au Lesotho, le climat est tempéré et les ressources en eau 

sont généralement abondantes, bien que saisonnières. La 

proportion de la population utilisant des sources d’eau potable 

améliorées a augmenté de 61 à 85 pour cent entre 1990 et 2008. 

L’accès global aux installations d’assainissement améliorées a 

légèrement baissé au cours de la même période en raison d’une 

diminution de l’accès en milieu rural. 

Royaume du 

Lesotho

Jo
h

n
 P

a
n

n
e

ll/
Fl

ic
k

r.
co

m
 

N/A



277

Rareté de l’eau

Le Lesotho reçoit en moyenne 788 mm de pluie par 

an (FAO 2008) mais de façon irrégulière, et 85 pour 

cent des pluies tombent d’octobre à avril (FAO 2005). 

Ces dernières années ont été particulièrement sèches, 

et l’année 2007 est considérée comme l’une des 

pires périodes sèches en trois décennies (UNOCHA 

2008). Trois années sèches consécutives ont abouti  

à une diminution de l’approvisionnement en eau à 

l’échelle nationale : les nappes phréatiques ont baissé 

et de nombreux puits de forage et sources dans les 

régions rurales peuplées ont été asséchés, obligeant 

la population à ne dépendre que des ressources 

en eau de surface limitées. Selon le Ministère des 

approvisionnements en eau en milieu rural du 

Lesotho, 30 pour cent des points d’eau étaient à sec  

(UNOCHA 2008). 

Les sécheresses de 2007 ont touché autour de 

475 000 personnes (EM-DAT 2010), près d’un quart de 

la population du Lesotho, obligeant de nombreuses 

personnes à avoir besoin d’assistance et forçant 

le gouvernement à déclarer un état d’urgence. Le 

manque de précipitations a eu de graves impacts 

sur la sécurité alimentaire et de nombreux ménages 

ruraux étaient incapables de répondre à leurs 

besoins. La production de maïs, aliment de base du 

Lesotho, a chuté de plus de la moitié par rapport à 

l’année précédente (UNOCHA 2007). Compte tenu 

du fait que près de 75 pour cent de la population du 

Lesotho  vivent en milieu rural (WHO/UNICEF 2010) et 

que 60 pour cent dépendent de l’agriculture comme 

principale source de revenus (UNOCHA 2007), la 

rareté de l’eau constitue une menace grave pour 

le pays. 

Pollution industrielle de l’eau

Au Lesotho, le secteur industriel représente environ 

40 pour cent des prélèvements d’eau douce en 

2007, un taux particulièrement élevé par rapport à 

la moyenne de 3 pour cent seulement, en Afrique 

sub-saharienne (World Bank 2009). Ce secteur est 

non seulement le principal utilisateur d’eau, mais 

il contribue aussi largement à la pollution de l’eau. 

En 2005, les émissions de polluants organiques de 

l’eau ont été estimées à 13 200 kilogrammes par jour 

(World Bank 2009). L’industrie textile était responsable 

de 90,8 pour cent des polluants organiques de l’eau, 

suivie de l’alimentation et des boissons, à 3,4 pour 

cent (World Bank 2009). Par ailleurs, les déchets 

provenant de l’exploitation du diamant, un secteur 

économique clé dans le pays, contribuent aussi à la 

hausse des niveaux de pollution de l’eau (FAO 2005). 

Selon le Ministère des ressources nationales 

du Royaume du Lesotho (2003), les eaux usées 

industrielles sont rejetées sans traitement dans les 

cours d’eau du pays, endommageant les écosystèmes 

locaux et aff ectant négativement les pays en aval.  

Les recherches menées par l’African Technology 

Policy Studies Network (2007) ont permis de 

constater que malgré l’eff et positif que l’expansion 

du secteur industriel a eu sur le revenu et l’emploi,  

la qualité dégradée de l’eau a été préjudiciable 

aux communautés riveraines. Plus de un quart des 

ménages interrogés ont déclaré avoir cessé d’utiliser 

les cours d’eau à cause de la pollution de l’eau qui 

résulte de la mise en place des industries. 
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Superfi cie totale : 118 484 km²

Population estimée en 2009 : 15 263 000

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

sources améliorées 

d’eau potable, 

pourcentage Extractions par secteur (comme % de l’extraction totale d’eau, 2000)

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

infrastructures 

d’assainissement, 

pourcentage

Population  vivant 

dans les quartiers 

insalubres, comme 

pourcentage de la 

population urbaine

40%
1990

80%
2008

42%
1990

56%
2008

66.4%
1990

67.7%
2007

Disponibilité en Eau 

 Année Valeur

Précipitations moyennes en profondeur (mm/an) 2008 1 181

Eau renouvelable totale (réelle)  2008 17.3

(109 m3/an)

Eau renouvelable totale par habitant (réelle) 2008 1 164

(m3/hab/an)

Eau de surface: renouvelable totale (réelle) 2008 17.3

(109 m3/an)

Eau souterraine: renouvelable totale (réelle) 2008 2.5

(109 m3/an)

Taux de dépendance  (%) 2008 6.6

Extractions 

 Année Valeur

Extraction totale d’eau douce (eau de  2000 1.0

surface+eau souterraine)  (109 m3/

Extraction d’eau de surface  (109 m3/an) ... ...

Extraction d’eau souterraine  (109 m3/an) ... ...

Eau totale extraite par habitant 2002 80.5

(m3/hab/an)

Extraction d’eau douce comme % des ressources 2002 5.8

hydriques renouvelables totales (réelle) (%)

Irrigation

 Année Valeur

Production céréalière irriguée comme % de  1992 2

la production céréalière totale (%)

Zone salinisée par l’irrigation (1000 ha) ... ...

PROFIL HYDRIQUE

AVANCEMENT VERS L’OBJECTIF 7 DES OMD

14.9%
Domestique

4.9%
Industriel

80.2%
Agricole

striel

Le Malawi doit relever de nombreux défi s pour atteindre les 

OMD relatifs à l’eau et l’assainissement, à savoir le stress hydrique 

inhérent (moins de 1 700 m3/habitant par an), la croissance 

rapide de la population, tout particulièrement dans les zones 

urbaines et périurbaines, ainsi que le vieillissement des systèmes 

hydrauliques. Néanmoins, le Malawi a atteint son objectif, en 

termes de sources d’eau potables améliorées, en fournissant 

l’accès à 75 pour cent de l’ensemble de la population. La cible de 

l’assainissement est de 87 pour cent, ce qui nécessite une hausse 

de 31 pour cent supplémentaire en matière d’utilisation des 

infrastructures d’assainissement améliorées d’ici 2015. 
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Contraintes hydriques sur la 

production agricole

Si le secteur agricole ne représente que 35 pour cent 

de l’économie nationale, contre 46 pour cent pour 

le secteur des services, il est essentiel du fait qu’il 

fait vivre 85 pour cent de la population. L’insécurité 

alimentaire demeure une préoccupation dans ce pays 

en proie aux inondations et à la sécheresse, où près 

de 40 pour cent de la population sont classés comme 

pauvres (World Bank 2009). Le Malawi a connu 19 

catastrophes entre 2000 et 2009 (trois épisodes de 

sécheresse, quinze inondations et une tempête) qui 

ont aff ecté 9 672 878 personnes au total (EM-DAT 

2010). La sécheresse d’octobre 2005 à elle seule a 

aff ecté  plus de 5 millions de personnes (EM-DAT 

2010). Une étude menée par l’Institut de recherche 

sur la politique alimentaire (International Food Policy 

Research Institute) estime que l’inondation dans le 

sud du Malawi a entraîné des pertes d’environ 12 

pour cent à la production de maïs. Cette étude a 

aussi démontré que la sécheresse a provoqué une 

perte économique de la valeur d’un pour cent du 

PIB du Malawi chaque année en moyenne, aff ectant 

surtout le secteur agricole (IFPRI 2010). Sachant que 

le Malawi dépend largement de la culture du maïs, 

qui occupe près de 90 pour cent des terres arables, 

et que le pays est à court de nouvelles surfaces 

disponibles à cultiver, l’irrigation devient essentielle 

pour la production alimentaire.  Cependant, selon 

la FAO, le développement de l’agriculture, tout 

particulièrement dans les zones densément peuplées, 

a contribué à la « dégradation considérable » de la 

qualité de l’eau, soulevant des préoccupations au 

sujet de la relation à double sens entre la productivité 

agricole et la disponibilité de l’eau (FAO 2005). 

Gestion des industries de pêche 

Les ressources en eau de surface couvrent un-

cinquième des 118 484 km² qui forment le Malawi 

(FAO 2006). Le lac Malawi (Nyassa), qui déborde sur 

la frontière orientale, est le troisième lac d’Afrique 

par sa taille et sa richesse en poissons, qui en font 

une source essentielle de nourriture et de moyens de 

subsistance. Le lac abrite une importante biodiversité 

de poissons d’eau douce, dont 90 pour cent sont 

endémiques, et contient davantage d’espèces 

uniques que tout autre lac au monde (UNEP 2008). 

Selon l’Évaluation des Ecosystèmes pour le Millénaire  

en 2005, la pêche continentale au Malawi apporte 

entre 70 à 75 pour cent du total des protéines 

animales aux familles à faibles revenus, tant en milieu 

urbain qu’en milieu rural (MA 2005). 

La pollution de l’eau menace sérieusement 

la santé de ce précieux écosystème. En eff et, les 

écosystèmes d’eau douce du pays sont contaminés 

aussi bien par les ruissellements issus de l’agriculture 

et l’envasement dû à l’érosion du sol, que par les 

effl  uents urbains tels que les eaux d’égouts et les 

eaux usées industrielles. En 2005, 32 700 kilogrammes 

de polluants organiques ont été déversés dans l’eau 

chaque jour. Le secteur agroalimentaire à lui seul 

représente 82,1 pour cent des polluants organiques 

de l’eau d’origine industrielle (World Bank 2009). 
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Superfi cie totale : 801 590 km²

Population estimée en 2009 : 22 894 000

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

sources améliorées 

d’eau potable, 

pourcentage
Extractions par secteur (comme % de l’extraction totale d’eau, 2000)

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

infrastructures 

d’assainissement, 

pourcentage

Population  vivant 

dans les quartiers 

insalubres, comme 

pourcentage de la 

population urbaine

36%
1995

47%
2006

22%
1995

31%
2006

75.6%
1990

80%
2007

Disponibilité en Eau 

 Année Valeur

Précipitations moyennes en profondeur (mm/an) 2008 1 032

Eau renouvelable totale (réelle)  2008 217.1

(109 m3/an)

Eau renouvelable totale par habitant (réelle)  2008 9 699

(m3/hab/an)

Surface water: total renewable (actual)  2008 214.1

(109 m3/an)

Groundwater: total renewable (actual) 2008 17

(109 m3/an)

Dependency ratio (%) 2008 53.8

Extractions 

 Année Valeur

Extraction totale d’eau douce (eau de  2000 0.6

surface+eau souterraine)  (109 m3/an)

Extraction d’eau de surface  (109 m3/an) ... ...

Extraction d’eau souterraine  (109 m3/an) ... ...

Eau totale extraite par habitant 2002 32.7

(m3/hab/an)

Extraction d’eau douce comme % des ressources 2002 0.3

hydriques renouvelables totales (réelle) (%)

Irrigation

 Année Valeur

Production céréalière irriguée comme % de  1993 2

la production céréalière totale (%)

Zone salinisée par l’irrigation (1000 ha) 1995 2

PROFIL HYDRIQUE

AVANCEMENT VERS L’OBJECTIF 7 DES OMD

11.1%
Domestique

1.6%
Industriel

87.3%
Agricole

striel

L’approvisionnement en sources d’eau améliorées a légèrement 

augmenté dans les zones urbaines du Mozambique, passant 

de 73 à 77 pour cent entre 1990 et 2008. Le milieu rural a aussi 

connu une légère augmentation (passant de 26 à 29 pour cent), 

bien que la proportion de la population rurale ayant accès aux 

sources d’eau améliorées soit encore très faible. La cible globale 

des OMD en termes d’eau potable est de 70 pour cent. L’accès 

aux infrastructures d’assainissement en 2008 était très faible, 

à seulement 53 pour cent en milieu urbain et 4 pour cent en 

milieu rural. 
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Pénuries alimentaires dûes à la 

sécheresse et aux inondations

L’imprévisibilité du climat au Mozambique 

se manifeste par de fréquents phénomènes 

météorologiques extrêmes. Rien qu’entre 2000 et 

2009, le pays a subi six périodes sèches et quinze 

inondations (EM-DAT 2010). Ces six épisodes de 

sécheresse ont aff ecté plus de 3,2 millions de 

mozambicains, tandis que les inondations ont fait 

plus de 6 millions de victimes.

Au début de l’année 2010, une période de 

sécheresse, suivie d’une inondation importante, 

ont obligé 465 000 personnes à recourir à l’aide 

alimentaire (UNOCHA 2010a). Les sécheresses 

au centre et dans le sud du pays ont anéanti 30 

pour cent des terres cultivées. En mars, les plaines 

inondables de faible élévation dans les bassins 

fl uviaux de Zambezi, de Buzi, de Pungwe, de 

Licungo et de Save ont subi plusieurs inondations 

dévastatrices, déplaçant des milliers de personnes 

et privant bon nombre d’accès à la nourriture ou 

à l’eau (UNOCHA 2010b). Pour les quelques 100 

000 résidents venus vers ces régions riveraines 

pour fuir les régions touchées par la sécheresse, les 

inondations ont été un second choc qui leur a fait 

perdre leurs semences à deux reprises (UNOCHA 

2010a). L’insécurité alimentaire est devenue un 

problème permanent dans un pays où le taux de 

sous-alimentation est déjà de l’ordre de 37 pour cent 

(FAO 2009). 

Malgré les eff orts déployés par le gouvernement 

et les agences humanitaires pour satisfaire la 

demande, la persistance des incertitudes climatiques 

et les phénomènes météorologiques extrêmes 

continueront de poser un sérieux défi  quant à 

la disponibilité des aliments  et de l’eau 

au Mozambique. 

Défi s en matière d’eau et 

d’assainissement en milieux urbain 

et rural 

Etant l’un des pays les plus pauvres au monde, le 

Mozambique a un PNB par habitant de US$380, 

un taux de mortalité infanto-juvénile de près de 

130 pour mille et une espérance de vie moyenne 

de 48 ans seulement (World Bank 2008). De 

nombreux problèmes de santé y sont  liés à l’accès 

insuffi  sant aux sources d’eau potable, problèmes 

qui sont exacerbés par de mauvaises installations 

d’assainissement.  

En milieu urbain, où les trois quarts de la 

population vivent dans des implantations sauvages 

ou dans des taudis (UN Habitat 2008), seulement 38 

pour cent des individus ont accès aux  installations 

d’assainissement améliorées, et 77 pour cent ont 

accès aux sources d’eau améliorées, ce qui représente 

l’un des taux les plus faibles au monde en milieu 

urbain (WHO/UNICEF 2010). 

Dans la ville de Maputo, où la densité de 

population est de 3 700 personnes au km² (UN 

Habitat 2009), la contamination des eaux souterraines 

par les implantations qui ne sont pas raccordées aux 

stations d’épuration existantes polluent la Baie de 

Maputo, un site d’importance économique, au point 

que la baignade est déconseillée et la consommation 

de fruits de mer fait l’objet d’une interdiction 

générale (Blacksmith Institute 2009). 

L’accès aux sources d’eau améliorées est encore 

plus faible en milieu rural. Seulement 29 pour cent de 

la population rurale obtiennent leur eau à partir de 

sources améliorées tels que les branchements privés 

ou les puits protégés et les sources. Ce taux d’accès 

aux sources d’eau améliorées est largement inférieur 

à la moyenne de 47 pour cent en milieu rural 

pour  l’ensemble de l’Afrique sub-saharienne 

(WHO/UNICEF 2010).

T
h

e
 H

u
m

a
n

it
a

ri
a

n
 C

o
a

lit
io

n
/F

lic
k

r.
co

m



282

Superfi cie totale : 824 292 km²

Population estimée en 2009 : 2 171 000

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

sources améliorées 

d’eau potable, 

pourcentage

Extractions par secteur (comme % de l’extraction totale d’eau, 2000)
Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

infrastructures 

d’assainissement, 

pourcentage

Population  vivant 

dans les quartiers 

insalubres, comme 

pourcentage de la 

population urbaine

64%
1990

92%
2008

25%
1990

33%
2008

34.4%
1990

33.6%
2007

Disponibilité en Eau 

 Année Valeur

Précipitations moyennes en profondeur (mm/an) 2008 285

Eau renouvelable totale (réelle)   2008 17.7

(109 m3/an)

Eau renouvelable totale par habitant (réelle)   2008 8 319

(m3/hab/an)

Eau de surface: renouvelable totale (réelle)  2008 15.6

(109 m3/an)

Eau souterraine: renouvelable totale (réelle) 2008 2.1

(109 m3/an)

Taux de dépendance  (%) 2008 65.2

Extractions 

 Année Valeur

Extraction totale d’eau douce (eau de   2000 0.3

surface+eau souterraine)  (109 m3/an)

Extraction d’eau de surface  (109 m3/an) 1999 0.2

Extraction d’eau souterraine  (109 m3/an) 1999 0.1

Eau totale extraite par habitant 2002 158.1

(m3/hab/an)

Extraction d’eau douce comme % des ressources   2002 1.7

hydriques renouvelables totales (réelle) (%)

Irrigation

 Année Valeur

Production céréalière irriguée comme % de 1992 43.9

la production céréalière totale (%)

Zone salinisée par l’irrigation (1000 ha) 1992 1.3

PROFIL HYDRIQUE

AVANCEMENT VERS L’OBJECTIF 7 DES OMD

24.3%
Domestique

4.7%
Industriel

71%
Agricole

ustriel

L’accès aux sources d’eau potable améliorées a bien progressé 

entre 1990 et 2008, 99 pour cent de la population urbaine et 88 

pour cent de la population rurale étant actuellemen desservies. 

En revanche, la proportion de la population urbaine ayant accès 

aux infrastructures d’assainissement améliorées a diminué, 

passant de 66 à 60 pour cent, tandis que l’accès en milieu rural a 

enregistré une hausse, passant de 9 à 17 pour cent, quoique ce 

taux soit encore très insuffi  sant. 

République de 

Namibie
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Rareté de l’eau

La Namibie, où la pluviométrie est de 285 mm/an 

seulement en moyenne, est le pays le plus aride au 

sud du désert de Sahara. Les ressources en eau y 

sont distribuées de façon inégale, aussi bien dans 

l’espace que dans le temps (FAO 2005). Les 17,7 

milliards de mètres cubes de ressources en eau de 

surface renouvelables qui sont disponibles chaque 

année subissent une énorme pression (FAO 2008). 

L’épuisement des ressources en eaux souterraines 

est aussi préoccupant: le pays ne dispose que 2,1 

milliards de mètres cubes seulement par an  (FAO 

2008) et ces réserves ne sont réalimentées que par 1 

pour cent des précipitations (FAO 2005).

La Namibie, avec 61 pour cent de sa surface 

classés secs, est le pays le plus sec d’Afrique sub-

saharienne. Dix pour cent (10 pour cent) de sa 

superfi cie est très vulnérable à la désertifi cation, 9 

pour cent vulnérable, 16 pour cent modérément 

vulnérable et environ 3 pour cent se situe dans 

la catégorie à faible risque (Reich et al. 2001). Les 

pratiques agricoles et l’élevage constituent les plus 

grandes menaces pour la disponibilité en eau déjà 

limitée. Près de la moitié de la population namibienne 

vit de l’agriculture, un secteur responsable de plus 

de 70 pour cent de l’ensemble des prélèvements 

d’eau dans le pays (FAO 2008). Sachant qu’il y a plus 

de têtes de bétail que de personnes en Namibie, le 

surpâturage constitue une autre menace pour les 

ressources en eau et en terres, à côté de la baisse du 

niveau des eaux souterraines, l’érosion du sol et le 

déclin de la fertilité du sol. 

Accès aux infrastructures 

d’assainissement améliorées

En 2008, 67 pour cent des namibiens 

utilisaient encore des installations 

d’assainissement non-améliorées (WHO/

UNICEF 2010). Ce taux ne se démarque que 

légèrement  de celui des années 1990. 

Comme dans la plupart des pays du 

continent, la disparité entre l’accès en milieu 

urbain et en milieu rural est notable en 

Namibie. L’accès aux installations améliorées 

en milieu urbain est de 60 pour cent contre 

66 pour cent en 1990, tandis que 17 pour cent de la 

population y ont  actuellement accès en milieu rural 

(contre 9 pour cent en 1990) (WHO/UNICEF 2010).

La Namibie prévoit une couverture complète 

en matière d’assainissement d’ici 2030 dans sa Vision 

2030, un plan national à long terme. Sachant que 

d’ici 2030 la population sera de 2,3 millions selon 

les estimations et que 73 pour cent d’entre eux 

vivront dans des implantations urbaines, il faudra 

plus d’installations pour les desservir. Pour atteindre 

l’objectif d’assainissement à long terme, le pays aura 

besoin de US$288 millions (UNOCHA 2008).

Une étude menée en appui à la formulation 

de la nouvelle Politique d’approvisionnement 

en eau et assainissement du pays a identifi é les 

principales contraintes à la réalisation des objectifs 

d’assainissement de la Namibie. Il s’agit notamment 

d’une allocation budgétaire insuffi  sante, d’un 

manque de coordination et d’un manque général 

de connaissances en matière d’assainissement 

(Italtrend 2009).
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Superfi cie totale : 1 221 037 km²

Population estimée en 2009 : 50 110 000

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

sources améliorées 

d’eau potable, 

pourcentage Extractions par secteur (comme % de l’extraction totale d’eau, 2000)

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

infrastructures 

d’assainissement, 

pourcentage

Population  vivant 

dans les quartiers 

insalubres, comme 

pourcentage de la 

population urbaine

83%
1990

91%
2008

69%
1990

77%
2008

46.2%
1990

28.7%
2007

Disponibilité en Eau 

 Année Valeur

Précipitations moyennes en profondeur (mm/an) 2008 495

Eau renouvelable totale (réelle) 2008 50

(109 m3/an)

Eau renouvelable totale par habitant (réelle)   2008 1 007

(m3/hab/an)

Eau de surface: renouvelable totale (réelle)  2008 48.2

(109 m3/an)

Eau souterraine: renouvelable totale (réelle) 2008 4.8

(109 m3/an)

Taux de dépendance  (%) 2008 10.4

Extractions 

 Année Valeur

Extraction totale d’eau douce (eau de  2000 12.5

surface+eau souterraine)  (109 m3/an)

Extraction d’eau de surface  (109 m3/an) ... ...

Extraction d’eau souterraine  (109 m3/an) ... ...

Eau totale extraite par habitant  2002 270.6

(m3/hab/an)

Extraction d’eau douce comme % des ressources  2002 25

hydriques renouvelables totales (réelle) (%)

Irrigation

 Année Valeur

Production céréalière irriguée comme % de 1988 9

la production céréalière totale (%)

Zone salinisée par l’irrigation (1000 ha) ... ...

PROFIL HYDRIQUE

AVANCEMENT VERS L’OBJECTIF 7 DES OMD

31.2%
Domestique

6.1%
Industriel

62.7%
Agricole

ue

Indu

L’Afrique du Sud a fait des progrès notoires en matière 

d’approvisionnement en sources d’eau potable améliorées depuis 

1994 mais aussi dans l’élaboration du programme national d’eau 

et d’assainissement. A présent, 91 pour cent de la population 

étaient desservis. L’approvisionnement en infrastructures 

d’assainissement améliorées n’a pas connu un tel progrès. Entre 

1990 et 2008, l’approvisionnement a enregistré une hausse, 

passant de 80 à 84 pour cent en milieu urbain et de 58 à 65 pour 

cent en milieu rural. L’Afrique du Sud est l’un des rares pays 

du  monde à reconnaître offi  ciellement l’eau comme un droit 

de l’homme.

République

sud-africaine
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Pénurie d’eau

Le stress hydrique en Afrique du Sud est accentué 

par la pression démographique, une économie 

en expansion et une évaporation accrue causée 

par le changement climatique (UNOCHA 2009a).  

L’Afrique du Sud se rapproche dangereusement 

du seuil international de rareté de l’eau, étant 

donné que la disponibilité de l’eau renouvelable 

était  de seulement 1 007 m3 par habitant en 2008,  

(FAO 2008). Le pays a connu une forte croissance 

démographique depuis quelques décennies. Rien 

qu’entre 1990 et 2008, la population a augmenté 

de près de 13 millions de personnes (WHO/UNICEF 

2010). L’approvisionnement en eau du pays pourrait 

empirer dans les années à venir, passant d’une 

situation de stress hydrique à la rareté de l’eau.

L’imminente crise de l’eau est d’autant plus 

aggravée par la menace sur la qualité des ressources 

en eau douce. En 2008, Ukhahlamba, un district 

pauvre à l’est de la province du Cap, fasait état 

d’un niveau très élevé d’E. coli et d’autres bactéries 

dans certaines parties de ses réserves d’eau. Cette 

situation a obligé les autorités à déclarer un « avis 

d’ébullition » et l’approvisionnement en eau de 

certaines communautés a dû se faire par le biais 

de camions-citernes (UNOCHA 2009b). De fortes 

pluies peuvent aggraver le problème en charriant les 

déchets humains et animaux vers les systèmes d’eau, 

contaminant davantage les réserves. 

Distribution des droits relatifs à l’eau

Avec une pluviométrie moyenne de seulement 495 

mm par an, la culture pluviale demeure un défi  en 

Afrique du Sud (FAO 2008). Ce niveau de précipitation 

est non seulement très limité, mais il est aussi 

strictement saisonnier et très variable, et 60 pour cent 

des ruissellements ont lieu sur seulement 20 pour 

cent de la superfi cie totale des terres (FAO n.d.). Par 

conséquent, la production agricole en Afrique du Sud 

dépend largement de la capacité à sécuriser l’accès à 

l’approvisionnement en eau.

L’accès à l’eau est particulièrement 

problématique pour les petits exploitants agricoles 

sud-africains, dont la plupart ont reçu les droits 

fonciers après la réforme agraire dans le pays. Les 

droits fonciers et les droits relatifs à l’eau, cependant, 

sont distribués séparément et il en résulte des 

inéquités prononcées en termes d’accès (IPS 2009). 

Environ 98 pour cent de l’eau ont déjà été alloués 

(UNOCHA 2010). En l’absence de mécanismes 

juridiques pour protéger les intérêts des petits 

exploitants agricoles, nombre d’entre eux font face 

à des obstacles insurmontables pour maintenir 

leurs terres et leur production. En général, les petits 

exploitants agricoles, en particulier les femmes, 

produisent environ 80 pour cent de la nourriture 

consommée dans les pays émergents (IFAD 2010). Si 

les agriculteurs sud-africains ne peuvent pas accéder 

à l’eau nécessaire pour maintenir leurs cultures, le 

pays court le risque de l’insécurité alimentaire. 
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Superfi cie totale : 17 364 km²

Population estimée en 2009 : 1 185 000

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

sources améliorées 

d’eau potable, 

pourcentage Extractions par secteur (comme % de l’extraction totale d’eau, 2000)

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

infrastructures 

d’assainissement, 

pourcentage

Population  vivant 

dans les quartiers 

insalubres, comme 

pourcentage de la 

population urbaine

53%
1995

69%
2008

48%
1995

55%
2008

Disponibilité en Eau 

 Année Valeur

Précipitations moyennes en profondeur (mm/an) 2008 788

Eau renouvelable totale (réelle) 2008 4.5

(109 m3/an)

Eau renouvelable totale par habitant (réelle)  2008 3 861

(m3/hab/an)

Eau de surface: renouvelable totale (réelle)  2008 4.5

(109 m3/an)

Eau souterraine: renouvelable totale (réelle)  2008 0.7

(109 m3/an)

Taux de dépendance  (%) 2008 41.5

Extractions 

 Année Valeur

Extraction totale d’eau douce (eau de   2000 1.04

surface+eau souterraine)  (109 m3/an)

Extraction d’eau de surface  (109 m3/an) ... ...

Extraction d’eau souterraine  (109 m3/an) ... ...

Eau totale extraite par habitant  2002 946.4

(m3/hab/an)

Extraction d’eau douce comme % des ressources  2002 23.1

hydriques renouvelables totales (réelle) (%)

Irrigation

 Année Valeur

Production céréalière irriguée comme % de  ... ...

la production céréalière totale (%)

Zone salinisée par l’irrigation (1000 ha) ... ...

PROFIL HYDRIQUE

AVANCEMENT VERS L’OBJECTIF 7 DES OMD

2.3%
Domestique

1.1%
Industriel

96.6%
Agricole

ueeee
striel

Il y a eu peu de progrès au Swaziland en termes d’accès 

aux sources d’eau potable améliorées et aux installations 

d’assainissement améliorées. De 53 pour cent en 1995, 

l’utilisation des sources d’eau potable améliorées était passée à 

69 pour cent en 2008. La proportion de la population utilisant 

des installations d’assainissement améliorées a également 

augmenté, passant de 48 à 55 pour cent dans le même 

intervalle, le taux urbain étant de 64 pour cent et le taux rural de 

46 pour cent. 

Royaume du 

Swaziland
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Réponse aux catastrophes naturelles 

Depuis quelques décennies, le Swaziland a connu 

un cycle presque sans fi n de catastrophes naturelles, 

notamment de sécheresses, d’inondations, 

d’épidémies, de tempêtes et de feux de friches.   

Malgré la fréquence de ces phénomènes, la réponse 

aux catastrophes est souvent lente et ineffi  cace 

(UNOCHA 2008).  

La plupart des catastrophes les plus 

dévastatrices enregistrées au cours du siècle dernier 

ont eu lieu depuis 1980. Les dix phénomènes les plus 

importants ont aff ecté au total plus de 2,5 millions de 

personnes (EM-DAT 2010).

Le Swaziland a été particulièrement vulnérable 

aux sécheresses: ce pays a connu des périodes 

de sécheresses en 1981, en 1982, de 1991 à 1996, 

et de 2001 à 2007 (UNOCHA 2008). L’épisode de 

sécheresse la plus récente en 2007 a aff ecté environ  

410 000 personnes selon les estimations, (EM-DAT 

2010) soit plus du tiers de la population. Cette 

sécheresse a dévasté les quatre régions du Swaziland, 

endommageant jusqu’à 80 pour cent des cultures 

dans certaines régions et aff ectant gravement la 

sécurité alimentaire. D’après les organismes d’aide, 

jusqu’à 40 pour cent de la population aurait eu besoin 

d’aide alimentaire au lendemain de cette catastrophe 

(UNOCHA 2008). 

Le changement climatique aura de graves 

conséquences sur la fréquence de tels risques 

hydrométéorologiques dans le pays.  Lorsque les 

risques sont associés à un niveau élevé de pauvreté, 

ainsi qu’à des infrastructures et des fi lets de sécurité 

limités, les conséquences peuvent être dévastatrices 

pour les populations et les écosystèmes vulnérables.

Rationnement de l’eau

A la suite de l’une des plus longues périodes de 

sécheresse depuis des décennies, le rationnement de 

l’eau a été introduit comme mécanisme d’adaptation 

vers la fi n de 2007. Le Swaziland Water Services 

Corporation, un service public responsable de l’eau 

géré par l’État, a introduit le rationnement de l’eau 

suite à la baisse du niveau de l’eau dans tout le pays, 

au-delà des régions habituellement sèches du Sud et 

de l’Est. 

Certains endroits ont dû faire l’objet de 

coupures d’eau, tels la capitale Mbabane, Manzini, la 

plaque tournante du commerce, la zone industrielle 

de Matasapha et Ezulwini, un lieu touristique 

clé, donnant au problème de l’eau de nouvelles 

ramifi cations économiques au Swaziland 

(UNOCHA 2007).

Le niveau des rivières a sensiblement baissé 

partout dans le pays.  Le niveau de l’eau dans le 

barrage de Maguga, le plus grand réservoir du 

Swaziland, est tombé jusqu’à 37 pour cent seulement 

de sa capacité, bloquant le développement d’un 

projet hydroélectrique commun avec l’Afrique du Sud 

voisine. De même, le niveau de l’eau dans le barrage 

de Lupholo, qui approvisionne Manzini, une plaque 

tournante du commerce, est tombé jusqu’à 31 pour 

cent de sa capacité (UNOCHA 2007).

Dans un contexte où  l’accès à l’eau potable 

est déjà limité et où 40 pour cent de la population 

utilisent des sources d’eau non-améliorées en 2006 

(WHO/UNICEF 2010), les graves pénuries ont amené 

de nombreuses familles à boire l’eau des ruisseaux et 

des rivières et à la partager avec le bétail, s’exposant 

davantage à la menace des maladies d’origine 

hydrique (UNOCHA 2007).

A mesure que  le Swaziland devient de plus 

en plus vulnérable aux périodes de sécheresse 

prolongées et généralisées, les pénuries d’eau et le 

rationnement de l’eau pourraient devenir encore 

plus fréquents. 
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Catastrophes naturelles au Swaziland, de 1990 à 2009, par 

ordre du nombre de personnes aff ectées  (Source : EM-DAT 

2010)



288

Superfi cie totale : 945 087 km²

Population estimée en 2009 : 43 739 000

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

sources améliorées 

d’eau potable, 

pourcentage

Extractions par secteur (comme % de l’extraction totale d’eau, 2002)
Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

infrastructures 

d’assainissement, 

pourcentage

Population  vivant 

dans les quartiers 

insalubres, comme 

pourcentage de la 

population urbaine

55%
1990

54%
2008

24%
1990

24%
2008

77.4%
1990

65%
2007

Disponibilité en Eau 

 Année Valeur

Précipitations moyennes en profondeur (mm/an) 2008 1 071

Eau renouvelable totale (réelle)  2008 96.3

(109 m3/an)

Eau renouvelable totale par habitant (réelle)   2008 2 266

(m3/hab/an)

Eau de surface: renouvelable totale (réelle)  2008 92.3

(109 m3/an)

Eau souterraine: renouvelable totale (réelle)  2008 30

(109 m3/an)

Taux de dépendance  (%) 2008 12.8

Extractions 

 Année Valeur

Extraction totale d’eau douce (eau de  2002 5.2

surface+eau souterraine)  (109 m3/an)

Extraction d’eau de surface  (109 m3/an) ... ...

Extraction d’eau souterraine  (109 m3/an) ... ...

Eau totale extraite par habitant 2002 144.2

(m3/hab/an)

Extraction d’eau douce comme % des ressources  2002 5.4

hydriques renouvelables totales (réelle) (%)

Irrigation

 Année Valeur

Production céréalière irriguée comme % de ... ...

la production céréalière totale (%)

Zone salinisée par l’irrigation (1000 ha) 1999 50

PROFIL HYDRIQUE

AVANCEMENT VERS L’OBJECTIF 7 DES OMD

10.1%
Domestique

0.5%
Industriel

89.4%
Agricole

striel

La République-Unie de Tanzanie tire ses ressources en eau de 

ses grands fl euves et des lacs de la vallée du Rift située sur sa 

frontière. Ces zones riches en eau contrastent avec les plaines de 

savane sèches qui dominent le nord du pays. L’accès aux sources 

d’eau potable améliorées a diminué de 1990 à 2008, passant de 

94 à 80 pour cent dans les zones urbaines, et de 46 à 45 pour 

cent en milieu rural. Dans l’ensemble, l’accès aux infrastructures 

d’assainissement améliorées est resté relativement inchangé, 

avec un taux global de 24 pour cent.

République-Unie de 

Tanzanie
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Manque d’infrastructures d’eau 

et d’assainissement dans les 

implantations non structurées 

Les centres urbains de la République-Unie de 

Tanzanie souff rent de nombreux problèmes relatifs à 

la qualité de l’eau, qui émanent en grande partie des 

implantations non structurées. Celles-ci apparaissent 

sur les périphéries de la ville et manquent souvent 

d’accès à l’eau, aux installations d’élimination des 

déchets et aux services d’assainissement. En 2007, 65 

pour cent de la population urbaine de la République-

Unie de Tanzanie vivaient dans des ménages classés 

comme habitations insalubres, selon les estimations 

(United Nations 2008). A Dar es Salam, la capitale 

qui abrite 28 pour cent de la population urbaine 

du pays (United Nations 2009a), environ 75 pour 

cent des unités de logement sont des implantations 

informelles non structurées (PMO 2004).

A  4,3, le taux de croissance de la population de 

Dar es Salam dépasse de loin le taux national de 2, 7 

pour cent (UN-Habitat 2009). Avec la forte croissance 

de la population urbaine de République-Unie de 

Tanzanie au cours des dernières décennies, passant 

de 4,8 millions en 1990 à plus de 10,6 millions en 

2008, l’expansion des implantations non structurées 

n’a fait que faire ressortir un peu plus le manque 

de capacité à fournir les services essentiels et les 

infrastructures aux centres urbains. 

Plus de deux millions de tanzaniens résidant 

en milieu urbain ne peuvent pas avoir accès aux 

sources d’eau potable. En outre, seulement 23 pour 

cent des citadins ont accès à l’eau courante, ce qui 

refl ète davantage le manque d’infrastructures (WHO/ 

UNICEF 2010). De même, en 2008, seulement 32 

pour cent de la population urbaine avait accès aux 

installations d’assainissement améliorées.

Perte de zones humides

On estime que 10 pour cent de la surface de la 

République-Unie de Tanzanie sont couvertes par les 

zones humides, et environ 2,7 millions hectares sont 

des marais d’eau douce permanents ou saisonniers 

et des plaines inondables saisonnières. Le réseau des 

zones humides en République-Unie de Tanzanie et 

le système des Grands lacs en général, soutiennent 

un vaste système commercial et de transport, en plus 

de permettre la pêche, des activités agro-pastorales 

et d’off rir des processus hydrologiques et des débits 

pour l’irrigation et l’électricité.

Sur la superfi cie terrestre de la République-

Unie de Tanzanie, 37,7 pour cent sont classés comme 

protégées (United Nations 2009b), dont quatre zones 

humides Ramsar de renommée mondiale, avec une 

zone annexe de 4,87 millions d’hectares 

(Ramsar 2010). 

Cependant, les zones humides tanzaniennes 

sont menacées par la mauvaise gestion, le 

surpâturage des animaux domestiques, l’utilisation 

non durable des ressources en eau et même par 

le secteur agricole sans cesse croissant. On estime 

que 42 pour cent de la superfi cie totale des terres 

de la République-Unie de Tanzanie sont cultivables, 

alors que seulement 13 pour cent étaient réellement 

cultivées en 2002 (FAO 2005). Il en découle que la 

République-Unie de Tanzanie a un potentiel énorme, 

en termes de croissance et d’expansion 

agricoles, mais le défi  consiste à en 

gérer le développement de manière 

à ce que les zones humides ne soient 

pas menacées et que les nombreux 

services qu’elles fournissent 

soient maintenus.
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Superfi cie totale : 752 618 km²

Population estimée en 2009 : 12 935 000

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

sources améliorées 

d’eau potable, 

pourcentage Extractions par secteur (comme % de l’extraction totale d’eau, 2000)

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

infrastructures 

d’assainissement, 

pourcentage

Population  vivant 

dans les quartiers 

insalubres, comme 

pourcentage de la 

population urbaine

49%
1990

60%
2008

46%
1990

49%
2008

57%
1990

57.3%
2007

Disponibilité en Eau 

 Année  Valeur

Précipitations moyennes en profondeur (mm/an) 2008 1 020

Eau renouvelable totale (réelle)   2008 105.2

(109 m3/an)

Eau renouvelable totale par habitant (réelle)   2008 8 336

(m3/hab/an)

Eau de surface: renouvelable totale (réelle)  2008 105.2

(109 m3/an)

Eau souterraine: renouvelable totale (réelle) 2008 47

(109 m3/an)

Taux de dépendance  (%) 2008 23.8

Withdrawals 

 Année  Valeur

Extraction totale d’eau douce (eau de  2000 1.7

surface+eau souterraine)  (109 m3/an)

Extraction d’eau de surface  (109 m3/an) 1992 1.7

Extraction d’eau souterraine  (109 m3/an) 1992 0.07

Eau totale extraite par habitant  2002 158.6

(m3/hab/an)

Extraction d’eau douce comme % des ressources 2002 1.7

hydriques renouvelables totales (réelle) (%)

Irrigation

 Année  Valeur

Production céréalière irriguée comme % de 1991 5.4

la production céréalière totale (%)

Zone salinisée par l’irrigation (1000 ha) ... ...

PROFIL HYDRIQUE

AVANCEMENT VERS L’OBJECTIF 7 DES OMD

16.7%
Domestique

7.4%
Industriel

75.9%
Agricole

striel

La Zambie est l’un des pays les plus urbanisés d’Afrique sub-

saharienne, où près de la moitié de la population vit dans 

quelques centres urbains le long des grands axes routiers. 

Quatre-vingt-sept (87) pour cent des citadins avaient accès 

aux sources d’eau potable améliorées en 2008, mais seulement 

59 pour cent d’entre eux avaient accès aux infrastructures 

d’assainissement améliorées. En revanche, seulement 46 

pour cent de la population rurale utilisaient des sources d’eau 

potable améliorées en 2008 (contre 23 pour cent en 1990) et 59 

pour cent avaient accès à des infrastructures d’assainissement 

améliorées (contre 62 pour cent en 1990).

République de 

Zambie
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Régime des crues altéré pour le 

fl euve Kafue

Le fl euve Kafue prend sa source dans la région 

de la Ceinture de Cuivre, en Zambie, à 1 576 km 

au sud, et rejoint le fl euve Zambèze le long de la 

frontière sud du pays. Au cœur du pays, il traverse 

la vaste plaine d’inondation des marais de Kafue, 

avec une dénivellation de seulement 10 m sur toute 

sa longueur qui atteint 450 km (Smardon 2009).  

Dans le passé, le fl euve inondait cette vaste zone 

humide chaque année pendant la saison des pluies 

(de décembre à mars) et une superfi cie de 3 000 à 

5 000 km² pouvait rester inondée pour une durée 

allant jusqu’à sept mois (Smardon 2009) (voir les 

images satellites des marais de Kafue à la page 104). 

Cependant, après la construction du barrage de la 

Gorge de Kafue (1972) et du barrage d’Itezhi-tezhi 

(1978), cette inondation saisonnière a été perturbée 

(Schelle et Pittock 2005).

Les zones humides de Kafue constituent 

un habitat essentiel pour des espèces rares et 

endémiques, tel que le Cob de Lechwe (Kafuensis 

Kobus leche) et la Grue caronculée (Bugeranus 

carunculatus), et soutient les moyens d’existence 

locaux, tout particulièrement l’élevage et la pêche 

(Schelle et Pittock 2005). L’inondation limitée à la 

suite de la construction du barrage d’Itezhitezhi a 

été associée à une baisse notoire de la production de 

poissons (AAAS 1998) et au déclin de la population 

du Cob de Lechwe qui est passée d’environ 90 000 

avant le barrage à environ 37 000 en 1998 (CEH 2001).

En mai 2004, un partenariat entre le WWF, le 

Ministère du développement de l’Énergie et de 

l’Eau, et la Compagnie de l’électricité en Zambie a 

permis de mettre en place de nouvelles règles pour 

libérer de l’eau afi n de simuler les modèles naturels 

d’inondation des marais de Kafue (Schelle et Pittock 

2005). L’utilisation des principes de la gestion 

intégrée des ressources permet d’espérer qu’une 

stratégie à usage multiple prévaudra, et maximisera 

les profi ts qu’en tirent toutes les parties prenantes 

et l’écosystème.

Conséquences de l’exploitation de 

cuivre sur la qualité de l’eau

Pendant des dizaines d’années, les sources d’eau de 

la Zambie étaient polluées par les mines de cuivre, 

les usines métallurgiques et textiles, ainsi que les 

usines d’engrais, de sucre et de ciment. Au cours de 

la dernière décennie, la « Copperbelt » (ou Ceinture 

de Cuivre) de la Zambie, entièrement alimentée en 

électricité par le barrage de la Gorge de Kafue et 

générant les trois quarts des échanges extérieurs 

du pays, a fait de la Zambie l’un des plus gros 

producteurs de cuivre au monde (Gondwe 2010).  

Néanmoins, cette industrie est dévastatrice pour les 

ressources en eau des collectivités locales situées en 

aval des mines de cuivre. Chaque tonne de minerai 

produit crée environ deux tonnes de déchets, qui 

sont le plus souvent gérés par les sociétés elles-

mêmes (Dymond, 2007).

La sédimentation accrue résultant de 

l’exploitation du cuivre a entraîné des pertes de 

récolte pour les agriculteurs en aval, à cause des 

sédiments et des vases qui ont inondé leurs champs.  

Rien qu’en 2005, ces pertes de revenus s’élevaient 

à US$20 181 (Dymond 2007). Compte tenu de la 

contribution de l’agriculture au PIB et du pourcentage 

de la population employée dans ce secteur (65 pour 

cent) (FAO 2008), la croissance agricole constitue une 

priorité pour le gouvernement. Avec ses réserves de 

cuivre estimées à 19 millions de tonnes (USGS 2010), 

le grand défi  pour la Zambie consistera à trouver 

l’équilibre entre l’industrie minière du cuivre, la 

production agricole et la qualité de l’eau.  
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Superfi cie totale : 390 757 km²

Population estimée en 2009 : 12 523 000

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

sources améliorées 

d’eau potable, 

pourcentage

Extractions par secteur (comme % de l’extraction totale d’eau, 2003)
Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

infrastructures 

d’assainissement, 

pourcentage

Population  vivant 

dans les quartiers 

insalubres, comme 

pourcentage de la 

population urbaine

78%
1990

82%
2008

43%
1990

44%
2008

4%
1990

17.9%
2007

Disponibilité en Eau 

 Année Valeur

Précipitations moyennes en profondeur (mm/an) 2005 657

Eau renouvelable totale (réelle)  2008 20

(109 m3/an)

Eau renouvelable totale par habitant (réelle)  2008 2 558

(m3/hab/an)

Eau de surface: renouvelable totale (réelle)  2008 19

(109 m3/an)

Eau souterraine: renouvelable totale (réelle)  2008 6

(109 m3/an)

Taux de dépendance  (%) 2008 38.7

Extractions 

 Année Valeur

Extraction totale d’eau douce (eau de  2002 4.2

surface+eau souterraine)  (109 m3/an)

Extraction d’eau de surface  (109 m3/an) 2002 3.8

Extraction d’eau souterraine  (109 m3/an) 2002 0.4

Eau totale extraite par habitant  2002 513.6

(m3/hab/an)

Extraction d’eau douce comme % des ressources  2002 21

hydriques renouvelables totales (réelle) (%)

Irrigation

 Année Valeur

Production céréalière irriguée comme % de  ... ...

la production céréalière totale (%)

Zone salinisée par l’irrigation (1000 ha) ... ...

PROFIL HYDRIQUE

AVANCEMENT VERS L’OBJECTIF 7 DES OMD

14%
Domestique

7.1%
Industriel

78.9%
Agricole

triel

Entre 1990 et 2008, le pourcentage des zimbabwéens utilisant 

des sources d’eau potable améliorées a augmenté, passant de 

78 à 82 pour cent. L’utilisation des installations d’assainissement 

améliorées a aussi augmenté, passant de 43 pour cent à 44 

pour cent. Ce taux a baissé en milieu urbain, passant de 58 

pour cent à 56 pour cent, tandis qu’il est resté à 37 pour cent en 

milieu rural, dans le même intervalle de temps. 

République du 

Zimbabwe
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Maladies d’origine hydrique

L’incidence élevée des maladies transmissibles 

au Zimbabwe est dûe aux infrastructures 

d’assainissement peu fi ables, aux défaillances très 

fréquentes du système d’épuration des eaux d’égout, 

ainsi qu’à la faible profondeur des puits creusés.   

Cette situation est aggravée par une économie fragile 

qui permet rarement l’achat de matériaux et des 

produits chimiques pour la purifi cation de l’eau. 

Par ailleurs, le Zimbabwe est menacé par la 

prévalence des maladies d’origine hydrique telles 

que le paludisme, la schistosomiase (bilharziose), 

les maladies entériques comme la diarrhée, 

l’empoisonnement par des produits agrochimiques, 

les maladies de la peau et des yeux et le choléra. 

Récemment, le Zimbabwe a connu l’une des 

épidémies de choléra les plus sévères en Afrique 

sub-saharienne, qui a causé la mort de plus de 4 000 

personnes et infecté 60 055 personnes (UNOCHA 

2009, WHO 2010). En 2009, 1 912 personnes sont 

mortes de cette maladie et 37 000 autres cas ont été 

signalés (WHO 2010). Bien que le taux de mortalité 

ait diminué, passant de 5,1 pour cent à 3,4 pour cent, 

il est resté supérieur au taux de mortalité moyen 

habituellement associé au choléra.

La prolifération des maladies d’origine hydrique 

menace aussi bien le milieu rural qu’urbain. Quatre-

vingt-deux (82) pour cent des cas de choléra ont été 

signalés en milieu rural où résident 63 pour cent de 

la population. Le milieu urbain n’a été épargné  pour 

autant. En eff et, Harare, la capitale du Zimbabwe, a 

été l’épicentre de l’épidémie de 2008-2009 où 

30 souches de choléra ont été identifi ées, 

contaminant toutes les sources d’eau environnantes 

(UNOCHA 2009).

La rareté de l’eau aff ecte son utilisation 

par le secteur agricole

Le secteur agricole représente près de 79 pour cent 

des prélèvements totaux en eau au Zimbabwe (FAO 

2005). Environ 60 pour cent de la population active 

dépend directement de l’agriculture, tant pour 

l’alimentation que  pour les moyens de subsistance, 

et ce secteur contribue à 17 pour cent du PIB du pays 

(FAO 2005). Les principaux produits de l’agriculture 

irriguée sont le coton, la canne à sucre, le tabac, le 

soja, les fruits, les légumes et le maïs.

Cependant, les épisodes  de sécheresse 

constituent un obstacle majeur à la productivité 

agricole au Zimbabwe, étant donné que 80 pour 

cent des terres sont situées dans des zones où les 

précipitations sont irrégulières et insuffi  santes (FAO 

2005). La production  totale exploitable de tous 

les bassins fl uviaux est estimée à 8,5 km3/an. Or, 

environ 56 pour cent de ce total, soit 4,8 km3/an, 

est déjà engagé.  Il ne reste donc que 3,7 km3/an de 

production exploitable disponible pour l’irrigation et 

les autres secteurs (FAO 2005).

Au problème  de la  disponibilité de l’eau 

limitée naturellement s’ajoutent les modifi cations 

apportées au système agricole du Zimbabwe ces 

dernières décennies. À la suite des expropriations 

des exploitations agricoles en 2000, de nombreux 

nouveaux propriétaires agricoles ont été incapables 

de maintenir les systèmes de distribution d’eau et les 

barrages d’irrigation qui avaient alimenté le secteur 

par le passé (IPS News 2008), augmentant le nombre 

d’obstacles à la productivité agricole et à la 

sécurité alimentaire. 
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Comores

Madagascar

Maurice

Seychelles 
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Superfi cie totale : 2 235 km²

Population estimée en 2009 : 676 000

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

sources améliorées 

d’eau potable, 

pourcentage
Extractions par secteur (comme % de l’extraction totale d’eau, 1999)

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

infrastructures 

d’assainissement, 

pourcentage

Population  vivant 

dans les quartiers 

insalubres, comme 

pourcentage de la 

population urbaine

87%
1990

95%
2008

65.4%
1990

68.9%
2007

Disponibilité en Eau 

 Année Valeur

Précipitations moyennes en profondeur (mm/an) 2008 900

Eau renouvelable totale (réelle)  2008 1.2

(109 m3/an)

Eau renouvelable totale par habitant (réelle) 2008 1 412

(m3/hab/an)

Eau de surface: renouvelable totale (réelle)  2008 0.2

(109 m3/an)

Eau souterraine: renouvelable totale (réelle) 2008 1

(109 m3/an)

Taux de dépendance  (%) 2008 0

Extractions 

 Année Valeur

Extraction totale d’eau douce (eau de 1999 0.01

surface+eau souterraine)  (109 m3/an)

Extraction d’eau de surface  (109 m3/an) ... ...

Extraction d’eau souterraine  (109 m3/an) ... ...

Eau totale extraite par habitant  2002 13.6

(m3/hab/an)

Extraction d’eau douce comme % des ressources 2002 0.8

hydriques renouvelables totales (réelle) (%)

Irrigation

 Année Valeur

Production céréalière irriguée comme % de ... ...

la production céréalière totale (%)

Zone salinisée par l’irrigation (1000 ha) ... ...

PROFIL HYDRIQUE

AVANCEMENT VERS L’OBJECTIF 7 DES OMD

48%
Domestique

5%
Industriel

47%
Agricole

ue

Indu

Une succession de violences politiques a contribué à la pauvreté 

et au retard du développement des Comores. En outre, les 

éruptions du Mont Karthala ont contaminé les sources d’eau 

déjà fragiles de la Grande Comore. Entre 1990 et 2008, la 

proportion des comoriens en milieu urbain utilisant les sources 

d’eau améliorées a diminué, passant de 98 à 91 pour cent, 

tandis qu’il a augmenté en milieu rural, passant de 83 à 97 pour 

cent. L’accès aux infrastructures d’assainissement améliorées a 

augmenté de 34 à 50 pour cent en milieu urbain, et de 11 à 30 

pour cent en milieu rural, dans le même intervalle de temps. 

Union des 

Comores

17%
1990

36%
2008
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Contamination de l’eau par les 

éruptions volcaniques 

Les îles de l’archipel des Comores doivent leur 

existence à l’activité volcanique : un système 

volcanique actif de 2 360 m couvre près des 

deux tiers de Ngazidja, la plus grande et la plus 

développée des îles. Le Mont Karthala est l’un des 

volcans les plus actifs au monde, avec des éruptions 

aussi récentes qu’en 1977, 1999 et 2005, ainsi qu’une 

éruption mineure en 2006. Les éruptions de 2005, 

durant laquelle les cendres crachées par le volcan 

pouvaient former des couches allant jusqu’à cinq 

mètres de profondeur à travers toute l’île, ont 

aff ecté environ 284 000 personnes (EM-DAT 2010). 

L’éruption a pollué l’approvisionnement en eau 

déjà fragile de Ngazidja et a couvert de débris une 

grande partie de l’île (UNICEF 2006). 

L’île ne dispose que de quelques rivières et 

ruisseaux, avec seulement 200 millions de mètres 

cubes d’eau de surface disponibles chaque année 

dans tout l’archipel (FAO 2008). Par ailleurs, 30 pour 

cent de la population seulement ont accès à une 

source d’eau courante (WHO/UNICEF 2010). En 

conséquence, de nombreux résidents de Ngazidja 

dépendent de l’eau de pluie recueillie dans de 

grandes citernes ou de grands réservoirs que les 

cendres d’une éruption volcanique ont obstrués 

par la suite, privant bon nombre d’un accès à l’eau 

propre (UNICEF 2006). Il est à craindre que l’activité 

volcanique devienne de plus en plus fréquente alors 

que le système d’alerte précoce dont le pays dispose 

est inadéquat. En eff et, l’ampleur de l’éruption de 

2005, par exemple, n’a été détectée que deux heures 

seulement avant le phénomène (UNOCHA 2008).  

Par conséquent, le défi  majeur qui se présente aux 

Comores consiste à protéger son approvisionnement 

en eau d’une contamination potentielle à venir. 

Impacts du changement climatique sur 

les ressources en eau 

Les ressources en eau de cet État insulaire 

sont vulnérables au changement climatique.  

L’approvisionnement en eau ne peut déjà satisfaire 

les besoins d’une population croissante et cette 

situation ne fera que s’aggraver avec les divers 

scénarios du changement climatique. Les ressources 

en eau souterraine du pays sont tout particulièrement 

à risque (UNFCCC 2002). 

L’eau souterraine représente 83 pour cent de 

l’ensemble des ressources en eau renouvelables 

aux Comores (FAO 2008) ; néanmoins, cette réserve 

est déjà menacée par l’équilibre entre l’eau saline 

et l’eau douce, la surexploitation, la contamination 

par les fosses septiques, l’insuffi  sance des pompes 

à  Ngazidja, ainsi que par la défi cience des 

équipements. D’autre part, toute élévation du niveau 

de la mer va davantage perturber cet équilibre déjà 

fragile. En outre, l’augmentation de la température 

atmosphérique pourrait aussi mener à une hausse 

du niveau de l’évapotranspiration, ce qui va avoir 

un impact négatif sur les réserves d’eau souterraine 

(UNFCCC 2002). 
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Superfi cie totale : 587 041 km²

Population estimée en 2009 : 19 625 000

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

sources améliorées 

d’eau potable, 

pourcentage
Extractions par secteur (comme % de l’extraction totale d’eau, 2000)

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

infrastructures 

d’assainissement, 

pourcentage

Population  vivant 

dans les quartiers 

insalubres, comme 

pourcentage de la 

population urbaine

31%
1990

41%
2008

93%
1990

78%
2007

Disponibilité en Eau 

 Année Valeur

Précipitations moyennes en profondeur (mm/an) 2008 1 513

Eau renouvelable totale (réelle)  2008 337

(109 m3/an)

Eau renouvelable totale par habitant (réelle) 2008 17 634

(m3/hab/an)

Eau de surface: renouvelable totale (réelle)  2008 332

(109 m3/an)

Eau souterraine: renouvelable totale (réelle) 2008 55

(109 m3/an)

Taux de dépendance  (%) 2008 0

Extractions 

 Année Valeur

Extraction totale d’eau douce (eau de  2000 15

surface+eau souterraine)  (109 m3/an)

Extraction d’eau de surface  (109 m3/an) 2000 15

Extraction d’eau souterraine  (109 m3/an) 2001 0.02

Eau totale extraite par habitant  2002 924

(m3/hab/an)

Extraction d’eau douce comme % des ressources 2002 4.4

hydriques renouvelables totales (réelle) (%)

Irrigation

 Année Valeur

Production céréalière irriguée comme % de  1992 67

la production céréalière totale (%)

Zone salinisée par l’irrigation (1000 ha) 2003 0 ... 

...

PROFIL HYDRIQUE

AVANCEMENT VERS L’OBJECTIF 7 DES OMD

2.8%
Domestique

1.5%
Industriel

95.7%
Agricole

ue ustriel

A Madagascar, l’accès aux sources d’eau améliorées en milieu 

urbain a enregistré une baisse, passant de 78 à 71 pour cent 

entre 1990 et 2008, contrairement au milieu rural qui a connu 

une hausse, passant de 16 à 29 pour cent. L’approvisionnement 

en infrastructures d’assainissement est en retard, passant de 6 

à 10 pour cent en milieu rural et de 14 à 15 pour cent en milieu 

urbain. Or, la cible des OMD en matière d’assainissement est de 

54 pour cent, ce qui nécessite une hausse de 43 pour cent par 

rapport à la moyenne générale, et de 11 pour cent par rapport 

au taux de 2006.

République de 

Madagascar

8%
1990

11%
2006
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Sécheresse au sud de Madagascar

Malgré une pluviométrie moyenne de 1 513mm 

par an (FAO 2008), les variations d’une région à 

l’autre font que certaines parties de l’île souff rent de 

pénuries d’eau chroniques. La région de Toliary au 

sud reçoit moins de 400 mm de précipitations dans 

l’année, et connaît environ huit mois secs sur douze.   

Madagascar a subi cinq périodes de sécheresse 

depuis 1980, notamment en 1981,1988, 2000, 2002 et 

2005, qui ensemble ont aff ecté 2 795 290 personnes 

au total (EM-DAT 2010). 

Les conditions arides dans le sud du pays ont 

rendu les populations de la région particulièrement 

sensibles aux chocs. La fréquence des sécheresses 

a augmenté à cause du changement climatique, 

passant d’un rythme décennal à un rythme annuel 

(UNOCHA 2009). L’intensité de la sécheresse dans le 

sud a aussi augmenté. Un rapport rédigé en mai 2009 

a indiqué que 250 000 personnes ont été aff ectées 

par l’insécurité alimentaire en 2009, par rapport à 

100 000 à la même période en 2008 (UNOCHA 2009). 

Cette situation d’insécurité alimentaire est 

exacerbée par la dégradation du sol, l’instabilité 

politique et la forte croissance démographique.  En 

eff et, la population malgache a presque doublé entre 

1990 et 2008, passant de 11,2 millions à 19,1 millions 

(WHO/UNICEF 2010). 

Accès à l’eau et à l’assainissement 

Le niveau d’accès aux sources d’eau et aux 

installations d’assainissement améliorées à 

Madagascar sont parmi les plus faibles au monde 

et se situe bien en-dessous de la moyenne en 

Afrique sub-saharienne. Seulement 41 pour cent 

de la population utilisent une source d’eau potable 

améliorée qui soit convenablement protégée de 

toute contamination extérieure. Ce taux tombe à 29 

pour cent en milieu rural où résident 71 pour cent de 

la population  (WHO/UNICEF 2010). Le niveau d’accès 

aux infrastructures d’assainissement améliorées est 

encore plus faible : 11 pour cent de la population 

seulement utilisent des installations qui empêchent 

le contact avec les excréments humains (WHO/

UNICEF 2010). A cause de la lenteur des progrès en 

la matière, Madagascar est loin d’atteindre les cibles 

des Objectifs du Millénaire pour le Développement en 

matière d’eau et d’assainissement. La forte croissance 

démographique est l’un des principaux facteurs qui 

ralentissent  le progrès parce qu’elle met davantage 

de pressions  sur les infrastructures avec la croissance 

des besoins. 

Les maladies d’origine hydrique constituent 

un problème grave dans le pays. Le manque 

d’infrastructures d’assainissement adéquates et la 

défécation en plein air, pratiquée par 32 pour cent de 

la population (WHO/UNICEF 2010), ont entraîné une 

pollution considérable de l’eau de surface apportée 

par la contamination par les eaux d’égout.  Les 

épidémies de maladies d’origine hydrique, telle que 

la diarrhée, sont de plus en plus fréquentes, et les 

canaux stagnants contribuent à la propagation du 

paludisme et de la bilharziose, surtout dans les zones 

côtières (FAO 2005).
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Superfi cie totale : 2 040 km²

Population estimée en 2009 : 1 288 000

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

sources améliorées 

d’eau potable, 

pourcentage

Extractions par secteur (comme % de l’extraction totale d’eau, 2003)

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

infrastructures 

d’assainissement, 

pourcentage

Population  vivant 

dans les quartiers 

insalubres, comme 

pourcentage de la 

population urbaine

99%
1990

99%
2008

Disponibilité en Eau 

 Année Valeur

Précipitations moyennes en profondeur (mm/an) 2008 2 041

Eau renouvelable totale (réelle)  2008 2.8

(109 m3/an)

Eau renouvelable totale par habitant (réelle)   2008 2 149

(m3/hab/an)

Eau de surface: renouvelable totale (réelle)   2008 2.4

(109 m3/an)

Eau souterraine: renouvelable totale (réelle)  2008 0.9

(109 m3/an)

Taux de dépendance  (%) 2008 0

Extractions 

 Année Valeur

Extraction totale d’eau douce (eau de   2003 0.7

surface+eau souterraine)  (109 m3/an)

Extraction d’eau de surface  (109 m3/an) 2003 0.6

Extraction d’eau souterraine  (109 m3/an) 2003 0.1

Eau totale extraite par habitant  2007 570.4

(m3/hab/an)

Extraction d’eau douce comme % des ressources  2007 26.4

hydriques renouvelables totales (réelle) (%)

Extractions

 Année Valeur

Production céréalière irriguée comme % de ... ...

la production céréalière totale (%)

Zone salinisée par l’irrigation (1000 ha) 2002 0

PROFIL HYDRIQUE

AVANCEMENT VERS L’OBJECTIF 7 DES OMD

29.5%
Domestique

2.8%
Industriel

67.7%
Agricole

ue

Indus

L’approvisionnement en eau de Maurice provient  autant des 

eaux souterraines que des eaux de surface. Les barrages sont 

utilisés pour supplémenter les périodes sèches, afi n d’assurer un 

approvisionnement suffi  sant en eau douce pour la population 

mauricienne. 99 pour cent des ménages ont accès à l’eau 

potable et salubre, en grande partie par des branchements 

privés. La population est également bien desservie par des 

installations d’assainissement améliorées : 91 pour cent des 

personnes en bénéfi cient. 

République de  

Maurice

91%
1990

91%
2008
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Pollution de l’eau 

Le déversement d’effl  uents, provenant surtout des 

secteurs industriel et agricole, dégrade la qualité des 

ressources en eau à Maurice. En 2005, environ 351 

kg de polluants organiques ont été déversés chaque 

jour dans les ressources en eau du pays (World Bank 

2010). Les eaux usées rejetées par les industries de 

transformation renferment une quantité importante 

de teinture, de métaux lourds et de composés 

chimiques complexes qui contaminent aussi bien l’eau 

douce que les écosystèmes côtiers. 

Avec  101 000 ha des terres cultivées, soit  près 

de la moitié de la superfi cie totale des terres, le 

secteur agricole joue un rôle clé dans l’utilisation 

et dans la qualité des ressources en eau dans le 

pays (FAO 2009). Les exportations de canne à sucre 

contribuent beaucoup à l’économie mauricienne, 

avec une production de 4 533 000 tonnes en 2008 

(FAO 2009). Afi n de maintenir ces hauts rendements, 

les agriculteurs mauriciens utilisent des engrais, 

des herbicides et des pesticides, ce qui ne fait que 

détériorer un peu plus la qualité de l’eau dans le pays. 

Sécheresse 

La baisse du niveau de précipitations associée à la 

sécheresse constitue une menace sérieuse pour la 

disponibilité de l’eau à Maurice. Entre 1960 et 2006, 

les précipitations des mois d’octobre-novembre-

décembre ont diminué à un taux moyen de 8,7 pour 

cent par décennie (ALM 2009). En 1999, Maurice 

a connu l’une des périodes de sécheresse les plus 

graves dans son histoire depuis un siècle.   Cet 

épisode de sécheresse a fait baisser les réserves 

d’eau du plateau central, la région la plus humide de 

l’île,  jusqu’à environ 56 pour cent du niveau normal.  

Par conséquent, l’approvisionnement en eau a fait 

l’objet de restrictions sévères. L’utilisation de l’eau 

était limitée à six heures par jour dans la capitale 

Port-Louis et une heure par jour dans le reste de l’île 

(UNOCHA 1999). Les rendements agricoles aussi 

ont souff ert, tout particulièrement la production de 

canne à sucre qui a baissé de 1,9 millions de tonnes  

environ par rapport à celle de 1998, une baisse de 

près du tiers (FAO 2009). Ce défi cit de l’exportation de 

sucre, une exportation vitale pour le pays, a entraîné 

une perte de recettes estimée à US$160 millions de 

recettes pour Maurice (UNOCHA, 1999). En outre, 

la sécheresse a aff ecté la production d’énergie 

hydroélectrique, faisant chuter de 70 pour cent la 

production annuelle d’électricité (UNECA 2008). Des 

périodes de sécheresse sévères  peuvent  aff ecter 

davantage la qualité des ressources en eau parce 

qu’elles vont faire baisser le niveau de l’eau dans les 

aquifères, facilitant ainsi l’intrusion saline. 
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Superfi cie totale : 455 km²

Population estimée en 2009 : 84 000

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

sources améliorées 

d’eau potable, 

pourcentage
Extractions par secteur (comme % de l’extraction totale d’eau, 2003)

Proportion de la 

population totale 

utilisant des 

infrastructures 

d’assainissement, 

pourcentage

Population  vivant 

dans les quartiers 

insalubres, comme 

pourcentage de la 

population urbaine

Disponibilité en Eau 

 Année Valeur

Précipitations moyennes en profondeur (mm/an) 2008 2 330

Eau renouvelable totale (réelle)  … …

(109 m3/an)

Eau renouvelable totale par habitant (réelle)  … …

(m3/hab/an)

Eau de surface: renouvelable totale (réelle)   … …

(109 m3/an)

Eau souterraine: renouvelable totale (réelle)  … …

(109 m3/an)

Taux de dépendance  (%) 2008 0

Extractions 

 Année Valeur

Extraction totale d’eau douce (eau de  2003 0.01

surface+eau souterraine)  (109 m3/an)

Extraction d’eau de surface  (109 m3/an) 2003 0.01

Extraction d’eau souterraine  (109 m3/an) 2003 0.00

Eau totale extraite par habitant  2007 148.2

(m3/hab/an)

Extraction d’eau douce comme % des ressources   … …

hydriques renouvelables totales (réelle) (%)

Irrigation

 Année Valeur

Production céréalière irriguée comme % de   … …

la production céréalière totale (%)

Zone salinisée par l’irrigation (1000 ha) 2003 0

PROFIL HYDRIQUE

AVANCEMENT VERS L’OBJECTIF 7 DES OMD

65%
Domestique

27.6%
Industriel

7.3%
Agricole

0.1%
Autre

Indust

Aux Seychelles, les ressources en eau sont limitées en raison de la 

taille, de la géologie et du relief de ce groupe d’îles. Les barrages 

capturent les débits éphémères des rivières pour approvisionner 

en eau douce les zones côtières peuplées. 87 pour cent de la 

population disposent de branchements privés et 88 pour cent 

ont des toilettes à fosse septique. La proportion de la population 

utilisant des sources d’eau potable améliorées a augmenté, 

passant de 84 pour cent en 2000 à 100 pour cent en 2008. La 

proportion de la population ayant accès à des installations 

d’assainissement améliorées a aussi augmenté, passant de 94 à 

97 pour cent, dans le même intervalle de temps. 

République des 

Seychelles

84%
2000

100%
2008
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94%
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Disponibilité et stockage de l’eau

L’archipel des Seychelles reçoit d’abondantes 

précipitations, avec une moyenne annuelle de 

2 330 mm. Le niveau de précipitations varie d’une 

île à l’autre, et va de 1 290 mm à 3 500 mm/an 

sur le plateau central de l’Île de Mahé (FAO 2005).  

Malgré cet important niveau de précipitations, 

l’incapacité à recueillir et à stocker l’eau fait obstacle 

à la disponibilité de l’eau douce. Autour de 98 pour 

cent des précipitations sont perdues, que ce soit 

par ruissellement ou par évaporation, ne laissant 

que deux pour cent pour infi ltrer les ruisseaux et 

les aquifères des eaux souterraines (Government of 

Seychelles 2000). Les barrages sont essentiels pour 

capter les ressources en eau parce que la plupart 

des cours d’eau sont éphémères (coulant tout juste 

après les précipitations) et parce que les ressources 

en eau souterraine sont limitées et souvent salées.  

La capacité totale des barrages aux Seychelles est 

d’environ de 970 000 mètres cubes et est répartie 

entre deux principaux barrages, de la Gogue et de 

Rochon, qui peuvent stocker respectivement 920 000 

et 50 000 mètres cubes (FAO 2005). Pendant la saison 

sèche, cependant, cette réserve limitée ne peut pas 

satisfaire la demande et oblige à des mesures de 

rationnement de l’eau (Government of Seychelles 

2000). 

Impacts du changement climatique

Les petits États insulaires comme les Seychelles 

sont particulièrement vulnérables aux impacts du 

changement climatique. La dépendance presque 

exclusive envers les ressources en eau de surface 

rend l’archipel sensible à tout changement dans le 

volume et dans la répartition des précipitations. Des 

variations relativement faibles peuvent entraîner un 

changement majeur en termes de ruissellement et, 

partant, de la disponibilité de l’eau (Government of 

Seychelles 2000). 

Par ailleurs, les Seychelles courent également 

le risque d’une inondation en raison de l’élévation 

du niveau de la mer et des brusques montées d’eau 

associées aux tempêtes. Sur la totalité de sa surface 

terrestre, 43,9 pour cent sont situés en-dessous de 

cinq mètres du niveau de la mer, et 40 pour cent de la 

population vivent dans ces zones de faible élévation  

(CIESIN 2007). En plus des impacts directs sur les 

populations côtières, toute élévation du niveau de la 

mer aff ectera aussi la qualité des ressources en eau en 

entraînant une augmentation de l’intrusion saline. 

Le vaste réseau des zones humides des 

Seychelles jouent un rôle important en tant que 

tampon aux changements du niveau de l’eau, en 

stockant l’eau des inondations et le ruissellement des 

tempêtes. Cela réduit les eff ets des inondations et 

des tempêtes, tout en minimisant le creusement et 

l’érosion des berges des ruisseaux, qui sont à craindre 

après de tels événements. Les pressions accrues dûes 

au développement et à la mise en valeur ont entraîné 

la dégradation de cet écosystème vital (Government 

of Seychelles 2005). Les pénuries d’eau et la pression 

sur les zones humides seront exacerbées par 

l’accroissement de la population aux Seychelles, 

intensifi ant les contraintes sur les ressources en eau 

et les terres. 
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GLOSSAIRE

Activité sismique Liée à la vibration de la terre, de causes naturelles 

 ou artifi cielles.

Agropastoral Système basé sur l’agriculture et l’élevage de bétail.

Anthropogénique Causé par les humains.

Aquaculture La culture d’animaux ou de plantes aquatiques dans des 

 conditions marines ou d’eau douce, particulièrement 

 pour l’alimentation.

Aqueduc Un tunnel artifi ciel ou tuyau servant à tirer de l’eau d’une 

 source distante, généralement par la force de gravité

Aquifère Formations géologiques contenant de l’eau, tel que la roche, le 

 sol ou le sédiment perméable, qui sont capable de produire 

 suffi  samment d’eau pour l’utilisation humaine.

Archipel Une étendue d’eau avec plusieurs îles éparses.

Bidonville Une zone généralement urbaine, densément peuplée, 

 caractérisée par un surpeuplement, des habitations sales et en 

 mauvais état, la pauvreté et une désorganisation sociale.

Biodégradable Le niveau de diversité dans un environnement, tel que 

 représenté par le nombre d’espèces diff érentes de plantes 

 et d’animaux.

Collecte d’eau Eau collectée à partir d’un toit pour l’utilisation domestique,

de pluie ou d’un champ pour compléter l’irrigation.

Crustacés Catégorie d’arthropodes principalement aquatiques tels 

 que les homards ou les crabes dont les corps sont recouverts 

 d’une couche dure ressemblant à une coquille.

Défection à l’air Le déversement de matière fécale et urinaire dans un espace

libre ouvert ou une source d’assainissement non-améliorée.

Delta Une plaine généralement plate de dépôt alluvial, entre les bras 

 divergeant d’un fl euve, à son embouchure.

Désertifi cation Fait globalement référence aux processus au cours desquels 

 une zone devient un désert, à travers la perte de plantes et de 

 terre végétale par processus naturels ou activités humaines, ou 

 une combinaison des deux.

Dollar Une unité hypothétique de monnaie basée sur le concept

international de parités de pouvoir d’achat  qui montre la valeur d’une

 unité de monnaie locale au sein d’un pays.  Elle est 

 considérée plus valide que les taux de change lorsque des 

 mesures telles que le niveau de vie dans diff érents pays 

 sont comparées.  

Eau dure Eau contenant des sels de magnésium, de calcium ou de fer, la 

 rendant diffi  cile à faire mousser du savon.

Eau potable Eau propre à la consommation.

Eau renouvelable Le volume de  circulation annuelle moyenne d’eau de

interne surface et de ressources hydriques ; eau souterraine produite 

 par les précipitations à l’intérieur du pays.

Eau souterraine La zone en-dessous de la nappe phréatique où tous les pores, 

 fi ssures et espaces entre les particules de la roche ou de la terre 

 sont saturées d’eau.

Eau torpide Eau inactive ou lente.

Eau virtuelle L’eau intrinsèque utilisée pour produire un bien.

Ecosystème L’ensemble formé par une communauté d’organismes et son 

 environnement, fonctionnant comme une unité écologique.

Effl  uent  Déchet liquide, telles que les boues d’épuration ou les 

 décharges industrielles, rejeté dans un cours d’eau.

Engorgement Saturation avec de l’eau.

Engrais Une substance contenant des nutriments essentiels à la 

 croissance des plantes, tel que le fumier ou un mélange de 

 produits chimiques, qui sont utilisés pour améliorer la fertilité 

 des sols.

Epidémique Touchant ou tendant à toucher simultanément un 

 nombre disproportionné de personnes au sein d’une 

 population, communauté ou région.

Estuaire Un passage d’eau où la marée de la mer rencontre le courant 

 d’un fl euve ; plus particulièrement, la prise d’eau de mer à la 

 partie inférieure d’un fl euve.

Eutrophication Le processus au cours duquel un cours d’eau s’enrichit en 

 nutriments dissous tels que le nitrates et les phosphates 

 qui stimulent la croissance des plantes aquatiques, résultant 

 généralement en l’épuisement d’oxygène dissous.

Evaporation La perte d’un volume de fl uide telle que l’eau, lors de sa 

 transformation de liquide à vapeur.

Evapotranspiration La circulation d’humidité de la terre vers l’atmosphère à travers 

 l’évaporation d’eau et la transpiration des végétaux.

Exploitation Utilisation de ressources hydriques ou d’autres 

 ressources naturelles.

Herbicide Produit chimique préparé pour tuer des plantes, surtout les 

 mauvaises herbes.  

Hypoxie Une défi cience en oxygène.  Une situation de manque 

 d’oxygène total.

Infi ltration La circulation de l’eau dans la terre ou la roche, par infi ltration.

Infrastructure Une infrastructure qui empêche 

d’assainissement  hygiéniquement les excréments humains d’être 

améliorée en contact avec le corps humain.

Infrastructure Une infrastructure publique, gratuite 

d’assainissement pour tous, ou une infrastructure partagée

partagée par deux ou plusieurs foyers, mais séparant les hommes 

 des femmes.

Intrusion d’eau La circulation de l’eau saline dans les aquifères 

salée d’eau douce.

Lagon Etendue d’eau séparée de la mer par des dunes de sable.

Lixiviats Liquide résiduel engendré par la percolation de l’eau et des 

 liquides à travers une zone de stockage de déchets.

Maladie Une maladie infectieuse pouvant se 

transmissible transmettre d’une personne à une autre par contact direct 

 avec les liquides ou rejets de la personne infectée, ou 

 indirectement, par un vecteur.

Pêche artisanale Fait généralement référence à la pêche de petite échelle, locale 

 (souvent côtière), utilisant des moyens pauvres, non-

 industrielle et basée sur une technologie faible.
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Pélagique Se rapporte aux organismes vivant ou poussant à la surface de 

 l’océan ou à sa proximité, loin de la terre.

Per capita Par personne.

Périurbain Défi nit des zones à proximité des limites citadines ou aux 

 abords urbains.

Perméabilité La capacité d’un matériau géologique poreux à laisser l’eau 

 pénétrer à travers des espaces poreux.

Pesticide Un produit chimique préparé pour détruire ou 

 tuer les insectes nuisibles.

Plaine inondable Terrain plat pouvant être submergé par des eaux d’inondation 

 ou une plaine créée par un dépôt de courant.

Phytoplancton  L’ensemble des organismes du plancton appartenant au règne 

 végétal, de taille très petite ou microscopique, qui vivent en 

 suspension ou dérivent dans l’eau salée, surtout à la surface 

 ou à sa proximité, qui sert de nourriture aux poissons et autres 

 organismes de plus grande taille.

Plateau Grand terrain plat situé en altitude.

Pollution de Pollution hydrique provenant de sources diff uses, telle

sources que les  champs agricoles.  Par contraste, la pollution

non-ponctuelles de source ponctuelle provient d’une seule source, telle qu’un 

 tuyau d’usine de produits chimiques.

Rareté hydrique Fait globalement référence à un contexte dans lequel

économique les ressources hydriques sont abondantes, par rapport à leur 

 utilisation, mais l’extraction de ces ressources requiert du 

 temps et des ressources.  Ceci contraste avec la rareté hydrique 

 physique qui sous-entend une pénurie naturelle d’eau.

Réfugiés Personnes fuyant vers un pays ou un régime étranger pour 

 échapper au danger ou à la persécution.

Riverain(e) Qui habite, qui est situé le long d’un cours d’eau naturel tel 

 qu’une rivière, ou parfois un lac ou d’une ligne de marée.

Rareté de l’eau Moins de 1 000 m³/personne/an.

Sécurité  La disponibilité en nourriture adéquate et nutritive et son

alimentaire accessibilité par les individus.

Séquestration de Le  processus selon lequel le carbone est retiré de l’atmosphère

carbone et déposé dans un réservoir pour un stockage à long terme.

Source d’eau Une source protégée d’une contamination extérieure.

potable améliorée 

Salinité Proportion de sel contenue dans l’eau.

Savane Un écosystème de plaine de hautes herbes caractérisé par des 

 arbres suffi  samment petits ou espacés pour permettre une 

 canopée ouverte.

Schistosomiase   Egalement connue sous le nom de bilharziose ou fi èvre de 

 l’escargot—une maladie parasitaire causée par plusieurs 

 espèces de cercaires du genre Schistosoma.

Sédimentation Le dépôt de sédiment.

Surextraction Situation caractérisée par un taux d’extraction 

d’eau de l’eau supérieur au taux de renouvellement.

Taux de fécondité Nombre moyen de naissances par femme 

 au cours de sa vie.

Taux de La proportion de ressources hydriques totales renouvelables

dépendance provenant de l’extérieur d’un pays, présenté comme 

 pourcentage et généralement utilisé pour comparer la 

 dépendance de diff érents pays envers les ressources 

 hydriques externes.

Taux de mortalité Nombre de décès rapporté au nombre d’habitants.

Transpiration Le passage de vapeur d’eau de la partie vivante d’une plante, à 

 travers ses membranes ou pores.

Unités écologiques Espaces délimités de potentiels biologiques et 

 physiques diff érents. 

Vecteur Un insecte ou organisme transmettant une pathologie.

Volume totale des Comprend la glace et la couverture de neige permanente des

ressources en eau régions montagneuses et de l’Antarctique et de l’Arctique ;

douce de la terre l’eau stockée sous terre (sous la forme d’eau souterraine dans 

 les bassins peu profonds et profonds d’eau souterraine, 

 l’humidité du sol, l’eau des marécages et le permafrost ; et les 

 lacs et fl euves d’eau douce.
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